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Résumé : 
  
Ce rapport fait le point d’un processus déclenché en Décembre 2006 à Sao Tome dans 
le cadre de le mise en œuvre des stratégies de conservation et de gestion durable de la 
diversité biologique en Afrique Centrale s’ inscrivant sous l’axe 4 du Plan de 
Convergence de la Commission des Forets d’Afrique Centrale (COMIFAC). Un angle 
important des stratégies de gestion durable de la diversité biologique en Afrique 
centrale concerne les capacités des pays de l’espace COMIFAC à mener les activités 
de gestion durable. Pendant l’atelier organisé à Sao Tome du 05 au 07 Décembre 
2006, la COMIFAC avait constitué une Groupe de Travail sur la Biodiversité en 
Afrique Centrale (GTBAC). La maitrise des questions d’Accès aux ressources 
génétiques et le Partage des Avantages (APA) découlant de leur utilisation avaient été 
identifiée comme représentant une dimension importante des stratégies de gestion 
durable de la diversité biologique en Afrique centrale. Cependant, le constat du 
GTBAC est que la sous-région a un besoin criant de capacités sur ces questions 
d’APA, qui sont aujourd’hui au centre des débats internationaux, dans une perspective 
de développement d’un Régime International. Avec ce manque de capacités, la sous-
région risque de ne pas avoir les outils nécessaires pour participer effectivement aux 
discussions internationales en cours. C’est dans ce contexte que s’ inscrit cette étude 
sur l’état des lieux des processus APA dans l’espace COMIFAC. En adoptant une 
approche méthodologique de recherche qualitative, les données de cette étude ont été 
récoltées à travers les entretiens basés sur les questionnaires préétablis. Les rapports 
nationaux, en annexe à cette synthèse sont constitués d’un texte analytique des 
questions APA dans chacun des pays de l’espace COMIFAC et d’une fiche technique 
présentant des informations de base de chaque pays. Les textes analytiques présentent 
l’étendue des dispositions des instruments juridiques et les approches institutionnelles 
existantes à travers lesquelles les questions d’APA sont abordées en ce moment dans 
chaque pays. C’est sous l’angle institutionnel des processus APA que ces rapports 
dégagent les différents accords de partenariat établis entre les institutions nationales et 
étrangères. Cette synthèse présente les tendances majeures dans les approches légales 
et institutionnelles adoptées par les différents pays de l’espace COMIFAC vis-à-vis 
des questions d’accès aux ressources biogénétiques et leur utilisation scientifique, 
commerciale ou pour les besoins de survie par les communautés locales. Elle dégage 
et analyse aussi les opinions des différents intervenants par rapport aux questions de 
développement des législations APA dans les différents pays et la nécessité de les 
harmoniser dans la sous-région sous forme de Code Commun APA dans l’espace 
COMIFAC. Cette synthèse conclut en ciblant la COMIFAC comme une entité qui 
doit canaliser les efforts sur le développement des réglementations APA dans la sous-
région et l’élaboration d’un canevas pour l’exécution d’activités liées aux 
recommandations faites. Cette synthèse/rapport consolidée tient compte des éléments 
du document sur l’état des lieux, présenté le 08 Mai 2007 à l’occasion de l’atelier 
COMIFAC de Douala. 
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1- Cadre physique et considérations majeures 
 

Pour chaque pays de l’espace COMIFAC impliqué dans ce processus APA, les 
rapports nationaux en annexe à ce rapport consolidé contiennent les données sur la 
biodiversité, la diversité culturelle vue sous l’angle des groupes ethniques constitutifs 
de chaque pays, la dépendance des communautés locales vis-à-vis des ressources 
biogénétiques pour leur survie et l’ importance des savoirs et pratiques traditionnels -
par exemple sous l’angle de la médecine traditionnelle telle que pratiquée par les 
tradipraticiens. En outre, les rapports nationaux fournissent des informations sur les 
données économiques de chaque pays et la place des ressources forestières dans les 
économies nationales. Le dynamisme de la recherche telle que pratiquée par les 
institutions académiques, para-publiques et privées est aussi relevé dans les rapports 
nationaux. Il est donc recommandé aux lecteurs de se référer aux rapports nationaux 
en vue de recueillir les informations spécifiques sur les thèmes précis relevant de 
chaque pays. Les rapports nationaux fournissent aussi les listes des acteurs impliqués 
dans les processus d’accès aux ressources biogénétiques leur gestion et utilisation 
durable entre autres les chercheurs, les ONG nationales et internationales et les 
administrateurs/preneurs de décision 
  
Dans ce qui suit, le rapport consolidé tient à repréciser certaines données régionales 
en maintenant certaines rubriques du document initial cadre Etude APA présenté à 
Douala le 09 Mai 2007.  
 

1-1 Cadre Physique : Diversités Biologique et Culturelle du Basin du Congo. 
 

L’étendue du couvert forestier de l’Afrique Centrale et sa richesse en diversité 
biologique1 et culturelle sont bien établies. Sur le plan mondial, le dernier rapport 
2007 de la FAO sur la situation des forêts du monde estime le couvert forestier 
Africain en 2005 à 635 Millions d’hectares de forêts naturelles, qui représente environ 
16 pour cent du couvert forestier mondial.2 Dans la cadre de ce rapport, l’Afrique 
Centrale est la zone géographique correspondant à tous les pays couverts par le massif 
forestier du Bassin du Congo et impliqués dans les initiatives en cours dans le cadre 
du COMIFAC. Il est important de noter que cette zone abrite environs 20% des forêts 
tropicales qui restent non perturbées et représente le second plus large et riche massif 
forestier tropical après l’Amazonie en termes de superficie et de richesse en diversité 
biologique.3 Le bassin du Congo abrite une population estimée à environ 94 millions 
d’habitants. Il s’étend sur une superficie d’environ 227,61 millions d’hectares et 
représente à lui seul environ 70% du couvert forestier dense et humide d’Afrique.4 Le 
basin du Congo est caractérisé par un massif forestier relativement continu. Avec 

                                                 
1 Ce document adopte la définition de la diversité biologique élaborée dans la Convention sur la 
Diversité Biologique(CDB) de Rio en 1992. En effet, la CDB définit la diversité biologique comme : 
« la variabilité des organismes vivants de toute origine y compris, entre autres, les écosystèmes 
terrestres, marins et autres écosystèmes aquatiques et les complexes écologiques dont ils font partie ; 
cela comprend la diversité au sein des espèces et entre espèces ainsi que celle ces écosystèmes ».  
2 FAO, “Situation des Forêts du Monde”, (FAO, 2007) 
3 Verbelen, P., ‘L’Exploitation Abusive des forêts Équatoriales du Cameroun’ , (Greenpeace Belgique, 
1999) 
4 FAO, ‘Situation des Forêts du Monde’ , (FAO, 2005) 
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environ 80% du couvert forestier se situant entre 300 et 1000 mètres d’altitude, ce 
couvert est composé de 7% des forêts des basins sédimentaires côtiers largement 
localisées au Cameroun et en République du Gabon se situant à moins de 300 mètres 
d’altitude, 2.8 % des forets sous-montagnardes se situant entre 1000 et 1600 mètres 
d’altitude et près de 0.8% des forêts montagnardes se situant au delà de 1600 mètres 
d’altitude.5 Une des caractéristiques fondamentales du Basin du Congo et des zones 
tropicales en général est la prédominance des fortes précipitations. En effet, en 
moyenne, les précipitations dans la région varient entre 1600 et 2000 mm par an, avec 
de plus fortes précipitions dans la zone partant de Libreville au Gabon jusque dans la 
province du Sud Ouest, au pied du Mont Cameroun qui dégage une moyenne de 3000 
a 11000 mm par an.6  
 
La diversité biologique du Bassin du Congo est aussi impressionnante, bien que 
n’étant pas au niveau de celle du bassin Amazonien.7 En général, les connaissances 
scientifiques actuelles sur la diversité des espèces fauniques et floristiques sont encore 
très limitées. La terre contiendrait environ 1.75 millions d’espèces et les experts 
suggèrent que le chiffre exact serait largement supérieur à celui-ci.8 A cet effet, les 
études d’ inventaires en vue d’améliorer nos connaissances sont très nécessaires. 
Cependant, dans le cadre de l’Afrique centrale, les connaissances actuelles indiquent 
que les forêts de basse altitude contiendraient plus de 10000 espèces de plantes 
supérieures parmi lesquelles 3000 seraient endémiques dans la sous-région ; les forêts 
montagnardes, qui se caractérisent par leur très grand taux d’endémicité avec 70% de 
ses espèces considérées comme endémiques, contiendraient seulement 4000 espèces 
de plantes. En se limitant au cas du Cameroun, les statistiques sur la diversité 
floristique et faunique dans ce pays sont caractéristiques de la situation sous-
régionale. Considéré comme l’Afrique en miniature, le Cameroun abriterait à lui seul 
17% des phanérogames et 44 à 54% des ptéridophytes du continent Africain. En plus, 
le Cameroun abriterait environ 21% des ressources halieutiques du continent, 48% des 
mammifères ; 54% des ressources aviaires ; environ 50% des espèces d’amphibiens 
inconnues du continent ; une moyenne de 55% des espèces de reptiles et 43% de 
toutes espèces de papillons africains déjà répertoriées. Selon le rapport 2006 du 
CARPE, le bassin du Congo abrite les formes forestières de l’éléphant d’Afrique et du 
buffle ainsi que les espèces endémiques ou quasi endémiques comme l’okapi, le 
bongo, le bonobo et le gorille.9 

 
La présentation des indicateurs de la biodiversité du Bassin du Congo sera très 
restrictive si elle n’ indique pas la richesse en diversité culturelle dans les zones 
forestières de la sous région. Certaines études ont démontré que les zones forestières 
tropicales riches en diversité biologique sont généralement très riches en diversité 
culturelle,10 entendue ici comme diversité des ethnies, traditions, coutumes et 

                                                 
5 CARPE, ‘Les Forêts du Bassin du Congo : Etat des Forets 2006’ , (CARPE, 2006) 
6 Ibid. 
7 Ibid. 
8 Visiter : http://www.gsk.com/ser/2001/ehs01/rep-37.html 
9 Supra note 5. 
10 WWF, “ Indigenous and Traditional Peoples of the World and Ecoregions Conservation: An 
Integrated Approach to Conserving the World’s Biological and Cultural Diversity” , (WWF 
International, 2000); Maffi, L. (ed.), “One Biocultural Diversity: Linking Languages, Knowledge and 
the Environment” . (Washington DC: Smithsonian Institution Press, 2001). See also Twarog, S. and 
Kapoor, P., (eds.) “Protecting and Promoting Traditional Knowledge: Systems, National Experiences 
and International Dimensions” , (UNCTAD/DITC/TED/10, 2004) 
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pratiques traditionnelles des populations vivant dans les zones forestières. Le Bassin 
du Congo semble refléter les conclusions de ces études. En effet, il est indiqué que le 
basin du Congo abrite environ 150 groupes ethniques vivant dans les zones 
forestières, pour une population totale d’environ 30 millions. Les pygmées sont les 
plus anciennes populations indigènes.  Ceux-ci ont existé dans le bassin depuis 
environ 20000 à 25000 ans et ont vécu seuls dans les forêts pendant environ 15000 
années. Les pygmées ont été rejoints par les bantous, qui ont colonisé le massif 
forestier vers 1000 BP, après avoir commencé leur descente vers 4000 BP, période 
pendant laquelle ils traversaient la Sanaga.  En 2500 BP, ils occupaient toute la basse 
Guinée. Ayant vécu de chasse, cueillette et d’agriculture depuis des milliers d’années, 
ces populations indigènes ont développé des connaissances et pratiques traditionnelles 
qui ont toujours représentées la base de leur survie.  Ces connaissances et pratiques 
ont une place très importante dans la conservation et l’utilisation durable des 
ressources forestières, et aujourd’hui font l’objet d’exploitation pour des fins 
scientifiques et commerciales. 
 

1-2 L ’économie de la tradition et accès pour  survie et besoins locaux 
 
Depuis des millénaires, les communautés indigènes et traditionnelles ont utilisé les 
ressources forestières pour leur survie au quotidien. Dans le contexte de leur accès et 
utilisation des ressources forestières pour la satisfaction de leurs besoins primaires, les 
communautés indigènes et traditionnelles ont développé des connaissances et 
pratiques qui leur permettent d’utiliser ces ressources au quotidien et de manière 
durable. L’ensemble de ces modes d’utilisation des ressources forestières et les 
connaissances et pratiques traditionnelles constitue ce que ce rapport identifie comme 
des ‘économies de la tradition’ . Bien que les modes d’usage des ressources végétales 
soient très variés en milieu traditionnel, les économies de la tradition sont similaires 
parmi les populations rurales de tous les pays du COMIFAC. En effet, les ressources 
génétiques végétales par exemple peuvent être utilisées comme produits alimentaires, 
dans le textile (confectionnent des nattes par exemple), dans la teinturerie (certaines 
graines peuvent être traitées afin de produire le jus utilisé dans la teinture des habits, 
etc.), dans la cosmétique, les emballages traditionnels, les produits médicinaux (du 
point de vue des populations traditionnelles, les forêts sont des pharmacies). Des 
études indiquent que, en général, plus de 70% de la population africaine habite dans 
les zones rurales et dépend de l’économie de tradition pour sa subsistance.11 Les 
populations pauvres des pays du tiers monde dépendent largement de la médicine 
traditionnelle pour leurs problèmes de santé. Un rapport de l’Organisation Mondiale 
de la Santé (OMS) publié en l’an 2000 indique que, en particulier, 80% des 
populations font appel à la médecine traditionnelle pour leurs problèmes de santé.12 
Un inventaire de l’utilisation des plantes médicinales en Afrique a été exécuté en 1996 
par la Commission Scientifique, Technique et de le Recherche de l’OUA  dans le 
cadre de son réseau régional de recherche et développement sur les plantes 
médicinales. Cet inventaire a fait état de la richesse des pharmacopées traditionnelles 
et donc, des savoirs traditionnels en rapport avec l’utilisation des plantes médicinales. 
Dans le cadre de cet inventaire, 9906 échantillons de plantes médicinales avaient été 
                                                 
11 Nnadozie et al.  “African Perspectives on Genetic Resources: A Handbook on Laws, Policies and 
Institutions” , (Environmental Law Institute, 2003) 
12 WHO, “WHO Traditional Medicine Strategy 2002-2005”, (Geneva: World Health Organization, 
2002) 



 10

récoltées ; 18795 recettes et plus de 30000 indications thérapeutiques avaient été 
répertoriées parmi lesquelles plus de la moitié venait de l’Afrique Centrale.13  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1 : Produits phytosanitaires produits par la pharmacie naturelle, 
Yaoundé, Cameroun. 
  
 
Dans le contexte du Bassin du Congo, de nombreuses enquêtes socio-économiques 
sont exécutées ou financées par les partenaires internationaux au développement et à 
la gestion durable des ressources forestières de la sous-région. Les résultats de ces 
enquêtes contribuent indiscutablement à enrichir la littérature existante et nos 
connaissances sur le rôle des ressources phytogénétiques dans la vie au quotidien des 
populations indigènes et traditionnelles de la sous-région. En effet ces enquêtes 
indiquent une forte dépendance des populations de la zone forestière humides du  
Cameroun à l’égard de l’exploitation des produits forestiers non ligneux et de 
l’agriculture comme source de revenu et de produits alimentaires,14 ainsi que de la 
participation des populations pauvres dans l’exploitation des produits forestiers non 
ligneux en RCA,15 et en Guinée Equatoriale16 pour n’en citer que quelques exemples. 
 

                                                 
13 Mbiele, L., “Etat des Ressources Phytogénétiques Nationales en Afrique” , In Rejdali, M & Birouk, A 
(eds). Diversité biologique et valorisation des plantes médicinales, (ACCT/IEPF, 1996), p9   
14 Bikie, H., Ndoye, O. & Sunderlin, D., ‘  L’ Impact de la Crise Economique sur les Systèmes Agricoles 
et le Changement du Couvert Forestier dans la Zone Forestière Humide du Cameroun’ , (Center for 
International Forestry Research, 2000), 16p. 
15 Ndonazi, B. &  Ziallo, E. F., ‘Place des PFNL sur les Marchés : Résultats du Premier Trimestre 
d’Etude Effectuée en RCA’ . In : Clark L (eds). Produits Forestiers Non-Ligneux en Afrique Centrale” , 
Conférence proceeding for the Central African Regional Programme for the Environment (CARPE), 
(Limbe, 18-20 July 2000), p 45. 
16 Obama, C., ‘  Exploitation Soutenable des Produits de la Forêt : Non-Wood Forest Products Porte de 
l’Etude de Marche Janvier 1999-Décembre 1999 en Guinée Equatoriale’ . In : Clark L (eds). Produits 
Forestiers Non-Ligneux en Afrique Centrale” , Conference proceeding for the Central African Regional 
Programme for the Environment (CARPE), (Limbe, 18-20 July 2000), p 50. 
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Le respect de l’économie de tradition qui a de toutes les façons été pratiquée par les 
populations indigènes depuis des millénaires est déjà reflété dans les législations 
forestières et environnementales existantes sous forme de droits d’usage des 
communautés locales. Ce respect de l’économie de la tradition devra donc faire l’objet 
d’une attention particulière dans le développement des réglementations APA dans le 
cadre des initiatives de la COMIFAC. Il est souhaitable que dans le cadre des 
réflexions sur le développement des législations d’APA dans la sous-région, que les 
droits d’accès des communautés rurales soient pris en considération. 
 

1-3 Le secteur forestier  et les économies nationales 
 
La contribution de l’exploitation des ressources forestières dans les économies des 
pays producteurs est bien établie aujourd’hui dans les analyses économiques. 
Cependant, la tendance est que les analyses économiques se focalisent sur l’ impact du 
secteur forestier dans les économies nationales en faisant la part belle à l’exploitation 
du bois. Cette tendance suggère donc une grande marginalisation du rôle de 
l’exploitation commerciale des produits forestiers non ligneux et leur contribution 
dans les statistiques économiques des pays producteurs, en particulier en Afrique 
Centrale. Selon certains experts,17 tant que les pays excluent les données relatives à la 
contribution de l’exploitation et du commerce des Produits Forestiers Non Ligneux 
(PFNL) dans les statistiques économiques nationales, la contribution du secteur 
forestier aux économies nationales sera toujours sous-estimée. Sur le plan mondial, 
l’Organisation Internationale des Bois Tropicaux (OIBT) estime que la valeur de 
l’exportation du bois dans les pays producteurs s’élevait à US$ 11 Milliards en 1996, 
l’Afrique représentant 13% de cette valeur. Des estimations globales assez récentes 
indiquent que les valeurs de l’exploitation et du commerce du bois de feu et bois rond 
industriel en Afrique ont presque doublé en 15 ans passant d’US $2.1 milliards à US 
$3.9 milliards.18 Sur les plans nationaux, il est estimé que le secteur forestier (donc 
l’exploitation et commerce du bois) génère 21% des recettes d’exportation au 
Cameroun et contribue a 7% du PIB et 50% des recettes d’exportation et une 
contribution de 10% au PIB du Gabon et 55% du PIB en République Centrafricaine.19 
Dans le contexte du Cameroun, en 1998, une estimation officielle indiquait que, si la 
contribution des produits forestiers non ligneux était prise en considération dans les 
statistiques nationale, le secteur forestier contribuerait à 11% du PIB.20 
 
En effet, prenant avantage des ventes des produits forestiers non ligneux exportés en 
Europe et qui sont très recherchés par la diaspora africaine vivant en Europe et de plus 
en plus par les européens, des réglementations nationales d’exploitation et exportation 
des PFNL peuvent contribuer à permettre l’établissement de stratégies portant à 
augmenter la collecte des revenus de ces ventes au profit des États. Une étude portant 
sur les échanges de certains PFNL entre l’Afrique sub-saharienne et certains pays 

                                                 
17Supra note 14 ; Voir aussi Wilkie, D., ‘Produits Forestiers Non Ligneux en Afrique Centrale : 
Qu’avons nous appris et vers ou allons nous ?’ , In : Clark L (eds). Produits Forestiers Non-Ligneux en 
Afrique Centrale” , Conférence proceeding for the Central African Regional Programme for the 
Environment (CARPE), (Limbe, 18-20 July 2000), p 16  
18 Supra, note 2 
19 Supra note 15. 
20 MINEFI, “Études sur la Contribution du Secteur forestier a l©Economie Nationale” , (Ministère de 
l’Economie et des Finances, République du Cameroun, 1998) 
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Européens avait été conduite dans les années 1999-2000. Cette étude s’était focalisée 
sur cinq villes Européennes notamment Paris, Londres, Bruxelles, Lisbonne et Madrid 
et s’était concentrée sur certains PFNL comme le Okassi ou Eru (Gnetum Spp), la 
mangue sauvage (Irvingia gabonnesis), le Ndole (Vernonia amygdalina), le safou 
(Dacryodes edulis), etc. Environ 21 produits avaient été identifiés à Paris, 15 à 
Londres, 11 à Lisbonne, 10 à Bruxelles et 6 à Madrid. Les principaux résultats de 
cette étude suggèrent que la quantité totale des principaux produits importés était 
estimée à 31 776 tonnes dont 22 900 tonnes importées par le Royaume Uni, 8 tonnes 
importées par la France, 166 tonnes importées par la Belgique, 114 tonnes importées 
par le Portugal et 11 tonnes importées par l’Espagne. La valeur commerciale de toutes 
ces importations était estimée a US$ 76 690 000 au Royaume Uni ; US$ 19 221 667 
en France ; US$ 772 148 en Belgique ; US$ 835 667 au Portugal et US$ 969 en 
Espagne. Il n’est cependant pas clair si les pays producteurs bénéficient 
significativement de ces valeurs commerciales grandissantes des PFNL dans les 
marchés extérieurs. Si les politiques nationales s’ impliquent a réglementer le secteur 
des PFNL sur le plan national, les réflexions pourraient être axées à développer les 
moyens pour capturer ces valeurs pour les profits nationaux et à les intégrer dans les 
statistiques de comptabilité nationales. 
 

1-4 Promotion de la recherche et valor isation dans la sous-région 
 
Dans tous les pays de la sous-région, la recherche scientifique se passe largement dans 
les institutions académiques et autres structures para publiques qui semblent souffrir 
des problèmes de financement de nos gouvernements. Ces institutions sont donc très 
sous-équipées et les chercheurs ont tendance à s’ impliquer dans les projets 
collaboratifs avec les partenaires étrangers, pour la plupart situés dans les pays 
développés. Dans le contexte du Cameroun, la sévère crise économique qui avait 
frappé le pays dans la période 1985 avait contribué significativement à la baisse des 
financements de recherche dans nos Universités, ceci entrainant nos chercheurs dans 
les domaines de la chimie et biochimie, par exemple, à délaisser la recherche 
fondamentale qui nécessitait l’utilisation de réactifs extrêmement couteux. 
Graduellement, dans nos facultés de Sciences, notamment dans les domaines cités ci-
dessus, les chercheurs s’étaient retournés vers les plantes comme matériels de base de 
leur recherche et se refocalisaient graduellement sur la recherche appliquée. Malgré 
les difficultés, il y a un certain dynamisme dans la recherche dans nos facultés de 
sciences, dynamisme qui peut être apprécié par le nombre de thèses de maîtrises, DEA 
et doctorats, et des publications produites dans ces facultés.  
 
L’ importance de la richesse en diversité biologique des plantes des forêts du Basin du 
Congo dans la recherche ne fait donc pas de doute. Cependant, cette importance 
semble encore très limitée et l’on se poserait la question de savoir, en dehors des 
mémoires, thèses et publications de nos chercheurs, si cette recherche basée sur les 
plantes est suffisamment profitable à la sous-région.  
 
La promotion de la recherche et la valorisation locale des résultats est donc nécessaire 
et les régimes APA joueront un rôle clé dans toute initiative de promotion et de 
valorisation des résultats des recherches. Mais au delà des régimes APA, d’autres 
facteurs très importants entrent en jeu, parmi lesquels la nécessité d’améliorer les 
financements nationaux de la recherche pour éviter à nos chercheurs une extrême 
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dépendance des financements extérieurs. Il n’est pas question ici de dire que la 
participation de nos chercheurs aux projets collaboratifs bénéficiant de financements 
extérieurs est nécessairement négative. Ce document suggère plutôt, qu’une 
amélioration des financements dans le contexte sous régional permettra à nos 
chercheurs d’établir des partenariats sur une base presqu’égale avec leur 
collaborateurs étrangers et leur permettrait de dire non aux projets qui ne satisfont pas 
à leurs objectifs et qui ne leur sont pas bien profitables. Les aspects de propriété 
intellectuelle des résultats de recherche seront donc bien négociés et partagés entre 
nos chercheurs et leurs collaborateurs étrangers. 
 

2- Cadres légaux et institutionnels internationaux des questions d’Access et de 
Par tage des Avantages (APA). 
 
Les cadres internationaux légaux et institutionnels sur les questions d’Accès aux 
Ressources biogénétiques et le Partage des Avantages (APA) découlant de leur 
exploitation, que ce soit scientifique ou industrielle, sont ancrés dans deux traités 
internationaux : la Convention sur la Diversité Biologique convenue lors du Sommet 
sur la Terre tenu à Rio de Janeiro en 1992 et le traité de la FAO sur les Ressources 
Phytogénétiques pour l’Alimentation et l’Agriculture adopté à Rome en 2001, 
brièvement ébauché ci-dessous.21 Ce rapport n’est pas aveugle au fait que d’autres 
protocoles internationaux comme les principes et lignes directrices d’Addis Ababa 
pour l’utilisation durable de la biodiversité et les instruments régionaux comme la Loi 
modèle de l’OUA22 peuvent être utilisés comme base internationale pour le 
développement des réglementations APA. Par mesure de simplicité, ce rapport choisi 
de ne pas discuter ces instruments, et préfère se focaliser sur les débats internationaux 
dans le cadre de la conférence des parties (COP) de la Convention sur la Diversité 
Biologique (CDB).  
 
Les débats et réflexions sur les questions d’APA dans le cadre de la Convention sur la 
Diversité Biologique se déroulent d’une part dans le contexte des réunions de la 
conférence des parties à la CDB et d’autre part, aux conclusions des réunions des 
groupes de travail techniques qui sont mis sur pied par les décisions de la conférence 
des parties. L’article 1 aliéna 3 de la CDB dispose du partage juste et équitable des 
avantages découlant de l’exploitation des ressources génétiques, notamment grâce à 
un accès satisfaisant aux ressources génétiques et à un transfert approprié des 
techniques pertinentes, compte tenu de tous les droits suer ces ressources et aux 
techniques, et grâce à un financement adéquat. L’article 15 de la CDB représente le 
corps des ses dispositions relatives à l’APA. En effet, cet article commence en 
établissant la souveraineté des Etats sur leurs ressources naturelles et leur donne les 
pouvoir de déterminer les termes d’accès à ces ressources. En plus, sur la base de cet 
article, la CDB prévoit l’adhésion à un certain nombre de conditionnalités entre les 
demandeurs et les fournisseurs des ressources génétiques dans le cadre des processus 
d’accès et d’utilisation éventuelle de ces ressources. Ces deux articles constituent les 
dispositions centrales de la CDB autour desquelles se déroulent les discussions sur les 

                                                 
21 International Treaty on Plant Genetic Resources for Food and Agriculture of the United Nations 
Food and Agricultural Organisation (Rome, 4 November, 2002 
22 Ekpere, J.A., “The African Model Law: The Protection of the Rights of Local Communities, Farmers 
and Breeders, and for the Regulation of Access to Biological Resources. An Explanatory Booklet” , 
(Organisation of African Unity, 2001 
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questions APA. Un pas décisif des discussions internationales sur les questions APA 
avait été marqué par une décision prise pendant la cinquième conférence des parties à 
la CDB tenue à Nairobi au Kenya du 15 au 26 Mai 2000 : Décision V/26, intitulée 
‘Accès aux Ressources Génétiques’ . La décision V/26 établissait une plateforme 
internationale de discussions et d’échanges sur les arrangements relatifs aux questions 
d’accès aux ressources génétiques et au partage des avantages en créant un groupe de 
travail ad hoc à composition non limitée. Le mandat attribué à ce groupe de travail 
était de coordonner le développement des lignes directrices sur l’APA et d’aider les 
parties contractantes de la CDB à considérer la mise en application des paramètres 
essentiels du concept d’APA dans les législations nationales. Ces paramètres sont en 
autre: le consentement préalable en connaissance de cause et conditions convenues 
d’un commun accord ; rôles, attributions et participation des parties prenantes dans les 
processus APA ; mécanismes de partage des avantages par exemple à travers les 
mécanismes de transfert de technologie et les travaux conjoints de recherche. Dans 
l’exécution de son mandat, la décision V/26 recommandait au groupe ad hoc de 
travail de tenir compte des travaux du groupe d’experts sur le partage des avantages et 
de travailler en collaboration avec le groupe de travail spécial intersession à 
composition non limitée sur l’article 8(j) et les dispositions connexes de la CDB. 
 
Une avancée importante avait été réalisée par les parties contractantes de la CDB avec 
l’adoption du texte des lignes directrices de Bonn sur l’Accès aux ressources 
génétiques et le partage équitable des avantages découlant de leur utilisation, texte 
adopté comme annexe à la décision VI/24 de la conférence des parties tenue à la Haye 
du 7 au 19 Avril 2002. Bien qu’étant un texte juridique à caractère non contraignant, 
l’adoption de cet instrument par les parties contractantes de la CDB lui confère une 
crédibilité internationale très significative. Tel qu’ indiqué brièvement ci-haut, dans 
certaines parties de l’Afrique, les pays prennent conscience et s’engagent 
pratiquement dans l’élaboration de leur loi nationale APA, celle-ci reflétant souvent 
les lignes directrices de Bonn (Kenya). 
 
Le sommet mondial sur le développement durable tenu à Johannesburg du 26 Août  
au 4 Septembre 2002 marquait aussi une étape importante dans l’évolution des débats 
et réflexions sur les questions APA dans une dimension internationale. En particulier, 
le paragraphe 44 du plan de la mise en œuvre du Sommet mondial sur le 
développement durable adopté à Johannesburg recommande aux parties contractantes 
de prendre des mesures nécessaires pour développer les politiques leur permettant de 
mettre en œuvre la CDB et ses dispositions, notamment celles relatives a l’APA.23 
 
Une dimension importante des discussions sur les questions APA sur le plan 
international, qui a aussi été abordée dans le paragraphe 44 du Plan de mise en œuvre 
de 2002, concerne les négociations d’un Régime International (RI) sur l’APA. Sans 
aller dans les détails, on peut dire que ces négociations se déroulent aussi dans le 
cadre institutionnel du groupe ad hoc de travail sur l’accès aux ressources génétiques 
et le partage des avantages en collaboration avec le groupe de travail surf l’Art  8(j) 
En général, les recommandations du groupe de travail  ad hoc sont sanctionnées au 
cours des réunions de la conférence des parties de la CDB. C’est ainsi que pendant la 
réunion du groupe ad hoc de travail tenue à Grenade en Espagne du 30 Janvier au 3 

                                                 
23 Nations Unies, « Rapport du Sommet Mondial sur le Développement Durable : Johannesburg du 26 
Aout – 4 Septembre 2002 », (Nations Unies, 2002). 
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février 2006, les experts avait adopté un texte préliminaire du Régime International 
comportant un nombre de parenthèses représentant les divergences des positions entre 
les pays du Nord et les pays riches en diversité biologique. Ces divergences de 
positions concernent par exemple le statut juridique du RI. Ces divergences sur le RI 
n’avaient pas pu être surmontées pendant la huitième conférence des parties tenue à 
Curitiba au Brésil en Mars 2006. Cependant, l’une des décisions de la COP 8, 
notamment, Décision VIII/4 intitulée : « Accès et Partage des Avantages » 
recommande au groupe de travail de continuer les négociations du RI avec pour cible 
leur achèvement au plus tard à la dixième réunion de la conférence des parties. Reste 
à savoir à quel moment le RI sera adopte et quel sera le caractère juridique dudit 
régime après les négociations. 
 

3- Pr ise de conscience sous régionale sur les questions de gestion durable 
 
C’est en réalité la responsabilité des Etats de la sous-région de prendre les mesures 
nécessaires et les pratiques en vue de faire face aux enjeux décrits plus haut. La 
poursuite de cette responsabilité s’était matérialisée par une prise de conscience au 
sommet du pouvoir à travers un engagement politique des chefs d’État de la sous- 
région. En effet, comme première grande assise internationale de son genre dans la 
sous-région, les chefs d’Etat s’étaient réunis en Mars 1999 à Yaoundé pour examiner 
les problèmes de la conservation des écosystèmes forestiers de l’Afrique centrale. Le 
sommet de Yaoundé avait produit un certain nombre de recommandations, parmi 
lesquelles :  
 

- la nécessité d’adopter des politiques nationales harmonisées en matière de 
forêts, l’accélération de la mise en place des instruments d’aménagement, 
notamment des systèmes de certification harmonisés reconnus 
internationalement et agréés par les Etats,  

- le développement des ressources humaines ;  
- la nécessité de mettre en place une approche permettant d’accroître la 

participation active des populations rurales dans la planification et la gestion 
durable des écosystèmes et la création des espaces suffisants pour leur 
développement économique, social et culturel.  

 
Dans la déclaration issue de ce sommet, dite Déclaration de Yaoundé, les chefs d’État 
avaient décidé de la mise en place de la conférence des ministres en charge des forêts 
de l’Afrique centrale (COMIFAC). 
 
Le sommet de Yaoundé et les décisions politiques prises par les chefs d’État à travers�

la Déclaration de Yaoundé ont été les précurseurs d’une série d’ initiatives importantes 
dans la sous-région dans le domaine de la conservation et la gestion durable des 
forêts. Le Plan de Convergence, adopté par la conférence des ministres, est une 
plateforme stratégique qui établit les axes stratégiques et prioritaires ayant pour 
objectif de permettre la mise en œuvre de l’engagement politique consensuel exprimé 
par les chefs d’État en 1999. Sept (7) axes reflétant les initiatives d’APA peuvent être 
mentionnés ici, notamment l’axe (1) : harmonisation des politiques forestières et 
fiscales ; l’axe (4) conservation de la diversité biologique ; l’axe (5) valorisation 
durable des ressources forestières/lutte contre la pauvreté/développement socio-
économique ; l’axe (6) développement d’alternatives à la pression/utilisation des 
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ressources naturelles et réduction de la pauvreté ; l’axe (8) recherche et 
développement ; l’axe (9) recherche et développement et ; l’axe (10) coopération et 
partenariat. 
 
Le dynamisme et la coopération entre les organisations œuvrant dans la conservation 
du massif forestier de la sous-région s’exprime à travers le Partenariat pour les Forets 
du Bassin du Congo (PFBC).  Ce partenariat, établi en Septembre 2002 pendant le 
sommet de Johannesburg sur le développement durable, regroupe une trentaine de 
membres, notamment plusieurs États partenaires et donateurs, les organisations 
intergouvernementales parmi lesquelles la COMIFAC et plusieurs organisations non 
gouvernementales et institutions et associations œuvrant dans la recherche forestière. 
Les activités du PFBC portent sur six axes parmi lesquelles, axe (1) le renforcement 
de la concentration régionale ; axe (3) renforcement des capacités humaines du 
secteur forêt environnement ; axe (4) renforcement du secrétariat exécutif du 
COMIFAC ; et axe (5) amélioration de la gouvernance dans le domaine des forêts, 
peuvent promouvoir un mouvement vers l’harmonisation des législations APA dans le 
cadre du COMIFAC. 
 
L’engagement politique des chefs d’État dans la conservation et gestion durable des 
ressources forestières du massif du Bassin du Congo avait connu une étape importante 
avec l’adoption du Traité de Brazzaville en Février 2005, qui est à caractère juridique 
et contraignant. Dans la cadre de ce traité, les chefs d’État confirment leur volonté 
d’œuvrer dans le cadre d’une coopération sous-régionale et internationale solidaire 
pour la sauvegarde du massif forestier du bassin di Congo. 
 
Toutes les initiatives politiques et les activités résultant du dynamisme du PFBC 
n’auront pas d’effet sur le terrain dans l’absence de système efficace de contrôle de la 
mise en application des réglementations. C’  est ainsi que l’AFLEG (Africa Forest 
Law Enforcement and Governance) est une initiative opérant aussi dans la sous-région 
ayant pour but d’assister les parties prenantes à renforcer les capacités d’application 
des instruments juridiques forestiers en Afrique, en particulier en vue de faire face à 
l’exploitation et au commerce illégal des produits forestiers. 
 
Tous les processus politiques et initiatives institutionnelles portant sur la conservation 
et sauvegarde du massif forestier du Bassin du Congo, se sont faites jusqu’ ici avec 
pour préoccupation centrale et majeure, la maitr ise de l’exploitation du bois et des 
ressources fauniques. Ceci se reflète largement dans les dispositions des lois 
forestières des pays de la sous-région qui s’étalent largement sur l’exploitation de ces 
ressources. Les réglementations fiscales et la détermination de la contribution du 
secteur forestier dans les économies nationales font la part belle à l’exploitation et à 
l’ industrie du bois. 
 
Le développement des programmes et des instruments juridiques réglementant l’accès 
et l’utilisation des ressources génétiques autre que le bois avance à une vitesse très 
lente. Les initiatives d’APA dans la sous-région sont donc importantes parce qu’elles 
permettront d’adresser les préoccupations pécuniaires à l’accès aux ressources 
génétiques autres que le bois et les ressources fauniques. 
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4- Initiatives sous régionales et démarche de la COMIFAC sur  les questions APA 
 
Comme indiqué plus haut, il existe des instruments juridiques internationaux et 
régionaux à caractère contraignant ou non, sur les lesquelles peuvent se baser les 
initiatives APA dans la sous-région. En effet, force est de constater que, si les pays de 
la sous-région traînent le pas sur le développent des réglementations spécifiques APA, 
certains pays africains comme le Kenya, l’Ethiopie ont mis sur pied des 
réglementations APA qui s’ inspirent fortement des instruments comme les lignes 
directrices de Bonn (pour la cas du Kenya) et le Modèle de Loi Africain: Protection de 
Droits des Communautés Locales, des Agriculteurs et des Obtenteurs et Règles 
d’Accès aux Ressources Biologiques24 de l’Organisation de l’Unité Africaine (pour le 
cas de l’Éthiopie).  
 
Il faut cependant noter qu’en ce moment, il n’est plus question de parler d’une inertie 
complète de la sous-région sur les questions APA. En effet, depuis 2005, nous notons 
une poussée des initiatives dans la sous-région portant spécifiquement sur les 
questions APA et impliquant la COMIFAC comme acteur principal. Par exemple, du 
12 au 16 Décembre 2005, un atelier-débat sur l’accès aux ressources génétiques et le 
partage des avantages résultant de leur utilisation s’était tenu à Libreville (Gabon) 
sous l’égide de l’Organisation Internationale de la Francophonie. L’atelier, organisé 
exclusivement au profit des pays francophones de la sous-région d’Afrique centrale 
avait débattu l’ implication des pays concernés dans le suivi des résolutions du 
Sommet Mondial sur le Développement Durable (SMDD) tenu à Johannesburg en 
2002.  Le plan de mise en application qui était ressorti du SMDD recommandait la 
mise en place d’un RI de l’APA dans le cadre de la CDB. Une autre initiative relative  
aux questions d’  APA était lancée à Sao Tome lors d’un atelier constitutif du groupe 
de travail Afrique Centrale sur la Biodiversité du 05 au 07 Décembre 2006 avec le 
soutient du Bureau Franco-allemand d’appui à la COMIFAC. Le Groupe de Travail 
sur la Biodiversité en Afrique Centrale (GTBAC) était donc créé pendant l’atelier de 
Sao Tome. Comme Organe technique de la COMIFAC, le GTBAC est chargé de la 
mise en application des activités prescrites sous l’axe 4 du plan de convergence de la 
COMIFAC relatif à la conservation de la diversité biologique. Dans ce contexte, le 
GTEBAC avait identifié les questions APA comme s’ inscrivant sous l’angle des 
besoins de renforcement des capacités. Comme résolution de l’atelier de Sao Tome, le 
GTBAC avait initié une étude sur l’état des lieux des processus APA dans les pays de 
l’espace COMIFAC.     
 

5- Objectifs de l’étude et approche méthodologique 
 
Cette étude avait un double objectif. Le premier objectif était de faire une évaluation 
critique de la mesure dans laquelle les instruments légaux réglementant les secteurs 
forestiers et environnementaux dans les pays de la sous-région capturent de façon 
spécifique les paramètres essentiels du concept d’APA. Cette évaluation s’est étendue 
sur les acteurs impliqués dans les processus relatifs à l’APA, notamment les 
chercheurs et les institutions et instituts de recherche académiques, para publiques et 
privés, les analystes des politiques et réglementations environnementales et forestières 
dans les différents pays du COMIFAC, les institutions gouvernementales et 

                                                 
24 Supra note 22.   
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intergouvernementales et leurs rôles dans les processus APA, les organisations non 
gouvernementales et les associations locales, les administrateurs et les preneurs de 
décisions. Neuf pays de la COMIFAC ont participé à cette étude. Cette étude a relevé 
les tendances majeures du fonctionnement des processus APA dans les pays de 
l’espace COMIFAC. Comme source internationale des dispositions légales relatives à 
l’APA, cette étude s’est référée sur les dispositions de la CDB, les lignes directrices 
de Bonn et le Model de Loi Africain de OUA (maintenant l’Union Africaine).25 Sans 
analyser l’application du Traité 2001 de la FAO sur les Ressources Phytogénétiques 
Agricoles dans les pays impliqués dans cette étude, elle reconnaît néanmoins que ce 
traité a des dispositions relatives à l’APA. Cependant, cette étude indique 
l’ implication des institutions de recherche des pays de l’espace COMIFAC dans les 
réseaux et programmes de recherche régionaux et sous-régionaux. 
 
Pour effectuer cette étude, une équipe constituée d’experts venant exclusivement de la 
sous-région a été mise sur pied sous l’administration du secrétar iat exécutif du 
COMIFAC. Le choix des membres de cette équipe avait exclusivement tenu compte 
de leurs capacités et connaissances dans le domaine des législations forestières et 
environnementales de la sous région, et la maitrise des réalités nationales et locales. 
L’équipe de travail était composée d’un expert international qui avait pour 
responsabilités (1) de définir les orientations de cette étude en développant les outils 
de travail et ; (2) de coordonner l’exécution des taches des consultants nationaux. En 
compagnie des experts nationaux, l’expert international a effectué trois descentes sur 
le terrain notamment à Bujumbura au Burundi, à Yaoundé au Cameroun et à 
Libreville au Gabon dans la période du 17 Juillet au 03 Aout 2007.  
 
Ces descentes marquaient la réalisation du deuxième objectif de cette étude qui 
portrait sur le renforcement des capacités. En effet, pendant ces descentes, sous la 
houlette de l’expert international, l’équipe de travail avait des entretiens avec les 
personnes ressources, sur la base d’une approche pratique mais guidée par les outils 
de travail, notamment les questionnaires. En accompagnant l’expert international, les 
consultants nationaux avaient donc une opportunité de se saisir de la méthodologie 
qu’ ils pourront utiliser le cas échéant, notamment dans l’optique du déroulement des 
processus similaires sous l’égide du COMIFAC. Pour assurer la consistance et 
l’harmonie dans la collecte des données et les analyses subséquentes, au retour dans 
leur pays d’origine, tous les consultants nationaux ont utilisé les mêmes 
questionnaires pour la collecte des données, les mêmes fiches techniques pour le 
recensement les informations de base de chaque pays et ont produit des rapports sur le 
même schéma. En dehors des entretiens, la collecte des informations consistait aussi 
en la sollicitation auprès des intervenants, les exemplaires des instruments juridiques 
et les accords de transfert de matériel entre les chercheurs locaux/nationaux et leurs 
partenaires internationaux ainsi que les accords de partage des avantages. En outre, 
nous avons utilisé l’observation comme instrument de collecte des données, surtout 
pendant les visites dans les instituts de recherche et chez les tradipraticiens. Ces 
observations s’étaient avérées très utiles dans l’élaboration d’une opinion sur le 
dynamisme de la recherche et les interactions entre chercheurs et communautés 
locales. Dans le but de matérialiser ces observations, les photos étaient aussi prises au 
cours des visites sus-indiquées.  

 

                                                 
25 Ibid 
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Un intervenant important dans cette étude est le Centre de Droit International du 
Développement Durable, Montréal, Canada (CDIDD). Le CDIDD a offert son 
expertise sous la forme de révisions générales et de suggestions substantielles quant 
aux différentes questions techniques abordées dans ce rapport. Le CIDIDD était en 
effet dans une position idéale pour ce faire car le Centre a, entre autre, entrepris une 
étude d’évaluation de grande envergure dans plusieurs pays sur le processus et le 
statut de la mise en œuvres de politiques et législations en matière d’APA.26  
 
Dans ce qui suit, ce rapport présente une synthèse des données sous-régionales sur les 
questions d’APA. Les analyses subséquentes abordent les tendances majeures du 
fonctionnement des processus APA dans les pays de l’espace COMIFAC dans leurs 
contextes légaux et institutionnels existant en ayant dans l’esprit les dispositions de la 
CDB sur l’APA comme indiquées dans les Tableau 1 ci-dessous. 
 
Tableau 1 : Instruments réglementaires internationaux régissant l’APA 
 

 Souveraineté 
et décision 
sur  l’accès  

CPCC 
(PIC) 

Accord 
Mutuellemen
t Convenu 

Par tage des 
avantages 

Participation 
des acteurs  

Propr iété 
intellectuelle  

CDB Arts 3, 15(1, 
2) 

Art 15(5) Art 15 (4) Arts 1(obj. 3) 
8 (j), 15(7), 
Art 16(3) 

Art 8(j) Art 16(2, 3, 5) 

L ignes 
Directr ices 
de Bonn 

Art 14 Art 14(b), 
Arts 24 to 
40 

Art 14(b, c, 
e), Art 41 to 
44  

Arts 14(d), 
Art 45 to 50 

Art 14(g, h), 
17 

Art 16 (b) (ix) 

Modèle de 
Loi 
Afr icain 

Première 
partie alinéa 
c) ; Arts 1 et 
Art 2(2) (i), 
troisième 
partie, Arts 
18, 19, 20, 
67(2) (iii) et 
68 

Première 
partie 
alinéa c) ; 
Art 1, 5 et 
18 

Arts 7, 8  Première 
partie alinéa 
d) ; Arts 12, 
22, 26(1) (b), 
66 

Art 5 Préambule 
dernier 
paragraphe, 
Art 9, 23 
(relatives à la 
communauté) 

 
Il faut souligner que ce rapport a choisi de ne pas s’étaler sur les dispositions du Traité 
2001 de la FAO sur les ressources phytogénétiques alimentaire relatives aux questions 
d’APA. En effet, le traité de la FAO aborde les questions relatives à APA dans 
certains de ses articles. L’article 9 du traité traite des mesures de protection des droits 
des agriculteurs (compris ici comme communautés locales) en recommandant la 
protection de leurs connaissances traditionnelles et leur participation à la prise de 
décision au niveau national sur les questions relatives à la conservation et l’utilisation 
durable des ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture sous 
réserve des dispositions nationales selon qu’ il convient. Le traité a établi un système 
multilatéral d’accès aux ressources génétiques alimentaires dont le fonctionnement 
reflète les mécanismes APA tels qu’abordés dans la cadre de la CDB dans la mesure 
où l’accès aux ressources du système multilatéral est conditionné par un établissement 

                                                 
26  
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préalable d’un accord écrit.27 Cependant, le traité ne s’applique que sur les ressources 
alimentaires spécifiques en particulier celles de l’Annexe I, alors que la CBD 
s’applique sur une gamme extrêmement large de ressources biogénétiques. En plus, 
l’essentiel des discussions sur les réglementations APA et le processus de mise en 
place d’un régime international se déroule dans le cadre des réunions de la conférence 
des parties et des groupes de travail de la CDB. Les analyses faites dans ce rapport ont 
donc pour référence internationale la Convention sur la Diversité Biologique. Les 
lignes directrices de Bonn et la Loi Modèle Africaine de 2000 sont référés ici car ces 
instruments constituent des protocoles de référence non-contraignants guidant les pays 
dans leurs efforts de mise en application de la CDB à travers les réglementations 
nationales. Cependant, dans une éventualité de développement des législations 
nationales APA dans les pays de la COMIFAC, il sera important de porter une 
attention particulière et de prendre en considération les dispositions du Traité 2001 
de la FAO sur les ressources génétiques alimentaires.  
 
Après la présentation des tendances majeures du fonctionnement des processus APA 
dans les pays de l’espace COMIFAC, ce rapport analyse les activités de recherche 
dans les pays de l’espace COMIFAC et l’ impact d’autres conventions. Il s’en suivra 
une analyse et synthèse des opinions des intervenants sur les questions 
d’harmonisation ; une esquisse d’analyse de la question de Biopiraterie dans la sous- 
région et le rôle des ONG et partenaires au développement dans les initiatives visant 
la gestion et utilisation durable des ressources biologiques. Le rapport conclut en 
ciblant le COMIFAC comme entité qui doit canaliser les efforts sur le développement 
des réglementations APA dans la sous région et l’élaboration d’un canevas pour 
l’exécution des activités liées aux recommandations faites dans ce rapport.  
 
Cette synthèse se réfère largement aux rapports nationaux pour les données 
spécifiques de chaque pays.  

 

6- Tendances dans les dispositions légales et approches institutionnelles des 
processus APA dans l’espace COMIFAC 
 

6.1 Pr ise de décision sur  l’accès : permis de recherche, autor isations de collecte et 
exportation des échantillons 
 
Les pays membres de l’espace COMIFAC n’ont pas encore mis sur pied des 
législations nationales APA fondées sur les dispositions d’Accès de Partages des 
Avantages découlant de l’utilisation des ressources génétiques de la CDB. Les 
modèles de réglementation prévus dans les lignes directrices de Bonn et la Loi 
Modèle Africaine de 2000 ne sont pas non plus exploités dans la sous-région. Ceci est 
en contraste au fait que tous les pays de la sous-région ont déjà signé et ratifié la 
Convention sur la diversité biologique et ont désigné les points focaux CBD 
nationaux. Cependant, dans tous les pays de l’espace COMIFAC, il existe des 
instruments juridiques réglementant l’accès aux ressources biogénétiques à des fins 

                                                 
27 Supra note 21. Les articles 10, 11 et 12 du traité de la FAO traitent de la création et du 
fonctionnement du système multilatéral.  
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diverses, et notamment de recherche scientifique.  Les instruments juridiques en 
vigueur dans tous les pays de l’espace COMIFAC abordent les questions d’accès aux 
ressources biogénétiques dans une dimension plus globalisante incluant les secteurs 
d’ intérêts économiques et sociaux comme la pèche et l’agriculture. Aussi, la majorité 
des instruments légaux en vigueur dans les pays de l’espace COMIFAC ont des 
dispositions relatives aux droits d’usage des communautés locales pour des catégories 
bien ciblées de ressources biogénétiques.     
  
En ce qui concerne les réglementations d’accès aux ressources biogénétiques pour les 
besoins de recherche, les instruments juridiques en vigueur traitant de ces questions 
dans les pays de l’espace COMIFAC peuvent être catégorisés en lois 
environnementales, lois/codes forestiers ou de chasses. Une des similarités majeures 
entre ces lois est leur établissement des États comme les propriétaires légaux des 
ressources génétiques et biologiques qui se trouvent dans toute l’étendue du territoire. 
Sur cette base, les États sont les seules entités qui, à travers leurs institutions 
désignées, ont autorité à décider sur l’accès, l’acquisition et l’utilisation (échanges, 
transformations, exportations) des ressources biologiques et génétiques nationales. 
Cependant, en dehors des textes juridiques relevant des catégories sus-indiquées, il 
existe des arrêtés et ordonnances ministériels établis généralement comme textes 
d’application aux lois environnementales et codes forestiers et de chasse. 
Généralement, ces textes clarifient les rôles des institutions impliquées dans certains 
aspects des questions APA comme dans la délivrance des autorisations de recherche 
ou des certificats d’exportation des échantillons (Cas du Cameroun avec le décret no 
95-531 du 23 août 1995 fixant les modalités d’application du régime des forêts 
responsabilise le MINFOF dans la délivrance des cer tificats d’expor tation sur  
avis du MINRESI  et; L’arrêté no 00002/MINRESI/B00/C00 du 18 mai 2006 fixe 
les conditions d’octroi d’une Autorisation de Recherche par le Ministère chargé de la 
Recherche Scientifique et de l’ Innovation).  
 
En général, dans tous les pays, l’accès et la collecte des échantillons des ressources 
biologiques et génétiques dans les zones désignées est assujettie à l’obtention d’un 
permis qui peut être une autorisation de collecte ou un permis de recherche délivré par 
une institution nationale. En outre, dans les pays de l’espace COMIFAC, il existe des 
procédures régissant l’exportation des échantillons des ressources biologiques 
récoltées sur le territoire national. Le tableau 2 en dessous fait un récapitulatif des 
institutions nationales qui ont le pouvoir de déterminer et de décider sur les modalités 
d’accès, les textes juridiques et réglementaires qui leur donne ces pouvoirs et leur 
domaine de responsabilité. 
 
Dans le tableau 2 ci-dessous, des points de divergence dans les approches nationales 
de prise de décision sur l’accès et utilisation des ressources biologiques dans les pays 
de l’espace COMIFAC s’ inscrivent surtout dans la dimension institutionnelle. Alors 
que tous les pays exercent leur autorité sur la base des textes juridiques et 
réglementaires, selon les pays, la délivrance des permis de recherche, autorisation de 
collecte des échantillons, la délivrance des certificats d’origine et d’exportation sont 
gérées soit au niveau central par les institutions gouvernementales, soit de façon 
décentralisée ou sectorielle par les institutions désignées. 
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6.2 Consentement Préalable en Connaissance de Cause (PIC) 
 
Avec l’absence de réglementations spécifiques APA dans les pays de l’espace 
COMIFAC, les instruments juridiques et réglementaires en vigueur dans les pays 
n’abordent pas le concept de Consentement Préalable en Connaissance de Cause 
(CPCC). Cependant, compte tenu du fait que les textes juridiques et réglementaires en 
vigueur requièrent des autorisations sous forme de permis de recherche et autorisation 
d’entrée dans les parcs nationaux pour collecter les échantillons, l’on peut dire que par 
ces textes et les dispositions institutionnelles nationales sur les décisions d’accès, les 
Etats appliquent le concept de CPCC comme partie contractante de la CDB. En 
d’autres termes, le CPCC des Etats est le seul qui est pris en compte dans les 
procédures d’accès notamment celles relatives à la délivrance des autorisations 
diverses. Dans la mesure où les operateurs voulant accéder aux ressources 
biogénétiques respectent les lois, réglementations et procédures en vigueur dans les 
différents pays du COMIFAC, l’on dirait que dans leurs activités, ces derniers 
respectent le CPCC des États. En outre, bien que la CDB ne considère pas les 
communautés locales comme parties contractantes par rapport à l’application du 
CPCC, les modèles réglementaires prévues par les lignes directrices de Bonn et la Loi 
Modèle Africaine encouragent les États à tenir compte des intérêts des communautés 
locales dans l’application du CPCC. Une similarité dans les pays de l’espace 
COMIFAC en ce moment est qu’aucun des textes juridiques et réglementaires en 
vigueur ne mentionne le CPCC des communautés locales dans les prises de décisions 
sur l’accès et utilisation des ressources biologiques et génétiques. Bien que les lignes 
directrices de Bonn et la Loi Modèle Africaine soient à caractère juridique non 
contraignant, leurs dispositions sur le CPCC n’est aucunement reflété dans les 
instruments juridiques en vigueur dans les pays de l’espace COMIFAC.          
 

6.3 Accords et par tenar iats dans le contexte de l’accès et utilisation des 
ressources biogénétiques 
 
La CDB de Rio de 1992, les lignes directrices de Bonn de 2002 et la Loi Modèle 
Africaine de 2000 (cf. clauses indiquées dans le tableau 1 ci-dessus) disposent que 
l’accès et l’utilisation des ressources biologiques et génétiques doivent se faire sur la 
base des Conditions Convenues d’un Commun Accord entre les fournisseurs et les 
utilisateurs. Dans tous les pays de l’espace COMIFAC, il existe des accords de 
partenariat de recherche basée sur les ressources biogénétiques nationales entre 
institutions nationales d’une part (cf. rapports nationaux) et entre institutions 
nationales et étrangères d’autre part (cf. rapports nationaux). Cependant il n’existe pas 
des lois en tant que tel qui réglementent les procédures d’établissement d’accords. Les 
instruments juridiques et réglementaires en vigueur dans les différents pays ne 
précisent pas le rôle du gouvernement dans les processus d’établissement des accords 
de partenariat. Dans certains pays (cas de Cameroun), les lois environnementales se 
limitent à préciser que les activités de recherche dans le pays doivent se faire en 
collaboration avec les institutions nationales et doivent bénéficier aux pays.  Aussi, en 
général, les modalités de délivrance des autorisations de recherche en vigueur dans la 
majorité des pays exigent que les chercheurs travaillent en collaboration avec les 
partenaires nationaux (Cameroun, Gabon, Guinée Equatoriale, Congo, RDC, Tchad). 
En général, les partenariats sont établis entre les institutions pour des fins de 
recherche en vue d’avancer les connaissances sur des questions précises. Dans le 
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cadre de ces collaborations, les institutions échangent le matériel biologique et 
génétique et leur personnel. Les produits de ces activités collaboratrices sont 
généralement les publications conjointes et l’établissement des banques de données et 
des collections ex-situ de matériaux génétiques dont l’accès est autorisé aux 
institutions collaboratrices (les avantages découlant des recherches basées sur les 
ressources biologiques sont abordés en dessous). Ces partenariats/collaborations sont 
généralement matérialisés par les accords signés par les responsables de ces 
institutions dont les pouvoirs de signature sont fondés sur les textes juridiques créant 
ces institutions. 
 
Dans certains pays dont le Burundi, la RCA, Sao Tome, il n’y a même pas 
d’obligation de collaboration entre les institutions nationales et étrangères comme 
préalable ou condition sine qua non à la délivrance des autorisations de collecte des 
échantillons ou permis de recherche.  
  

6.4 Partage juste et équitable des avantages 
 
Le concept de partage juste et équitable des avantages découlant de l’utilisation des 
ressources biogénétiques n’est pas encapsulé en tant que tel dans les textes juridiques 
et réglementaires régissant la collecte des échantillons et la recherche sur les 
ressources biogénétiques dans les pays de l’espace COMIFAC. Comme indiqué dans 
le tableau 2 ci-dessous, les codes forestiers, environnementaux dans certains pays 
comme le Cameroun stipulent que l’exploitation des ressources du pays doit se faire 
de manière profitable aux pays. Ce genre de disposition est cependant très générique 
et difficile adapter dans le cadre de l’établissement d’un accord de partenariat de 
recherche. Néanmoins, bien que n’étant pas basés sur la notion de partage juste et 
équitable de la CDB, au Burundi, Cameroun, Gabon, Congo, RDC, il existe soit des 
instruments légaux, soit des protocoles, qui régissent le mode de partage des revenus  
découlant de l’exploitation des ressources forestières (le bois d’œuvre et les 
ressources fauniques) entre les services des États, les communes et les communautés 
locales. En plus, les rétributions allouées aux communautés locales sont généralement 
considérées comme fonds publiques dont l’utilisation est régie par les textes 
juridiques précis (Cameroun, Congo). Comme indiqué un peu plus bas, les avantages 
tirés par les communautés locales de l’exploitation des ressources forestières résultent 
des efforts déployés par les partenaires au développement et les ONG dans leurs 
initiatives visant à sensibiliser les communautés locales sur la valeur de leurs 
ressources et à les aider à promouvoir leur gestion et utilisation durables.  
 

6.5 Par ticipation des acteurs dans les processus APA : recherche et collecte des 
échantillons 
 
Les textes juridiques en vigueur dans certains pays de l’espace COMIFAC ont des 
dispositions régissant la participation des acteurs dans les processus d’accès, de 
gestion et d’utilisation des ressources biologiques et génétiques pour des buts 
scientifiques et commerciaux. En effet, comme indiqué dans le tableau 2 ci-dessous, 
dans les limites prévues par les réglementations en vigueur dans la majorité des pays 
de l’espace COMIFAC, les communautés locales exercent leur droit d’usage en 
accédant a certaines ressources qu’elles peuvent utiliser seulement pour des fins non-
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commerciales. Aussi, certains textes juridiques stipulent que les activités de recherche 
sur les ressources nationales conduites par les operateurs étrangers doivent s’effectuer 
en collaboration ou avec la participation des institutions nationales (Cameroun, 
Gabon, RDC, Tchad) et les communautés locales dans la mesure du possible 
(Cameroun). Ces conditions régissant la participation des acteurs nationaux et locaux 
dans les activités d’exploitation et de recherche basées sur les ressources 
biogénétiques sont stipulées dans les diverses autorisations et permis requis pour la 
conduite les activités de collecte des échantillons et de recherche dans chaque pays.  
 

6.6 La propr iété intellectuelle et la valor isation des ressources biologiques dans 
l’espace COMIFAC 
 
Comme membre de l’OMC, tous les pays de l’espace COMIFAC ayant participé à 
cette étude sont assujettis aux dispositions de l’Accord sur les Aspects des Droits de 
propriété intellectuelle qui touchent le commerce (ADPIC) qui est l’un des accords de 
l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC) adopté lors de la création de cette 
organisation à Marrakech en 1994. Dans leur majorité, les pays de l’espace 
COMIFAC sont soumis à un code commun de protection de la propriété intellectuelle 
qui est régi par l’Accord Révisé de Bangui de l’Organisation Africaine de la Propriété 
Intellectuelle (OAPI) de 1999. L’Accord révisé de Bangui est composé de dix (10) 
annexes dont l’annexe II traite des brevets et l’annexe X traite des droits des 
obtenteurs végétaux. Malgré le degré de sophistication des ces annexes dont les 
contenus sont à l’ image des systèmes de propriété intellectuelle des pays développés, 
l’Accord de Bangui est très peu connu des chercheurs dans les pays de la sous-région. 
Aussi, les chercheurs et institutions nationales de recherche se préoccupent très peu de 
la dimension propriété intellectuelle dans les processus d’établissement de leurs 
accords de partenariat avec les operateurs étrangers. Avec le désintérêt des operateurs 
sous-régionaux vis-à-vis des questions de propriété intellectuelle, les dispositions de 
la CDB sur le respect des droits de propriété intellectuelle dans le contexte de 
l’utilisation des ressources biologiques et génétiques fonctionneraient au profit des 
operateurs étrangers, surtout ceux qui ont de la technologie avancée leur permettant de 
faire la recherche de qualité sur les ressources biogénétiques. Ceci pourrait 
s’expliquer peut être par l’ ignorance du rôle et de l’ importance de la protection légale 
des produits de la recherche par les droits de propriété intellectuelle de la part des 
chercheurs de la sous-région. Il serait donc important d’amorcer les programmes de 
sensibilisation pour nos chercheurs qui les amèneraient non pas à arrêter de publier les 
résultats de leur recherche, mais les encourageraient à améliorer leurs intérêts aux 
valorisations de leurs travaux en acquérant les droits de propriété intellectuelle comme 
les brevets des procédés et des produits résultant de ces procédés (exemple figure 2). 
Cette approche à la valorisation pourrait faire une contribution concrète de 
l’exploitation des ressources biogénétiques dans l’amélioration des économies 
nationales. 
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Figure 2 : Détergeant à base de plantes produit par  l’ IPHAMETRA à L ibreville, 
Gabon 
 
Cette approche est en droite ligne avec les réflexions et initiatives en cours sur le plan 
sous-régional pilotées par l’Organisation Africaine de la Propriété Intellectuelle 
(OAPI) en rapport avec l’exploitation des composantes de la diversité biologique et 
des savoirs et pratiques traditionnels dans les pays membres. En effet, dans ses efforts 
de promouvoir l’utilisation des éléments de la diversité bio-culturelle en vue de 
contribuer au développement économique des pays tout en assurant le respect des 
droits des détenteurs des savoirs traditionnels, l’OAPI a lancé un certain nombre 
d’ initiatives. En 2002, l’OAPI lançait l’ initiative de Libreville pour la protection et la 
valorisation des inventions africaines en matière de médicaments.28 Par cette 
initiative, l’OAPI marque une étape pratique dans le cadre de la mise en application 
de la volonté politique des chefs d’État d’Afrique exprimée pendant le sommet de 
l’OAU de Lusaka en 2001 quand ces derniers déclaraient la décennie 2001-2010 la 
décennie de la médecine traditionnelle en Afrique. L’ambition de l’OAPI c’est de 
valoriser les résultats des recherches basées sur la médecine traditionnelle africaine en 
les protégeant par les brevets ou autres outils de protection légale par les droits de 
propriété intellectuelle. Le but poursuivi à travers cette protection c’est d’essayer 
d’adresser le problème d’accès aux médicaments dans les pays membres, en mettant à 
la disposition des populations les produits valorisés issues de la recherche sur la 
médecine traditionnelle africaine. Un document de sensibilisation a été mis à la 
disposition des autorités nationales des pays membres de l’OAPI en vue de les guider 
dans la mise en application de l’ initiative de Libreville. Comme soutient à l’ initiative 
de Libreville, l’OAPI a élaboré des projets de réglementations à l’endroit des pays 
membres, relatifs à la collecte, l’exploitation et l’exportation des plantes médicinales 
et à la protection des savoirs traditionnels.29 

                                                 
28 OAPI, "Rapport sur la Conférence des Ministres Charges de l’ Industrie et de la Sante des Etats 
Membres de l’OAPI sur l’ Initiative pour la Protection et la Valorisation des Inventions Africaines en 
Matière de Médicaments, Libreville, 11 - 13 Septembre 2002", (OAPI, 2002). 
29 46eme Session Ordinaire du Conseil d’Administration de l’OAPI. Projet d’ Instrument Africain 
Relatif a la protection des Savoirs Traditionnels. Résolution No 46/16 ; 14 décembre 2006, Douala, 
Cameroun ; et récemment pendant la conférence de l’OAPI tenue a Niamey le 27 Juillet 2007, certains 
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Compte tenu de toutes ces initiatives en cours au sein de l’OAPI traitant des modèles 
de réglementation de l’exploitation des plantes médicinales et des savoirs et pratiques 
traditionnels, toute réflexion sur les processus APA dans une dimension sous-
régionale doit inclure l’OAPI comme partenaire important. 
 
 
 
 

                                                                                                                                            
projets de textes ont été adoptés sous réserve d’amendement per les experts juristes de l’OAPI 
notamment : la Charte Nationale pour la Protection des savoirs traditionnels, la réglementation type de 
cueillette et d’exportation des plantes médicinales, le canevas pour l’élaboration d’un document de 
politique nationale de valorisation des résultats de la recherche en matière des médicaments issus de la 
pharmacopée traditionnelle. 
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Tableau 2 : Récapitulatif des dispositions légales et institutionnelles reflétant l’APA dans les pays de l’espace COMIFAC 
 
  

Accès 
 
 
CPCC 
(PIC) 

 
 
AMC 
(Accords) 

 
 
Par tage 
des 
avantages 
 

 
 
Par ticipation 
 

 
 
Propr iété 
intellectuelle 
  

Burundi (Lois, 
règlements, 
politiques) 

- Décret-loi n° 1/6 du 3 mars 1980 portant création 
des Parcs Nationaux et des Réserves Naturelles 
(Articles 9 et 10 abordent les modalités d’accès)   
- Décret n° 100/007 du 25 Janvier 2000 portant 
délimitation d’un Parc National et de quatre 
Réserves Naturelles (article 26 sur l’accès des 
populations locales) 
- Décret-loi n°1/ 010 du 30 juin 2000 portant Code 
de l©Environnement de la République du Burundi 
(articles 81, 91 et 94 abordent divers angles sur 
l’accès, exploitation, commercialisation des 
ressources et création des jardins botaniques) 
- Loi n° 1/02 du 25 mars 1985 portant Code forestier 
(articles 12, 45 et 56 abordent l’exploitation sur base 
de permis, limites des droits d’usages) 
- Décret-loi n° 1/032 du 30 juin 1993 portant sur la 
production et la commercialisation des semences 
végétales au Burundi (Articles 4, 6, 7, 9 13, 15 et 18 
sur les mesures d’accès aux semences agricoles, 
production, multiplication, commercialisation) 
- Mesures policières pour contrôler l’accès aux aires 
protégées 

Pas abordé 
par les lois 
existantes 

Validés par les 
institutions 
signataires. 
Pas de 
réglementation 
spéciale pour 
les accords 

Décision de 
Partage 
d’ Intérêts du 
Directeur 
Général de 
l’Aménagem
ent du 
Territoire et 
de 
l’Environne
ment.  

Politique 
Sectorielle du 
Ministère de 
l’Aménagement 
du Territoire, du 
Tourisme et de 
l’Environnement 
qui met en relief 
la gestion 
participative. 

Décret-loi n° 1/9 du 04 
Mai 1978 portant 
réglementation des droits 
d’auteurs et de 
la propriété intellectuelle 
au Burundi. L’article 1 
dispose que cette loi 
réglemente la protection 
des œuvres de l’esprit. 
sont considérés comme 
œuvres de l’esprit : les 
livres ; les brochures et 
autres écrits littéraires, 
artistiques et 
scientifiques ; les œuvres 
folkloriques, 
cinématographiques, 
radiophoniques ou radio 
visuelles les compositions 
musicales. Les savoirs et 
pratiques traditionnelles 
ne sont pas considérés 
comme œuvres de 
l’esprit.    
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 Tableau 2 : Récapitulatif des dispositions légales et institutionnelles reflétant l’APA dans les pays de l’espace COMIFAC (suite) 
 
  

Accès 
 
 
CPCC 
(PIC) 

 
 
AMC 
(Accords) 

 
 
Par tage des 
avantages 
 

 
 
Par ticipation 
 

 
 
Propr iété 
intellectuelle 
  

Burundi 
(Institutions) 

- l’ INECN, Ministère de 
l’Aménagement du Territoire, du 
Tourisme et de l’Environnement : 
permis de collecte de matériels, 
autorisation de recherches 
ethnobotaniques (malgré les 
dispositions de L’article 50 du 
décret n° 100/121 du 30 
Novembre 2005 portant 
réorganisation du Ministère de 
l’Education Nationale et de la 
Culture) et autorisations 
d’exportation (pour les ressources 
biologiques sauvages) 
- l’ ISABU, Ministère de 
l’Agriculture de l’Elevage : 
autorisation de Transfert de 
matériaux pour les  
ressources domestiquées  
- Mémorandums d’accord entre 
institutions nationales et 
étrangères 
- Communautés locales jouissent 
des droits d’usage (bien que 
assujettis à plusieurs conditions)   

Pas applicable Institutions 
concernées (voir 
rapport national)   

Protocole d’accord de 
gestion d’un boisement 
communautaire sis à 
Gihinga (Mwaro) entre le 
Service Forestier, la 
population riveraine et 
l’administration 
territoriale ; 
Pas de partage des 
d’avantages à signaler. 
Cependant dans le cadre 
de sa participation dans 
les réseaux régionaux de 
recherche, l’ IZAVBU et 
par son truchement le 
Burundi semble 
bénéficier du matériel 
végétal reçu de leurs 
partenaires dans ces 
réseaux  

Approche 
institutionnelle cas 
de l’ IZABU (ex 
participation 
collecte des 
semences) ; 
INECN signe des 
protocoles avec les 
associations 
riveraines des aires 
protégées 

Ministère du 
commerce. Loi sur la 
protection de la 
propriété intellectuelle 
en cours de révision. 
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Tableau 2 : Récapitulatif des dispositions légales et institutionnelles reflétant l’APA dans les pays de l’espace COMIFAC (suite) 
 

  
Accès 

 
 
CPCC (PIC) 

 
 
AMC 
(Accords) 

 
 
Par tage des avantages 
 

 
 
Par ticipation 
 

 
 
Propr iété 
intellectuell
e 
  

Cameroun 
(Lois, 
règlements, 
politiques),  

- Le Programme National de Gestion de 
l’Environnement (PNGE) de 1994 
- La Stratégie et Plan d’Action National sur la 
Diversité Biologique (SPAN/DB) de 2002  
- La loi no 94-01 du 20 janvier 1994 portant Régime 
des Forêts, de la Faune et la Pêche (article 12(1) et 
12 (2) traitent de la souveraineté de l’Etat et du 
partage des bénéfices découlant de l’exploitation des 
ressources nationales)  
- Le décret no 95-531 du 23 août 1995 fixant les 
modalités d’application du régime des forêts 
(Articles 13(2) et 13(3) responsabilisent le MIFOF et 
MINRESI sur la délivrance des permis et l’article 26 
(1) (2) traite des droits d’usage des communautés 
locales) 
- La loi no 96/12 du 5 août 1996 portant loi-cadre 
relative à la gestion de l’Environnement (Article 
65(1) partenariat et recherche profitable au 
Cameroun) 
- L’arrêté no 00002/MINRESI/B00/C00 du 18 mai 
2006 fixe les conditions d’octroi d’une Autorisation 
de Recherche 
- accès aux ressources et recherche conduite sur la 
base des accords de siège 
- recherche conduite par les institutions nationales 
sur la base des décrets créant ces institutions  
 

- La loi no 
2003/006 du 21 
avril 2003 
portant Régime 
de sécurité en 
matière de 
biotechnologie 
moderne au 
Cameroun (Art 
30 requiert le 
CPCC du 
MINEP et 
administrations 
concernées). 
- L’arrêté no 
00002/MINRESI
/B00/C00 du 18 
mai 2006. 
Obligation de 
soumission de 
projet détaillée 
de recherche est 
une condition 
fondamentale de 
délivrance d’une 
autorisation 

- La loi no 96/12 du 
5 août 1996 portant 
loi-cadre relative à 
la gestion de 
l’Environnement 
(Art 65(1) 
obligation de 
collaboration)  
-La loi no 2003/006 
du 21 avril 2003 
portant Régime de 
sécurité en matière 
de biotechnologie 
moderne au 
Cameroun (Art 30 
obligation de 
collaboration). 
- L’arrêté no 
00002/MINRESI/B
00/C00 du 18 mai 
2006 fixe les 
conditions d’octroi 
d’une Autorisation 
de Recherche (Art 
1(2) et 2(2) 
obligation de 
collaboration) 
 

- La loi no 96/12 du 5 août 1996 
portant loi-cadre relative à la 
gestion de l’Environnement 
(Article 65(1) recherche 
profitable au Cameroun) 
- La loi des finances no 97/014 
du 18 juillet 1997, appuyant la 
loi des finances de l’année 
budgétaire 1997/1998 (Art 14(2) 
partage des redevances 
forestières) 
- les Articles 3, 4, 5 et 12 de 
L’arrêté conjoint no 
000122/MINEFI/MINAT/ du 29 
avril 1998 portent sur les 
modalités d’emploi des revenus 
provenant de l’exploitation 
forestière et destinés aux 
communautés villageoises 
riveraines ; 
- Le décret no 95-531 du 23 août 
1995 fixant les modalités 
d’application du régime des 
forêts (les articles 26 (1) et (2) 
abordent les avantages des 
communautés locales sous 
l’angle de leurs droits d’usage)  
 

Divers articles des lois 
ci-dessous abordent 
l’obligation d’ inclure 
des acteurs nationaux 
dans les recherches sur 
les ressources 
nationales 
- La loi no 2003/006 du 
21 avril 2003 portant 
Régime de sécurité en 
matière de 
biotechnologie moderne 
au Cameroun (Art 30). 
- La loi no 96/12 du 5 
août 1996 portant loi-
cadre relative à la 
gestion de 
l’Environnement (art 
65(1) 
- L’arrêté no 
00002/MINRESI/B00/
C00 du 18 mai 2006 
fixe les conditions 
d’octroi d’une 
Autorisation de 
Recherche (art 1(2) et 
2(2). 

Membre de 
l’OAPI, le 
Cameroun 
applique 
l’Accord 
Révisé de 
Bangui de 
1999 
notamment ses 
annexes I sur 
les brevets et 
X sur la 
protection des 
obtentions 
végétales  
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Tableau 2 : Récapitulatif des dispositions légales et institutionnelles reflétant l’APA dans les pays de l’espace COMIFAC (suite) 
 

  
Accès 

 
 
CPCC (PIC) 

 
 
AMC (Accords) 

 
 
Par tage des 
avantages 
 

 
 
Par ticipation 
 

 
 
Propr iété 
intellectuelle 
  

Cameroun 
(Institutions) 

- Le MINFOF délivre les 
permis d’exploitation 
forestières et permis de 
chasse conformément, les 
certificats d’origine et 
certificat CITES (mais 
légalement ceci doit se 
faire en consultation avec 
le - MINRESI dans 
certaines circonstances) ; 
Le MINRESI délivre les 
autorisations de recherche 
- importation et 
exportation d’OGM se fait 
sur la base d’accords 
préalable du MINEP 
- communautés locales 
dans la mesure où elle 
exerce leur droit d’usage 
sur certaines ressources 
-Institution internationale 
de recherche comme l’ IRD 
-institutions académiques 
nationales, instituts 
nationaux de recherche 

MINEP et 
MINRESI et les 
institutions 
nationales 
impliquées dans 
les programmes 
collaboratifs de 
recherche 

Il n’est pas claire si le 
gouvernement doit 
participer aux 
négociations des 
accords et/ ou valider 
certains accords ; 
mais les responsables 
des institutions 
engagent leurs 
institutions dans les 
accords sur la base de 
leur pouvoir de 
signature 

Ministères des 
finances, 
administration 
territoriale, forets ; 
Les activités des ONG 
et partenaires au 
développement ont 
des portes concrètes 
dans le partage des 
avantages (cas du 
Prunus africana avec 
le projet Mont 
Cameroun, WWF, 
BDCP-C etc.) ; 
application des droits 
d’usage des 
communautés locales 

Le MINRESI, 
MINEP, MINFOF et 
les institutions 
nationales impliquées 
dans les programmes 
collaboratifs ; les 
activités des 
partenaires au 
développement 
incitent une approche 
participative dans la 
gestion et utilisation 
durable des ressources   

Ministère du 
Commerce, Ministère 
de l’Agriculture. Il y a 
un début de prise de 
conscience de la part 
des chercheurs et 
institutions nationales 
à protéger leurs 
produits et procédés 
par les brevets ou 
autres instruments de 
l’Accord de Bangui. 
Mais ils n’en 
discutent pas 
suffisamment. 
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Tableau 2 : Récapitulatif des dispositions légales et institutionnelles reflétant l’APA dans les pays de l’espace COMIFAC (suite) 
 
  

Accès 
 
 
CPCC (PIC) 

 
 
AMC 
(Accords) 

 
 
Par tage des 
avantages 
 

 
 
Par ticipatio
n 
 

 
 
Propr iété 
intellectuelle 
  

Congo (Lois, 
règlements, 
politiques) 

- Décret n°85/879 du 6 juillet 1985 portant application de la loi 
48/93 du 21 avril 1983. Cette loi catégorise les différents types de 
permis et licences relatives à l’accès aux produits fauniques et 
définit les responsabilités des administrations concernées (Articles 
3, 5, 22, 25, 29) 
- Arrêté n°01003/MEF/SGEF/DCPP/SCPF BG-17-33 fixant les 
dispositions relatives à l’exportation des produits de la faune et de 
la flore sauvages (article 2 responsabilise la direction de la faune 
du ministère des eaux et forets sur la délivrance des certificats 
d’exportation des produits de faune) 
- loi n° 15-95 du 7 septembre 1995 portant sur orientation et 
programmation du développement scientifique et technologique 
(Article 17 ministère en charge de la recherche scientifique délivre 
les autorisations de recherche), fonctionnaires de l’Etat dans les 
instituts de recherche nationaux ont accès libre ou accès sur la 
base des ordres de mission, direction de la faune et des aires 
protégées autorise l’accès aux aires protégées sur la base de 
l’autorisation de recherche).  
- L’article 40, 41 et 42 de la loi n° 16-2000 portant code forestier 
aborde les droits d’usages des communautés locales   
- la loi n°48/83 du 21 avril définissant les conditions de 
conservation et d’exploitation de la faune sauvage (article 7 
aborde l’accès aux produits de faune sur la base d’un permis). 
- Art 25 de la loi n°2-2000 du 2 février 2000 portant organisation 
de la pêche maritime dispose de l’accès libre aux produits sous 
l’angle de pêche artisanale et Article 30 requiert un permis pour la 
pêche industrielle)   

Pas réglementé ; 
cependant 
dossier de 
demande 
d’autorisation de 
recherche dans 
les aires 
protégées doit 
être soumis aux 
autorités 
compétentes 

Aspect pas 
réglementée ; le 
rôle de l’État dans 
les négociations et 
validation des 
accords n’est pas 
précis en dehors de 
la signature des 
accords de siège 
dans lequel le 
ministère des 
affaires étrangères 
est impliqué 

la loi n° 16-
2000 du 20 
novembre 
2000 portant 
code forestier ; 
décret n° 
2002-434 du 
31 décembre 
2002 portant 
organisation et 
fonctionnemen
t du fonds 
forestier. Ce 
fonds est un 
mécanisme de 
partage des 
revenues 
forestières 
entres l’Etat et 
d’autres entités 
comme les 
collectivités 
locales.   

Aspect pas pris 
en compte 
dans les lois 
existantes ; 
délivrance des 
autorisations 
de recherche 
aux étrangers 
n’est pas 
assujettie 
n’exige pas de 
collaboration 
avec les 
institutions 
nationales 

Comme membre 
de l’OAPI, la 
République du 
Congo applique 
l’Accord révisé 
de Bangui 1999 
notamment ses 
annexes I sur les 
brevets et X sur 
la protection des 
obtentions 
végétales. 
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Tableau 2 : Récapitulatif des dispositions légales et institutionnelles reflétant l’APA dans les pays de l’espace COMIFAC (suite) 
 
  

Accès 
 
 
CPCC 
(PIC) 

 
 
AMC (Accords) 

 
 
Par tage des 
avantages 
 

 
 
Par ticipation 
 

 
 
Propr iété 
intellectuelle 
  

Congo 
(Institutions) 

- Ministère en charge de la 
recherche scientifique et de 
l’ innovation technologique 
délivre les autorisations de 
recherche aux étrangers 
- Ministère en charge des 
eaux et forêts délivre les 
permis d’exploitation et de 
chasse, certificats d’origine 
et certificats CITES, les 
autorisations d’accès aux 
aires protégées sur 
présentation de l’autorisation 
de recherche ;  
- Ministère de la pêche 
délivre les permis de pêche 
- Communautés locales 
exercent leurs droits d’usage 
dans les conditions prévues 
par la loi 

Ministère de la 
recherche, 
Ministère en 
charge des 
forêts 

Sur la base des textes 
juridiques créant ces 
institutions et leur 
donnant le pouvoir de 
signature et, les 
directeurs des 
institutions de 
recherche impliquées 
dans les partenariats 
engagent leurs 
institutions en signant 
les accords 

50% des revenues de 
taxes provenant de 
l’exploitation 
forestière sont 
rétrocédés aux 
collectivités locales. 
Comme fonds public, 
le trésor public est 
charge du partage de 
cette rétribution des 
collectivités locales 

Participation des 
communautés locales 
pendant les activités 
de terrain des 
chercheurs ; il ya 
aussi participation des 
institutions nationales 
dans les projets 
collaboratifs avec les 
institutions 
étrangères.  

Ministère de 
l’ industrie. Les 
accords de 
partenariats entre les 
institutions nationales 
et étrangères sont 
presque silencieux sur 
la protection de la 
propriété 
intellectuelle.  
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Tableau 2 : Récapitulatif des dispositions légales et institutionnelles reflétant l’APA dans les pays de l’espace COMIFAC (suite) 
 
  

Accès 
 
 
CPCC (PIC) 

 
 
AMC (Accords) 

 
 
Par tage des 
avantages 
 

 
 
Par ticipation 
 

 
 
Propr iété 
intellectuelle 
  

Guinée E (Lois, 
règlements, 
politiques) 

-Ley Në 7/2003 de fecha 27 
de Noviembre, Reguladora 
del Medio Ambiente en 
Guinea Ecuatorial portant sur 
la protection de 
l’environnement et la lutte 
contre la pauvreté. 
- Loi 1/1997, sur 
Aménagement Forestiers en 
Guinée Equatoriale portant 
sur l’exploitation durable des 
ressources forestières 
- Loi 4/2000, sur les Aires 
Protégées : Gestion des aires 
protégées et conservation de 
la biodiversité 
- Loi 1/1995 sur 
l’aménagement du territoire 
- Décret 55/1991 interdiction 
de l’exploitation industrielle 
de Prunus africana 
- Décret 97/1997 : texte 
d’application de la loi 1/1997 

Aspect pas pris en 
compte dans la 
réglementation et 
les procédures en 
vigueur 

Pas de dispositions 
réglementaires sur les 
processus 
d’établissement des 
accords ; rôle du 
gouvernement pas 
précis dans le 
contexte actuel ; 
Cependant, 
obligations de 
collaboration entre 
institutions étrangers 
et nationales pour les 
activités de recherche 
conduites par les 
étrangers. Ce sont des 
dispositions 
institutionnelles qui 
ne sont pas forcement 
fondée sur une loi 
spécifique, en dehors 
des lois créant les 
institutions nationales 
concernées.    

Pas de 
dispositions 
réglementaires sur 
cet aspect APA. 
Cependant Loi Në 
1/1.997 due 18 
février, sur 
l©Utilisation et 
l’Aménagement 
des Forêts dispose 
dans son article 35 
que les bénéfices 
découlant de 
l’exploitation des 
ressources 
forestières doit 
s’accompagner de 
la réalisation des 
œuvres sociales 
dans les localités 
concernées 

Participation des 
acteurs n’est pas 
clairement 
réglementée ni mise 
en pratique dans les 
approches 
institutionnelles. Les 
communautés locales 
sont marginalisées  

Comme membre de 
l’OAPI, la République 
du Congo applique 
l’Accord révisé de 
Bangui 1999 
notamment ses 
annexes I sur les 
brevets et X sur la 
protection des 
obtentions végétales. 
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Tableau 2 : Récapitulatif des dispositions légales et institutionnelles reflétant l’APA dans les pays de l’espace COMIFAC (suite) 
 
  

 
Accès 

 
 
CPCC 
(PIC) 

 
 
AMC 
(Accords) 

 
 
Par tage des 
avantages 
 

 
 
Par ticipation 
 

 
 
Propr iété 
intellectuelle 
  

Guinée E 
(Institutions)  

- Délivrance d’une accréditation et 
des ordres de mission par 
l’ institution nationale aux 
chercheurs pour que ces derniers 
n’aient pas de problèmes avec les 
militaires ; avec ces documents, le 
chercheur peut faire des enquêtes 
ethnobotaniques 
- pour les chercheurs étrangers, 
signature des accords avec les 
institutions nationales 
- les autorités en charge des forets 
délivrent les permis pour la 
collecte des PFNL comme les 
bambous 
- Ministère de la pêche et 
environnement abrite l’autorité 
CITES qui délivre les certificats 
d’origine et certificat d’exportation 
et de Transfer de matériel 
biologique (sur la base des accords 
et document d’accréditation)   
- les communautés ont accès sur la 
base de leur droit d’usage et en 
appliquant leur rites et traditions  

Les approches 
institutionnelles 
ne tiennent pas 
compte de cet 
aspect. 

Voir accord de 
recherche dans le 
rapport national.   

Pas d’exemple concret 
d’application de cette 
clause. Taxes officieuses 
pour les exploitants des 
produits spéciaux comme 
les bambous. Mais les 
communautés ne semblent 
pas bénéficier de ces 
revenus 

Pas d’exemples 
concrets 
d’approche 
participative dans 
le contexte 
existant.  

le Conseil de 
Recherche 
Scientifique et 
Technologique 
(CICTE). Les accords 
de partenariats entre 
les institutions 
nationales et 
étrangères sont 
silencieux sur la 
protection de la 
propriété 
intellectuelle. 
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Tableau 2 : Récapitulatif des dispositions légales et institutionnelles reflétant l’APA dans les pays de l’espace COMIFAC (suite) 
 
  

Accès 
 
 
CPCC (PIC) 

 
 
AMC 
(Accords) 

 
 
Partage des 
avantages 
 

 
 
Par ticipation 
 

 
 
Propr iété 
intellectuelle 
  

Gabon 
(Lois, 
règlements, 
politiques) 

- la loi 16/93 du 26 août 1993 relative à la 
protection et l’amélioration de 
l’environnement (les articles 22 et 26 
requièrent les autorisations pour utilisation 
pour des fins scientifiques et commerciales 
des ressources génétiques animales ou 
végétales) 
- la loi 015/2005 du 8 octobre 2005 portant 
Code de pêches et d’aquaculture en 
République Gabonaise (Article 16 porte sur 
les conditions d’exercice des activités de 
pêche assujetties sous l’obtention préalable 
des licences en vigueurs)    
- la loi 16/2001 du 31 décembre 2001 portant 
Code forestier en République Gabonaise a 
dispositions régissant la procédure 
d’obtention des licences d’exploitation 
forestière 
- l’entrée dans les parcs nationaux pour les 
buts de recherche et l’accès aux ressources de 
l’herbier national sont gérées aux niveaux 
institutionnels. Les textes créant les parcs 
nationaux et les textes créant les institutions 
de recherche étant le fondement légal de leurs 
opérations.   

Pas requise par les lois 
existantes ; cependant 
obligation de soumission de 
projet dans le cadre d’une 
demande d’autorisation de 
recherche ; populations 
locales pas prises en 
considération 

Pas réglementé 
par les lois 
existantes ; 
cependant, 
obligation de 
collaboration 
comme condition 
pour l’obtention 
des autorisations 
de recherche 
selon les règles 
du CENAREST   

Pas réglementé 
par les lois 
existantes ; 
cependant les 
droits d’usage 
coutumiers des 
communautés 
locales peuvent 
être considérés 
comme un 
élément de profit 
aux 
communautés ;  

Participation des 
communautés pas 
requise par les lois 
existantes ; 
obligation de 
collaboration entre 
institution 
étrangère et 
nationale à prendre 
en compte dans la 
procédure de 
demande 
d’autorisation de 
recherche par les 
institutions ou 
acteurs etrangers.  

Comme membre de 
l’OAPI, le Gabon 
applique l’Accord 
Révisé de Bangui 
de 1999 
notamment ses 
annexes I sur les 
brevets et X sur la 
protection des 
obtentions 
végétales  
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Tableau 2 : Récapitulatif des dispositions légales et institutionnelles reflétant l’APA dans les pays de l’espace COMIFAC (suite) 
 
 
  

Accès 
 
 
CPCC (PIC) 

 
 
AMC (Accords) 

 
 
Par tage des avantages 
 

 
 
Par ticipation 
 

Gabon (Institutions) - CNPN : Examine et réexamine le dossier 
de demande d’autorisation de recherche sur 
demande du CENAREST 
- CENAREST : Exige un complément 
d’ information en vue d’un réexamen de 
dossier de demande d’autorisation de 
recherche dans les parcs nationaux du 
Gabon ; Délivre les autorisations de 
recherche dans les parcs nationaux du 
Gabon 
- L ’Herbier  de référence de 
l’ IPHAMETRA : Délivre le certificat de 
transport de matériel (certificat 
d’exportation, certificat d’origine) 
- Direction de Faune et de la Chasse : 
Délivre les autorisations d’entrée dans les 
parcs nationaux ; 
Délivre le permis/certificat d’origine pour 
les produits exportés CITES 
 

Institutions chargées 
de la délivrance des 
diverses 
autorisations doivent 
donner leur 
consentement sur la 
base des 
informations 
fournies par les 
demandeurs 
d’autorisation de 
recherche.  

Avec leur pouvoir de signature, 
les responsables des institutions 
concernées engagent leurs 
institutions dans les accords 
(pour les accords, voir rapport 
national) 

Dépends des institutions qui 
définissent leurs attentes dans 
les accords signés ; activités des 
partenaires au développement et 
autres ONG nationales dans le 
cadre de l’organisation des 
communautés locales dans la 
gestion durable des ressources 
(ONG Croissance Saine, WWF 
etc.) 

Dépends des 
institutions 
concernées ; 
activités des 
partenaires au 
développent et 
autres ONG 
nationales visant 
à conscientiser 
les communautés 
dans les objectifs 
de gestion des 
ressources autour 
des parcs 
nationaux (ONG 
Croissance 
Saine, WWF 
etc.) 

 
 
 
 
 
 
 



 37 

Tableau 2 : Récapitulatif des dispositions légales et institutionnelles reflétant l’APA dans les pays de l’espace COMIFAC (suite) 
 
  

Accès 
 
 
CPCC (PIC) 

 
 
AMC 
(Accords) 

 
 
Partage des 
avantages 
 

 
 
Par ticipation 
 

 
 
Propr iété 
intellectuelle 
  

RCA (Lois, 
règlements, 
politiques) 

- L’ordonnance N°71.090 du 06 août 1971 
réglementant l’exercice de la Pêche et de la 
Salubrité des eaux. 
- L’ordonnance N°84.045 du 27 juillet 1984 portant 
Code de Protection de la Faune Sauvage et 
Réglementant l’Exercice de la Chasse en 
République Centrafricaine (L’article 34 de cette 
ordonnance fait clairement mention de l’obtention 
d’un permis de chasse). 
- L’ordonnance N°85.025 du 16 août 1985 portant 
Reconnaissance de Pratique de la Médecine et de la 
pharmacopée Traditionnelles en République 
Centrafricaine (ne mentionne pas les conditions de 
collecte des échantillons) 
- La loi N°90.003 du 09 juin 1990 portant Code 
Forestier en République Centrafricaine [Ce texte 
vise l’exploitation du bois d’œuvre et ne concerne 
pas les produits du sous bois (PFNL)] 
- L’arrêté N°022 du 20 avril 2004 porte 
Réglementation de Délivrance et de 
Renouvellement d’Autorisation de Recherche en 
République Centrafricaine L’article 2 mentionne 
que la délivrance des autorisations de recherche 
scientifique est du ressort exclusif du Ministère 
chargé de l’enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique. 

Pas requis par la 
loi. Cependant, 
les institutions de 
recherche 
doivent 
soumettre un 
projet détaillé 
pour leur 
demande 
d’autorisation de 
recherche 

Par requis par 
les lois 
existantes. Les 
accords sont 
validés par les 
institutions 
nationales 
concernées sur 
la base des 
textes créant 
ces 
institutions.  

Paiement des taxes de 
l’exploitation du bois 
et de la faune requis 
par l’ordonnance 
N°71.090 du 06 août 
1971 réglementant 
l’exercice de la Pêche 
et de la Salubrité des 
eaux et la loi 
N°90.003 du 09 juin 
1990 portant Code 
Forestier ; avantages 
découlant de 
l’exploitation de la 
faune et bois reparties 
entre l’Etat (trésor 
public), la Caisse 
d’Affectation 
Spéciale de 
Développement 
Forestier et 
Touristique (CAS-
DFT) et les 
populations locales à 
travers les 
communes. 

Pas requise par 
les lois 
existantes ; pas 
d’obligation de 
collaboration 
entre institutions 
nationales et 
étrangères pour 
les autorisations 
requises par les 
étrangers ; 
approche 
participative des 
partenaires au 
développement 
dans la mise en 
œuvre des 
objectifs de 
gestion durable 
des ressources 
forestières     

Comme membre 
de l’OAPI, la 
RCA applique 
l’Accord Révisé 
de Bangui de 
1999 notamment 
ses annexes I et 
X sur les brevets 
et la protection 
des obtentions 
végétales. 
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Tableau 2 : Récapitulatif des dispositions légales et institutionnelles reflétant l’APA dans les pays de l’espace COMIFAC (suite) 
 
  

Accès 
 
 
CPCC 
(PIC) 

 
 
AMC 
(Accords) 

 
 
Par tage des 
avantages 
 

 
 
Participation 
 

 
 
Propr iété 
intellectuelle 
  

RCA 
(Institutions) 

- Ministère des Eaux, Forets, Chasse et Pêche 
chargé de l’Environnement (permis de chasse, 
permis d’exploitation et d’aménagement, 
mission de recherche, certificat d’origine, 
certificat CITES) 
- Ministère chargé de la recherche et 
l’enseignement supérieur (délivrance et 
renouvellement des autorisations de recherche) 
- ordre de mission pour les chercheurs des 
institutions académiques et instituts de 
recherche publique 
- Accès informels aux connaissances et 
pratiques traditionnelles (respect des rites et 
interdits coutumiers) favorise l’accès libre du 
secteur privé, cas de l’Association Nature 
Sante DONOVAL qui travaille sur la médecine 
traditionnelle sur la base de L’ordonnance 
N°85.025 du 16 août 1985 portant 
Reconnaissance de Pratique de la Médecine et 
de la pharmacopée Traditionnelles 
- Droit d’usage des ressources par les 
communautés locales.   

Ministère 
chargé de la 
recherche et 
enseignement 
supérieur 

Voir rapport 
RCA sur les 
accords de 
partenariat 

Trésor/CAS-
DFT/Commun
es 

Dépend des 
institutions 
concernées ; activités 
des partenaires au 
développement dans 
le cadre de leur 
approche 
participative. 

Ministère du 
Commerce, de 
l’ Industrie, des Petites 
et Moyennes 
entreprises 
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Tableau 2 : Récapitulatif des dispositions légales et institutionnelles reflétant l’APA dans les pays de l’espace COMIFAC (suite) 
 

  
 
Accès 

 
 
CPCC 
(PIC) 

 
 
AMC 
(Accords) 

 
 
Par tage des 
avantages 
 

 
 
Par ticipat
ion 
 

 
 
Propr iété 
intellectuelle 
  

RDC (Lois, 
règlements, 
politiques) 

- Loi n° 011/2002 du 22 août 2002 portant Code Forestier. [Divers 
articles de ce code traitent de l’accès des communautés sur la base 
de leurs droits d’usage (art 22, 36) ; la collecte et commercialisation 
des produits forestiers (37, 39) ; planification et recherche forestières 
(Articles 33, 34, 35)]   
- Décret du 21 Avril 1937 portant sur la pêche et les ressources 
halieutiques, le décret du 12 juillet 1932 portant sur réglementation de 
concession de pêche. 
- la loi 82-002 du 28 Mai 1982 portant réglementation de la chasse et 
l’arrêté Interministériel n° CAB/MIN/ECO-FIN BUD/AFF.E.-
E.T/0187/02 (Articles 53, 54 portent sur la délivrance des permis de 
chasses) 
- L’Arrêté Ministériel n° CAB/MIN/AFF. EF/263/2002 du 03 octobre 
2002 portant mesures relatives à l’exploitation forestière déterminant 
les conditions d’exploitation (Articles 5, 15, 17 , 19 sont relatives aux 
permis de collectes des produits forestiers comme écorces, feuilles. Le 
gouverneur de province peut délivrer les permis). 
- L’Arrêté ministériel n ° RST/CAB MIN/0018/94 du 13 Janvier 1994 
portant réglementation de l’exercice de la recherche scientifique et les 
conditions d’octroi d’une autorisation de recherche (article 1), et 
obligation de collaboration entre chercheurs étrangers et homologue 
nationaux (article 4 (4)) . 
- La loi n°75-023 du 22 Juillet 1975 portant le statut de l’ Institut 
Zaïrois (Congolais) pour la Conservation de la Nature 
- Ordonnance loi n°69-041 du 22 Août 1969 relative à la conservation 
de la nature (Articles 4 et 5 interdisent les entrées, récoltes dans les 
aires sans autorisations de recherche)    

Aspect 
pas pris en 
compte 
dans les 
lois et 
procédure
s en 
vigueur 

Aspect pas pris en 
compte dans les 
lois en vigueur. 
Cependant, en 
vertu des textes 
créant certaines 
institutions comme 
IZCN, les 
responsables ont 
des pouvoirs de 
signature qui leur 
permettent 
d’engager ces 
institutions dans les 
partenariats de 
recherche. Rôle de 
l’État dans 
l’établissement des 
accords n’est pas 
précis 

- la loi 82-002 du 
28 Mai 1982 
portant 
réglementation de 
la chasse et l’arrêté 
Interministériel n° 
CAB/MIN/ECO-
FIN BUD/AFF.E.-
E.T/0187/02 
- Loi n° 011/2002 
du 22 août 2002 
portant Code 
Forestier. Ces 
textes abordent le 
partage des 
avantages tirés de 
l’exploitation de la 
faune et la flore.  
 

- Loi n° 
011/2002 du 
22 août 
2002 portant 
Code 
Forestier ;  
- L’Arrêté 
ministériel n 
° RST/CAB 
MIN/0018/9
4 du 13 
Janvier 
1994. Ces 
textes font 
obligation 
aux acteurs 
étrangers de 
collaborer 
avant les 
institutions 
nationales 
en vue 
d’assurer 
leur 
participation 
dans les 
programmes 
de 
recherche. 

La loi n°81-001 
du 07 janvier 
1982 régissant la 
propriété 
intellectuelle. 
Son objectif est 
la protection 
légale de la 
propriété 
intellectuelle, y 
compris les 
savoirs 
traditionnels et 
des produits des 
inventeurs contre 
le plagiat, 
piraterie et 
contrefaçon 
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Tableau 2 : Récapitulatif des dispositions légales et institutionnelles reflétant l’APA dans les pays de l’espace COMIFAC (suite) 
 

  
Accès 

 
 
CPCC 
(PIC) 

 
 
AMC 
(Accords) 

 
 
Par tage des 
avantages 
 

 
 
Par ticipation 
 

 
 
Propr iété 
intellectuelle 
  

RDC 
(Institutions) 

- Ministère de la recherche autorise la recherche sous toutes ses 
formes en collaboration avec les ministères concernés (foret et 
faunes, agriculture, sante, etc.) Ceci conduit a une anarchie dans la 
délivrance des permis et autorisations de recherche. 
- Le Ministère en charge de la chasse et des forêts délivre les permis 
de récolte des produits non ligneux, permis de chasse  
- L’ ICCN délivre les autorisations de collecte des échantillons dans 
les aires protégées ; 
- L’ institut des jardins botaniques délivre les autorisations/permis 
d’accès dans les jardins  
botaniques (sans se référer au ministère de la recherche)  
- La direction de la chasse du Ministère de l’Environnement, 
Conservation de la Nature Eaux et Forets est l’autorité de gestion 
CITES. Elle délivre le certificat d’origine CITES et le certificat 
d’exportation du matériel faunique et floristique de la RDC  
-Les populations ont accès sur la base de leurs droits d’usage pour 
certaines ressources forestières et maintiennent leurs droits 
traditionnels de pêche. 
- Moyennant paiement des frais requis, les touristes peuvent avoir 
accès aux aires protégées. Mais ceci ne leur donne pas le droit de 
prélever les ressources.   

 Voir rapport 
national 
RDC pour 
les 
partenariats 
de recherche 
et autres 
collaboratio
ns y 
mentionnées
. 

Le trésor 
public, les 
fonds (fonds 
de 
reconstitution 
du capital 
forestier, fonds 
des 
inventaires) les 
populations 
locales (a 
travers les 
autorités 
politico 
administratives 
provinciales et 
locales) 

Nous pouvons dire que 
ces lois impliquent les 
communautés dans les 
activités de gestion 
durable et d’utilisation 
des ressources 
biologiques ; d’autre 
part, elles obligent les 
étrangers demandeurs 
d’agréments de 
recherche à travailler en 
collaboration avec les 
homologues du Congo. 
Les projets réalisés par 
les partenaires au 
développement (voir 
rapport DRC) adoptent 
une approche 
participative. Dans leur 
grande majorité, elles 
impliquent les 
communautés locales. 
Les communautés 
locales jouissent aussi 
de leur droits d’usage 
qui leur assure une 
participation dans les 
processus d’accès pour 
leur besoins de survie.  

Ministère de 
l’ Industrie/Direct
ion de la 
propriété 
intellectuelle. Il y 
a des exemples 
cités des produits 
congolais 
brevetés au 
Congo, 
homologués et 
vendus dans le 
marché 
Congolais 
[Poudrine ABC 
(Nutrithérapie) et 
Cipoudrine ABC 
(fruithérapie) 
sont des 
médicaments 
brevetés] 
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Tableau 2 : Récapitulatif des dispositions légales et institutionnelles reflétant l’APA dans les pays de l’espace COMIFAC (suite) 
 
  

 
Accès 

 
 
CPCC 
(PIC) 

 
 
AMC (Accords) 

 
 
Par tage des 
avantages 
 

 
 
Par ticipation 
 

 
 
Propr iété 
intellectuelle 
  

Sao Tome (Lois, 
règlements, 
politiques) 

- La Loi No 11 /99 du 31 
décembre 1999, sur la 
Conservation de la Faune, 
Flore et des Aires Protégées ;  
- La Loi No 09 /2001, sur la 
Pêche et l’Environnement 
Aquatique ;  
- Loi No. 05 / du 31 
décembre 2001, sur la Loi 
des Forêts ;  
- Loi No 06 / de 02 d’août 
2006, sur le classement du 
Parc Naturel Obô de Sao 
Tomé 
- Loi No 07 /de 02 d’août 
2006, sur le Classement du 
Parc Naturel Obô de Principe 
- Décret lois No 40/ 1999 et 
32/2000, sur la création et le 
fonctionnement du Centre de 
Recherche Agronomique 
Tropicale de Potó « CIAT ».  
 

Aspect pas pris 
en compte dans 
les procédures 
actuelles 

Aspect pas réglementé. 
Les responsables des 
institutions peuvent 
engager leurs institutions 
dans les collaborations en 
signant les accords. Rôle 
de l’État ou d’une 
autorité compétente n’est 
pas établi. Les 
préoccupations des 
communautés ne sont pas 
prises en compte dans les 
collaborations entre 
institutions nationales et 
étrangères. 

Aspect pas 
réglementé et pas 
prise en compte dans 
les procédures en 
vigueur actuellement   

Aspect pas pris en 
compte dans les 
lois et les 
procédures en 
vigueur.  
  

Il existe une loi 
No4/2001 de 1978 qui 
est relative à la 
protection de la 
propriété intellectuelle 
à Sao Tome et 
Principe 
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Tableau 2 : Récapitulatif des dispositions légales et institutionnelles reflétant l’APA dans les pays de l’espace COMIFAC (suite) 
 
  

Accès 
 
 
CPCC 
(PIC) 

 
 
AMC 
(Accords) 

 
 
Par tage des 
avantages 
 

 
 
Par ticipation 
 

 
 
Propr iété 
intellectuelle 
  

Sao Tome 
(Institutions) 

-Ces lois ne sont pas encore en 
vigueur parce qu’elles manquent de 
texte d’application.  
- L’accès aux ressources en dehors 
des aires protégées est libre. Il n’y a 
même pas un système de suivi des 
opérations d’exportation  
- l’entrée dans les aires protégées est 
conditionnée par la délivrance d’un 
permis par la direction de la 
conservation de la nature du ministère 
des ressources naturelles et de 
l’environnement 
-les communautés locales ont accès 
libre même dans les aires protégées 
-les institutions étrangères ont accès et 
font de la recherche sur la base des 
mémorandums signés avec les 
institutions nationales (herbier 
national, CIAT, Université). 
- CIAT délivre les autorisations de 
Transfer de matériel biologique 
sauvages vers les partenaires 
étrangers et la Direction de l’élevage 
délivre les autorisations de sortie de 
matériaux pour les ressources 
domestiquées.  

Aspect pas pris 
en compte 
dans les 
procédures 
existantes 

Voir rapport 
national pour 
la 
collaboration 
entre les 
experts 
nationaux et 
l’Université 
Libre de 
Bruxelles. 

Pas d’exemple de projet ou 
de partenariat traitant de 
cette dimension APA ; 
Cependant, les projets 
financés par les partenaires 
au développement comme 
le projet PNAPAF est en 
soutient aux communautés 
pour qu’elle puissent tirer 
grand profit de l’agriculture 
familiale.  

 Elle est administrée 
par le Ministère du 
Commerce et de 
l’ Industrie. Mais sa 
mise en œuvre par les 
autorités et sa prise en 
compte par les 
chercheurs de Sao ne 
constituent pas les 
priorités.  
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Tableau 2 : Récapitulatif des dispositions légales et institutionnelles reflétant l’APA dans les pays de l’espace COMIFAC (suite) 
 
  

Accès 
 
 
CPCC (PIC) 

 
 
AMC (Accords) 

 
 
Par tage des 
avantages 
 

 
 
Participation 
 

 
 
Propr iété 
intellectuelle 
  

Tchad (Lois, 
règlements, 
politiques) 

- l’ordonnance n°14-63 du 28 mars 1963 
réglementant la chasse et la protection de 
la nature. Cette loi affirme la souveraineté 
de l’Etat par rapport a l’accès aux 
ressources génétiques nationales. Article 
36 stipulant que les recherches 
scientifiques dans les réserves naturelles 
intégrales se font sous l’autorisation du 
ministre en charge des eaux, forets et 
chasses. Ce dernier peut déléguer ses 
pouvoirs à un directeur. 
- projet de déclaration de politique de 
médecine traditionnelle ; 
- projet de loi portant création du Conseil 
National des tradipraticiens (reflétant les 
engagements du Tchad dans la mise en 
application des résolutions de l’OAPI). 
 Ces deux projets sont relatives visent à 
réglementer les activités des 
tradipraticiens sur les aspects comme la 
récolte des plantes médicinales, 
production des phytomedicaments et 
administration des traitements aux 
patients.  

Pas de 
dispositions 
réglementaires 
sur cet aspect ; 

Pas de dispositions 
réglementaires sur 
l’établissement des 
accords de 
recherche ; rôle du 
gouvernement pas 
précis ; texte de 
création des 
institutions 
représentent leur base 
légale 
d’établissement des 
partenariats. 

Pas de 
dispositions 
réglementaires 
sur cet aspect 
au Tchad 

Pas de dispositions 
réglementaires sur la 
gestion participative 
des ressources ; 
obligation de 
collaboration entre 
institutions nationales 
et étrangères dans le 
cadre des activités 
basées sur les 
ressources 
nationales ; pas 
d’obligation 
d’ intégration des 
communautés locales 
dans les processus 
d’accès et utilisation 
des ressources 
biologiques pour des 
fins scientifiques ou 
commerciales.  

Comme membre de 
l’OAPI, le Gabon 
applique l’Accord 
Révisé de Bangui de 
1999 notamment ses 
annexes I sur les 
brevets et X sur la 
protection de 
obtentions végétales ; 
sur le plan national on 
note  
- projet de décret 
portant Charte 
Nationale pour la 
Protection des savoirs 
traditionnels et des 
droits de propriété 
intellectuelle relatifs 
aux médicaments 
issus de la médecine 
traditionnelle ; 
- projet de directives 
pour l’enregistrement 
des médicaments 
issus de la médecine 
traditionnelle 
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Tableau 2 : Récapitulatif des dispositions légales et institutionnelles reflétant l’APA dans les pays de l’espace COMIFAC (suite) 
 
  

 
Accès 

 
 
CPCC 
(PIC) 

 
 
AMC (Accords) 

 
 
Par tage des 
avantages 
 

 
 
Par ticipation 
 

 
 
Propr iété 
intellectuelle 
  

Tchad 
(Institutions) 

- Ministre en charge des 
eaux, forêts et chasse délivre 
les autorisations de recherche 
dans les réserves naturelles 
intégrales (parcs nationaux). 
- Ministre peut déléguer ses 
pouvoirs à une autorité de 
ses services  
- les institutions nationales 
de recherche opèrent sur la 
base des textes qui les créent. 
- les communautés ont accès 
sur la base des droits 
d’usage, cependant en dehors 
des aires protégées. 
- le ministère en charge des 
eaux, forêts et chasse délivre 
les certificats d’exportation 
CITES, certificats d’origine  

Les institutions 
de recherche 
tchadiennes 
n’abordent pas 
cet aspect sur 
le plan pratique 
dans leurs 
activités 

Pas d’exemple 
d’accord APA ; 
accords de recherche 
entre institutions 
Tchadienne et 
étrangères sont signés 
pas les responsables 
des institutions 
nationales (voir 
rapport national pour 
les partenariats de 
l’ ITRAD) 

Cependant, bien que 
ce ne soit pas un 
accord APA en tant 
que tel, l’ ITRAD et 
Syngenta ont un 
contrat 
d’expérimentation qui 
prévoit quelques 
avantages financiers à 
l’ ITRAD (voir rapport 
national) 

Cependant, la 
Division de la 
Pharmacopée et de la 
Médecine 
Traditionnelle du 
Ministère de la Santé 
Publique essaye 
d’appliquer une 
approche participative 
avec les médecins 
traditionnels en vue 
de promouvoir la 
valorisation de leurs 
recettes. 

Structure nationale de 
liaison avec 
l’Organisation 
Africaine de la 
propriété 
Intellectuelle (OAPI) 
rattachée au 
secrétariat général du 
Ministère du 
Commerce, de 
l’ Industrie et de 
l’Artisanat. Pas 
d’exemple concret de 
prise en compte de la 
protection de la 
propriété intellectuelle 
dans le cadre des 
activités 
d’exploitation 
scientifique et de 
collaboration basées 
sur les ressources 
génétiques du Tchad. 
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7- Activités de recherche dans les pays de l’espace COMIFAC et par ticipation 
aux programmes et réseaux de recherche. 
 
Sur la base des données des rapports des pays ayant participés à cette étude, il 
convient de signaler qu’ il existe un certain dynamisme dans la recherche sur le plan 
sous-régional (voir rapports nationaux pour les institutions de recherche dans chacun 
des pays impliques dans ce processus). Cependant, ce dynamisme se heurte à des 
contraintes évidentes, notamment le manque de financement et d’ infrastructure qui 
stimulerait une recherche de qualité dans la sous-région. Un des avantages des 
partenariats de recherche entre les opérateurs sous-régionaux et les opérateurs 
extérieurs et de l’ implication des operateurs sous-régionaux dans certains réseaux est 
que, dans ces contextes, les operateurs sous-régionaux parviennent tant bien que mal à 
dégager les moyens financiers, infrastructurels et les outils pour leur recherche. 
 
Presque tous les rapports nationaux annexés à cette synthèse indiquent que les 
opérateurs impliqués dans les activités de recherche dans les pays de la sous-région 
sont essentiellement les institutions académiques et les instituts de recherche para 
publiques. Ces institutions sont créées par des textes de lois spécifiques. Les lois 
portant création de ces institutions définissent leur statut, leurs missions et les 
objectifs de leurs activités. Sur la base de ces textes de loi, ces institutions ont les 
obligations de recherche qu’elles peuvent conduire sans aucune autre autorisation 
particulière. Les responsables de ces institutions sont nommés par décret et sont les 
seules autorités qui peuvent engager ces institutions dans les partenariats de recherche 
interinstitutionnelles sur les plans nationaux et internationaux. 
 
Cela dit, il n’y a pas que les institutions académiques et para publiques qui sont 
impliquées dans les activités de recherche. Dans les pays de l’espace COMIFAC, on 
remarque la présence des institutions privées et de certaines ONG et institutions de 
recherche internationales qui conduisent les activités de recherche basées sur les 
ressources biogénétiques nationales. Malgré l’existence des dispositions légales et des 
procédures nationales relatives à l’accès aux ressources biogénétiques et la conduite 
de recherche sur le territoire national, sur la base de leurs accords de siège, la majorité 
des institutions internationales installées dans les pays n’ont pas l’obligation de se 
soumettre à ces dispositions et procédures. En se conformant à ces accords de siège, il 
n’est pas à exclure que certaines de ces institutions transportent le matériel biologique 
hors des frontières sans avoir besoin de passer par les services responsables de la 
délivrance des autorisations et autres certificats requis comme le certificat 
d’exportation et le certificat d’origine. 
 
La dimension internationale des activités de recherche conduites par les opérateurs 
nationaux s’exprime à travers les accords interinstitutionnels avec leurs partenaires, 
les institutions académiques et les laboratoires situés dans les pays étrangers. 
Cependant, il existe aussi des réseaux et programmes de recherche dans la sous-région 
(Centre de recherche sur le bananier plantain base à Ndjombe au Cameroun avec les 
programmes collaboratifs avec les institutions telle que l’ IRAF du Gabon), et d’autres 
régions du continent Africain (exemples de la participation de l’ ISABU dans les 
réseaux de recherche comme le Eastern Africa Plant Genetic Resource Network -
EAPGREN-  et l’  Association pour le Renforcement des Recherches Agricoles en 
Afrique Orientale et Centrale -ASARECA) dans lesquels sont impliqués les 
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operateurs nationaux. Ces programmes et réseaux s’observent surtout dans le domaine 
de la recherche agricole. Ces réseaux et programmes sont généralement régis par les 
conventions particulières mises sur pied et signées par les membres. Dans le cadre de 
ces conventions, les institutions membres des réseaux échangent le matériel végétal 
pour des fins de recherche sur les termes qui reflètent les Accords Type de Transfert 
de Matériel adopte par l’Organe Directeur de la FAO le 16 juin 2006 a Rome dans le 
cadre du fonctionnement du système multilatéral établi dans le Traité 2001 de la FAO 
sur les Ressources Phytogénétiques pour l’Alimentation et l’Agriculture. Le matériel 
échangé entre les institutions sur la base de ces conventions ne peut être utilisé que 
pour des fins de recherche. Si la recherche scientifique aboutit à des résultats 
(procédées ou produits) ayant des potentialités d’applications commerciales, toute 
utilisation commerciale doit faire l’objet d’un accord de type commercial. Cependant, 
le constat fait pendant cette étude est que les institutions nationales n’ont pas les 
moyens de suivi de l’utilisation du matériel échangé dans le cadre de ces conventions. 
Cependant, les pays de la sous-région s’avèrent aussi bénéficiaires de ces réseaux car, 
comme indiqué dans les pays comme le Burundi et le Gabon, ces échanges ont permis 
aux institutions de recherche agricole nationales d’ introduire d’autres germoplasmes 
résistant à certaines pestes et maladies.    
 

8- Rôles des ONG et par tenaires au développement  
 
Comme il ressort des rapports nationaux, il y a très peu d’activités qui ont été menées 
jusqu’ ici par les ONG et les partenaires au développement abordant directement les 
questions APA. Les activités majeures qui émergent sont l’organisation en Janvier 
2004 à l’Hôtel Sofitel Mont Febe à Yaoundé d’un atelier au cours duquel les 
participants ont eu à discuter la nécessité de la mise sur pied d’une loi APA au 
Cameroun.30 Les travaux de cet atelier avaient aboutit à une feuille de route qui, si elle 
avait été appliquée strictement, aurait conduite tout au moins à l’élaboration d’un 
projet de loi sur une réglementation APA au Cameroun vers la fin de l’année 2000. 
Malheureusement, les résultats de cet atelier sont restés lettre morte, bien que les 
différents acteurs au Cameroun appellent à une relance du processus de discussion 
visant l’établissement d’une loi APA. L’acteur principal de l’organisation de cet 
atelier était le WWF-CARPO par le truchement de son département de politique et 
convention. En collaboration avec le WWF-CARPO, une ONG nationale au 
Cameroun, Bioresources Development and Conservation Programme (BDCP-C) est 
significativement impliquée dans toutes les activités traitant des questions relatives à 
l’APA au Cameroun.   
 
En outre, comme indiqué un peu plus haut, deux ateliers traitant des questions APA 
dans une perspective sous-régionale avaient été organisés par les partenaires au 
développement en collaboration avec les autorités nationales respectivement à 
Libreville en Décembre 2005 et Sao Tome en Décembre 2006. Dans le contexte d’une 
collaboration avec les gouvernements des pays indiqués, ces ateliers avaient été 
organisés avec le soutient financier des partenaires au développement notamment 
l’ Institut de l’Energie et de l’Environnement de la Francophonie (IEPF) pour l’atelier 

                                                 
30 WWF-MINEF, “Workshop Report: Technical Expert Workshop on the Development of an Access 
and Benefit Sharing Legislation for Cameroon” . Yaoundé, 15 -16 January 2004 
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de Libreville et le bureau Franco-allemand de soutient a la COMIFAC pour l’atelier 
de Sao Tome.  
 
En dehors de ces ateliers, les partenaires au développement sont impliqués dans les 
processus visant la promotion de la gestion et l’utilisation durable des ressources 
forestières dans les différents pays. Les activités des partenaires au développement 
sont multiformes. Les partenaires au développement sont très impliqués dans les 
initiatives de formation, sensibilisation et conscientisation des communautés locales 
sur l’ importance des objectifs de gestion et utilisation durable des ressources 
biologiques et génétiques. Ils fournissent aussi les financements aux ONG nationales 
dans la conduite des activités visant la gestion et utilisation durable des ressources 
biologiques, et participent dans les processus de développement des lois nationales 
régissant la gestion durable et utilisation des ressources biologiques (cas du Gabon ou 
le WWF a été très implique dans le développement de la loi sur les parcs nationaux et 
du Cameroun ou le WWF était impliqué dans l’élaboration de l’arrêté no 
0222/A/MINEF du 25 mai 2001 fixant les procédures d’élaboration, d’approbation, de 
suivi et contrôle de la mise en œuvre, des plans d’aménagement des forêts de 
production du domaine forestier permanent). Sous l’angle des activités portant sur la 
conscientisation des communautés locales, les ONG et les partenaires au 
développement organisent les communautés en groupe d’ intérêt commun autour de la 
gestion des ressources spécifiques et les assistent au développement des protocoles 
locaux qui leur fournissent des avantages non négligeables. Au Cameroun, le WWF, 
travaille avec les communautés locales et autochtones pour que l’administration 
reconnaisse les Territoires de Chasse Communautaires (TCC) dans la Province de 
l’Est. Au Gabon, Le WWF a développé des protocoles d’attentes pour la gestion de la 
rivière WA et celle de la faune et de la chasse au sein du Parc national de Minkébé 
localisé dans la province de l’Ogooué-Ivindo. Ces protocoles concilient les 
préoccupations de conservation de la biodiversité avec les intérêts des populations 
autochtones et locales. L’ONG Camerounaise le BDCP-C est impliqué dans plusieurs 
activités qui s’ inscrivent dans la mise en œuvre de la dimension APA de la CBD. En 
collaboration avec le WWF-CARPO, le BDCP-C organise, forme et sensibilise les 
communautés locales sur les notions de gestion et utilisation durable des ressources 
biologiques et sur les mécanismes de partages des avantages découlant de 
l’exploitation des ressources de valeurs commerciales connues comme le Prunus 
africana.31 Présentement, le BDCP-C est impliqué dans un projet international de 
mise en application du principe 10 de la déclaration de Rio qui traite des droits 
d’accès aux informations et de la participation des acteurs aux processus de prise de 
décisions relatives aux questions de gestion durable des composantes de la diversité 
biologique.32 
 
 
 

                                                 
31 BDCP-C, “Report: ABS Capacity Building Workshop for Local Communities in Cameroon” , 
Organized by the Bioresources Development and Conservation Programme for the Mount Cameroon  
Prunus Management Common Initiative Group (MOCAP-CIG), 1st to 3rd November 2006, Pan African 
Institute for Development, Buea, SWP, Cameroon.   
32 DBCP-C, “The Access Initiative Cameroon Project: Report on the Training Workshop on the 
Methodology of the Access Initiative” , Yaoundé, 28th – 29th July 2006.  
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9- Analyse et synthèse des opinions sur  la question d’harmonisation 
 
L’absence des lois nationales régissant l’accès aux ressources biologiques et 
génétiques et le partage des avantages découlant de leur utilisation ne favorise pas la 
coordination des activités relevant du domaine APA. L’absence des lois nationales 
APA favoriserait plutôt l’accès, l’acquisition et l’exploitation clandestine et illégale 
(dans le contexte légal et institutionnel existant) des ressources biologiques et 
génétiques des pays de la sous-région. Tous les rapports nationaux font ressortir la 
nécessité de l’établissement d’une législation APA dans chacun des pays. Un des 
avantages à établir une réglementation APA est que cette dernière créerait une 
plateforme facilitant la coordination des activités relevant des responsabilités des 
autorités chargées de la délivrance des autorisations diverses –permis de recherche, 
autorisation de collecte des échantillons, certificat d’origine, certificat d’exportation. 
Aussi, dans l’optique de la mise sur pied des réglementations APA dans les pays de 
l’espace COMIFAC, il est important que ces dernières aient des dispositions 
particulières traitant les activités des institutions de recherche publique et para 
publique, et les institutions de recherche internationale qui ont des accords de siège 
dans les pays de l’espace COMIFAC. Tous les rapports nationaux précisent la 
demande et les attentes de toutes les personnes ressources rencontrées dans le cadre de 
cette étude sur l’établissement d’une réglementation APA dans chacun des pays de 
l’espace COMIFAC. Sans que les consultants nationaux impliqués dans cette étude ne 
fassent une promesse quelconque aux informateurs, ce rapport peut révéler qu’en 
réalité, beaucoup d’ intervenants s’attendent à un démarrage imminent des processus 
de consultations qui devront aboutir aux réglementations nationales APA. La 
nécessité d’élaboration des législations nationales APA se reflète aussi par le fait que 
certains rapports nationaux à l’exemple du Gabon et du Tchad, sont allés jusqu’à 
esquisser les contenus d’éventuelles législations nationales.   
 
Les rapports nationaux révèlent beaucoup de similarités entre les pays de l’espace 
COMIFAC. Les cadres physiques pour ce qui est de la richesse en diversité 
biologique et agrobiologique sont similaires. Tous les pays présentent une richesse 
impressionnante en diversité culturelle qui s’exprime comme la diversité des groupes 
ethniques et leur richesse en savoirs et pratiques traditionnels. Les indicateurs 
économiques sont très similaires et l’exploitation des ressources forestières a une 
place importante dans les économies nationales. Sur la base de ces similarités, la 
grande majorité des personnes interrogées dans le cadre de cette étude est favorable à 
une éventuelle harmonisation des législations APA dans l’espace COMIFAC. 
Cependant, en plus de ces similarités facilement observables, cette étude révèle que 
les similarités dans la sous-région sont encore plus profondes. En effet, les approches 
légales et institutionnelles par lesquelles les questions d’accès sont abordées 
présentement sont très similaires dans tous les pays. Toutes ces similarités constituent 
donc une fondation pour une harmonisation éventuelle des réglementations APA dans 
l’espace COMIFAC. 
 
C’est l’opinion de l’auteur de ce rapport qu’un texte qui pourrait être intitulé : ‘Code 
Commun sur l’Accès aux Ressources Biologiques et Génétiques et le Partage des 
Avantages dans l’Espace COMIFAC’  est réalisable et doit être élaboré pour la sous- 
région. Comme suggéré par Sao Tome et Principe, l’élaboration de ce Code Commun 
sortira le pays de son isolement en renforçant sa participation dans les processus sous-
régionaux relatifs à la conservation de la diversité biologique. Cependant, la mise sur 
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pied de ce genre de code commun devra contourner certains obstacles qui sont fondés 
sur la divergence des opinions des personnes ressources rencontrées dans le cadre de 
cette étude sur l’approche à adopter en vue d’aboutir à une éventuelle harmonisation. 
Pour certains, on parle d’harmonisation seulement quand il existe des expériences 
nationales qui devront se soumettre au processus d’harmonisation. Ceux qui 
soutiennent ce point de vue suggèrent que la première étape vers l’harmonisation est 
l’établissement des réglementations nationales dans chacun des pays de l’espace 
COMIFAC. Ce sont ces réglementations qui vont constituer les outils de travail de 
base dans un processus de discussions, négociations et consultations sous-régionales 
dirigé vers une harmonisation. Pour d’autres, en suivant l’exemple des pays de la 
Communauté Andine qui ont un code commun APA, la Décision 391,33 la sous-région 
peut aussi instituer un Code Commun APA en laissant le choix aux pays soit de 
l’appliquer comme tel, soit de l’adapter aux réalités et intérêts nationaux. Cependant, 
pour l’une ou l’autre approche, les intervenants dans cette étude s’accordent que, 
comme institution internationale sous-régionale, c’est la COMIFAC qui doit 
administrer et guider tout processus d’harmonisation.  
 

10- Biopirater ie dans l’espace COMIFAC 
 
De manière très simplifiée, le concept de biopiraterie décrit les pratiques des 
operateurs scientifiques et industriels qui exploitent les ressources biologiques et 
génétiques sans partager les avantages découlant de cette exploitation avec les pays 
fournisseurs. Les ressources exploitées peuvent avoir été acquises légalement ou 
illégalement. Dans le contexte d’une acquisition légale, la biopiraterie s’explique par 
le fait que pendant le processus de recherche et développement, les 
utilisateurs/acquéreurs des ressources ne respectent pas les termes convenus d’un 
commun accord avant l’accès (les accords de partenariats). Généralement, les 
acquéreurs protègent les produits dérivés par les brevets, exploitent ces brevets sans 
informer et sans partager les retombées avec les fournisseurs. Pour ce qui de l’accès et 
l’acquisition illégale, la biopiraterie s’explique déjà par ces actes d’ illégalité pour 
s’emparer par les pratiques ultérieures des utilisateurs notamment manque de partage 
des avantages et d’échange d’ information avec les pays fournisseurs.  
 
Cependant, la biopiraterie ne doit pas uniquement être interprétée comme le résultat 
des activités d’exploitation des ressources biologiques et génétiques pour des fins 
commerciales. Dans une publication (un livre en préparation qui sera publié avant et 
présenté à Montréal en Octobre pendant la réunion du Groupe de Travail sur APA) 
que l’auteur de ce rapport est en train de finaliser en collaboration avec le African 
Center for Biosafety situé à Johannesburg en Afrique su Sud, le concept de 
biopiraterie est élargi pour couvrir les activités scientifiques des instituts de recherche 

                                                 
33 Les pays membres de la Communauté Andine sont le Venezuela, la Bolivie, la Colombie, le Pérou, 
l’Ecuador ont établis une plateforme d’ intégration socio économique et politique a travers l’élaboration 
du Pacte de Cartagena en 1969. Les politiques sous-régionales développées dans le cadre de cette 
intégration ne sont plus assujettis aux votes des parlements nationaux pour être adoptées. Ces politiques 
on force de loi nationale sur la base des décisions prises par les départements gouvernementaux 
concernés.  Les politiques sous-régionales établissent les règles minimales que tous les pays doivent 
appliquer sur le plan national. Cependant, sur la base de leur souveraineté nationale, les pays ont le 
droit d’élaborer les réglementations nationales avec les dispositions plus rigides que celles qui sont 
prévues dans les accords et politiques sous-régionales.  C’est le cas de la Décision 391 sur l’APA.   
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et des institutions académiques. En effet, les auteurs de ce livre en vue soutiennent 
que les institutions académiques qui font des recherches basées sur les ressources 
biologiques et génétiques bénéficient aussi de ces recherches. Leurs avantages se 
présentent sous plusieurs formes et s’étalent sur la formation offerte aux étudiants, et 
les publications scientifiques dans les journaux internationaux. Ces avantages 
améliorent le profil des chercheurs et des institutions qui les emploient en les rendant 
plus attrayant aux financements et collaborations internationaux. Cependant, même 
ces institutions reconnaissent rarement les fournisseurs des ressources, très souvent 
elles récoltent les ressources sans CPCC des populations locales par exemple et sur la 
base d’aucun accord. 
 
Le contexte légal et institutionnel dans les différents pays du COMIFAC favorise 
malheureusement les actes de biopiraterie sous les formes présentées plus haut. Les 
mécanismes de délivrance des diverses autorisations et le manque de coordination et 
de collaboration des institutions responsables crée des opportunités évidentes de sortie 
des ressources biologiques et génétiques qui peuvent être exploitées à l’extérieur à 
l’ insu des institutions nationales. Aussi, le manque de capacités financières et 
infrastructurelles pour mener la recherche de qualité pouvant aboutir à des résultats 
protégeables par les brevets contribue aussi à la biopiraterie dans la sous-région. En 
effet, si nos chercheurs ne protègent pas les résultats de leur recherche par les brevets 
avec pour ambition une exploitation commerciale, ne serai-ce que pour résoudre les 
besoins nationaux, leurs partenaires étrangers protégerons les procédés et produits 
dérivés à leur insu. Dans la cadre de la mise sur des accords de partenariat, il est donc 
important que les chercheurs et institutions de recherche s’ intéressent aussi aux droits 
de propriété intellectuelle.  
 
Les cas de biopiraterie existent dans la majorité des pays du COMIFAC. Cependant, 
ce rapport n’en parle pas de façon élaborée parce que les intervenants n’ont pas voulu 
fournir des informations détaillées sur ces cas. Les intervenants ne discutent pas de 
ces cas, soit parce qu’ ils n’ont pas des informations suffisantes (cas du Cameroun 
avec une espèce de café Camerounais Coffea Heterocalyse qui est aujourd’hui 
cultivée en Cote d’ Ivoire. Il a été indiqué que l’ IRD travaillait sur un projet portant 
sur le café au Cameroun. Avec son accord de siège, il est difficile de contrôler les 
activités des institutions comme l’ IRD ou bien d’empêcher cette institution de 
transporter le matériel de recherche hors du pays. L’ IRD travaille aussi en Côte 
d’ Ivoire), soit parce qu’ ils les considèrent comme ‘dossiers délicats’ . Une étude 
spécifique sur la biopiraterie dans l’espace COMIFAC est donc nécessaire. 
Cependant, dans un rapport publié en 2006 par le Edmunds Institute en collaboration 
avec le African Centre for Biosafety intitulé : « Out of Africa : Mysteries of Access 
and Benefit Sharing », certains cas de biopiraterie en Afrique Centrale sont épinglés. 
Parmi eux nous pouvons citer : 
 

- l’ iboga (Tabernanthe iboga) exploité dans le traitement des problèmes de 
dépendance à la drogue ;  

- le Pycnanthus angolensis (african nutmeg) exploité pour ses huiles végétales 
utilisées dans l’ industrie cosmétique ;  

-  les semences de Aframomum stipulatum obtenues du Congo Brazzaville et 
exploitées comme viagra naturel ;  
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- Uvaria klaineri une plante provenant du Gabon (et peut être d’autres pays 
africains) dont les extraits peuvent être utilisés contre les tumeurs (pour n’en 
citer que ceux-ci.)  

 
Les points communs de ces cas sont les suivants :  
 

- il est difficile de savoir comment le matériel biologique avait été acquis et 
exporté hors des pays d’origine ou de la sous-région ;  

- toutes les plantes impliquées dans ces cas ont des brevets qui protègent les 
produits dérivés ou des procédés et ces brevets sont les propriétés des 
universités et compagnies étrangères ;  

- il n’y a aucune indication de l’existence des accords de partage des avantages 
entre les universités/compagnies étrangères et les pays de l’espace COMIFAC. 

 

11- Conclusion et recommandations 
 
Tel qu’ ils fonctionnent actuellement, les cadres légaux et institutionnels régissant les 
processus d’accès et d’acquisition des ressources biologiques et génétiques ne 
permettent pas aux pays de la COMIFAC de tirer avantage de leurs ressources. Le 
degré de fragmentation dans les approches de prise de décision pourrait même 
favoriser l’exploitation illégale et non-soutenue des ressources tout en créant des 
opportunités de biopiraterie. 
 
Comme institution internationale sous-régionale, le COMIFAC peut canaliser les 
efforts des partenaires et des gouvernements de la sous-région en vue de remédier à la 
situation existante. Comme indiqué dans les rapports nationaux, les partenaires au 
développement et les ONG ont exprimé leur volonté à participer à tout effort, 
processus ou initiative visant l’élaboration des législations nationales APA et même 
d’un Code Commun pour la sous-région.  
 
Cinq recommandations majeures résultant de cette étude établissent les piliers des 
processus relatifs à l’APA dans l’espace COMIFAC : 
 

- L’ idéal est la mise sur pied d’une feuille de route en vue de l’élaboration des 
législations nationales APA dans chacun des pays de l’espace COMIFAC  

 
- La mise sur pied d’un Code Commun APA dans l’espace COMIFAC en 

s’ inspirant de l’approche des pays de la communauté Andine et de l’approche 
de l’OAPI sur le développement des instruments a portée régionale et sous-
régionale. 

 
- La protection de la propriété intellectuelle étant devenu un aspect 

incontournable des discussions relatives à l’accès et utilisation des ressources 
génétiques, il faut établir un cadre de coopération entre la COMIFAC et 
l’OAPI dans une perspective de développement d’un Code Commun APA.  

 
Cependant, en développant des stratégies et feuilles de route pour la mise sur pied des 
réglementations APA dans la sous-région, les pays peuvent déjà agir pour améliorer 
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les processus dans les contextes légaux et institutionnels existant. Pour ce faire, l’on 
peut envisager : 
  

- L’établissement des mécanismes et stratégies nationales visant à promouvoir 
la collaboration et les interactions entre les différents acteurs/institutions 
impliqués dans les processus d’accès dans les pays ; 

 
- La mise sur pied de stratégies visant à encourager les chercheurs et institutions 

de recherche dans la sous-région à orienter leur recherche vers les applications 
industrielles visant le marché sous-régional ;  

 
- La mise en place d’une stratégie visant la promotion de l’utilisation de brevets 

et autres moyens de protection légale des dérivés (ex. les droits des obtenteurs 
végétaux) de recherche par nos chercheurs et l’exploitation de la propriété 
intellectuelle dans le contexte sous-régional sans affecter la formation et les 
publications qui constituent les obligations d’ intérêts publiques que doivent 
assumer les institutions publiques. 

 
En outre pour mieux apprécier l’ampleur de la biopiraterie dans la sous-région, il est 
souhaitable d’exécuter une étude spécifique sur la biopiraterie. La réalisation de cette 
étude devra suivre une approche pragmatique en s’ajustant aux réalités politiques 
nationales et à la sensibilité des cas identifiés. Cette étude est importante car elle 
permettra à la sous-région de participer et de contribuer de façon efficace dans les 
discussions internationales traitant des questions APA et de biopiraterie. 
 
Uns autre étude importante qui doit être menée au profit de la COMIFAC doit porter 
sur les processus APA dans d’autres régions ou l’harmonisation des réglementations 
APA est déjà an vigueur. Cette étude permettra d’ informer la COMIFAC sur les 
méthodologies adoptées dans ces régions dans l’élaboration de leurs réglementations 
relatives à l’APA en vue de bien préparer la sous-région pour une éventuelle mise en 
route d’un processus d’harmonisation.  



ANNEXES : QUESTIONNAIRES ET RAPPORTS NATIONAUX 
 
 

Questionnaires et Guide de Collecte Des Données sur  L ’étude 
APA de La COMIFAC 

 
 
I - Administrateurs (cer taines questions peuvent aussi être posées aux chercheurs et autres 
institutions nationales et ONG internationales ayant des représentations nationales) 
 
 
Q1. Existe-t-il une législation nationale APA ? 
 
Q2. Quelles sont les procédures légales en vigueur en matière d’accès aux ressources génétiques pour 
la recherche scientifique ? 
 
Q3. Quels sont les départements ministériels qui sont impliques dans ces procédures ?  
 
 
Q4. Quel département ministériel joue un rôle central, rôle de coordination de ces procédures ? 
 
Q5. Comment es-ce que ces procédures s’appliquent aux nationaux et aux étrangers ? 
 
Q6. Comment l’administration de ces procédures est-elle décentralisée sur les plans 
régionaux/provinciaux, départementaux et locaux ? En d’autres termes, quels sont les rôles des 
administrations sous-jacentes dans les procédures d’accès et utilisation des ressources génétiques ? 
 
Q7. A quel niveau le permit de recherche ou l’autorisation de collecte des plantes dans les forets sont-
ils signes ? En d’autres termes, qui à la décision finale en matière d’autorisation de recherche 
ethnobotanique et autre bases sur les connaissances traditionnelles et d’autorisation de collecte des 
plantes ? 
 
Q8. Quels sont les dispositions actuelles dans les lois forestières, environnementales, financières 
relatives à l’APA ? Dans quelle mesure les dispositions d’APA de la CDB et des lignes directrices de 
Bonn se reflètent dans les instruments légaux existants ? 
 
Q9. Les jardins botaniques, aires protégées, l’herbier national sont-ils soumis aux mêmes procédures ?  
 
Q10. Y a t il une autorité nationale qui doit valider les accords de recherche et de transfert de matériel 
entre les partenaires nationaux et étrangers ? Qu’elle est cette autorité ? Ou est-elle basée ? (Dans quel 
ministère ?) 
 
Q11. Les jardins botaniques, aires protégées, instituts de recherche en plante médicinales, instituts de 
recherche agricoles (production des semences améliorées) peuvent-ils entreprendre des accords de 
recherche, collecte et transfert de matériel sans l’avis de cette autorité ? Quelle autre administration 
centrale supervise les activités de ces institutions ?  
 
Q12. Dans quelle mesure des instruments légaux et les procédures en vigueur règlementent la 
recherche scientifique dans les Universités et dans instituts nationaux de recherche en plantes 
médicinales ou recherche agricoles (production des semences) par exemple ? 
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Q13. Les équipes de recherche dans les Universités peuvent-elles signer les accords de recherche et de 
transfert du matériel avec les partenaires étrangers sans l’avis de cette autorité ?  
 
Q14. Quelles sont les dispositions légales portant à sanctionner les agents qui ne respectent pas les 
dispositions existantes en matière APA  
 
Q15. Quelle est l’autorité nationale charge du contrôle de l’exécution des permis de recherche, 
exécution des accords et de décider des sanctions aux malfaisants ? 
 
Q16. Quels sont les financements nationaux et sous-régionaux en matière de recherche de 
développement ? 
 
Q17. Y -a-t-il des exemples d’accords de partenariats, recherches, transfert de matériels et partage des 
avantages signes entre les institutions nationales (institutions nationales peuvent être les institutions 
de recherche médicinales et agr icoles et les institutions académiques ainsi que les associations 
des communautés indigènes, des guér isseurs traditionnels etc.) et leurs partenaires étrangers ? 
Quels sont les aspects clés de ces accords et comment les institutions nationales et le pays ont-ils 
bénéficiés de ces accords ? 
 
Q18. Y a t il des accords signes entre les groupes locaux et les partenaires nationaux (institutions 
nationales peuvent être les institutions de recherche médicinales et agr icoles et les institutions 
académiques) portant sur les recherches ethnobotaniques et la collecte des plantes dans les zones 
rurales ? Quels sont les aspects clés de ces accords et dans quelles mesures ont-ils bénéficies aux 
parties prenantes ? (IL  EST IMPORTANT ICI  DE RELEVER LES TITRES DES ACCORDS, 
LES DATES AUXQUELLES ILS ONT ETE SIGNES, LES PRINCIPAUX PROTAGONISTES, 
L ’OBJECT DE L ’ACCORD/MATERIEL UTILSE, ET DEMANDER SI  LES COPIES SONT 
DISPONIBLES). 
 
Q19. Quelle est la place de la protection de la propriété intellectuelle dans la politique nationale de 
recherche ? Nos chercheurs sont-ils suffisamment informes par rapport aux aspects de propriété 
intellectuelle de leurs recherches ? 
 
Q20. Quels sont les conventions internationales qui ont été signes et/ou ratifies par votre pays parmi 
celles-ci : UPOV 1991; ADPIC ; FAO ITPGR ? Quelles sont les administrations nationales 
administrant ces conventions ? (I l est important de recueillir  les noms des points focaux nationaux 
et leur  contact) 
 
 
I I - Chercheurs, institutions de recherche, ONG environnementaux et partenaires au 
développement, groupes locaux. 
 
Q1. Quelles sont les bases légales de vos recherches sur les ressources biologiques et génétiques ? 
 
Q2. Quelles procédures suivez-vous pour collecter les ressources biologiques pour vos recherches ? 
Quelle est votre approche dans la conduite des inventaires ethnobotaniques ? Comment abordez-vous 
les communautés locales/indigènes ? 
 
Q3. Votre approche sur les recherches ethnobotaniques est-elle basée sur une réglementation 
nationale ? 
 
Q4. Comment les lois forestières et environnementales en vigueur affectent-elles vos activités de 
recherches ? 
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Q5. Avez-vous un code institutionnel guidant vos activités de recherche sur les ressources biologiques, 
génétiques et vos rapports avec les communautés locales et indigènes ? 
 
Q6. Quels sont les aspects clés de ce code qui sont relatifs aux dispositions d’APA de la CDB ? 
 
Q7. Sur le plan international, es ce que les activités de votre institution seraient règlementées par 
d’autres traites en dehors de la CDB ? Quelles sont ces traites ? Comment conciliez-vous les objectifs 
de ces traitées avec les aspects APA de la CDB ?  
 
Q7. Quels sont les départements ministériels vers lesquels vous vous tournez dans le cadre de vos 
activités de recherche sur les ressources biologiques et génétiques et les connaissances traditionnelles ? 
 
Q8. Quel est le rôle de chaque département ministériel dans vos activités ? Vos rapports avec ces 
départements ministériels sont-ils sur le plan central (à Yaoundé) ou bien sur les plans régionaux, 
départementaux ou locaux ? 
 
Q9. Avez-vous déjà signe des accords de recherche avec les partenaires étrangers ? Communautés 
indigènes/locaux ? Dans quelles mesures ces accords vous ont été bénéfiques ? (I t is important to 
have a copy of any agreement if possible) 
 
Q10. Aviez-vous besoin d’une autorité centrale pour valider ces accords ? Quelle est cette autorité ? 
Quel avait été son rôle dans le processus de négociations ?   
 
Q11. Y a t il une intervention des agents intermédiaires dans le développement des accords de 
partenariats avec vos collaborateurs étrangers ? Quel est le rôle de ces intermédiaires ? 
 
Q12. Comment trouvez-vous des financements pour vos recherches ? Quelles sont les opportunités 
nationales ou sous-régionales ? 
 
Q13. Quels sont les objectifs principaux de vos recherches ? Recherche scientifique pour avancer les 
connaissances et publier ? Recherche et valorisation des résultats en produits commerciaux ? 
 
Q14. Quelles sont les conditions liées aux financements que vous recevez de vos partenaires 
étrangers ? Avez-vous la possibilité de faire des demandes de protection de la propriété intellectuelle 
relative aux résultats de vos recherches ?   
 
Q15. Et vos partenaires, savez-vous s’ ils font des demandes et obtiennent les droits de propriété 
intellectuelles sur les produits bases sur les recherches exécutées dans le cadre de vos accords ? 
 
Q16. Êtes-vous intéressés aux aspects de commercialisation des produits développés sur la base des 
résultats de vos recherches ? Quelle aide recevez-vous des décideurs politiques en vue de mettre vos 
ambitions en œuvre ? 
 
Q17. Quelle est la base de vos rapports avec les visiteurs de votre localité qui sont intéressés a vos 
connaissances traditionnelles et qui veulent collecter les échantillons de plantes? (signez vous des 
accords ?) 
 
Q18. Etes vous consulte dans le processus menant a l’octroi du permit de recherche ou l’autorisation 
de collecte des échantillons aux chercheurs ?  
 
Q19. Signez-vous les accords avec vos visiteurs avant toute discussion sur vos pratiques 
traditionnelles d’utilisation des plantes ? Quels avantages tirez-vous des visites des chercheurs dans 
votre localité ? Comment vous partagez vous ces avantages dans votre localité ? 



 56 

 
Q20. Quelles activités votre institution menée jusqu’ ici en vue d’aider les communautés indigènes à 
prendre conscience de la valeur de leurs connaissances et pratiques traditionnelles ? 
 
Q21. Quelles activités votre institution a-t-elle menée jusqu’ ici visant à amener les autorités nationales 
prendre conscience de l’ importance et a poursuivre activement la mise en place d’une législation 
d’APA. 
 
Q22. Comment envisager vous le rôle de votre institution dans un processus d’harmonisation des 
règlementations APA dans la sous région ? 
 
 
I I I - Questions d’ordre général pour  toutes les groupes  
 
Q1. Quelles seraient pour vous les avantages et les inconvénients d’une harmonisation des 
règlementations d’APA dans la sous région ? 
 
Q2. A ton avis, sur quelle base peut on poursuivre cette harmonisation ? 
 
Q3. Quels changements suggérez-vous dans les procédures actuelles d’accès aux ressources 
biologiques et génétiques et les règlementations de recherches ethnobotaniques ? Dans quelle mesure 
vous suggestions aideraient tes activités de recherche ? 
 
Q4. A votre avis, est ce possible qu’une règlementation APA encourage la recherche et valorisation 
nationale des résultats de recherche ? Quelle serait votre suggestion pour que la recherche sur les 
ressources biologiques, génétiques et les connaissances et pratiques traditionnelles arrive au stade de 
valorisation/développement des produits commercialisables ? Quel serait le rôle de votre département 
ministériel dans la promotion de la commercialisation des produits ? (Ministère du commerce, 
industr ie etc.) 
 
Q5 Comment aimeriez-vous voir les règlementations d’accès aux ressources biologiques dans vos 
localités changer ? Quels rôles souhaitez-vous avoir dans ces procédures ? (Communautés indigènes) 
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 ABREVIATIONS  ET ACRONYMES 
 

AFEB : Association Femme et Environnement 
AGROBIOTEC : Laboratoire de l’Agrobiotechnologie 
APRN-BEPB : Association Protection des Ressources Naturelles pour le Bien-Etre de la  

Population au Burundi 
ASARECA  : Association for Strengthening Agricultural Research in Eastern and Central Africa 
CDB   : Convention sur la Biodiversité Biologique 

CEPGL           : Communauté Economique des Pays des Grands Lacs 
CITES  : Commerce International des Espèces Sauvages de Faune et de Flore menacées 

d’extinction 
CNB : Cadre National de Biosécurité 
CNTA : Centre National de Technologie Alimentaire 
CSLP : Cadre Stratégique de Croissance et de Lutte contre la Pauvreté 
DGFTE : Direction Générale des Forêts, du Tourisme et de l’Environnement 
DGMAVA : Direction Générale de la Mobilisation pour l’Autodéveloppement et la  

Vulgarisation Agricole 
DGTGPF : Direction Générale de l’Aménagement du Territoire, du Génie Rural et de la  

Protection du Patrimoine Foncier 
DPAE  : Direction Provinciale de l’Agriculture et de l’Elevage 
EAPGREN     : Eastern Africa Plant Genetic Resource Network 
ENVRIPROTECT : Associations Protection de l’Environnement 
FACAGRO : Faculté d’Agronomie 
FAO : Food and Agriculture Organization 
IGEBU : Institut Géographique du Burundi 
INECN   : Institut pour l’Environnement et la Conservation de la Nature 

INRA              : Institut National de Recherche Agronomique 
IRAZ               : Institut de Recherches Agronomiques et Zootechniques 
ISABU : Institut des Sciences Agronomiques du Burundi 
MINAGRI      : Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage 
MINATTE    : Ministère de l’Aménagement du Territoire, du Tourisme, de l’Environnement 

ODEB : Organisation de Défense de l’Environnement au Burundi 
PHYTOLAB : Laboratoire de la Phytotechnologie 
PIB  : Produit Intérieur Brut 
PNUD   : Programme des Nations Unies pour le Développement 

SNAP-DB  : Stratégie Nationale et Plan d’Actions en matière de Diversité biologique 
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RESUME EXECUTIF 
 
I . Présentation générale du pays 
 
- Etat: République du Burundi avec un gouvernement central 
- Population: 7.000.000 d’habitants 
- Super ficie: 27834 km². 
- Situation géographique: S 2°45’  et 4°26’  E 28°50’  et 30°53©, Pays limitrophes : République 

Démocratique du Congo à l’Ouest, République Rwandaise au Nord et Tanzanie à l’Est et au Sud 
- Biodiversité basée sur  les récentes statistiques découlant des inventaires faunistiques et 

flor istiques: 
 

Groupes taxonomiques Espèces 
Flore et microflore  
Gymnospermes 2 
Pteridophytes 174 
Dicotylédones 1 961 
Monocotylédones 772 
Flore algale 1514 
Mycoflore 106 
Total  4555 
Ver tébrés du Burundi  
Mammifères 163 
Oiseaux 716 
Reptiles 52 
Amphibiens 56 
Poissons 215 
Total 1202 

 
I I . Instruments légaux existant réglementant les procédures d’APA 
 

- Loi n°1/ 010 du 30 juin 2000 portant Code de l©Environnement de la République du Burundi ; 
- Décret-loi n° 1/032 du 30 juin 1993 portant sur la production et la commercialisation des 

semences végétales au Burundi. 
- Décret n° 100/007 du 25 Janvier 2000 portant délimitation d’un Parc National et de quatre  

Réserves Naturelles  
- Décret-loi n° 1/032 du 30 juin 1993 portant sur la production et la commercialisation des 

semences végétales au Burundi. 
 

I I I . Accords d’APA déjà conclus ou en cours (Nationaux et internationaux) 
 
1. Protocole d’Accord Mutuel  signé en Octobre 2007, par le Directeur Général de l’ INECN et le 
Directeur Général de l’ ICIPE. 
 
IV. Economie 
 
- PIB: 776 Millions US$ en 2006, avec un taux de croissance annuel de 3,6 
- Pr incipaux secteurs économiques: L’économie burundaise repose en grande partie sur le secteur 

primaire qui occupe près de 90% d’une population 
- Contr ibutions au PIB: L’agriculture fournit 50 % au PIB. Les exportations agricoles (café, thé, 

coton) représentent 70 à 85 % des recettes d’exportation 
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- Population active: Le secteur agricole est essentiellement dominé par les femmes qui occupent 
environ 52% de la population nationale 

- PNB par  habitant: 83 US $ en 2004 
- % Population vivant sous le seuil de pauvreté: 60% de la population 
 
V. Organisations impliquées dans les activités de conservation de la biodiversité 
 
- Organisations nationales  
 
Nom de l’organisation Domaine de conservation 
Ministère de l’Aménagement du Territoire, du 
Tourisme  et de l’Environnement 

 

Institut National pour l’Environnement et la 
Conservation de la Nature (INECN) 

Ecosystèmes naturels 

Direction Générale des Forêts, du Tourisme et de 
l’Environnement 

Boisements artificiels 

Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage   
Direction Générale de la Mobilisation pour l’Auto-
développement et la Vulgarisaion Agricole 

Vulgarisation des ressources agricoles 

Institut des Sciences Agronomiques du Burundi 
(ISABU) 

Production et conservation du matériel 
génétique 

Ministère de l’ Intérieur de la Sécurité Publique  
Police de l’Environnement Surveillance de l’Environnement 
Administrations provinciales et communales Appui aux activités de conservation au 

niveau local 
 
- Organisations régionales et internationales  
 
Nom de l’organisation Domaine de conservation 
Institut de Recherches Agronomiques et 
Zootechniques (IRAZ) 

Production et conservation du 
matériel génétique 

FAO Appui dans le secteur agricole 
PNUD Elaboration des politiques de 

conservation 
WCS Protection du Parc National de 

la Kibira 
 
- Organisations locales, associations, groupes légalement reconnus 
 
Nom de l’organisation Domaine de conservation 
Organisation pour la Défense de l’Environnement au 
Burundi, « ODEB »,  

Organisation des groupements locaux 
pour la production du matériel végétal 

Association Femme et Environnement, « AFEB » Organisation des groupements locaux 
autours des microréalisations en milieu 
riverains des aires protégées 

Associations Protection de l’Environnement, 
« ENVRIPROTECT » 

Organisation des groupements locaux 
pour la production du matériel végétal 

Association Protection des Ressources Naturelles 
pour le Bien-Etre de la Population au Burundi, 
« APRN-BEPB », 

Organisation des groupements locaux 
autours des microréalisations en milieu 
riverains des aires protégées 

Association pour la Protection des Oiseaux au 
Burundi (ABO) 

Organisation des groupements locaux 
pour la production du matériel végétal 
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VI. Institution de recherche basée sur  les ressources biologiques et les savoirs et 
pratiques traditionnels 
 
- Institutions parapubliques  
 
Nom de l’organisation Domaine de recherche 
Institut National pour l’Environnement et la 
Conservation de la Nature (INECN) 

Inventaires, surveillance de la biodiversité des 
écosystèmes naturels 

Institut des Sciences Agronomiques du Burundi 
(ISABU) 

Production et conservation du matériel 
génétique 

Centre National de Technologie Alimentaire 
(CNTA) 

Introduction et amélioration des techniques de 
transformation et de conservation des 
produits, transfert technologique dans le 
secteur agro-alimentaire en milieu  

Faculté des Sciences Recherches sur les cultures de tissus in vitro, 
l’ inventaires sur les plantes médicinales, 
herbarium 

Faculté des Sciences Agronomiques (FACAGRO)  
 

Recherches en biotechnologies, Amélioration  
des Plantes, Bioengrais, conservation du 
germoplasme 

 
- Institution Régionale  
 

L©IRAZ est un institut régional de recherche établi au Burundi pour le Burundi, le Rwanda et la 
République Démocratique du Congo dans le cadre des programmes de coopération de la Communauté 
Economique des Pays des Grands Lacs (CEPEGL). Il s©intéresse à la culture de diverses plantes à 
racines. 
 
- Institutions Pr ivées  
 
Nom de l’organisation Domaine de conservation 
Laboratoire de biotechnologie agronomique 
(AGROBIOTEC) 

Production du bananier 

 Laboratoire de Phytogénétique (PHYTOLAB) Horticulture 
 
VII . Affiliation aux traités internationaux et dépar tements ministér iels concernés 
par  l’APA 
 
Nom du traité Dépar tement ministér iel 
Convention sur la Diversité Biologique 
(CDB) 

INECN du Ministère de l’Aménagement du Territoire, 
du Tourisme et de l’Environnement 

Convention sur les Zones Humides 
(Convention Ramsar) 

Direction Générale des Forêts, du Tourisme et de 
l’Environnement du Ministère de l’Aménagement du 
Territoire, du Tourisme et de l’Environnement 

Convention Internationale sur le 
Commerce des Espèces de Faunes et de 
Flore Menacées d’Extinction (CITES) 

INECN du Ministère de l’Aménagement du Territoire, 
du Tourisme et de l’Environnement 
 

Organisation Mondiale du Commerce 
(OMC) 

Ministère du Commerce et de l’ Industrie  
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VII I . L iste complète de toutes les personnes inter rogées et leur  affiliation 
institutionnelle 
 
Nom et prénom Institution 
BIGAWA Samuel Professeur de Biologie à l’Université du Burundi, Faculté des 

Sciences 
BANDUSHUBWENGE  Denis Directeur d’études du milieu et systèmes de production 
YENGAYENGE Diomède Directeur du Département des Forêts 
NDAGIJIMANA Dieudonné Directeur Technique Chargé des Aires Protégées à l’ INECN 
BANDENDE Saïdi Cadre du Département des Eaux, Pêches et Piscicultures 
NKUBAYE Evariste Chercheur de l’ ISABU  
NDAYIRAGIJE Pascal Directeur des productions 
Directeur de la propriété 
industrielle 

Département de la Propriété industrielle  

RUZIMA Salvator Coordinateur National du Projet d’Action Environnementale 
Transfrontière du Nil 

NINDORERA Damien Conseiller Juridique à l’ INECN et Point Focal du Protocole de 
Cartagena 

NSENGELE Ndani Chercheur à l’ Institut des Recherches Agronomiques et 
Zootechniques  
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1. PRESENTATION GENERALE 
 
1.1. Aspects physiques 
 

Le Burundi est le pays de l’Afrique Centrale qui possède un environnement fortement varié. Il 
couvre une superficie de 27.834 km² dont 25.200 terrestres.  C’est un pays essentiellement agricole, 
avec une densité moyenne de 230 habitants par km². Il est bordé au Nord par le Rwanda, à l’Est et au 
Sud par la Tanzanie et à l’Ouest par la République Démocratique du Congo. 
 

Son relief se caractérise de la région du grand rift de l’Afrique orientale qui a donné lieu à la 
formation du lac Tanganyika dans un fossé d’effondrement à l’Ouest  et à un ensemble de plateaux au 
relief fortement découpé à l’Est. L’ensemble de ce relief forme un complexe de 5 zones 
géomorphologiques assez diversifiées comprenant la plaine occidentale située entre 775 et 1000 m 
d’altitude, les hautes terres occidentales formant la crête Congo-Nil et situées entre 1000 et plus de 
2600 m d’altitude, les plateaux centraux couvrant la plus grande partie du pays et situés entre 1400 et 
2000 m d’altitude, la dépression orientale de Kumoso située entre 1200 et 1400 m d’altitude et la 
dépression du Bugesera localisée au Nord-Est du Burundi et située entre 1200 et 1500 m d’altitude 
(Fig. 1). 

 
Le pays est réparti en deux grands bassins hydrographiques: le bassin du Nil qui comprend 

d’une part la Ruvubu et ses affluents d’autre part la Kanyaru affluent de la Kagera et le bassin du 
Congo constitué de deux sous-bassins: le sous-bassin situé à l’Ouest de la crête Congo-Nil formé par 
la Rusizi et ses affluents et par le lac Tanganyika et le sous-bassin du Kumoso situé à l’Est du pays et 
comprenant la Malagarazi et ses affluents. 

 
Au point de vue pédologique, les sols, généralement des ferralsols ou des ferrisols, sont 

pauvres en altitude. On rencontre des sols bruns tropicaux et des lithosols sur les pentes et les crêtes. 
Des sols organiques et tourbeux caractérisent les fonds de vallées marécageuses.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 1: Car te des zones écologiques et régions naturelles du Burundi 
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1.2. Aspects socio-économiques et démographiques 
 
Sur le plan économique, la situation est très préoccupante. L’économie burundaise repose en 

grande partie sur le secteur primaire qui occupe près de 90% d’une population estimée à environ 
7.000.000 d’habitants. Plus de 60% de la population vit au-dessous du seuil de pauvreté. Cette 
situation est due aux différentes contraintes structurelles qui pèsent sur l’économie du pays: la faible 
diversification de son économie, caractérisée par la prédominance d’une agriculture de subsistance peu 
développée, un élevage traditionnel et sentimental à faible productivité, un secteur industriel 
embryonnaire, l’enclavement du pays qui pèse sur le commerce extérieur, une démographie galopante 
face à des ressources naturelles limitées.  

 
L’agriculture fournit environ 90 % des emplois et contribue pour près de 50 % au PIB. Le 

secteur agricole est essentiellement dominé par les femmes qui occupent environ 52% de la population 
nationale. Les exportations agricoles (café, thé, coton) représentent 70 à 85 % des recettes 
d’exportation (SP/REFES, 2006). 

 
En temps normal, le pays connaissait une autosuffisance alimentaire et depuis l’adoption du 

Programme d’Ajustement Structurel en 1986 jusqu’à la fin de l’année 1992, la croissance économique 
a été positive et supérieure à celle de la population (3,7% de croissance économique moyenne annuelle 
contre 3% de croissance démographique). Cette situation s’est totalement renversée avec la crise 
socio-politique survenue en octobre 1993. Depuis la crise, le PIB a diminué de 3% en moyenne par an, 
portant à ce jour la baisse cumulée de la production à 30%. Cette régression du PIB a entraîné une 
réduction du revenu par tête jusqu’à $83 en 2004, alors qu’ il était de $214 au début de la dernière 
décennie (SP/REFES, 2006).  
  

Le pays souffre actuellement de l’ insécurité alimentaire et dépend en partie de l’aide 
alimentaire pour subvenir à ses besoins alimentaires pendant que la population n’ayant pas accès à 
l’eau potable s’est accrue de 55% en 1992 à 43% en 2000 - 2002. 
 
1.3. Diversité biologique 
 
1.3.1. Ecosystèmes 
 

Les écosystèmes rencontrés au Burundi sont répartis en deux grands groupes: écosystèmes 
terrestres et écosystèmes aquatiques et semi-aquatiques. Les écosystèmes terrestres comprennent les 
écosystèmes forestiers notamment les forêts ombrophiles de montagne sur les hautes terres du Burundi 
situées entre 1600 et 2600 m d’altitude, les forêts de moyenne altitude se présentant sous la forme de 
forêts claires et de galeries forestières situées entre 1000 et 1600 m d’altitude  et enfin les forêts de 
basse altitude situées entre 775 et 1000 m d’altitude. Ils comprennent également les savanes de l’Est, 
du Nord du Burundi et de la plaine de la Rusizi, les bosquets rencontrés au Nord du Burundi à 
Bugesera et dans la plaine de la Rusizi. Les écosystèmes aquatiques et semi-aquatiques comprennent 
des marais, des lacs (lac Tanganyika et lacs du Bugesera), des mares et étangs, ainsi que des cours 
d’eau. 
 
1.3.2. Flore 
 

La flore vasculaire du Burundi est estimée à 2909 espèces réparties en 1046 genres et 195 
familles (Nzigidahera, 2000).  La flore non vasculaire comprend la flore algale dont l’ inventaire fait 
état de 1514 espèces, les champignons dont 106 espèces connues  et les bactéries dont les plus étudiées 
sont celles qui sont pathogènes et/ou utiles sur le plan économique, scientifique ou médical. 
L’endémicité  de la flore avec plus de 70 espèces de plantes supérieures est très accentuée en haute 
altitude dans les forêts de montagne. 
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1.3.3. Faune 
 

La faune du Burundi est représentée par des vertébrés relativement bien connus et des 
invertébrés très peu étudiés. Pour les vertébrés, l’ inventaire fait état de 163 espèces de mammifères, 
716 espèces d’oiseaux, 52 espèces de reptiles, 56 espèces d’amphibiens et 215 espèces de poissons. 
Pour les invertébrés, l’ inventaire fait état de 194 espèces de ravageurs des plantes, 51 espèces de 
Lépidoptères, 209 espèces de Crustacés, 73 espèces de Mollusques et 151 espèces d’ Insectes du lac 
Tanganyika. L’endémicité est très accentuée en haute altitude dans les forêts de montagne pour les 
mammifères avec 17 espèces et les oiseaux avec 22 espèces. Elle l’est aussi dans le lac Tanganyika 
pour les poissons avec 200 espèces et les mollusques avec la quasi- totalité des espèces inventoriées 
(75 espèces) (Ndikumako, 2000).  
 
1.3.4. Pr incipaux sites de biodiversité 
 

Les principaux sites de biodiversité au Burundi sont les aires protégées et certains espaces non 
protégés (tableau 1). Le Burundi possède 14 aires protégées réparties dans 4 catégories: Parcs 
Nationaux, Réserves Forestières Naturelles, Monuments Naturels et Paysages Protégés. Ces aires 
occupent une superficie d’environ 157662 ha. Les espaces non protégés comprennent la forêt de 
montagne de Mpotsa, les forêts claires de l’Est du Burundi et le système marécageux de l’Est du 
Burundi. 

 

Tableau 1: Quelques données sur certains écosystèmes naturels (MINATTE, 2000) 
 
Pr incipaux types d’écosystèmes  Superficies 

actuelles (ha) 
Super ficie des écosystèmes 
des aires protégées (ha) 

Forêts ombrophiles de montagne environ 50.000 47500 
Forêts sclérophylles à Hyphaene 1200 1200 
Forêts mésophiles de Kigwena 500 500 
Forêts claires environ 20000 8716,4 
Galeries forestières _ 1018 
Divers types de  
Savanes 

90800 50900 

Marais 36563 3799 
Lacs et rivières 214000 30600 

 
1.3.5. Diversité des espèces cultivées et des espèces animales domestiquées 
 

Les espèces cultivées sont principalement dominées par les cultures vivrières avec 23 espèces, 
les cultures de rente avec 7 et les cultures fruitières et maraîchères. D’une manière globale, les plantes 
vivrières cultivées représentent 87%, le café 8%, le coton, le thé et la canne à sucre  1.7% et les autres  
3.3%. Les animaux domestiques rencontrés au Burundi sont, par ordre d’ importance numérique, 
principalement constitués par des caprins avec 2 races, des volailles, des bovins avec 5 races, des ovins 
avec 1 race, des lapins et des porcins. Pour les ressources forestières artificielles, 67 espèces dont la 
quasi-totalité est exotique, constituent les espèces sylvicoles et agroforestières.  

 
1.3.6. Banques de gènes 
 

Les banques de gènes de plantes sont des centres de ressources de matériel végétal vivant. Ces 
banques de gènes conservent des collections de matériel végétal dans le but de les garder en vie et de 
préserver leurs caractéristiques pour le futur. 
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Le Burundi et les autres pays de la CEPGL ont mis en commun leurs efforts pour créer à 
l’ IRAZ une banque de gènes pour collecter et conserver à moyen terme le patrimoine génétique des 
variétés végétales aussi bien locales que celles introduites. 
 

La conservation à court terme est généralement faite par des ressources génétiques maintenues 
temporairement dans les chambres froides (4°C). Cette capacité  existe au Département des Forêts 
pour la conservation des semences forestières (Ntamubano, 2000). 
 

1.4. Biodiversité et savoirs traditionnels 
 

1.4.1. Conservation traditionnelle de la biodiversité  
 

Le mode traditionnel de conservation in situ se réalise à travers des bosquets sacrés, des marais 
sacrés et des animaux sacrés. Actuellement, cet aspect de la conservation tend à disparaître pour 
donner place au mode traditionnel de conservation ex situ qui se manifeste sous forme de bois 
sacrés, de conservation des ressources génétiques en cultures, de l’agroforesterie et des plantes 
médicinales de l’enclos. 
 
1.4.2. Utilisation des ressources biologiques 
 

Au Burundi, les ressources biologiques sont exploitées pour des besoins multiples: 
alimentation, pharmacopée, commerce et autres services. En plus des productions agricoles et 
d’élevage qui fournissent l’essentiel des besoins alimentaires pour la population, des prélèvements 
concernent également des produits végétaux comestibles sauvages et des champignons. Les ressources 
animales sauvages les plus visées pour l’alimentation sont des poissons, des mammifères, des reptiles 
et des amphibiens. Certains invertébrés, notamment les termites, sont aussi consommés. Les abeilles 
sont exploitées pour la production du miel. Une mention spéciale doit être accordée à la pêche surtout 
dans le lac Tanganyika et les lacs du Nord avec des productions de 20 à 25 mille tonnes de poissons 
par an. Il existe aussi des espèces d’animaux exploitées à des fins ornementales pour la décoration des 
habitations et la fabrication de certains objets (Nzigidahera, 2007). Plusieurs espèces de poissons du 
lac Tanganyika sont commercialisées à travers le monde entier chez les aquariophiles. 
 

Pour les besoins de la médecine traditionnelle, plus de 600 espèces végétales sont connues. Les 
produits animaux médicinaux concernent plus de 60 espèces.  Le bois d’œuvre concerne  aussi bien les 
espèces autochtones des forêts de montagne et des forêts claires que des espèces exotiques 
(Nzigidahera, 2007).  
 
1.5. Gestion de  la biodiversité sur  le plan politique et légal  
 

La ratification de la Convention sur la Diversité Biologique en Décembre 1997 est la 
concrétisation de la volonté de la République du Burundi de conserver la biodiversité nationale et de la 
gérer de façon durable, mais également d’assurer l’accès aux ressources biologiques et le partage juste 
et équitable des avantages qui en découlent. Cet acte est venu compléter les décisions antérieures en 
faveur de la préservation des ressources biologiques pour leur utilisation durable notamment à travers 
les différents textes légaux, la création et l’organisation des institutions ayant la biodiversité dans leurs 
attributions.  
 

Pour mettre en application cette convention, le Burundi a élaboré des stratégies et des plans 
d’actions nationaux. C’est notamment la Stratégie Nationale et un Plan d’Action Nationale en matière 
de Diversité Biologique. Le Burundi possède également la Stratégie Nationale et un Plan d’Action en 
Renforcement des Capacités en matière de Diversité Biologique. Ces deux documents de politique 
mettent en relief toutes les questions en rapport avec la conservation de la biodiversité, l’utilisation 
durable des ressources biologiques et la répartition équitable des bénéfices découlant de l’exploitation 
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des ressources génétiques. Le Burundi vient encore de valider son Cadre National de Biosécurité 
assortie d’une loi. 

Les textes légaux sont disponibles pour infléchir les pratiques menaçant les ressources 
biologiques en consacrant des aspects de conservation et de gestion. Cependant, la plupart de ces lois 
manquent de textes d’application. De plus, il s’agit des lois dont l’élaboration n’a pas tenue compte 
des intérêts des communautés locales évidemment non impliquée dans cette activité.  Ce sont donc des 
textes de lois qui incorporent peu d’aspects d’APA.  
 

Le présent rapport produit dans le cadre de l’étude sur les aspects d’accès et partage des 
avantages dans l’utilisation des ressources génétiques dans la région de la COMIFAC est une réflexion 
visant à mettre en place une législation qui tient compte des toutes les questions d’APA telles prônées 
dans le cadre de la CDB. Une telle législation devra, en effet, aider à maintenir les connaissances et 
pratiques des communautés en matière de conservation de la diversité biologique et d’utilisation 
durable de ses éléments constitutifs, et à établir le partage équitable des avantages découlant de 
l’utilisation des connaissances de ces communautés et des innovations qu’elles peuvent apporter en 
réglementant l’accès aux ressources biologiques et génétiques sur le plan national (art. 8 (j), 10 (c) et 
15 de la CDB). 

 
Ce rapport, issu des enquêtes menées auprès de toutes les parties prenantes en matière de 

diversité biologique et qui traduit les réalités nationales, touche les points importants suivants: 
- La recherche sur les ressources biologiques ; 
- Les permis ou autorisations dans le domaine de la recherche ; 
- Les accords et partenariat dans la recherche et transfert des ressources génétiques ; 
- L’ implication des parties prenantes et partenaires de développement. 

 
Etant donné que cette activité s’ inscrit dans un cadre régional précis, le rapport donne 

également une considération nationale sur l’ importance d’une réglementation régionale dans une 
perspective d’harmonisation.  

 
1.6. Contexte  institutionnel 
 

La biodiversité, étant un domaine transversal, implique plusieurs ministères à savoir le 
Ministère de l’Aménagement du Territoire, du Tourisme  et de l’Environnement; le Ministère de 
l’Agriculture et de l’Elevage; le Ministère du Commerce et de l’ Industrie; le Ministère de l’Energie et 
des Mines et le Ministère de l’Education Nationale et de la Culture. Toutefois, les responsabilités de 
coordonner et d’exécuter les activités visant à faire face aux principaux défis liés à la  biodiversité, 
reviennent principalement à deux ministères, à savoir  le Ministère de l’Aménagement du Territoire, 
du Tourisme  et de l’Environnement (MINATTE) et le Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage 
(MINAGRI). 
 

Le MINATTE est chargé de concevoir et d’exécuter la politique nationale en matière 
d’aménagement du territoire et d’environnement, spécialement en définissant et en mettant en œuvre 
les politiques appropriées pour l’aménagement du territoire, la protection et la conservation des eaux, 
des sols et de la biodiversité. Le mandat de protection de la biodiversité est exécuté au sein de la 
direction générale des Forêts, du Tourisme et de l’Environnement (DGFTE) qui s’occupe des 
boisements artificiels et de l’ Institut National pour l’Environnement et la Conservation de la Nature 
(INECN) qui s’occupe des écosystèmes naturels. C’est l’ INECN qui le Point Focal opérationnel de la 
Convention sur la Diversité Biologique. 
 

Le MINAGRI est chargé de l’élaboration et l’exécution des politiques agricoles (vulgarisation 
et recherche). Les Directions Provinciales de l’Agriculture et de l’Elevage (DPAE) qui relèvent de la 
Direction Générale de la Mobilisation pour l’Auto-développement et la Vulgarisaion Agricole 
(installées au niveau de chaque province), constituent  des instruments déconcentrés qui mettent en 
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application, avec l’administration locale et les populations, les politiques en rapport avec l’agriculture 
et l’élevage. L’ Institut des Sciences Agronomiques du Burundi (ISABU) est l’établissement public 
attaché au MINAGRI spécialisé dans la recherche agronomique.  

 
Dans ce domaine de la recherche sur la biodiversité, ces deux ministères sont complétés par 

l’Université du Burundi, en particulier la Faculté d’Agronomie (FACAGRO) et la Faculté des 
Sciences qui relèvent du Ministère de l’Education Nationale et de la Culture. Ils sont également 
appuyés par l©Institut de Recherches Agronomiques et Zootechniques (IRAZ) mis en place dans le 
cadre de la Communauté Economique des Pays des Grands Lacs (CEPEGL). 
 
 En plus des Ministères et Institutions Publiques, plusieurs Organisations Non 
Gouvernementales (ONGs) nationales et internationales participent dans la mise en œuvre des 
politiques nationales de protection et de gestion de la biodiversité.  
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2. RECHERCHE ETHNOBOTANIQUE ET COLLECTE DES  
ECHANTILLONS DE PLANTES 
 

2.1. Dispositions réglementaires et procédures en vigueur  
 

La gestion de la biodiversité au Burundi se réalise essentiellement par les textes législatifs et 
réglementaires. Ces textes, élaborés dans leur grande majorité bien avant la ratification de la 
Convention sur la Diversité Biologique, n’étaient pas conçus dans la perspective de la CDB. Aussi, 
n’en couvrent-ils que certains aspects d’APA. D’autres textes portant mesure de préservation, de 
conservation et de commercialisation des ressources de la biodiversité existent, mais datent de la 
période coloniale et sont pour la plupart tombés en désuétude. 

 
Dans l’ensemble, le Burundi n’a pas encore une législation nationale en matière d’accès et 

partage des avantages. Cependant, certains aspects en rapport avec l’accès et partage des avantages 
sont dispersés dans les différents textes légaux régissant la biodiversité et les ressources biologiques au 
Burundi (Tableau 2). 

 
·  Accès aux  ressources biologiques des milieux forestiers naturels 
 

L’accès aux ressources biologiques au sens de la Convention sur la Diversité Biologique et 
selon les lignes directrices de Bonn n’est pas applicable aux Burundi. Il n’y a pas de réglementation 
spécifique à l’accès aux ressources biologiques notamment avec les enquêtes ou la récolté des plantes 
médicinales et les connaissances locales. 
 

Les mécanismes d’accès aux ressources biologiques sont de deux ordres, à savoir l’accès libre  
(sans contrôle) et l’accès par un permis de prélèvement ou de pêche délivré par les autorités 
compétentes. 

 
Pour les chercheurs nationaux, les procédures légales en matière d’accès aux ressources des 

aires protégées s’effectuent par des permis ou autorisation sans taxes, délivré par le Directeur Général 
de l’ INECN à l’ institution étatique demandeur (Annexe 1). Ce droit d’accès aux ressources est 
normalement accordé sans analyse de la quantité du stock disponible et des risques d’épuisement de la 
ressource demandée. L’ INECN n’analyse même pas l’étendue de l’étude et les résultats. Il s’agit donc 
d’un permis qui sert de droit d’entrée en milieux naturels sans donner des précisions sur le travail à 
mener. Dans la plupart de cas, cette autorisation cherche à solliciter un appui de la part des autorités 
des aires protégées et de l’administration locale (pour faciliter notamment l’enquête auprès de la 
population détentrice des connaissances liées aux ressources) à apporter au chercheur. Cette 
autorisation ne précise pas clairement l’activité qui va être menée et ne donne pas une description 
concrète de cette activité et les méthodes qui vont être suivies. Pour une autorisation accordée par 
l’ INECN, cette institution ne réclame jamais les résultats de la recherche ou même un feed-back de ce 
qui s’est passé sur terrain. De plus, ni l’administration locale ni l’autorité du parc ne donnent un 
rapport sur ce qui a été fait sur terrain par le chercheur. 
 
 Pour les communautés locales voulant faire des prélèvements des produits pour divers usages, 
le code de l’environnement, dans son article 81, parle du maintien des activités et droits d’usages 
traditionnels compatibles avec les objectifs de protection dans les zones classées. Ce code vient donc 
appuyer le décret n° 100/007 du 25 Janvier 2000 portant délimitation d’un Parc National et de quatre  
Réserves Naturelles qui stipule que la pêche est interdite dans les Parcs Nationaux et les Réserves 
Naturelles sauf autorisation expresse du conservateur. Cependant, dans le domaine de la chasse, ce 
code est en contradiction avec ce même décret qui, dans son article 9, stipule que la chasse est 
strictement interdite dans les Parcs Nationaux et dans les périmètres désignés comme Réserves 
Naturelles intégrales. Notons que ce décret reste muet sur le prélèvement des plantes. 
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Actuellement, malgré l’existence de ces textes de lois, le manque d’une réglementation 
appropriée ou d’un mécanisme de livraison de permis fait que les mesures policières visant à empêcher 
l’accès aux ressources sont très privilégiées. L’accès des communautés aux  ressources des Aires 
Protégées et des milieux naturels se fait conséquemment d’une façon clandestine; ce qui entraîne une 
sorte de conflit entre l’ INECN et les populations. Cependant, des systèmes organisationnels de certains 
groupements humains autour d’une ressource donnée sont connus dans certaines aires protégées. C’est 
le cas des femmes récolteuses des champignons de couche en forêts claires du Burundi. L’ INECN et 
ces femmes ont mis en place un cadre de collaboration malheureusement non écrit. En effet, ces 
femmes ont le droit de récolter librement les champignons comestibles qu’elles vendent souvent sous 
la facilitation de l’ INECN à condition qu’elles participent dans la surveillance des Réserves Naturelles 
de Rumonge. Cette façon de faire est connue sur d’autres ressources notamment les bambous avec les 
Batwa autour du Parc National de la Kibira, les Phragmites autours de la Réserve Naturelle de la 
Rusizi. Ce genre d’accord  sans écrit n’exige pas de taxes ni pour l’ INECN ni pour l’administration 
locale qui doit aussi en être informée dès au départ.  
 

Pour les privés notamment les centres artisanaux ayant besoins de l’accès aux ressources, un 
permis est accordé par l’ INECN suivant la ressource à exploiter. Le cas connu est  en rapport avec 
l’exploitation du palmier rotang pour la production des rotins très commercialisés. Plusieurs 
groupements d’hommes qui, au départ, exploitaient ce produit clandestinement, ont été formés autour 
de cette exploitation. Plusieurs centres artisanaux reçoivent un permis d’exploitation des rotins tout en 
payant des taxes à l’ INECN dont la moitié du montant est accordée aux groupements. Cependant, ce 
genre de permis ni de taxation n’est régi par aucune loi.  
 

Pour les institutions étrangères, les procédures légales en matière d’accès aux ressources 
concernent les mémorandums d’accord entre les institutions concernées ou les contrats de 
collaboration où l’ institution étrangère signe un accord avec l’ institution nationale (ex: Annexe 2).  
 
·  Accès aux produits de Pêche dans le lac Tanganyika 
 

En matière d’accès, la décret-loi du 21/04/1937 portant réglementation de la chasse et de la 
pêche de l’administration coloniale belge, se limite au permis de pêche qui est délivré par le 
Département des Eaux, Pêches et Piscicultures aux pêcheurs coutumiers. Il en est de même pour la 
pêche artisanale. Actuellement, les espèces d’ornement et d’aquaria ne sont pas prises en compte par 
les textes législatives et réglementaires en vigueur au Burundi. 

 
·  Accès à l’herbier national 

 
Les mécanismes d’accès à l’herbier national ne sont régis par aucune loi. Un système 

d’arrangement au niveau des institutions suffit pour avoir accès à l’herbarium. 
 
·  Accès aux ressources génétiques agricoles  

Dans le domaine de l’agrobiodiversité, la législation nationale prévoit quatre catégories de 
semences selon le schéma de multiplication des semences qui se réfère au système de l’OCDE 
(Organisation de Coopération et de Développement Economique). 

- Semences des souches: petits noyaux produits sous la responsabilité des améliorateurs ou 
sélectionneurs ; 

- Semences de pré-base: semences produites à partir des semences de souche dont la multiplication 
est sous la responsabilité de l’ institution nationale de recherche agricole; 

- Semences de base: semences produites directement à partir des semences de pré-base dont la 
production est assurée par les centres semenciers des établissement publics et privés; 
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- Semences commerciales: semences produites à partir des semences de base et destinées à la 
diffusion ou n’ayant pas subi le système de filiations généalogiques connues. 

 
Le fonctionnement de la filière semencière suit le schéma de la figure 2. Ce schéma devrait être 

suivi par les divers intervenants depuis la sélection variétale jusqu’  à la diffusion des semences. Les 
champs des agriculteurs devront recevoir des semences qui ont subi tous les tests selon la filière 
semencière. Cependant, il y a actuellement des privés qui font la micropropagation des plantes. 

 
En cas de recherche menée sur une ressource biologique sauvage dans un but agricole par 

l’ ISABU ou l’Université du Burundi (FACAGRO), il n’  y a pas d’accord préalable signé entre ces 
institutions et l’ INECN. Un simple permis est octroyé aux institutions demandeurs pour les 
prélèvements en milieu naturel. 

 

 
Fig. 2: Les niveaux d’ intervention de différents acteurs dans les activités de multiplication des semences 
au Burundi 
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Tableau 2: Textes législatifs et réglementaires  et les dispositions relatives à l’accès  et par tage des avantages  
 
Instrument 
jur idique (type, 
référence, année) 

Objectif de la législation 
Ar ticles /dispositions per tinentes Lacunes par  rappor t à 

l’APA 
Propositions par  
rappor t à l’APA  

Décret-loi n° 1/6 du 
3 mars 1980 portant 
création des Parcs 
Nationaux et des 
Réserves Naturelles  

 

 détermine le régime juridique des aires 
protégées notamment en ce qui concerne 
l’ interdiction de leur cession et 
concession, les mesures spéciales de 
conservation de la flore et de la faune, 
l’ interdiction d’ installation des 
populations à proximité des Parcs 
Nationaux et des Réserves Naturelles, 
les visites à l©intérieur des périmètres 
protégés. 

- L’article 9 stipule que la chasse est strictement interdite 
dans les Parcs Nationaux et dans les périmètres désignés 
comme Réserves Naturelles intégrales.  
 
- L’article 10 dispose que la pêche est interdite dans les 
Parcs Nationaux et les Réserves Naturelles sauf autorisation 
expresse du conservateur. Le conservateur indiquera les 
animaux et les poissons spécialement protégés contre la 
pêche dans les cours d’eau, les lacs ou les étangs. 

Ce Décret-loi ne mentionne pas 
les populations environnantes 
qui ne sont pas associées à la 
gestion des aires protégées. 
Elles sont également privées 
des droits d’usage coutumiers 
(droits de pâturage, droit 
d’extraction de plantes 
médicinales, etc.).  

Besoins d’un autre décret 
permettant l’accès et non 
en contradiction avec le 
code de l’Environnement 
(Art. 80) 

Décret n° 100/007 
du 25 Janvier  2000 
por tant délimitation 
d’un Parc National 
et de quatre  
Réserves Naturelles  
 

vise à conserver la biodiversité des aires 
protégées, maintenir les processus 
naturels dans un état non perturbé à des 
fins scientifiques, de surveillance de 
l’environnement, de maintien des 
ressources génétiques dans un état 
naturel d’évolution et de protection 
contre la dégradation des sols sur place 
et dans les bassins en aval ; d’ intégrer 
les intérêts des populations riveraines 
dans la gestion, en essayant de concilier 
leurs activités avec celles de gestion de 
l’aire protégée, de protéger les paysages 
spectaculaires et uniques, ayant une 
grande valeur touristique. 

Art. 26 interdit la chasse, la pêche et la coupe de bois 
dans les limites des aires protégées. Toute fois la 
population riveraine des aires protégées pourra être 
autorisée à opérer des extractions de certains produits 
ou autres ressources indispensables à leur vie. 

Ce Projet de Décret vient 
combler les lacunes du Décret-
loi n° 1/6 du 3 mars 1980 pour 
certaines aires protégées. Les 
autres aires protégées restent 
sous le régime du décret de 
1980  

Il faut que les autres aires 
protégées soient soumises 
au même régime 
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Instrument 
jur idique (type, 
référence, année) 

Objectif de la 
législation 

Ar ticles /dispositions per tinentes Lacunes par  rappor t à 
l’APA 

Propositions par  
rappor t à l’APA  

Décret-Loi n°1/ 010 
du 30 juin 2000 
por tant Code de 
l©Environnement de 
la République du 
Burundi 

Gestion de 
l©environnement et sa 
protection contre toutes 
les formes de 
dégradations, et 
amélioration  des 
conditions de vie de la 
personne humaine, dans 
le respect de l©équilibre 
des écosystèmes 

- Art. 81 parle du maintien des activités et droits d’usages traditionnels 
compatibles avec les objectifs de protection dans les zones classées. Ce 
maintien doit être assorti d’une réglementation appropriée.  
 
- Art.91 détermine les points importants nécessitant  un texte d’application 
du code notamment l’alinéa 4 en rapport avec les conditions de 
l’exploitation, de la commercialisation, de l’utilisation, du transport et de 
l’exportation éventuelle des espèces ; l’alinéa 5 en rapport avec les 
conditions de délivrance d’autorisation et capture ou de prélèvement à des 
fins scientifiques d’espèces animales et végétales protégées, ainsi que les 
conditions de leur exportation éventuelle ; alinéa 6 relatif aux conditions 
de détention d’animaux sauvages et de végétaux protégés ou de leur 
transfert dans des établissements d’élevage, des zoos ou des cirques pour 
leur présentation au public.  
 
- Art. 94 stipule que la constitution des jardins botaniques ou arboretums, 
des prélèvements d’espèces végétales protégées pourront être autorisés par 
l’administration de l’environnement, en vue d’assurer, à des fins 
scientifiques, la conservation ex situ des espèces prélevées. 

Une réglementation appropriée 
telle que stipulée à l’art. 81 et un 
texte d’application tel que relaté 
à l’art. 91 n’existent pas encore.  
 

Des textes 
d’application tenant 
compte des aspects 
d’APA sont à mettre 
en place 

Loi n° 1/02 du 25 
mars 1985 por tant 
Code forestier  

Fixe l’ensemble des 
règles particulières 
régissant 
l’administration, 
l’aménagement, 
l’exploitation, la 
surveillance et la police 
des forêts. Il aménage 
plusieurs dispositions 
allant dans le sens de la 
conservation et de 
 l’utilisation durable des 
ressources forestières 

Art. 12: Par dérogation aux dispositions de l©article précédent et à titre 
transitoire, l©exploitation des forêts et boisements de l©Etat pourra se faire 
soit par permis de coupe portant sur un - nombre déterminé d©arbres, soit 
par permis d©exploitation portant sur une superficie déterminée.  
 
- Art. 45 dispose que «aucun droit d’usage ne peut s’exercer sur des 
boisements de l’Etat. Dans le cas où des droits d’usage auraient été 
concédés dans les boisements de l’Etat, ceux-ci seront obligatoirement 
rachetés moyennant des indemnités qui seront réglées de gré à gré et en cas 
de contestation, par les tribunaux judiciaires».  
 
- Art. 56 stipule que «il ne peut être fait dans les boisements, terrains à 
boiser ou à restaurer appartenant aux Communes, aucune concession de 
droit d’usage de quelque nature et sous quelque prétexte que ce soit». 

Le Code Forestier en ses articles 
45 et 56 interdit expressément les 
droits d’usage.  
De telles dispositions ne 
permettent donc pas d’assurer 
l’accès et le partage équitable des 
ressources biologiques 
 
Le code forestier s’appesantit sur 
les forêts et boisements dans 
l’ensemble et relate énormément 
sur le bois. Il ne parle pas des 
produits forestiers non ligneux 
dont la population a tant besoin. 
 

 Dans la révision du 
code forestier en 
cours, il faut y 
incorporer des aspects 
d’APA  
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Instrument jur idique 
(type, référence, 
année) 

Objectif de la législation Ar ticles /dispositions per tinentes Lacunes par  
rappor t à l’APA 

Propositions par  
rappor t à l’APA  

Décret-loi n° 1/032 du 
30 juin 1993 por tant sur  
la production et la 
commercialisation des 
semences végétales au 
Burundi. 

Créer un cadre permettant de contribuer 
au renforcement du secteur semencier en 
vue de produire des semences agricoles 
de haute qualité et en quantité 
suffisante ; favoriser la participation des 
privés dans la production et dans la 
distribution des semences ; instituer la 
certification des semences ; développer 
la coopération internationale en matière 
de commerce des semences 

- Art. 4 crée un catalogue officiel des espèces et variétés agricoles 
exploitées au Burundi. 
 
 
- Art. 6 et 7 décrivent la procédure d’ inscription au catalogue comprenant 
des essais en cultures portant sur la composition génétique, la stabilité.  
 
 
- Art. 9 stipule qu’après son inscription au catalogue, le nom de la variété 
pourra être déposé et enregistré dans les conditions fixées par la 
législation en vigueur relative au droit d’auteur et à la propriété 
industrielle. 
 
 

- Art. 13 stipule que la multiplication d’une variété protégée pour la 
commercialisation des semences requiert au préalable l’autorisation de 
l’obtenteur de cette variété. Toutefois, cette autorisation n’est obligatoire 
lorsque la variété est utilisée  comme source de variation en vue de 
développer d’autres variétés ou pour usage personnel. Les critères pour 
déterminer une variété protégée sont fixes par ordonnance de Ministère 
ayant l’Agriculture dans ses attributions.  
 
 

- Art. 15 stipule que le Ministère ayant l’Agriculture dans ses attributions 
réglemente par ordonnance la commercialisation des semences certifiées.  
 
- Art 18 instaure un système national de certification des semences. Il 
stipule que tout producteur de semences (Individus, agence société ou 
institutions) désirant adhérer au système de certification officielle des 
semences peut le demander au département de la promotion des semences 
et plants. 

Il manque de règles 
de certification 
faisant référence 
aux méthodes 
internationales en 
usages 

Il faut mettre en place en 
tant compte des processus 
APA 
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Instrument jur idique 
(type, référence, 
année) 

Objectif de la législation 
Articles /dispositions pertinentes 

Lacunes par  
rappor t à l’APA 

Propositions par  
rappor t à l’APA  

Décret-loi n° 1/9 du 04 
Mai 1978 por tant 
réglementation des 
droits d’auteurs et de 
la propr iété 
intellectuelle au 
Burundi 

Les dispositions de ce décret-loi 
protègent les droits des auteurs sur toutes 
les œuvres de l’esprit, quel qu’en soit le 
genre, la forme d’expression, le mérite 
ou la destination (Article 1). Selon ce 
même article sont considérés comme 
œuvres de l’esprit: les  livres ; les  
brochures et autres écrits littéraires, 
artistiques et scientifiques ; les oeuvres 
folkloriques , cinématographiques, 
radiophoniques ou radio visuelles  les 
compositions musicales,… 

-  
- ce décret n’aborde 
pas les questions de 
la biodiversité 
 
Manque des 
dispositions relatant 
de la protection des 
obtentions végétales 

Réviser ce décret pour 
prendre en compte la 
protection des ressources 
génétiques et 
connaissances 
traditionnelles. 
Entreprendre des activités 
de sensibilisation de toutes 
les parties prenantes sur les 
question de propriété 
intellectuelles 
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2.2. Dépar tements ministér iels et autres acteurs locaux et leur  rôle 
 

Au Burundi, les responsabilités en matière d’accès et de partage des avantages ne sont pas 
encore claires. En effet, le Burundi n’a pas encore désigné un Correspondant National pour l’APA. 
De plus, l’Autorité Nationale Compétente dans ce domaine n’existe pas encore. En dehors du 
mandat accordé aux institutions gestionnaires de la biodiversité et des ressources biologiques, il n’y 
a pas de structures hautement organisées autour des programmes et procédés de recherche régis par 
des textes légaux. Les recherches sur les ressources biologiques sont dictées par un besoin immédiat 
soit pour améliorer les connaissances, soit pour des mesures de conservation. Cela donne à 
comprendre que les domaines et les sujets de recherche sont décidés par des chercheurs en place, 
chacun en ce qui lui concerne, et cela d’une manière disparate.  

 
La coordination des procédures relatives à l’APA (Accords, cadre de collaboration, permis ou 

autorisation) s’effectue isolément dans différents départements étatiques. Les accords de recherche 
sont validés par l’ institution signataire. Le seul permis  ou l’accord accordé ou signé par l’autorité au 
niveau institutionnel suffit pour avoir accès aux ressources des milieux naturels. Cependant, le 
transfert de matériel des partenaires nationaux vers les partenaires étrangers nécessite une validation 
et une autorisation du Directeur Général de l’ INECN (Ministère de l’Aménagement du Territoire, du 
Tourisme et de l’Environnement) pour les ressources biologiques sauvages et une autorisation de 
l’ ISABU (Ministère de l’Agriculture de l’Elevage) pour les ressources domestiquées. 

 
Concernant les ressources biologiques sauvages, le transfert se fait par un simple permis 

(Permis spécial d’exportation, annexe 3) si le matériel en question n’est pas concerné par la 
Convention CITES. L’ INECN, étant l’Autorité Nationale de la CITES, est le seul à délivrer les 
permis de transfert du matériel en provenance des milieux naturels. Au Burundi, il est donc conçu 
que tout matériel doit bénéficier d’un permis spécial d’exportation gratuit aussitôt qu’ il ne se trouve 
pas dans les différents annexes de cette Convention. Cela est dû au fait que le Burundi n’a pas 
encore établi une réglementation sur le transfert du matériel sauvage. Si le matériel est concerné par 
la CITES, l’ INECN délivre un permis muni du timbre CITES. 

 
Les Départements ministériels impliqués dans les procédures sont ceux ayant la main mise 

sur la biodiversité ou impliqués dans le domaine de la recherche sur la biodiversité.  Les bases 
légales pour ces Départements ministériels sont les décrets qui accordent mandat. Il convient de 
noter que ces  décrets se limitent sur les principes et n’entre pas en profondeur et ne précisent même 
pas les types d’activités (type de recherche) à mener. 

L’article 50 du décret n° 100/121 du 30 Novembre 2005 portant réorganisation du Ministère 
de l’Education Nationale et de la Culture, stipule que le Département de la Recherche Scientifique 
de ce Ministère est chargé de: 
 
- Promouvoir et encourager la recherche scientifique en tant qu’outil de développement socio-

économique du pays ; 
- Participer à la définition  d’une politique scientifique et technologique nationale. 
 

Ce département qui devrait jouer le rôle de coordination de la recherche reste peu impliqué et 
n’a même pas de politique pour la recherche scientifique. Au niveau de l’Université du Burundi qui 
est sous la tutelle du même ministère, le Département de la recherche se limite à la coordination des 
travaux de mémoires pour les étudiants finalistes. Au niveau de l’ INECN, le permis de recherche ou 
l’autorisation de collecte des plantes dans les forêts sont signés par le Directeur Général de l’ INECN 
(l’ Institut National pour l’Environnement et la Conservation de la Nature). Il reste la seule autorité 
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compétente pouvant autoriser les recherches éthnobotaniques  et la collecte des plantes en milieux 
forestiers. 
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3. COLLECTE DES ECHANTILLONS ET RECHERCHE PAR LES 
INSTITUTIONS ACADEMIQUES, PARAPUBLIQUES ET PRIVEES 
 
3.1. Dimension nationale de la recherche 
 

Les institutions qui, au Burundi sont impliquées dans le domaine de la recherche et collection 
des ressources biologiques sont l’ INECN, l’Université du Burundi (Faculté d’Agronomie et Faculté 
des Sciences), plus l’ ISABU et l’ IRAZ pour tout ce qui touche à l’agrobiodiversité. 
 
Institutions Académiques 
 

Les institutions de recherche de l’Université du Burundi, notamment la Faculte d’Agronomie 
(FACAGRO) et la Faculté des Sciences mènent de la recherche visant la formation des étudiants. 
Plusieurs domaines de recherche s’effectuent dans le cadre des études de mémoires pour les 
étudiants agronomes, biologistes et ingénieurs agronomes finalistes.  Plusieurs études faites ont été 
orientées dans la recherche ethnobotanique. L’objectif est de disposer d’un ensemble de données sur 
les plantes médicinales et les connaissances traditionnelles y associées et utilisées dans toutes les 
régions du Burundi. Cette branche très développée à l’Université du Burundi a permis de mettre en 
place un Centre de Recherche Universitaire sur la Pharmocopée et la Médecine Traditionnelle, 
(CRNPHAMET). 

 
Le problème est que ces travaux ne sont pas publiés dans un format qui permet une 

reconnaissance internationale, et les échantillons sur lesquels se font ces travaux ne sont pas 
conservés dans des structures appropriées pour permettre une vérification. L’université a initié une 
revue pour la publication des résultats de la recherche, mais sa sortie est très irrégulière par manque 
de financement. 
 
- Faculté des Sciences Agronomiques (FACAGRO)  
 
La FACAGRO collabore avec l’ Institution National pour l’Environnement et la Conservation de la 
Nature pour mener de la recherche sur la monographie des plantes autochtones utiles menacées 
d’extinction. Elle collabore également avec l’ ISABU sur plusieurs thèmes de recherche notamment 
sur l’assainissement et la conservation de germoplasme, spécialement pour les espèces à 
multiplication végétative menacée de disparition. 
 
- Faculté des Sciences de l’Université du Burundi 
 

La Faculté des Sciences collabore avec l’ INECN dans la collecte des échantillons sur les 
ressources biologiques et plusieurs études sont menées sur l’ identification des espèces végétales 
utiles y compris les plantes médicinales.  
 

La faculté des Sciences dispose de l’herbarium, le plus important du pays qui est subdivisé en 
deux unités: l’unité de taxonomie et l’unité des plantes médicinales.  
 
Institutions parapubliques 
 

Les recherches sur les ressources biologiques se font à l’ Institut des Sciences Agronomiques 
du Burundi (ISABU) et concernent les ressources végétales et animales domestiquées et à l’ INECN 
pour les ressources biologiques sauvages. 
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- Institut des Sciences Agronomiques du Burundi (ISABU) 
 

L©objectif principal de la recherche est la multiplication rapide du matériel végétal de valeur 
ou difficile à multiplier; la possibilité de garantir son état sanitaire; la facilité d©échange et de 
conservation et enfin l©exploitation plus accrue de la diversité génétique. L’ ISABU dispose d’un 
centre d’ insémination artificielle ayant pour mission d’augmenter la productivité des races élevées 
au Burundi par l’ insémination artificielle. 

 

Les collections concernent les espèces et variétés diffusées par l’ ISABU. Cependant, pour les  
variétés  cultivées par les agriculteurs depuis plusieurs années, les introductions directes à partir  des 
pays voisins (Rwanda, Ouganda, Tanzanie, etc.) sans passer par l’ ISABU et les rares espèces 
autochtones, aucune collection n’existe. A l’ ISABU, les plantes à multiplication végétative sont 
conservées in vitro sous forme de micro-plants. 

 
Un petit arboretum pour la conservation des essences autochtones en voie de disparition et 

comprenant des essences de haute altitude existe depuis les années 1930 à la station de l’ ISABU à 
Gisozi. Les doubles de certains  échantillons (céréales) sont conservés à l’ ISABU et au CIAT. 
 

- Institut National pour l’Environnement et la Conservation de la Nature 
 

La recherche à l’ INECN vise la conservation et utilisation durable de la Biodiversité des 
milieux naturels. Elle concerne l’ inventaire des ressources biologiques des aires protégées. Cette 
Institutions a des collections sur les plantes (herbarium) et les Invertébrés. L’ INECN vient d’ initier 
un bulletin scientifique pour la publication des résultats de la recherche. 
 
- Institut de Recherche Agronomique et Zootechnique, IRAZ 
 
 L©IRAZ s©intéresse à la culture de diverses plantes à racines et s©est doté d©équipements grâce 
à l©assistance de la Communauté Européenne et de la FAO (IRAZ, 2003). 
 

Les programmes de recherche de l’ IRAZ concernent les biotechnologies végétales débutées 
depuis 1987 sur les plantes tropicales pour fournir des vitroplants indemnes de maladies à l©ISABU, 
INERA (Institut National de Recherches Agronomiques  en République Démocratique du Congo), à 
l©ISAR (Institut des Sciences Agronomiques du Rwanda) et à des programmes de développement 
basés au Burundi (ONG et privés). 
 

Le Burundi et les autres pays de la CEPGL ont mis en commun leurs efforts pour créer à 
l’ IRAZ une banque de gènes pour collecter et conserver le patrimoine génétique des variétés 
végétales aussi bien locales que celles introduites (céréales, plantes fruitières, légumineuses à 
graines, légumes, plantes fourragères, etc.).  L©IRAZ maintient également une collection ex situ de 
diverses espèces végétales.  
 

Institutions pr ivées 
Deux laboratoires privés existent notamment l’AGROBIOTEC pour la production du 

bananier et PHYTOLAB pour l’horticulture. Les programmes de ces privés n’ont qu’en but 
commercial et non éducatif. 

 
3.2. Dimension internationale de la recherche 
 

Depuis très longtemps, l’Université du Burundi a gardé des relations de coopération avec la 
Belgique et a bénéficié d’un appui solide dans le cadre de la Coopération Technique Belge. En 
matière de recherche, cette coopération s’est concrétisée par des appuis aux chercheurs Burundais 
pour effectuer des études doctorales en Belgique avec des activités de terrain au Burundi. C’est dans 
ce cadre qu’un important matériel est transféré en Belgique sans retour. 
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La Faculté d’Agronomie a créé des cadres de collaboration scientifique et technique avec le  
laboratoire de phytopathologie de l©Université de Gant (Belgique), la Station de Recherche 
Champignons de l©INRA de Bordeaux (France), le Centre Asie Pacifique de Formation sur les 
Techniques de Culture des Champignons Comestibles (APEMTC), Université Catholique du 
Grabben de Butembo (UCG), l©Université Nationale de Butare (Rwanda), etc. 

 
L’ IRAZ réalise la conservation du matériel génétique par culture in vitro avec l©assistance du 

conseil international de ressources phytogénétiques, l©IBPGR et l©IPGRI. L©ISABU est en 
collaboration avec le centre international de la Pomme de Terre (CIP, Pérou) qui permet le transfert 
du matériel de base en provenance de Pérou CIP. L’ INECN est en collaboration avec le Musée 
Royal d’Afrique Centrale de Tervuren pour certaines études scientifiques et échange des 
échantillons. 

 
3.3. Financement de la recherche 
 

Au Burundi, il n’y a pas de budget alloué à la recherche. Le gouvernement accorde à 
l’ ISABU 20 %  propres pour les salaires des chercheurs. De même, l’ INECN ne reçoit que les seuls 
salaires pour les cadres menant de la recherche. L’université du Burundi reçoit un budget de 
recherche qui se limite sur l’encadrement des mémoires des étudiants finalistes. Il n’existe donc pas 
de budget pour des enquêtes ou pour la participation de la population dans les activités de recherche. 
La population fournit donc des informations gratuites sur des ressources génétiques. 
 

Etant donné qu’ il existe peu d’accords en matière de recherche établis avec les institutions 
nationales et étrangères, le secteur de recherche se maintient grâce aux  différents projets élaborés 
par les institutions nationales et financés dans un cadre bilatéral ou multilatéral. Dans un tel cadre, 
les notions d’APA restent peu limitées étant donné même qu’elles peuvent constituer une barrière 
aux financements. Ne faut-il pas conséquemment penser que le système de projet qui n’exige pas 
d’accord préalable touchant les aspects d’APA est une autre barrière aux accords éventuels donc une 
facilitation de la biopiraterie.  

 
Depuis 2002, l’ IRAZ a reçu des financements de la part des Organisations internationales et 

des ONGs notamment la FAO et OXFAM G.B. et CARE  pour la production des vitro plants 
destinés aux agriculteurs (IRAZ, 2003). 

 
Pour le cas de la Belgique, pays colonisateur du Burundi, un cadre de Coopération Technique 

a été mise en place depuis l’acquisition de l’ indépendance du Burundi pour appuyer ce pays dans 
plusieurs secteurs. C’est dans ce cadre que l’Université du Burundi a bénéficié d’un financement 
pour diverses activités de recherche et de formation universitaire et post-universitaire. C’est dans ce 
cadre même que l’ ISABU vient de démarrer plusieurs activités de recherche et développement  avec 
l’appui de la Belgique.  

 
3.4. Propr iété intellectuelle et la valor isation des résultats de la recherche 
 
La loi nationale en rapport avec la propriété intellectuelle date de 1978 (Décret-loi n° 1/9 du 04 mai 
 1978 portant réglementation des droits d’auteurs et de la propriété intellectuelle au Burundi) et est 
administrée par le Ministère du Commerce et de l’ Industrie. Cette loi porte essentiellement sur les 
brevets d’ invention. En grande partie, les dispositions de ce décret-loi protègent les droits des 
auteurs sur toutes les œuvres de l’esprit. La révision de cette loi est en cours en vue de permettre au 
Burundi d’assumer ses obligations découlant la ratification par ce pays des conventions 
internationales comme les Accord ADPIC de 1994  de l’OMC. Dans le cadre de cette révision, les 
préocupations nouvelles comme celles relatives à l’utilisation scientifique et commerciale des 
ressources génétiques et la protection des savoirs traditionnels sont très légèrement prises en compte 
et constituent de véritables points d’achoppement entre les parties prenantes.  
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 4. PARTENAIRES DANS LA RECHERCHE ET ACCORDS DE TRANSFERT 
DE MATERIEL 
 
4.1. Aspects APA des accords conclus et en cours  
 

Dans le domaine de la recherche et de transfert de matériel, très peu d’accords sont signés 
entre les institutions en partenariat ou entre les institutions et les communautés locales au Burundi. 
Cela laisse à comprendre que plusieurs activités de recherche s’effectuent dans le cadre des projets 
élaborés par des institutions nationales et soumis aux institutions étrangères pour financement. Dans 
de telles circonstances, les activités de recherche menées sont celles définies dans le texte du projet 
et, en cas de nécessité de transfert de matériel dans le cadre de ce projet, les institutions impliquées 
font recours  au simple permis de transfert  sans accord préalablement signé. 

 
Dans un cadre de partenariat entre l’Université du Burundi et d’autres Universités étrangères, 

des accords autour des bourses de formation post-universitaires des étudiants Burundais sont signés 
par les institutions impliquées. La collaboration de l’Université du Burundi et les autres universités 
belges à travers la Coopération Technique Belge constitue une sorte de partenariat pour appuyer le 
Burundi en matière de formation.  

 
Dans la plupart de cas, ces formations s’accompagnent par des activités de recherche en 

rapport avec des ressources biologiques (collections des plantes médicinales, herbiers, enquêtes 
auprès des communautés locales, collections d’animaux) dont les résultats et les collections sont 
souvent maintenus à l’étranger.  

 
Dans de telles circonstances, ce cadre de Coopération axée sur la formation fait barrière à 

plusieurs aspects d’APA et s’appesantit  sur le seul renforcement des capacités des étudiants à 
former. Le matériel collecté au niveau national est alors envoyé à l’étranger pour des analyses 
approfondies sous un simple permis fourni par l’ INECN, et reste alors retenu dans des institutions 
étrangères. C’est dans cette optique même que plusieurs informations inconnues au niveau national 
sont détenues dans des musées et institutions spécialisées où le pays d’origine ne saura jamais les 
exploitées. 
 

Il existe cependant d’autres rares cas où des cadres nationaux en formation dans des 
institutions étrangères mènent des recherches au niveau national, et, les échantillons collectés sont 
rapatriés après l’analyse à l’étranger pour servir dans le pays d’origine. 

 
Le cas concret d’un accord signé et en cours concerne le Protocole d’Accord Mutuel  signé 

en Octobre 2007, par le Directeur Général de l’ INECN et le Directeur Général de l’ ICIPE (Tableau 3 
de l’annexe 4). Cet accord est actuellement fonctionnel autour d’un projet de recherche sur la lutte 
biologique signé en commun accord entre l’ INECN et l’ ICIPE. 
 
4.2. Pr incipaux acteurs et leur  rôle dans l’établissement des accords 

 
Comme il transparaît dans l’accord entre INECN et l’ ICIPE, les grands acteurs dans 

l’établissement des accords sont les institutions directement impliquées et concernées par la 
recherche. Cela étant lié au fait qu’au Burundi il n’y a pas un système unique de coordination des 
activités de recherche et que les autorités compétentes sont les gestionnaires directs des institutions.  
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4.3. Accords avec les communautés locales 
 

Les accords d’APA signés entre les institutions gestionnaires des ressources biologiques, les 
institutions de recherche académiques, para publiques ou privées et les communautés locales 
n’existent pratiquement pas au Burundi. Des accords jusqu’ ici connus sont fondés sur la Décision 
pour le Partage d’ Intérêts signé par le Directeur Général de l’Aménagement du Territoire et de 
l’Environnement. Cette décision est elle aussi bâtie sur la Politique Sectorielle du Ministère de 
l’Aménagement du Territoire, du Tourisme et de l’Environnement qui met en relief la gestion 
participative des ressources existantes comme une stratégie pour leur préservation. Cette décision 
ouvre donc une voie à la signature des protocoles d’accord de gestion des ressources forestières dont 
un des protocoles signés est fourni à l’annexe 5. Il s’agit d’un protocole d’accord de gestion d’un 
boisement communautaire sis à Gihinga (Mwaro) entre le Service Forestier, la population riveraine 
et l’administration territoriale. �

 
A l’analyse de ce protocole, l’aspect d’APA reste peu dégagé. Il s’agit plutôt d’une 

intégration publique à la gestion à travers la responsabilisation pour des activités précises.  
 
Au niveau de l’ ISABU, la participation des communautés locales sur la collecte du 

germoplasme ne nécessite pas un accord préalablement signé. Cette participation communautaire est 
conçue comme une contribution gratuite des populations au développement agricole.   

 
Dans le domaine de la pêche, le seul permis de pêche (Annexe 6) joue le rôle de liaison entre 

les communautés des pêcheurs et le Département des Pêches et Piscicultures. Ce permis annuel lui 
donne accès à la pêche coutumière et artisanale, mais ne lui empêche pas de payer les taxes 
communales.  
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5. ANALYSE ET PROJECTION 
 

A la lumière de tout ce qui précède, la réglementation nationale en matière d’APA n’existe 
pas au Burundi. En effet, l©élaboration des textes de lois régissant les ressources biologiques (Décret-
loi sur la création des Parcs Nationaux et Réserves Naturelles, Code Forestier, Décret sur la chasse et 
pêche), a été faite longtemps avant la ratification de la Convention sur la diversité biologique par le 
Burundi. De plus, les usagers ou les populations n©ont pas été impliqués dans l’élaboration de ces 
textes et conséquemment leurs intérêts n’ont pas été tenus compte. De même actuellement ces 
mêmes populations ne sont même pas informées sur ces concepts d©APA. Les différents aspects très 
élémentaires rencontrés dans les différents textes de lois existants au Burundi sont très loin de 
couvrir toutes les questions d’APA et certains textes mêmes s’y opposent. 
 

Il a été en outre constaté que la recherche sur les ressources génétiques n’a pas de base légale 
appropriée. Toutes les activités de recherche effectuées sont fondées sur le seul mandat de chaque 
institution et ne sont pas basées sur des procédures et directives hautement raisonnées et concertées. 
Cela se traduit même au caractère simpliste au niveau de livraison de permis et d’autorisations 
donnant accès aux ressources génétiques et au manque de suivi sur les résultats de recherches par 
l’ institution ayant délivré le permis. Il est très évident qu’un permis accordé par l’ INECN 
gratuitement et sans suivi favoriserait la biopiraterie. Cela se visualise même par l’absence d’accords 
en matière de recherche établis entre les institutions étrangères et les chercheurs nationaux. Il a été 
constaté que les peu d’accords qui existent ne tiennent pas compte des aspects d’APA. Il a été en 
outre remarqué qu’ il n’existe pas au Burundi des accords entre les institutions nationales et entre 
celles-ci et les communautés locales visant à protéger les connaissances traditionnelles. Par ailleurs 
les questions de biopiraterie sont peu souvent discutées dans le cercle des gestionnaires des 
ressources naturelles sans que les communautés en soient impliquées. 

 
Cet état de fait est encore lié au fait que le Burundi n’a jamais accordé une attention 

particulière au droit de propriété intellectuelle. En effet, la propriété intellectuelle n’a pas encore 
bénéficié d’un débat large au Burundi même au niveau des institutions responsables de la recherche. 
La loi vieille de 1978 est très limitative. Il a été noté un manque de communication entre le 
Ministère du Commerce, détenteur de cette loi et les autres partenaires notamment les institutions de 
recherche (Université du Burundi, INECN, Département de la recherche du Ministère de l’Education 
nationale et de la Culture et les communautés locales). Actuellement, il existe un projet de loi 
relative au droit de propriété intellectuelle, mais cette loi, malgré son aspect amélioré par rapport à 
celle de 1978, n’appréhende pas à suffisance les questions d’Accès aux ressources biologiques et les 
savoirs traditionnels pour des fins d’utilisations scientifiques et commerciales. Par ailleurs, son 
élaboration n’a pas été inclusive et plusieurs institutions clés ne sont pas représentées (Université du 
Burundi, ISABU, INECN, etc.). 
 

Ainsi, à travers les différentes investigations menées, il s’est dégagé une très grande nécessité 
d’avoir une législation nationale unique en matière d’APA. Sur le plan régional, une harmonisation 
de la législation a été avancée comme étant la base même de la durabilité du concept APA. 
Cependant, cette harmonisation qui doit se faire dans le strict respect de la souveraineté nationale, 
devra tenir compte  des différences qui existent entre les pays concernés. Ces différences peuvent 
être d’ordre socio-culturel et économique et surtout écosystémiques. En effet, un pays riche en 
écosystèmes forestiers où le régime de gestion est la concession se comportera différemment d’un 
pays qui possède des ressources forestières très limitées et où le régime de gestion est la préservation 
intégrale de ce qui reste des écosystèmes forestiers.  Ainsi, l’harmonisation, pour son optimisation, 
devra s’effectuer en deux phases: Une ascendante et une autre descendante. 

 
La phase ascendante implique la communication, la sensibilisation et partant l’ implication de 

tous les partenaires au niveau national dès au départ. A ce niveau, tous les décideurs de la sous-
région seront amenés à comprendre que l’élaboration d’une telle loi revête un caractère urgent.  Les 



 85 

institutions, les communautés locales et la société civile au niveau national seront amenées à fournir 
des orientations et de la situation de départ au niveau du pays. La collecte d’ information se fera ainsi 
d’une manière ascendante depuis les communautés locales aux décideurs nationaux y compris le 
parlement et le sénat. Ce sont alors ces informations recueillies au niveau des pays qui serviront de 
base pour confectionner un modèle de loi au niveau régional. Cela sera ainsi la dernière étape de la 
phase ascendante. Ce modèle de loi se refusera d’être très imposant mais devra à tout prix porter des 
éléments clés qui aideront à faire barrière aux contradictions, aux conflits entre les pays et aux actes 
clandestins ou échappatoires.  
 

La phase descendante implique l’élaboration de la législation nationale en se servant du 
modèle conçu au niveau régional. C’est au cours de cette phase que l’approche participative battra 
son plein. Les partenaires bien avertis et sensibilisés participeront activement dans l’élaboration de la 
législation en matière d’APA au niveau national. Tenant compte du caractère complexe du concept 
APA, l’élaboration de cette législation au niveau du pays pourra être appuyé par des experts 
internationaux. 

 
Le système de livraison de permis ou d’autorisation devenu départemental doit être 

hautement réfléchi. Tout le monde s’accorde de la création d’une structure organisationnelle 
unique autour de l’autorité compétente pour la livraison des permis de recherche.  Etant donné la 
complexité de la question d’APA, en considérant également le rôle clé des institutions de recherche, 
l’ importance des communautés locales détentrices des connaissances locales, mais aussi le rôle des 
ONGs dans la conservation et l’utilisation durable des ressources et surtout dans le soutien et 
l’encadrement des communautés, une approche participative s’avère nécessaire notamment à travers 
la mise en place d’un comité d’appui à l’autorité compétente dans la prise de décision.  
 

Constatant que certains projets de recherche élaborés par des nationaux n’exige pas des 
accords pour certaines activités revêtant des aspects d’APA, il est d’ importance capitale qu’un 
système de validation et d’analyse de projets soient instauré au niveau national.  
 

Le droit de propriété intellectuelle a été retenu comme le fondement même d’APA. C’est 
dans cette optique même qu’ il a été suggéré de procéder à la révision du décret de 1978 en incluant 
la protection des connaissances traditionnelles  présentant un intérêt pour les ressources génétiques.  
 
6. PARTENAIRES AU DEVELOPPEMENT ET APA 
 

Au Burundi, plusieurs partenaires interviennent dans le secteur du développement (Tableau 4 
de l’annexe 7). Il s’agit des interventions menées dans le cadre des projets élaborés par des 
institutions nationales et financés dans un cadre bilatéral et multilatéral. C’est dans ce cadre même 
que des actions d’élaboration de la législation nationale dans le secteur de l’environnement sont 
menées. Dans la plupart de cas, ces projets ne tiennent pas compte des questions d’APA et les 
partenaires internationaux du Burundi jouent finalement un rôle minime dans le développement des 
réglementations APA sur le plan national.  

 
Cependant, certaines initiatives nationales soutenues par des partenaires internationaux ont eu lieu et 
d’autres sont en cours. C’est notamment le Code de l’Environnement qui a incorporé certains aspects 
d’APA et élaboré dans le cadre du projet Restauration de l’Environnement au Burundi financé par le 
PNUD. La FAO appui le Burundi dans la gestion des ressources génétiques animales et végétales.  
       

Dans le même ordre d’ idée, l’ ISABU participe activement dans l’Association pour le 
Renforcement des Recherches Agricoles en Afrique Orientale et Centrale (ASARECA). Cette 
association est en train d’élaborer un texte modèle de propriété intellectuelle qui devrait servir de 
référence au niveau des pays pour l’élaboration d’un texte national de propriété intellectuelle lié aux 
ressources phytogénétiques. 
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Dans le domaine du commerce, l’Organisation Mondial du Commerce (OMC) appui le 

Ministère du Commerce et de l’ Industrie à l’élaboration d’une réglementation sur le droit d’auteur et 
de la propriété intellectuelle au Burundi. 
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ANNEXES 
Annexe 1: Permis de recherche 
 

 

 
 
INSTITUT NATIONAL POUR L©ENVIRONNEMENT ET LA CONSERVATION DE LA NATURE 
_________________________________________________________________________________ 
B.P. 56.Gitega ·  Tél. (257) 403031 ·  TéléFax: (257) 403032 ·  Email: inecn.biodiv@cbinf.com 

                                                                                         
PERMIS POUR LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

============================== 
 

 

 
 
 
Identité de la personne chargée de la recherche: 
 

�  Nom et Prénom: NASAGARARE Régine Pacis 
�  Fonction: Etudiante de la Faculté des Sciences  
�  Etablissement : Université du Burundi 
  

Agent de l’ INECN chargé d©appui et de la supervision: Chef de la Réserve Naturelle 
de la Rusizi  

 
·  Lieu de la recherche: Réserve Naturelle de la Rusizi  
·  Nature de la recherche scientifique: Etude Ornithologique  
·  Validité du permis: 12 mois 

 
Nous prions les autorités administratives locales de faciliter le travail au porteur de ce permis de 
recherche scientifique qui agit pour le compte de l’Université du Burundi et l©Institut National 
pour l’Environnement et la Conservation de la Nature (INECN) dans le cadre de la collaboration 
en matière de recherche. 

Fait à Bujumbura, le 29/ 09 /2004 
 

Le Directeur Général de l’ INECN 

 
Festus NTANYUNGU. 

 
 
 
 
 

Bureau de liaison: B.P. 2757 Bujumbura ·  Tél. (257) 234304 ·  Fax: (257) 234426 
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Annexe 2: Un exemple d’accord signé entre les institutions nationale et étrangères 
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Annexe 3 : Permis spécial d’expor tation 
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Annexe 4 :  
 
Tableau 3: Exemple d’un accord disponible lié à la recherche  
 
Accords de par tenar iat, 
recherche, transfer t de 
matér iel et par tages des 
avantages  (titre, date de 
signature) 

Objectif de l’accord Institutions 
(Associations ou 
autres partenaires) 
responsables 

Par tenaires 
étrangers 

Aspects clés de ces 
accords 

Avantages pour  les par ties 
prenantes 

Protocole d’Accord Mutuel  
signé en Octobre 2007, par le 
Directeur Général de 
l’ INECN et le Directeur 
Général de l’ ICIPE 

La collaboration en 
matière de recherche 
scientifique, échange 
en connaissances, et 
développement des 
capacités en 
ressources humaines 
et institutionnelles 

Institut National 
pour 
l’Environnement et 
la Conservation de 
la Nature (INECN) 

Centre 
International de 
Physiologie et 
d’Ecologie de 
l’ Insecte (ICIPE), 
Nairobi, Kenya 

- Recherche scientifique 
et  
- Echange institutionnel 
du personnel et 
d’ information 
scientifique 
- Usages de l’équipement 
et autres infrastructures 
- Brevets et droits 
d’auteurs partagés 
- Profils du Projet et plan 
de travail 
- Amendement et 
résiliation 
- Règlement des 
différends 

Edification des capacités en 
ressources humaines et 
institutionnelles 
- renforcement des capacités 
des étudiants du troisième 
cycle et assurer leur 
supervision  
- Echange du personnel, des 
étudiants universitaires et 
post-doctorants en vue de 
renforcer la collaboration entre 
les deux institutions 
- Echange des informations et 
procédés scientifiques 
- Utilisation gratuite des 
infrastructures de l’une ou 
l’autre institution 
- Brevet et droits d’auteurs 
partagés 
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Annexe 5 : Protocole d’accord de gestion d’un boisement  
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Annexe 6 : Permis de pêche  
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Annexe 7 : L iste des organisations impliquées dans les activités APA et personnes 
de contacts 
 

Organisation Rôle dans l’APA Personne (s) de 
contacts 

Organisation 
Mondial du 
Commerce (OMC). 

Deux accords sont particulièrement importants pour les 
instances mettant en œuvre les réglementations portant sur 
l’APA: l©Accord sur les obstacles techniques au commerce 
(OTC) et l©Accord sur les Aspects des droits de propriété 
intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC).  

Directeur de la 
propriété industrielle 
au Ministère du 
commerce et de 
l’ Industrie 

Association pour 
le Renforcement 
des Recherches 
Agricoles en 
Afrique Orientale 
et Centrale 
(ASARECA) 

- Dans le cadre de l’ASARECA, il a été approuvé en 1996 un 
projet d’Harmonisation des Politiques et Réglementations 
Semencières en Afrique Orientale et Centrale. Les cinq volets 
d’harmonisation retenus et exécutés par le Programme Régional 
pour l’Analyse des Politiques Agricoles dans les Pays 
d’Afrique Orientale et Centrale (ECAPAPA) sont les suivants: 

 
- L’évaluation, l’homologation et l’enregistrement des 

variétés, 
- La certification des semences, 
- Les réglementations phytosanitaires, 
- La protection des obtentions variétales, 
- Les lois et les réglementations sur l’ industrie 

semencière nationale et celles régissant les 
importations des semences à partir des compagnies 
étrangères 

- L’ASARECA est en train d’élaborer un texte modèle de 
propriété intellectuelle.  

BANDUSHUBWE
NGE Denis, cadre 
de l’ ISABU 

Eastern Africa 
Plant Genetic 
Resource Network 
(EAPGREN ) 

Le Burundi fait partie du réseau et est entrain d’élaborer un 
programme national des ressources phytogénétiques à 
l’ ISABU, tenant compte de la liaison entre la conservation et 
l’utilisation des ressources génétique notamment dans la 
promotion des échanges des ressources génétiques 

BARAMBURIYE 
Juvent, cadre de 
l’ ISABU 

FAO - Adoption du traité international sur les ressources 
phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture 
- Adoption d’une stratégie globale pour les ressources 
génétiques animales.  
- Développement d’un outil de communication et d’ information 
appelé le système d’ information de diversité d’animale 
domestique pour l’exécution de la stratégie globale. 
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN 
Paix – Travail – Patr ie 

------------------  
 
 

 
 
 

RAPPORT NATIONAL 
 
 

Les mécanismes Accès aux Ressources Génétiques et 
Par tage des Avantages (APA)  dans les pays d’Afr ique 

Centrale 

 
COMIFAC / GTZ 
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ACRONYMES ET ABREVIATIONS 
 
ACHIC : Association des Chercheurs Herboristes Isolés du Cameroun 
APA : Accès et le Partage juste et équitable des Avantages résultant de l’exploitation des 
                 au Cameroun 
BDCP-C : Programme pour le Développement et la Conservation des Ressources Biologiques 
                ressources génétiques  
BM : Banque Mondiale  
CARPE : Programme Régional de l’Afrique Centrale pour l’Environnement 
CDB : Convention sur la Diversité Biologique 
CED : Centre pour l’Environnement et le Développement  
CEEAC : Communauté Économique des États d©Afrique Centrale  
CEMAC : Communauté économique et monétaire de l©Afrique centrale  
CIFOR : Centre de Recherche Forestière Internationale 
CIRAD : Centre de coopération Internationale en Recherche Agronomique pour le  
                Développement 
FAO : Organisation des Nation Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture   
FAO : Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture 
FEM :  Fonds pour l’Environnement Mondial 
GTZ : Agence de Coopération Allemande  
ICRAF : Centre de Recherche Internationale en Agroforesterie 
IITA : Institut International d’Agriculture Tropicale 
IMPM : Institut de Recherche Médicale et d’Etudes des Plantes Médecinales  
IRAD : Institut de Recherche Agricole pour le Développement 
IRD : Institut de Recherche pour le Développement 
Kew : Royal Botanic Gardens  
MINADER : Ministère de l’Agriculture et du Développement rural  
MINCOMMERCE : Ministère du Commerce 
MINEE : Ministère de l’Energie de l’Eau  
MINEFI : Ministère de l’Economie et des Finances  
MINEP : Ministère de l’Environnement et de la Protection de la Nature  
MINFOF : Ministère des Forêts et de la Faune  
MINIMIDT : Ministère de l’ Industrie, des Mines et du Développement Technologique  
MINPLADAT : Ministère de la Planification de la Programmation et du Développement de 
                          l’Aménagement du Territoire 
MINRESI : Ministère de la Recherche Scientifique et de l’ Innovation  
MINREX : Ministère des Relations Extérieures 
MINSANTE : Ministère de la Santé; 
MINTOUR : Ministère du Tourisme 
NEPAD : Nouveau partenariat pour le développement de l©Afrique  
NHC : Herbier National du Cameroun 
O.A.P.I. : Organisation Africaine de la Propriété Intellectuelle 
ORSTOM : Institut français de recherche scientifique pour le développement en coopération 
PNGE : Programme National de Gestion de l’Environnement 
PNUD : Programme des Nations Unies pour le Développement  
RDC : République Démocratique du Congo 
SNPA-DB : Stratégie Nationale et Plan d’Action sur la biodiversité  
SNV : Organisation Néerlandaise de Développement   
UICN : Union mondiale pour la nature 
UPOV :    Union sur la Protection Végétale 
WWF : Fonds mondial pour la nature 
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Fiche d’ information de Base sur  les Pays ee la COMIFAC 
 
 
I - Présentation générale du pays.  

 
- Etat fédéré vs gouvernement central : Indépendance 1er janvier 1960, Unification 

1961. Constitution en vigueur 20 mai 1972; amendée en décembre 1995. 
- Populations, groupes ethniques, langues: Population 18 060 382 (estimation 2007), 

les principaux groupes ethniques : Fangs béti (19,6 %), Bamilékés et Bamouns (18,5 %), 
Doualas, Loumdous et Bassas (14,7 %), Peuls (9,6 %), Tikars (7,4 %), Mandaras (5,7 
%) et les Makas (4,9).  Les principales langues véhiculaires camerounaises: le 
foulfouldé ou peul, le béti et le bassa, le pidgin-english. et le douala sur la côte.  

- Superficie : 475385 km2 
- Situation géographique : le Cameroun s’étend du Golfe de Guinée au Lac Tchad, entre 

le  2° et le 13° latitude Nord et entre le 8° 30’  et le 16° 10’  longitude Est Il est limité au 
Sud par le Congo, le Gabon, la Guinée équatoriale et l’Océan Atlantique, à l’Ouest par 
le Nigeria, au Nord par le Lac Tchad, à l’Est par le Tchad et la République 
Centrafricaine. 

- Biodiversité : près de 90% des écosystèmes africains au Cameroun appartenant aux 
écorégions sahélienne, soudanienne, forestière tropicale humide, afro-montagnarde, 
côtière et marine.  Parmi les ressources génétiques on peut citer : Ressources génétiques 
d’origine végétale, animale, microorganisme, aquatique et marine et enfin d’origine 
pédologique. 
 

I I - Instruments légaux existant réglementant les procédures d’APA 
 

- Le Programme National de Gestion de l’Environnement (PNGE) de 1994; 
- La Stratégie et Plan d’Action National sur la Biodiversité (SPAN/DB) 2002 ; 
- Loi no 94-01 du 20 janvier 1994 portant Régime des Forêts, de la Faune et la Pêche (et 

ses textes d’application) pourvoit un cadre légal sur la conservation et la gestion durable 
des forêts, de la faune et de la pêche au Cameroun; 

- Loi no 96/12 du 5 août 1996 portant loi-cadre relative à la gestion de 
l’Environnement fixe le cadre juridique général de la gestion de l’environnement au 
Cameroun; 

- Loi des finances no 97/014 du 18 juillet 1997, appuyant la loi des finances de l’année 
budgétaire 1997/1998, fixe le taux des taxes, droits et commissions du secteur forestier ;  

- Loi no 2003/006 du 21 avril 2003 portant Régime de sécurité en matière de 
biotechnologie moderne au Cameroun ; 

- Loi no 2001/014 du 23 juillet 2001 relative à l’activité semencière fixe les conditions 
d’exercice de  l’activité semencière au Cameroun; 

- Arrêté no 00002/MINRESI/B00/C00 du 18 mai 2006 fixant les conditions d’octroi d’une 
Autorisation de Recherche par le Ministère chargé de la Recherche Scientifique et de 
l’ Innovation ; 

- Arrêté no 0000222/A/MINEF du 25 mai 2001 fixant les procédures d’élaboration, 
d’approbation, de suivi et de contrôle de la mise en œuvre, des plans d’aménagement 
des forêts de production du domaine forestier permanent ;  



 99 

- Arrêté conjoint no 000122/MINEFI/MINAT/ du 29 avril 1998 fixant les modalités 
d’emploi des revenus provenant de l’exploitation forestière et destinés aux 
communautés villageoises riveraines ; 

 
I I I - Les accords d’APA déjà conclus ou en cours (nationaux et internationaux) 

 
Il n’existe pas d’accords en tant que tel, sauf ceux signés par PLANTECAM.  Cependant 
les aspects sont de façon indirecte dans les accords suivants : 

- PLANTECAM signa en 1997 deux accords APA pour la récolte et l’approvisionnement 
du prunus aux cotés des organisations locales réunies au sein du GIC Mount Cameroon 
Prunus Management Common Initiative Group ; 

- Memorandum of Understanding entre l’Herbier National du Cameroun et Royal Botanic 
Gardens Kew de 2006 ; 

- Memorandum of Understanding entre Shaman Pharmaceuticals Inc., USA, le 
Programme pour le Développement et la Conservation des Ressources Biologiques au 
Cameroun (BDCP-C) et l’ IMPM CRPMT Laboratoires Botaniques et medicine 
traditionnelle du Ministère de la Recherche Scientifiques et de l’ Innovation ; 

- Convention entre l’ IPGRI, la FAO et l’ IRAD sur la Conservation des Ressources 
génétiques, en cours de signature. 

 
IV- Economie 
 

- PIB : par habitant 1 033,90 U.S.$ (2005)  
- Pr incipaux secteurs économiques : pétrole brut, cacao, café, bois, aluminum 
- Contr ibutions au PIB :  
- Population active : 41% 
- PNB par  habitant : est de 1009$ US (2005 
- %Population vivant sous le seuil de pauvreté : plus de 50% 

 
V- Organisations impliques dans les activités de conservation de la biodiversité 

 
Organisations nationales 
 
- Ministère de l’Environnement et de la Protection de la Nature (MINEP) ; 
- Ministère des Forêts et de la Faune (MINFOF) ; 
- Ministère de l’Agriculture et du Développement rural (MINADER), 
- Ministère de la Recherche Scientifique et de l’ Innovation (MINRESI) ; 
- Ministère des Relations Extérieures (MINREX) 
- Ministère de la Santé (MINSANTE) ; 
- Ministère de la Planification de la Programmation et du Développement de 

l’Aménagement du Territoire (MINPLADAT) ; 
- Ministère de l’ Industrie, des Mines et du Développement Technologique 

(MINIMIDT) ; 
- Ministère de l’Enseignement Supérieur (MINESUP) ; 
- Ministère du Tourisme (MINTOUR) ; 
- Ministère du Commerce ; 
- Ministère de l’Economie et des Finances (MINEFI) ; 
- ONG BDCP-C. 
 
Organisations internationales 
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- Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) ; 
- Fonds mondial pour la nature (WWF) ; 
- Organisation mondiale du Commerce (OMC); 
- Programme Régional de l’Afrique Centrale pour l’Environnement (CARPE) ; 
- Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture (FAO) ; 
- Agence de Coopération Allemande (GTZ) ; 

 
VI - Institution de recherche basée sur  les ressources biologiques et les savoirs et 

pratiques traditionnels 
 

- L’ Institut de Recherche Agricole pour le Développement (IRAD) ; 
- L’ Institut de Recherche Médicale et d’Etudes des Plantes Médicinales (IMPM) ;  
- L’Herbier National ; 
- Les Laboratoires de Recherches des Universités de Yaoundé I, Dschang et Buea ; 
- Le Jardin Botanique de Limbé ; 

 
 

VI I - Affiliation aux traités internationaux et dépar tements ministér iels concernes par  
l’APA 

 
Nom du traité Dépar tement ministér iel 
Convention sur la Diversité 
Biologique (CDB) 

MINEP, MINFOF, MINADER, MINEPIA 

Convention sur les Zones Humides 
(Convention Ramsar) 

MINEP, MINFOF 

Convention Internationale sur le 
Commerce des Espèces de Faunes et 
de Flore Menacées d’Extinction 
(CITES) 

MINFOF, MINEP, MINCOMMERCE, MINREX 
 

Organisation Mondiale du 
Commerce (OMC) 

MINCOMMERCE, MINIMIDT 

Traité de la FAO MINADER, MINRESI 
OAPI MINIMIDT, MINCOMMERCE 
 
 
VII I - L iste complète de toutes les personnes interrogées et leur  affiliation 

institutionnelle 
 

 
Organisation Rôle dans l’APA Personne(s) de contact 
IRAD-Herbier 
National 

Connaissance, accès, utilité des 
ressources 

Dr. ONANA Jean Michel 
Tél : +237 22 31 44 16 / 99 74 38 78 
e-mail : jmonana2002@yahoo.fr  

CAMDIS-
TECHNOLOGIES 

Transfert des nouvelles 
technologies, bases de 
connaissances 

Dr. AMBASSA MVE Jean 
Tél : +237 99 00 51 96  
e-mail : jambassa@hotmail.com  

Ministère de 
l’ Industrie 

Propriété intellectuelle et 
industrielle 

Mme MONO DJANA Jacqueline Nicole 
Tél : +237 99 87 29 40 
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e-mail : bikotonje@yahoo.fr  
Ministère de 
l’ Industrie 

Brevet et protection propriété 
intellectuelle 

Mr BESEAMBA Luc 
Tél : +237 77 19 23 03 

CARPE Bailleurs de Fonds, appui 
renforcement des capacités 

Mr EYEBE Antoine Justin 
T »l : +237 77 50 00 46 
e-mail : antoine.eyebe@iucn.org /  
aeyebe2004@yahoo.fr  

CARPE Bailleurs de Fonds, appui 
renforcement des capacités 

Mr DKAMELA Guy Patrice 
Tél : +237 77 47 58 75 
e-mail : gdkamela@iucn.org  

WWF - CARPO Conservation des ressources 
naturelles, connaissance et 
protection 

Mr Tabe TANJONG 
Tél : +237 77 50 00 40 
e-mail : ttanjong@wwfcarpo.org  

Ministère de 
l’Agriculture 

Connaissance des plantes, 
semences et produits agricoles. 

Mme EKOBO Colette Edith 
Tél : +237 77 60 41 01/22 22 16 33 
e-mail : ekoboce@voila.fr ou 
capcao@yahoo.fr  

CIFOR Conservation des ressources 
biologiques, bonne gouvernance 

Mr MALA William 
Tél : +237 75 23 58 98 
e-mail : W.MALA@CGIAR.ORG  

IRAD Connaissance et conservation 
des ressources phytogénétiques  

Dr KENGUE Joseph 
Tél : +237 99 74 12 82 / 22 00 94 28 
e-mail : jkengue2002@yahoo.fr  

IRAD Coopération et législation Dr AROGA Régine 
Tél : +237 77 55 28 25 
e-mail : r.aroga@coraf.org  

Groupe ACHIC Connaissance des plantes 
médicinales 

Mr NKADA Hyacinthe 
Tél : +237 75 13 41 38 
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1- Présentation générale du pays. 
  
Le Cameroun moderne résulte de l©unification en 1961 de deux colonies, l©une française et 
l©autre britannique.  L©indépendance de la zone française est proclamée le 1er janvier 1960 et la 
réunification a lieu l©année suivante avec la partie sud de la zone britannique. Période de rude 
répression contre la guérilla de l©UPC. Par le nouveau gouvernement qui durera jusqu©à la fin 
des années 1960. Le 20 mai 1972, un référendum conduit à un État unitaire et met fin au 
fédéralisme. 
 
1.1 Aspects physiques 
 
Situé en Afrique centrale, le Cameroun s’étend du Golfe de Guinée au Lac Tchad, entre le 2° 
et le 13° latitude Nord et entre le 8° 30’  et le 16° 10’  longitude Est.  Le pays a une superficie 
de 475385 km2 avec une façade maritime longue de 402 km. De forme triangulaire, sa 
longueur du Nord au Sud est de 1400 km et sa largeur, d’Est en Ouest est d’environ 800 km 
au maximum.  Il est limité au Sud par le Congo, le Gabon, la Guinée équatoriale et l’Océan 
Atlantique, à l’Ouest par le Nigeria, au Nord par le Lac Tchad, à l’Est par le Tchad et la 
République Centrafricaine.   
 
1.2 Aspects socio-économiques et démographiques 
 
La population (2007) est estimée à environ 18.060.382 habitants, avec un taux de croissance 
annuel de 2,6%.  La densité démographique 34 hab. /km² est parmi les plus élevées des pays 
de la sous région (Afrique Centrale).  Près de 65% de la population vivent en zone rurale.  Le 
Cameroun, c©est également un melting pot de plusieurs ethnies. On distingue au moins 279 
différentes ethnies, avec chacune sa langue, plus ou moins distinctes des autres selon leur 
proximité géographique. Au point de vue numérique, les principaux groupes ethniques sont 
les Fangs (19,6 %), les Bamilékés et les Bamouns (18,5 %), les Doualas, les Loumdous et les 
Bassas (14,7 %), les Peuls (9,6 %), les Tikars (7,4 %), les Mandaras (5,7 %), les Makas (4,9 
%), les Chambas (2,4 %), les Mbums (1,3 %) et les Haoussas (1,2 %). 
 
C©est dans ce monde tripartite et très complexe (entre 250 et 300 langues) que se formèrent les 
principales langues véhiculaires camerounaises: le foulfouldé ou peul qui est en usage dans 
tout le Nord (à l©exception du Logone et Chari où domine l©arabe), le béti et le bassa dans le 
Centre-Sud,  le pidgin-english dans l©Ouest et sur le littoral (provinces francophones de 
l©Ouest et du Littoral comprises), chacune dépassant aujourd©hui les trois millions de 
locuteurs. On utilise aussi l©éwondo dans la banlieue de Yaoundé et le douala sur la côte.  
 
 

L’économie camerounaise est assez diversifiée, reposant sur l’agriculture, l’extraction 
forestière et la transformation industrielle. Parmi de nombreux atouts dont dispose le 
Cameroun on peut citer : les ressources naturelles (pétrole, bois tropicaux) et les ressources 
agricoles (cacao, café, coton, thé, banane et tabac) largement exploitées, d©un secteur 
industriel assez développé, et d©une main d©œuvre abondante.  Son PIB (4 793 Mds de FCFA 
au total et par habitant : 250 000 FCFA) représente la moitié de celui de la Communauté 
Economique et Monétaire de l©Afrique Centrale (CEMAC), ce qui lui confère une place 
importante au niveau régional.  Le PIB réel a cru de 4,2% en moyenne par an depuis cinq ans, 
l©inflation restant modérée à 1,2% par an. Le Cameroun est également membre de la 
Communauté Économique des États d©Afrique Centrale (CEEAC) dont les 11 pays ont 
convenu d©entrer en libre-échange en 2007. La population active est de 41% répartie ainsi 
qu’ il suit : 80% dans le secteur primaire, 13% dans le secondaire et 7% dans le tertiaire. Le 
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PNB par habitant est de 1009$ US (2005).  En plus 75% de la main-d©œuvre urbaine travaille 
dans le secteur informel (secteur du travail non déclaré et donc en principe à faibles revenus) 
et 6 ménages sur 10 tirent au moins une partie de leurs revenus du secteur informel. Cette 
importance du secteur informel croît de plus en plus depuis la crise économique et tente ainsi 
de remédier partiellement au problème du chômage (20% de la population en 1995, 30% en 
2003). L’ Indicateur de Pauvreté Humaine (IPH-1) est de 30,7 %.  En 2000, plus de 50% de la 
population vivait en dessous du seuil de pauvreté. Le Cameroun a été l©un des premiers pays à 
s©inscrire parmi les pays qui ont accepté de se soumettre au Mécanisme africain d©évaluation 
par les pairs prévu dans le Nouveau Partenariat pour le Développement de l©Afrique 
(NEPAD).  
 
1.3 Diversité biologique 
 

Doté des zones écologiques variées, on trouve près de 90% des écosystèmes africains au 
Cameroun, appartenant aux éco-régions sahélienne, soudanienne, forestière tropicale humide, 
afro-montagnarde, côtière et marine.  Il en résulte que le Cameroun est parmi les pays les plus 
riches en diversité biologique en Afrique, 5eme rang après la République Démocratique du 
Congo (RDC), l’Afrique du Sud, le Madagascar et la Tanzanie.  En ce qui concerne les 
primates, le Cameroun se place même au 2eme rang des pays africains, derrière la RDC.  Le 
Cameroun contient au moins 21% des ressources halieutiques du continent, au moins 48% des 
mammifères, au moins 54% des espèces aviaires, 50% des espèces d©amphibiens inconnues 
sur le continent, 30 à 75% des espèces de reptiles et 42% de toutes les espèces de papillons 
africains répertoriés (MINEF, 1996a ; Lees et Spiers, 1989). 
 
Cette richesse en diversité biologique constitue un réservoir énorme de matériel génétique.  
Le gouvernement camerounais marque un grand intérêt à la conservation de cette diversité 
biologique à travers l’adhésion à ladite Convention (CDB) en 1992 et la ratification a eu lieu 
en 1994. Ainsi, dans le cadre de la mise en œuvre de la CDB au Cameroun, une Stratégie 
Nationale et Plan d’Action sur la biodiversité (SNPA-DB) a été élaborée et adoptée en 2002 
avec des domaines d’ intervention prioritaire à savoir : (i) biodiversité agricole, (ii) 
biodiversité des terres arides et sub-humides, (iii) biodiversité des forêts, (iv) biodiversité 
marine et côtière, (v) biodiversité des montagnes.  Les considérations prises en compte dans le 
traitement critique des questions relatives à la diversité biologique sont entre autres agricoles, 
florales, fauniques, aquatiques et microbiennes.  Les activités dans ces secteurs se résument 
ainsi qu©il suit : 
 
a) La biodiversité agricole  
Le secteur comprend les cultures et les animaux domestiques. La diversité au sein des cultures 
est fonction de la diversité écologique. La production et la variabilité dans la biodiversité 
agricole camerounaise comprend : les cultures vivrières (banane, plantain, manioc, macabo, 
igname, arachide, riz, sorgho, maïs et patate) les cultures de rente (cacao, café, coton, palmier 
à huile et banane).  La diversité et la contribution relative des espèces animales domestiques 
(volaille, porcin, caprin, ovin et bovin). 
 
b) Biodiversité marine et côtière 
La biodiversité marine et côtière est constituée d’herbes, d©invertébrés, de poissons, de 
reptiles, d’oiseaux et de mammifères aquatiques. 60% de la production halieutique 
camerounaise sont destinés principalement à la consommation et sont constitués d©invertébrés 
notamment de homard, de crevettes d©eau profonde, de crevettes roses et des mollusques 
intertidaux.  Parmi les mammifères marins, on peut citer le lamantin et les phoques. 
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 c)  La diversité de la flore 
Le tableau 2.1 présente la situation générale actuelle de la biodiversité de la flore, répartie par 
groupe et par taxons publiés. 
 
Tableau 1.1 : Diversité de la flore au Cameroun  
 
Groupe Taxons publiés 
 Familles Genres Espèces 
Spermatophytes 84 554 1972 
Ptéridophytes 26 68 257 
Total 110 624 2 229 

Source: Satabie (1997) 
 
 d) La diversité microbienne 
Le tableau 2.2 présente l©évolution de le diversité chez les micro-organismes identifiés ou 
celles des collections de souches connues. Une autre étude (Nwaga, 1997) donne une liste 
générale de la diversité microbienne qu©on trouve dans l©agriculture, l©industrie de 
transformation alimentaire, l©environnement et la santé. 
 
Tableau 1.2 : Diversité microbienne des collections de souches au Cameroun 
 
Champignons Nombre d©espèces Bactéries Nombre d©espèces 
Agaricacée 6 Rhizobium > 60 
Amanitacée 59 Pseudomonas > 20 
Polyparacée 8 Endomycorhize   > 100 
Ganodermatée 2 Ectomycorhize > 20 

Source Nwaga (1997) 
 
e) Pratiques traditionnelles de conservation de la biodiversité  
Le mode traditionnel de conservation de la biodiversité se réalise à travers des pratiques 
culturales. Ceci se fait généralement dans les régions où les ressources naturelles sont sous 
pression des activités agricoles (manque des espaces pour cultiver) et des zones de 
montagnes. Le Cameroun conserve également des forêts sacrées (région du grand Ouest 
Cameroun) à travers les rites et traditions des communautés locales.  On procède aussi à la 
conservation des marais et certaines parties de la mer sacrés (interdit à la pêche par exemple) 
et des animaux sacrés (interdit de chasser). 
 

1.4 Cadre de l’étude 
 
Lors du Sommet de la Terre de Rio de Janeiro en 1992, les discussions du concept de 
l’appartenance des ressources naturelles au patrimoine commun de l’Humanité, se sont 
orientées pour rappeler le Principe de Droit International relatif à la souveraineté de chaque 
Etat sur ses ressources naturelles en général et ses ressources biologiques en particulier.  
 
Suite au concept de l’appartenance des ressources génétiques à l’humanité le 
libre accès à ces ressources a eu comme conséquence néfaste la collecte des 
ressources génétiques par des chercheurs et sociétés industrielles des pays 
développés à des fins d’exploitation commerciales et autres, tirant ainsi 
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d’ importants bénéfices, alors que les pays d’origine qui assurent la conservation 
desdites ressources n’y trouvent pas leur compte. 
L’appartenance des ressources génétiques a des implications sur les modalités d’accès et 
d’utilisation des ressources a des fins scientifiques et commerciales et le partage des 
avantages découlant de ces utilisations. Sur la base du principe de souveraineté nationale, les 
ressources biologiques appartiennent légalement aux états et ces derniers gardent les 
prérogatives d’autoriser ou de refuser l’accès. Cependant, sur le plan pratique, l’accès 
s’effectue dans les localités riches en ressources de valeur et le matériel génétique est 
généralement collecte sur les domaines fonciers dans lesquels des individus et les 
communautés locales réclament des droits coutumiers. En plus, les activités de collecte des 
ressources biologiques s’accompagnent souvent de recherches ethnobotaniques au cours 
desquelles les chercheurs ont des entretiens avec les populations locales et collectent des 
informations précieuses sur leurs modes traditionnels d’utilisation des ressources. Sur ces 
bases, ces communautés demandent a être consultées par les autorités administratives dans les 
processus de délivrance des autorisations aux chercheurs et autres opérateurs commerciaux. 
 
Lors du Sommet Mondial sur le Développement Durable tenu à Johannesburg en août 2002, 
la résolution adoptée et contenue dans le Plan de Mise en œuvre dudit sommet, exige la mise 
en place d’un instrument Juridique International sur l’Accès aux Ressources Génétiques et le 
Partage juste et équitable des Avantages résultant de leur utilisation (APA). Le processus de 
négociation de cet instrument juridique international qui est en cours, est sous l’égide de la 
Convention sur la Biodiversité et se poursuit avec pour ambition d’aboutir a un texte 
consensuel en 2010. 
  
La Commission des Forêts de l’Afrique Centrale (COMIFAC), dans le cadre de la mise en 
œuvre de l’Axe 4 de son Plan de Convergence relatif à la conservation de la biodiversité, a 
mis sur pied en Décembre 2006 à Sao Tomé un groupe de travail sous-régional pour analyser 
les aspects ayant trait à l’application de la convention sur la diversité biologique en Afrique 
Centrale. Afin d’améliorer les questions ayant trait à l’accès des ressources génétiques et le 
partage des avantages (APA), une consultation internationale a été commise pour faire un état 
des lieux sur la législation d’APA dans chaque pays de l’espace COMIFAC en vue de 
l’élaboration d’une éventuelle politique et d’une législation d’harmonisation.  
 
 

Le Cameroun, l’Afrique en miniature conscient de l’ importance de sa richesse biologique et 
du fait que cette richesse est le résultat de milliers d’années de sacrifices de conservation 
consacrés par les populations, a souscrit à plusieurs Conventions Internationales dans le 
domaine environnemental en général et de la biodiversité en particulier. La préoccupation du 
gouvernement camerounais a conduit à la prise en compte des questions d’APA qui, bien que 
de façon fragmentaire, sont encapsulées dans des législations, politiques, stratégies liées à la 
Biodiversité. L’Organigramme du MINEP (article 45) permet à ce Département Ministériel de 
coordonner l’action gouvernementale dans l’élaboration d’une Politique nationale sur l’APA 
présentement inexistante. 
 
Le présent rapport fait un état des lieux de la mesure dans laquelle certaines dispositions des 
politiques, lois et stratégies nationales relatives à l’environnement en général et sur le 
domaine forestier en particulier ainsi que les activités institutionnelles matérialisent sur le 
plan national, les dispositions APA de la Convention sur la Diversité Biologique, les lignes 
directrices de Bonn et le Model de Loi Africain. 
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2- Recherche ethnobotanique et collecte des échantillons de plantes. 
 

2.1 Dispositions réglementaires et procédures en vigueur . 
 
Le Cameroun ne dispose pas encore d’une législation nationale dans le domaine de l’Accès et 
le Partage juste et équitable des Avantages découlant de l’exploitation des ressources 
génétiques (APA).  Cependant, certaines dispositions en rapport avec l’APA sont dispersées 
dans différents textes légaux régissant la biodiversité et les ressources biologiques au 
Cameroun.  Le tableau 2.1 présente ces différentes législations. 
  
Le Plan d’Action National Forestier du Cameroun de 1995 : Ce plan d’action a pour 
objectif de perpétuer et développer les fonctions économiques, écologiques et sociales de 
notre forêt dans le cadre d’une gestion intégrée qui assure la conservation et l’utilisation 
durable des ressources des écosystèmes de forêts. Ce plan fournit aussi une gestion 
participative de la forêt avec les communes locales, et prévoit des dispositions pour le partage 
des bénéfices. 

 
Le Programme National de Gestion de l’Environnement (PNGE) de 1994 : Ce programme 
était mis sur pied en vues de faire une analyse multisectorielle montrant le potentiel 
économique des ressources environnementales. Il recommande l’utilisation et la gestion 
judicieuses de toutes les composantes environnementales selon les diverses politiques et 
législations des ressources.  Le plan a été élaboré sur la dimension nationale et implique tous 
les secteurs de l’économie. 
 
La Stratégie et Plan d’Action National sur la Diversité Biologique (SPAN/DB) de 2002 : Le 
Cameroun a promulgué le SPAN/DB comme document de politique en 1997 et l’a adopté 
comme loi en 2002. Elle identifie les problèmes prioritaires dont la solution incombe au 
gouvernement en matière de la biodiversité et gestion durable.  L’APA en est donc l’aspect 
essentiel. Le Plan insiste là-dessus comme domaine de priorité où des actions concrètes 
doivent être menées.  Ce qui oblige à consulter les diverses parties prenantes impliquées dans 
la conservation des écosystèmes lorsqu’ il est question de l’accès et du partage des bénéfices 
entre le gouvernement, les collectivités locales, les individus et les différents partenaires 
engagés dans tous les processus de la conservation ou de l’acquisition des connaissances 
préalables sur l’utilisation d’un produit animal ou végétal donné.  
 
La loi no 94-01 du 20 janvier 1994 portant Régime des Forêts, de la Faune et la Pêche (et 
ses textes d’application) pourvoit un cadre légal sur la conservation et la gestion durable des 
forêts, de la faune et de la pêche au Cameroun. L’article 11 stipule que la protection des 
patrimoines forestier, faunique et halieutique est assurée par l’Etat. L’article 12 (1) dit que les 
ressources génétiques appartiennent à l’Etat et interdit l’exploitation à des fins scientifiques, 
commerciales ou culturelles sans autorisation et l’alinéa (2) parle du partage des retombées 
économiques ou financières résultant de leur utilisation. 
 
Le décret no 95-531 du 23 août 1995 fixant les modalités d’application du régime des forêts 
est l’un des textes d’application de la loi 94. Sur la base des dispositions des articles 13 (2) et 
13(3) de ce décret, le MINFOF est l’autorité nationale responsable de la délivrance des 
autorisations de collecte des échantillons des ressources génétiques a des fins scientifiques et 
culturelles et de la délivrance du certificat d’origine et des permis d’exportation desdites 
ressources après avis du MINRESI. L’article 26 (1 et 2) stipule que les populations riveraines 
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des forêts du domaine national conservent leurs droits d’usage (activités traditionnelles) à 
l’ intérieur de ces forêts.   
 
La loi no 96/12 du 5 août 1996 portant loi-cadre relative à la gestion de l’Environnement 
fixe le cadre juridique général de la gestion de l’environnement au Cameroun. L’article 2 (1) 
stipule que l’environnement constitue un patrimoine commun de la nation.  L’article 64 (1) 
précise que la biodiversité est utilisée de façon durable au Cameroun à travers : (a) un 
inventaire des espèces existantes, en particulier celles menacées d’extinction, (b) des plans de 
gestion des espèces et de préservation de leur habitat et (c) un système de contrôle d’accès 
aux ressources génétiques et l’article 65 (1) stipule que l’exploration scientifique et 
l’exploitation des ressources biologiques et génétiques du Cameroun doivent être faites dans 
des conditions de transparence et de collaboration étroite avec les institutions nationales de 
recherche et communautés locales et de manière profitable au Cameroun, dans les conditions 
prévues par la CDB. 
 
La loi des finances no 97/014 du 18 juillet 1997, appuyant la loi des finances de l’année 
budgétaire 1997/1998, fixe le taux des taxes, droits et commissions du secteur forestier.          
Le chapitre 6, section 1, art. 14 (2) stipule que le produit de redevance forestière annuelle est 
réparti de la minière suivante : Etat 50%, Commune 40% et la communauté villageoise 
riveraines 10%.  C’est le départ des anciennes pratiques où tout revenait à l’Etat. 
 
L’arrêté no 00002/MINRESI/B00/C00 du 18 mai 2006 fixe les conditions d’octroi d’une 
Autorisation de Recherche par le Ministère chargé de la Recherche Scientifique et de 
l’ Innovation. Les Articles 1 (2) et 2(2) donnent les conditions d’octroi d’une autorisation de 
recherche au Cameroun.  L’article 5 parle des avantages financiers et de la propriété 
intellectuelle et industrielle résultant de ladite recherche. Enfin, l’article 7 précise que la 
valorisation des résultats de recherche se fait sur la base d’un accord-cadre entre les parties 
prenantes dans le respect de la législation vigueur et des conventions internationales en 
matière de propriété industrielle. 
 
L’arrêté no 0000222/A/MINEF du 25 mai 2001 fixe les procédures d’élaboration, 
d’approbation, de suivi et de contrôle de la mise en œuvre, des plans d’aménagement des 
forêts de production du domaine forestier permanent.  L’article 11 (3) stipule que l’adoption 
des règlements pour interdire la chasse des espèces protégées et le transport de viande de 
chasse fera l’objet d’ information à l’attention des populations riveraines. L’article 23 (1a et 
1b) renforce les clauses de la loi 94 et celle de la loi des finances en vigueur, aux procédures 
annuelles pour l’exploitation forestière.  L’article 53 présente les droits d’usage et la 
réalisation des œuvres sociales ou du programme d’ infrastructures contenu lors de 
l’élaboration du plan d’aménagement. 
 
L’arrêté conjoint no 000122/MINEFI /MINAT/ du 29 avril 1998 fixe les modalités d’emploi 
des revenus provenant de l’exploitation forestière et destinés aux communautés villageoises 
riveraines. Les articles 3 et 4 décrivent la manière de gérer les revenus résultant de 
l’exploitation forestière et destinés aux communautés villageoises par la création d’un 
Comité. L’article 5 donne la composition du Comité et son fonctionnement, l’article 7 décrit 
les activités du Comité. L’article 12 précise que les revenus destinés aux communautés 
villageoises sont des deniers publics et que leur gestion est soumise au contrôle des services 
de l’Etat. 
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La loi no 2003/006 du 21 avril 2003 portant Régime de sécurité en matière de 
biotechnologie moderne au Cameroun. L’article 25 stipule que toute activité de recherche 
dans le domaine de la biotechnologie moderne est conditionnée par une autorisation de 
l’Administration.  L’article 30 précise que l’ importation et l’exportation des OGM doit faire 
l’objet de la délivrance d’un accord préalable en connaissance de cause ou d’un consentement 
préalable en connaissance de cause par le MINEP avec la collaboration des autres 
administrations concernées.  L’article 32 (1) stipule qu’avant toute dissémination des OGM, 
une étude minutieuse des impacts d’ordre éthique et socio-économique sur les communautés 
locales doit être menée. Puis l’article 40 (1) montre l’ implication des communautés locales 
pour tout essai ou application des OGM en milieu ouvert. 
 
La loi no 2001/014 du 23 juillet 2001 relative à l’activité semencière fixe les conditions 
d’exercice de l’activité semencière au Cameroun.  L’article 5 donne les conditions d’exercice 
de l’activité semencière tout en respectant les engagements du Cameroun vis-à-vis de la CDB. 
L’article 6 donne les conditions d’ importer, de produire et de commercialiser les semences.  
L’article 8 parle de la création et du fonctionnement du Conseil National des Semences et 
Obtentions Végétales. L’article 10 crée un catalogue officiel des espèces et variétés agricoles 
exploitées au Cameroun.  L’art. 11 parle de la certification des semences. L’article 13 stipule 
que les opérations de certification, des tests distinction homogénéité-stabilité (DHS) et valeur 
agronomique et technologique (VAT) en vue de l’ inscription des variétés au Catalogue ainsi 
que de tests de conformité sont soumises au versement d’une redevance dont le montant et les 
modalités de recouvrement sont fixés par arrêté conjoint du Ministère de l’Agriculture et du 
Ministère des finances.   L’art. 18 stipule que la protection des obtentions végétales reste régie 
par les dispositions de l’annexe x de l’accord du 19 février 1999 portant révision de l’Accord 
de Bangui du 2 mars 1977 instituant l’Organisation Africaine de la Propriété Intellectuelle 
(OAPI).   
 
La loi no 2003/003 du 21 avril 2003 portant protection Phytosanitaire fixe les principes et 
les règles régissant la protection phytosanitaire au Cameroun.  L’art. 9 donne les conditions 
d’ importation et d’exportation des produits phytosanitaires. Tandis que l’article 25 fournit les 
conditions d’exercer une activité professionnelle portant sur les produits phytosanitaires. 
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Tableau 2.1 : Textes législatifs, réglementaires et les dispositions relatives à l’APA au Cameroun 
 
Instrument 
jur idique (type, 
référence, année) 

Objectif de la législation 
Ar ticles /dispositions per tinentes Lacunes par rapport à l’APA Propositions par  rapport 

à l’APA  

Loi no 96/12 du 5 
août 1996 portant 
loi-cadre relative à la 
gestion de 
l’Environnement   

Fixe le cadre juridique général de la 
gestion de l’environnement au 
Cameroun 

Art 2 (1) stipule que l’environnement constitue un 
patrimoine commun de la nation ; 
Art. 38 (1) décrit les éléments de la protection des sols et 
des sous-sol ; 
Art. 64 (1) stipule que la biodiversité est utilisée de façon 
durable au Cameroun à travers : (a) un inventaire des 
espèces existantes, en particulier celles menacées 
d’extinction, (b) des plans de gestion des espèces et de 
préservation de leur habitat et (c) un système de contrôle 
d’accès aux ressources génétiques ; 
Art. 65 (1) stipule que  l’exploration scientifique et 
l’exploitation des ressources biologiques et génétiques du 
Cameroun doivent être faites dans des conditions de 
transparence et de collaboration étroite avec les institutions 
nationales de recherche et communautés locales et de 
manière profitable au Cameroun.  

Le mécanisme de partage des 
bénéfices n’est pas encore 
élaboré ; 
Le souhait est que le décret 
d’application de l’art.65 (2) de 
ladite loi soit élaboré   

Besoins des textes 
d’application de cette loi 
cadre de gestion de 
l’Environnement  

Loi no 94-01 du 20 
janvier  1994 por tant 
Régime des Forêts, 
de la Faune et la 
Pêche.  

La présente loi et ses textes 
d’application fixent le régime des forêts, 
de la faune et de la pêche en vue 
d’atteindre les objectifs généraux de la 
politique forestière, de la faune et de la 
pêche, dans le cadre d’une gestion 
intégrée assurant de façon soutenue et 
durable, la conservation et l’utilisation 
desdites ressources et des différents 
écosystèmes au Cameroun 

Art. 11 stipule que la protection des patrimoines forestier, 
faunique et halieutique est assurée par l’Etat. 

Art. 12 (1) dit que les ressources génétiques appartiennent à 
l’Etat et interdit l’exploitation à des fins scientifiques, 
commerciales ou culturelles sans autorisation. 

Art. 12 (2) parle du partage des retombées économiques ou 
financières résultant de leur utilisation.    

Art. 37 spécifie les avantages que l’Etat donne aux 
communautés villageoises qui manifestent l’ intérêt  à 
travers les forêts communautaires. 

Les Art. 66(1), 67(2) et 68(2) présentent les modalités de 
partage des avantages des recettes de l’exploitation 
forestière. 

  



 110 

Art.71 (2) clarifie les exportations des produits forestiers en 
ce qui est de leurs autorisations 

Loi des finances no 
97/014 du 18 juillet 
1997, appuyant la loi 
des finances de 
l’année budgétaire 
1997/1998,  
 

fixe le taux des taxes, droits et 
commissions du secteur forestier  Chapitre 6, section 1, art. 14 (2) stipule que le produit 

de redevance forestière annuelle est réparti de la 
minière suivante : Etat 50%, Commune 40% et la 
communauté villageoise riveraines 10%. 

  

 
Instrument jur idique 
(type, référence, année) 

Objectif de la législation Ar ticles /dispositions per tinentes Lacunes par rapport à l’APA Propositions par  rappor t 
à l’APA  

Loi no 2003/006 du 21 
avr il 2003 por tant 
Régime de sécur ité en 
matière de 
biotechnologie moderne 
au Cameroun  

Régit la sécurité et le développement ou 
la mise au point, usage y compris 
l’utilisation en milieu confiné, la 
manipulation et le mouvement 
transfrontalier y compris le transit, de 
tout organisme génétiquement modifié 
susceptible d’avoir des effets 
défavorable sur la santé humaine et 
animale, la biodiversité et 
l’environnement. 

Art. 25 stipule que toute activité de recherche dans le 
domaine de la biotechnologie moderne est conditionnée 
par une autorisation de l’Administration. 
Art. 32 (1) stipule qu’avant toute dissémination des 
OGM, une étude minutieuse des impacts d’ordre éthique 
et socio-économique sur les communautés locales doit 
être menée ; 
Art. 40 (1) implique les communautés locales pour tout 
essai ou application des OGM en milieu ouvert. 

La loi parle beaucoup plus des 
conditions d’accès, le volet 
partage n’avait pas été abordé 
directement. 

Il faut mettre en place des 
processus APA 

Loi no 2001/014 du 23 
juillet 2001 relative à 
l’activité semencière.  

fixe les conditions d’exercice de  
l’activité semencière au Cameroun ; 
vise à favoriser le développement 
agricole. 

Art. 5 donne les conditions d’exercice de l’activité 
semencière 
Art. 6 donne les conditions d’ importer, de produire et de 
commercialiser les semences ; 
Art. 8 parle de la création et du fonctionnement du 
Conseil National des Semences et Obtentions 
Végétales ; 
Art. 10 crée un catalogue officiel des espèces et variétés 
agricoles exploitées au Cameroun 
Art. 11 parle de la certification des semences ; 
Art. 13 stipule que les opérations de certification, des 
tests distinction homogénéité-stabilité (DHS) et valeur 
agronomique et technologique (VAT) en vue de 
l’ inscription des variétés au Catalogue ainsi que de tests 
de conformité sont soumises au versement d’une 

Le volet partage des avantages 
n’avait pas été beaucoup pris 
en compte 

Il faut mettre en place des 
processus APA 
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redevance dont le montant et les modalités de 
recouvrement sont fixés par arrêté conjoint du Ministère 
de l’Agriculture et du Ministère des finances.  
Art. 16 parle des formes d’aide que le gouvernement 
apporte pour développer l’activité semencière ; 
Art. 18 stipule que la protection des obtentions végétales 
reste régie par les dispositions de l’annexe x de l’accord 
du 19 février 1999 portant révision de l’Accord de 
Bangui du 2 mars 1977 instituant l’Organisation 
Africaine de la Propriété Intellectuelle (OAPI).   

 
Instrument jur idique (type, 
référence, année) 

Objectif de la législation Ar ticles /dispositions per tinentes Lacunes par rapport à l’APA Propositions par  rappor t 
à l’APA  

Loi no 2003/003 du 21 avr il 
2003 por tant protection 
Phytosanitaire.  

fixe les principes et les règles 
régissant la protection 
phytosanitaire au Cameroun. 

Art. 9  donne les conditions d’ importation et d’exportation 
des produits phytosanitaires ; 
Art. 25 fournit les conditions d’exercer une activité 
professionnelle portant sur les produits phytosanitaires.  

Le volet partage des avantages 
n’avait pas été prise en compte 

 

Décret no 95-531 du 23 août 
1995 fixant les modalités 
d’application du régime des 
forêts 

Porte application de la loi no 
94-01 du 20 janvier 1994 
portant Régime des Forêts, de 
la Faune et la Pêche au 
Cameroun. 

Art. 3 (20) fournit les quatre types de titre (permis) 
d’exploitation forestière (vente de coupe, concession 
forestière, permis d’exploitation ou une autorisation 
personnelle de coupe, selon le cas) ; 
Art. 13 (2 et 3) précise les conditions d’accès aux ressources 
génétiques, des permis d’exportation et d’ importation ainsi 
que l’obtention d’un certificat d’origine ; 
Art. 14 précise que les résultats issus de la recherche sur les 
ressources génétiques doivent être mis à la disposition des 
administrations concernées. 
Les Art. 19 et 20 montrent comment les communautés 
villageoises sont impliquées dans la gestion des forêts ; 
Art. 26 (1 et 2) stipule que les populations riveraines des 
forêts du domaine national conservent leurs droits d’usage 
(activités traditionnelles) à l’ intérieur de ces forêts 
 

  

Ar rêté no 
00002/MINRESI/B00/C00 du 
18 mai 2006 fixant les 
conditions d’octroi d’une 

Fixe les conditions d’octroi 
d’une autorisation de 
recherche au Cameroun.  

Les Art. 1 (2) et art. 2(2) donnent les conditions de l’octroi 
d’une autorisation de recherche au Cameroun ; 
Art. 5 parle des avantages financiers et de la propriété 

 Il faut mettre en place  des 
processus APA 
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Autor isation de Recherche 
par le Ministère chargé de la 
Recherche Scientifique et de 
l’ Innovation  

intellectuelle et industrielle résultant de ladite recherche, 
Art. 7 stipule de la valorisation des résultats et du partenariat 
avec les institutions étrangères 

 
 
 
 
 
 
 
Instrument jur idique 
(type, référence, année) 

Objectif de la législation Articles /dispositions per tinentes Lacunes par rapport à 
l’APA 

Propositions par  rappor t 
à l’APA  

Arrêté no 
0000222/A/MINEF du 25 
mai 2001 fixant les 
procédures 
d’élaboration, 
d’approbation, de suivi et 
de contrôle de la mise en 
œuvre, des plans 
d’aménagement des 
forêts de production du 
domaine forestier  
permanent  

fixe les procédures d’élaboration, 
d’approbation, de suivi et de 
contrôle de la mise en œuvre, des 
plans d’aménagement des forêts 
de production du domaine 
forestier permanent  

Art. 11 (3) stipule que l’adoption des règlements pour interdire 
la chasse des espèces protégées et le transport de viande de 
chasse fera l’objet d’ information à l’attention des populations 
riveraines. 
Art. 23 (1a et 1b) renforce les clauses des loi 94 et celle des 
finances en vigueur, aux procédures annuelles pour 
l’exploitation forestière. 
 Art. 53 vérifie le respect des droits d’usage et la réalisation 
des œuvres sociales ou du programme d’ infrastructures 
contenu lors de l’élaboration du plan d’aménagement. 

Le volet partage des avantages 
n’avait pas été prise en compte 

Il faut mettre en place des 
processus APA 

Arrêté conjoint no 
000122/MINEFI /MINAT/ 
du 29 avr il 1998 fixant les 
modalités d’emploi des 
revenus provenant de 
l’exploitation forestière et 
destinés aux 
communautés villageoises 
r iveraines  

fixe les modalités d’emploi des 
revenus provenant de 
l’exploitation forestière et 
destinés aux communautés 
villageoises riveraines  

Art. 3 et 4 décrivent la manière de gérer les revenus 
résultant de l’exploitation forestière et destinés aux 
communautés villageoises par la création d’un 
Comité. 
Art. 5 donne la composition du Comité et son fonctionnement, 
Art. 7 décrit les activités du Comité 
Art. 12 dit que les revenus destinés aux communautés 
villageoises sont des deniers publics et que leur gestion est 
soumise au contrôle des services de l’Etat. 
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Instrument jur idique 
(type, référence, année) Objectif de la législation 

Ar ticles /dispositions per tinentes Lacunes par  rappor t à 
l’APA 

Propositions par  rapport 
à l’APA  

Résolution no 46/16 du 
projet d’ instrument 
Afr icain relatif à la 
protection des savoir  
traditionnels du 14 
décembre 2006 

Le présent instrument a pour objectif la 
protection des détenteurs des savoir 
traditionnels contre toute atteinte aux 
droits qui leurs sont reconnus.  

Art. 2 traite des critères de protection des savoirs 
traditionnels, 
Art. 3 parle des formalités de protection des savoirs 
traditionnels ; 
Art. 4 et 5 listent les bénéficières de la protection et 
confèrent leurs droits ; 
Art. 7 détermine la partage juste et équitable des avantages 
découlant de l’utilisation de ce savoir 
Art. 8 parle de la reconnaissance des détenteurs de savoirs 
traditionnels ; 
Art. 13 détermine l’autorisation d’accès aux savoirs 
traditionnels associés aux ressources génétiques.   

  

Stratégie et Plan 
d’Action National sur  
la Diversité Biologique 
(SPAN/DB) 

les stratégies et plans d’action 
nationaux pour la diversité biologique 
(NBSAP) et l’ introduction des 
questions touchant la diversité 
biologique dans les secteurs pertinents 
servent de cadre efficace aux fins de 
mise en œuvre des objectifs de la 
Convention à savoir (a) la conservation 
de la diversité biologique ; (b) 
l’utilisation durable de ses éléments et 
(c) l’accès et le partage juste et 
équitables des avantages découlant de 
l’exploitation des ressources génétiques  

Chapitre 2 fait un état des lieux de la biodiversité au 
Cameroun ; 
Chapitre 3 analyse les problèmes de la biodiversité 
(conservation, accès aux ressources biologiques, savoirs 
traditionnels, et.)  
Chapitre 4 présente les stratégies élaborées sur la base de 
ces problèmes, les différentes opportunités dont dispose le 
Cameroun pour la conservation et l’utilisation durable des 
ressources biologiques ; 
Chapitre 5 présente les plans d’action à prendre pour la 
conservation de la biodiversité, l’utilisation durable de ses 
éléments et la répartition juste et équitable des bénéfices 
qui en découlent. 

  

Programme National de 
Gestion de 
l’Environnement 
(PNGE) de 1996 

Développer les politiques des stratégies 
et des actions pour la protection de 
l’environnement et la gestion 
rationnelle des ressources en vue de 
contribuer à un développement durable 

 
  

Le Plan d’Action 
National Forestier  du 
Cameroun de 1995 

perpétuer et développer les 
fonctions économiques, 
écologiques et sociales de notre 
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forêt dans le cadre d’une gestion 
intégrée qui assure la 
conservation et l’utilisation 
durable des ressources des 
écosystèmes de forêts 
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2.2 Les Conventions et législations internationales :  
 
Le Gouvernement du Cameroun a également ratifié certaines Conventions internationales 
dont l’accès et partage des avantages résultant l’exploitation de ses ressources biologiques 
fond partie de leurs premières préoccupations.  Les plus importantes sont :  
 
La Convention sur la Diversité Biologique (CBD), texte et annexes  du 22 mai 1992 : 
Le Cameroun l’avait ratifié le 10 octobre 1994.  L’article 1 donne les objectifs de cette 
convention dont le troisième est celui relatif à l’Accès et le Partage juste et équitable des 
Avantages résultant de l’exploitation des ressources génétiques (APA).  L’article 15 donne 
aux Etats la souveraineté sur leurs ressources naturelles.  Ainsi, le pouvoir de déterminer 
l’accès aux ressources génétiques appartient aux gouvernements et est régi par la législation 
nationale. Cette convention est l’ instrument clé de l’APA tant au niveau national 
qu’ international.   
 
Le Traité International sur les Ressources Phytogénétiques pour l’Alimentation et 
l’Agriculture (FAO) en novembre 2001 : 
Le Cameroun avait signe le traite en septembre 2002 et ratifié en décembre 2005. Mais la 
mise en application des dispositions APA dudit traité n’est pas encore effective au Cameroun. 
Le traité prévoit un système multilatéral d’accès et de partage des avantages découlant de 
l’utilisation des ressources phytogénétiques pour l’alimentation en son Art 10.  L’article 11 
porte sur la Couverture du système multilatéral, l’article 12 sur l’Accès facilité aux ressources 
phytogénétiques et l’article 13 sur le partage des avantages dans le système multilatéral.   
 
La Convention CITES : 
Le Cameroun a accédé à cette convention le 5 juin 1981 et la convention est entrée en vigueur 
le 3 septembre 1981.  Même si la loi 94 et autres 96 donne la protection des espèces en 
extinction, le Cameroun a besoin de l’application entière de la Convention CITES en intégrant 
ses lois nationales (Art.1).  
 
L’Accord du 19 février 1999 portant révision de l’Accord de Bangui du 2 mars 1977 
instituant l’Organisation Africaine de la Propriété Intellectuelle (O.A.P.I .) 
L’objectif de l’accord de Bangui est de donner la protection intellectuelle et industrielle.  
C’est purement un instrument de l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC).  Les articles 
2 et 24 donnent tous les services requis aux Etats membres. 
 
2.3 Les dépar tements ministér iels et autres acteurs provinciaux, dépar tementaux, locaux 
et leur  rôle (gouvernance) 
 
 Au Cameroun, l’Organigramme du MINEP (article 45) permet à ce Département Ministériel 
de coordonner l’action gouvernementale dans l’élaboration d’une Politique sur l’APA. De 
manière générale, l’administration est structurée en services centraux et déconcentrés.  La 
délivrance de permis ou d’autorisation de recherche et exploitation des ressources biologiques 
s’effectue au niveau central à Yaoundé par les autorités nationales compétentes (Ministres en 
charge de l’environnement, des forêts, de la recherche scientifique, et celui en charge de 
l’agriculture). Les autorités administratives provinciales, départementales ou locales sont 
chargées de contrôler la validité des documents délivrés au niveau central. 
 
 

La gestion des ressources naturelles et la conservation de la diversité biologique contre toutes 
les causes de dégradation et les menaces d’extinction sont d’ intérêt national.  Il est du devoir 
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du Ministère de l’Environnement et de la Protection de la Nature (MINEP) et de chaque 
citoyen de veiller à la sauvegarde du patrimoine naturel. A cet effet, la loi cadre pour 
l’environnement de 1996 permet au MINEP de fixer le cadre juridique de la gestion de 
l’environnement au Cameroun. 
 

 
L’exploitation forestière et des ressources fauniques est assujettie à l’obtention d’un permis 
d’exploitation, délivré par le Ministre des forêts conformément à la loi forestière de 94 et ses 
textes d’application (décret no 95-531-PM, décret no 96-238-PM : textes réglementaires 
spécifiques sur la gestion des forêts et de la faune et textes Communs sur la gestion des forêts 
et de la faune).  La préoccupation des populations en ce qui est de l’APA est précisée dans la 
loi notamment en ces articles 12, 66, 67 et 68 par exemple, ainsi que les articles 3, 4, 6 et 7 du 
décret no 96-238-PM. 
 
 

Toute personne morale ou physique désireuse de mener des travaux de recherche sur l’étendu 
du territoire national, doit obtenir une autorisation de recherche signée par le Ministre de la 
Recherche Scientifique et de l’ Innovation ou son représentant.  L’arrêté no 00002/MINRESI 
du 18 mai 2006 précise les conditions d’accès aux travaux de recherche au Cameroun 
notamment dans ses articles 1(2) et 2.  L’aspect APA est quelque peut mentionner dans les 
articles 5 et 7.  
 
 

 Le Ministère de l’Economie et des Finances applique la loi no 97-14 pour le prélèvement des 
taxes sur les activités à but lucratif.  Le cas qui va nous intéresser ici est celui de l’exploitation 
forestière.  En application des dispositions de la loi no 94/1 du 20 janvier 1994 portant régime 
des forêts, la faune et de la pêches, le taux ou, selon le cas, le montant de la redevance 
forestière annuelle est fixé à :   

- Etat   50% 
- Communes : 50% dont 10% pour les communautés villageoises riveraines.  

Les modalités d’emploie des sommes destinées aux communautés villageoises sont fixées par 
voie réglementaire.  Chaque fois que la superficie exploitée couvre le territoire de plus d’une 
commune, la part revenant à chaque commune est calculée au prorata de la superficie 
couverte. 
 
 

L’activité semencière s’exerce librement sur l’étendu du territoire national par toute personne 
physique ou morale dans le respect des lois et règlements en vigueur (loi no 2001/014 du 
23juil 2001), des exigences des normes techniques applicables en la matière ainsi que des 
engagements internationaux souscrits par le Cameroun notamment la Convention sur la 
Diversité Biologique et l’accord de Bangui instituant l’OAPI. L’exercice de l’activité 
semencière au Cameroun est coordonner par le Ministère en charge de l’Agriculture  L’aspect 
APA est sous-entendu dans les articles 10 et 13 de ladite loi.  
 
3- La collecte des échantillons et recherche par  les institutions académiques, para 

publiques et pr ivés. 
 

3.1 Dimension nationale. 
 
Institutions académiques : 
 
Les Institutions universitaires et de Recherche impliquées dans la recherche des ressources 
biologiques sont : 
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- L’ Institut de Recherche Agricole pour le Développement (IRAD) ; 
- L’ Institut de Recherche Médicale et d’Etudes des Plantes Médicinales (IMPM) ;  
- L’Herbier National ; 
- Les Laboratoires de Recherches des Universités de Yaoundé I, Dschang et Buea; 
- Le Jardin Botanique de Limbé ; 

   
Les objectifs et les produits de ces recherches sont multiples et selon les missions statutaires 
de chaque institution : 
  
L’ IRAD accède et collecte les germoplasmes en se basant sur le traité de la FAO de 2001 (Art 
10 système multilatéral d’accès et de partage des avantages ; Art 11 Couverture du système 
multilatéral ; Art 12 Accès facilité aux ressources phytogénétiques et Art 13partage des 
avantages dans le système multilatéral). Le traité de la FAO de 2001 est l’ instrument juridique 
international qu’applique l’ IRAD dans ses engagements dans les partenariats de recherche. 
Cependant, avant la conclusion des négociations du Traité de la FAO en 2001, l’ IRAD 
collaborait déjà avec certaines institutions (ORSTOM, IITA, CIRAD) sur la prospection de 
plusieurs espèces au Cameroun. Parmi ces espèces on put citer les ignames sauvages 
(Dioscorea Mangenotiana, Dioscorea Alata, Dioscorea Bufifea) et le Café (Coffea Liberica, 
coffea Cong et du Paracoffea).  Dans ce cas, les échantillons étaient partagés entre chercheurs 
donc pas de transfert officiel.  Aussi, il n’y avait aucun accord avec les communautés locales 
et autochtones.  Pour ce traité, Il appartient à chaque pays de l’adapter à sa réalité de façon à 
faire bénéficier les avantages de ses ressources génétiques a toutes les parties concernées.   
 
L’ IRAD fait entre autre la recherche sur la conservation des ressources génétiques sous deux 
formes dont l’une est une conservation de collections mortes et l’autre en collections vivantes.  
Les espèces ou produits en collection morte sont : les céréales et les légumineuses.  Celles en 
collection vivante sont les plantes à tubercules, les plantes fruitières et des essences 
forestières. L’ IRAD venait de signer une convention avec l’OAPI qui confère à l’ IRAD d’être 
un organisme d’homologation en vue de l’obtention des droits des obtenteurs végétaux 
comme prévus dans le chapitre X de l’Accord Révisé de Bangui de 1999. L’Accord de 
Bangui clarifie que le système de protection de l’UPOV 1991 ne limite pas l’accès aux 
ressources comme prévus par le traité de la FAO. Cependant la non ratification du traité de 
l’UPOV pose les problèmes aux investisseurs étrangers intéressés a s’ installer dans la sous-
région. 
    
Les objectifs de l’Herbier National à la recherche sont la connaissance, et la valorisation des 
plantes du Cameroun : publications, conseil scientifique pour la gestion durable ; les volumes 
de la série Flore du Cameroun sont commercialisés, mais pas dans le but de produire des 
bénéfices. L’Herbier National fait également de la conservation des ressources génétiques.   
Lors de la collecte de ses données, les chercheurs de l’Herbier national avec leurs partenaires 
rencontrent d’abord les autorités traditionnelles pour leur expliquer le but de leur mission et 
examinent leurs attentes.  Les chercheurs leur fond savoir qu’ il leur faut des guides parmi les 
connaisseurs des plantes et leur usage avant d’entrer en brousse.  Les attentes s’accordent 
dans le but d’un consentement.  En ce qui est des avantages des communautés locales, 
l’Herbier intervient indirectement à travers les partenaires en offrant les dons, par exemples 
les fournitures scolaires (cahiers et bics).  En contrepartie l’Herbier leur demande de ne pas 
détruire les parcelles avec des plantes à conserver donc à grande valeur taxonomique.  C’est le 
cas du village NGNASOSO. Ce genre de récompense n’est pas négociée avant la collecte, elle 
est comme une surprise à la population. Cependant dans certaines localités, le souhait des 
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communautés est de réaliser les projets de développement durable. C’est le cas du village 
NGOMBEOOKU. 
 
 L’Herbier National a signé des accords avec les autres institutions de recherche à l’exemple 
du "Royal Botanic Gardens (Kew)"  de la Grade Bretagne.  Ce mémorandum de cinq ans 
renouvelable attribue les échantillons de collecte à Kew.  Cependant ce matériel ne peut pas 
être utilisé à des fins commerciales, seulement pour la recherche scientifique. Chaque fois que 
Kew effectue une mission au Cameroun, il leur faut un permis de recherche.  Mais le permis 
d’ importation est exigé par KEW même si nous délivrons les permis d’exploitation car la 
législation de KEW est très rigoureuse. Il y a également des accords avec les chercheurs 
français.  Le problème dans la collaboration entre une institution comme l’herbier national et 
l’ IRD est que, l’herbier national ne peut pas Controller les activités des institutions comme 
l’ IRD qui fonctionnent dans le cadre de leur accord de siège. Ceci encourage la bio-piraterie 
des matériels endémiques à l’exemple du café du Cameroun, génétique qui est actuellement 
cultivé en Côte d’ Ivoire.  Il s’agit du Coffea Heterocalyse.   
 
Institutions privées et ONGs : 
 
Certaines ONGs sont également impliquées dans la collecte des ressources génétiques.  C’est 
le cas de BDCP-C qui fait la prospection de plantes en tant que fondement de la recherche en 
matière de recherche de produits naturels à valeurs médicinales et nutritionnelles.  Il s’agit de 
la bio-prostection qui est la collection et le criblage des ressources biologiques destinées à 
l’ industrie. Pour la décennie allant jusqu’en 2010, le BDCP-C prévoit plusieurs voies de 
consolidation de recherche sur les produits naturels. Il entend intensifier la recherche des 
agents anticancéreux à partir du Macaranga Schweifurthii pendant qu’ ils finalisent la 
publication du livre.  
 
3.2 Dimension internationale 
  
 La dimension internationale de la recherche au Cameroun se traduit par l’ intervention des 
chercheurs étrangers dans les institutions nationales.  Au Cameroun c’est beaucoup plus les 
moyens financiers et technologiques que ces chercheurs apportent dans les institutions 
nationales.  Les institutions académiques et de recherche sont les plus sollicitées pour cet 
appui. 
 
A l’ IRAD, il est plus question des accords et conventions signés dans le cadre des activités de 
la conservation des ressources génétiques au Cameroun par exemple, et d’autres sur la 
prospection des espèces végétale et animales.  Nous pouvons citer les accords avec 
ORSTOM, IITA, CIRAD pour la prospection de certaines espèces. L’ IRAD à travers 
l’Herbier National a signé des accords avec le Royal Botanic Gardens (Kew) de la Grande 
Bretagne sur la collection des espèces végétales au Cameroun.  Le Kew apporte son expertise 
et sa technologie. 
 
Les Universités d’Etat ont longtemps étaient sollicitées par les universités étrangères.  C’est 
ainsi que l’Université de Dschang (ex Centre Universitaire de Dschang CUDs) avait signé un 
accord avec les Université des USA (University of Florida) à travers l’USAID.  Cet accord 
concernait entre autre le renforcement des capacités et le développement de l’enseignement 
agricole au Cameroun.  Le CUDs avait également signé les accords avec les universités de 
Frances dans le domaine de la foresterie et celles de Belgique dans le domaine des sciences de 
sol.  Les Universités de Yaoundé I et de Buea ont des laboratoires de biotechnologie moderne 
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qui ont été équipées par les laboratoires étrangers grâce aux dispositions prévues par la loi de 
la Biosécurité no 2003/006 du 21 avril 2003. 
  
De manière générale, les résultats de ces recherches appartiennent aux deux institutions.  
Cependant, le volet APA n’est pas la préoccupation première de ses chercheurs étrangers.  
 
   
3.3 Le financement de la recherche 
 
Le financement provient du budget de l’Etat, à la participation aux projets des autres 
institutions auxquelles nous apportons l’expertise et des partenaires au développement.  Pour 
ce qui est des proportions, l’Etat contribue beaucoup plus en ressources humaines et 
l’expertise, tandis que les partenaires au développement contribuent par le financement, le 
matériel technologique et de l’expertise également.  Selon les dires de certains chercheurs, 
l’aspect APA constitue une barrière pour le financement étranger. 
 
3.4 La propr iété intellectuelle et la valor isation des résultats de la recherche 
 
Le Cameroun applique totalement l’accord révisé de Bangui de 1999 sur les droits de 
propriété intellectuelle. Cependant, certaines résolutions sont élaborées pour les questions 
relatives aux brevets de procédure te de produit ainsi que la protection des savoirs faire 
traditionnels.  C’est le cas de la résolution no 46/16 du Ministère de l’ Industrie, des Mines et 
du Développement Technologique (MININIDT).  La loi 2001/014 relative à l’activité 
semencière, en son article 14 du chapitre 4 préconise la protection des obtentions végétales 
des chercheurs et de toute personne s’exerçant dans cette activité. Le MININIDT, pour 
protéger le savoir des tradipraticiens suggère à ceux-ci de suivre la voie de la protection par 
marque ou certificat d’origine. Le savoir traditionnel ne tenant pas compte des critères 
classiques, ceci pose donc problème. On ne peut donc pas parler de brevet car il existe encore 
un vide juridique à propos.  Mais au niveau national, le Ministère de la Santé (MINSANTE) a 
lancé un projet qui vise à mettre sur pied la protection des savoirs traditionnels. 
   
L’ONG du BDCP-C pense que les protections légales sont chères à conserver étant donné que 
des frais doivent être payés annuellement.  Il associe pour ce fait des les partenaires dans la 
recherche qui vont accepter de payer les frais annuels pour maintenir soit un brevet régional 
(OAPI), soit un brevet international comme celui des Etats-Unis. Comme exemple d’un 
brevet OAPI, les chercheurs de BDCP-C ont une invention concernant la valeur nutritionnelle 
du sang de bœuf en poudre qui leur coûte annuellement environ 250 000 francs CFA.  Le 
BDCP-C reconnaît également la valeur de la connaissance indigène authentique et a 
l’ intention d’aller la chercher auprès des dépositaires légitimes. 
 
Il faut ici signaler que ce manque de protection encourage la biopiraterie. Malgré des 
initiatives sectorielles (disparates), il existe quand même une collaboration entre 
administrations et aussi entre les institutions de recherche et académiques. 
 
4- Les par tenar iats dans la recherche et accords de transfer t de matér iels 
 
Les accords conclus et en cours ne sont pas spécifiquement dans le but de l’APA.  Il s’agit des 
accords sur la recherche des ressources biologiques au Cameroun dont certains ont des 
dispositions directes relatives à l’APA et d’autres indirectes. Le tableau 4.1 résume ces 
différents accords ainsi que le rôle des principaux acteurs. 
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Les textes juridiques en vigueur relatifs aux questions environnementales, de la biodiversité, 
biosécurité ainsi que les instruments réglementant les activités de recherche au Cameroun ne 
sont pas claires sur le rôle du gouvernement dans les processus collaboratifs de recherche. 
Dans la mesure ou la réglementation actuelle aborde les questions de recherche, les textes 
existant se limitent à préciser les obligations que les institutions nationales ou étrangères sont 
assujetties si elles sont intéressées a entreprendre la recherche sur les ressources biologiques 
et génétiques du Cameroun. Cependant, ces instruments ne précisent pas le rôle du 
gouvernement sur la validation des partenariats/accords de recherche, dans les processus de 
négociations des projets collaboratifs entre institutions nationales et institutions étrangères.  
C’est ainsi que  les articles 38 et 64 de la loi de 96 portant loi-cadre gestion environnement, 
les articles 1er, 2(1) de l’arrêté no 00002/MINRESI du 18 mai 2006, les articles 30, 31 et 41 
de la loi no 2003/006 sur la biosécurité et les articles 26, 45et 69 du décret No 2007/0737/PM 
du 31 mai 2007 d’application de la loi No 2003/006 de la biosécurité sont relatifs à des 
activités de collaboration entre les institutions nationales et celles internationales. Pour être 
valides, les accords de partenariats établis doivent être conformes aux dispositions de ces lois.   
 
4.1 Les  pr incipaux acteurs et leur  rôle dans l’établissement des accords: 
 
Le MoU entre Herbier National et le Kew : dans l’élaboration de cet accord, son article 3 
stipule que pour l’autorisation de collecte, de transfert, d’étude et de conservation du matériel 
de l’herbier, les autorités compétentes jouent le rôle de régulation en donnant des permis 
expropriés selon la loi.  Les lois 96 et de 2003/006 pour la biosécurité ainsi que de l’arrêté 
ministériel no 0002 de 2006 du MINRESI permettent les ouvertures à ce MoU.  Les résultats 
sont une propriété conjointe des deux institutions. 
 
L’accord (ou agrément) de principe entre Shaman Pharmaceuticals USA et BDCP-C : 
Etablie les termes et les conditions sous lesquels Shaman peut en partenariat avec BDCP-C, 
conduire la recherche et le développement au Cameroun au regard de l’utilisation des plantes 
et la médecine traditionnelle pour développer les agents thérapeutiques modernes.  Malgré le 
fait que la loi 2003/006 sur la biosécurité en ses articles 30, 31 et 41 encourage ce genre de 
protocole, les droits de propriété intellectuelle sur tous les matériels et données appartiennent 
à Shaman selon l’article 12 dudit accord. 
 
Le MoU entre Shaman Pharmaceuticals USA, BDCP-C et l’ IMPM du  MINRESI : les 
articles 6, 8, 9, 12, 13 et 14 de la CDB ainsi que les articles 11, 12, 13 et 56 de la loi 94 
portant régime des forêts encouragent ou alors octroient les institutions à collaborer dans le 
sens d’élaboration des pareils MoU.  Dans ce MoU, le MINEP, le MINFOF et le MINRESI 
sont les autorités garantes sur la collette et l’utilisation des ressources génétiques de forêts.  
Le MINRESI jouera le rôle de l’organe gouvernemental de liaison. 
 
Le MoU donne l’ouverture à d’autres institutions de recherche à collaborer.  C’est dans ce 
cadre que l’ IRAD (Herbier National) et les Universités d’Etat (Buea, Dschang et Yaoundé I) 
ont collaboré avec Shaman à travers le BDCP-C.  L’ IMPM a une implication directe dans la 
collecte des plantes médicinales. Il a donc l’autorisation d’obtenir des patentes sous 
l’agrément de l’OAPI du 2 mars 1977. 
 
 Les autres accords que le MINRESI a signé avec le CIRAD, ceux que l’ IRAD a signés avec 
les institutions de recherches étrangères telles que l’ORSTOM, l’ IITA, l’Université de 
Californie USA et l’ IPGRI et FAO ont été élaborés avec la même philosophie.  Les lois 96, 
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2003/006 et l’arrêté no 0002 du MINRESI spécifient le rôle du gouvernement lors de 
l’élaboration et la mise en œuvre de ces accords.  Tout avantage financier et/ou toute propriété 
industrielle résultant de desdites recherches constituent la propriété conjointe des institutions 
ainsi que leurs chercheurs pour la plupart des accords mentionnés sauf le cas de l’agrément de 
Shaman avec le BDCP-C. 
 
D’une manière générale, au vue de différentes lois, décrets et arrêtés cités ci-dessus, le rôle du 
Gouvernement est de contribuer à l’élaboration, l’amendement, l’approbation et la validation 
des accords. Les institutions de recherche et certaines ONGs contribuent également à 
l’élaboration et l’exécution de l’application des accords. Les institutions partenaires 
étrangères interviennent à l’appui financier et technologique, à l’élaboration, à l’amendement, 
à l’approbation, au suivi de l’application des accords.  Les tradipraticiens, les communautés 
locales et autochtones, les ONGs, la société civile et les autorités traditionnelles jouent un rôle 
consultatif à l’élaboration et peuvent aussi intervenir à l’application des accords. 
 
Un exemple élogieux enregistré dans l’utilisation des APA au Cameroun par accords : 
 
Le Prunus africain est l’une des plantes médicinales les plus populaires dans la région du 
Mont Cameroun.  De façon conventionnelle, les produits de cet arbre tels que les feuilles et 
les écorces sont utilisés dans le traitement de plusieurs maladies, notamment le paludisme, la 
tension artérielle, le mal d’estomac et la fièvre.  Au cours de la dernière décennie, les 
principaux acteurs impliqués dans l’exploitation du prunus étaient les collectivités rurales 
organisées en réunions de récolteurs ; le projet Mont Cameroun soutenu par les 
gouvernements britannique et allemand, ainsi que par le Fond pour l’Environnement Mondial, 
la Banque mondiale, le Ministère de la Forêts et de la Faune et la défunte société française 
dénommée PLANTECAM.  
 
Avec les accords de tous ces acteurs, PLANTECAM signa en 1997 deux accords APA pour la 
récolte et l’approvisionnement du prunus aux cotés des organisations locales réunies au sein 
du GIC Mount Cameroon Prunus Management Common Initiative Group.  Selon la GTZ, ces 
accords ont amélioré les bénéfices tirés par la population locale et contribué à l’exploitation 
durable du prunus.  Ceci a amélioré les conditions de vie de ces populations autour du Mont 
Cameroun et la réalisation de certains projets de développement communautaires. Ces 
communautés ont été les premières à bénéficier des ateliers de renforcement des capacités sur 
l’utilisation dans la gestion des ressources génétiques de l’APA. 
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Tableau 4.1 :   Accords de bio-prospection déjà conclus  et rôle des pr incipaux acteurs 
 

Par tenaires Accord Domaine Matér iels 
utilisés/requis 

Date 
signature 

Autres 
considérations 
(Propr iété 
intellectuelle) 

Rôle du Gouvernement et 
société civile  

Herbier 
National avec 
Royal Botanic 
Gardens 

MoU entre 
NHC et 
Kew  

La collecte, 
l’étude et la 
conservation 
des plantes au 
Cameroun 

Plantes 04 juillet 
2006 

Art. 2 (2.1h), 
(2.2) du MoU 
traitent de 
l’aspect APA 
et propriété 
intellectuelle 

Articles 38 et 64 de la loi de 96 
portant loi-cadre gestion 
environnement 
Article 1er, 2(1) de l’arrêté no 
00002/MINRESI du 18 mai 
2006 ; 
 

IRD (ex 
ORSTOM) 
avec MINREST  

Accord 
cadre de 
coopération 

Divers 
domaines de 
l’Agriculture 
et 
environnement  

Plantes 
agricoles et 
espèces 
animales 

21 janvier 
2004 

 Articles 38 et 64 de la loi de 96 
Articles 30, 31 et 41 de la loi no 
2003/006 sur la biosécurité ; 
Articles 26, 45et 69 du décret no 
2007/0737/PM du 31 mai 2007 
d’application de la loi no 
2003/006 de la biosécurité 

IITA avec 
IRAD 

Project for 
rural 
development 
in 
Adamaoua 
and East 
provinces of 
Cameroon   

Agriculture, 
élevage et 
technologie 
alimentaire. 

Arachide, 
manioc, maïs, 
banana haricot 
soya pommes 
de terre 

24 
OCTOBRE 
2005 

  2003/006 sur la biosécurité ; 
Articles 26, 45et 69 du décret no 
2007/0737/PM du 31 mai 2007 
d’application de la loi no 
2003/006 de la biosécurité 

IITA avec IRA MoU  Agriculture, 
élevage et 
technologie 
alimentaire. 

Arachide, 
manioc, maïs, 
banana haricot 
soya pommes 

19 avril 1996  2003/006 sur la biosécurité ; 
Articles 26, 45et 69 du décret no 
2007/0737/PM du 31 mai 2007 
d’application de la loi no 
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de terre 2003/006 de la biosécurité 
IITA avec 
IRAD 

 Agriculture, 
élevage et 
technologie 
alimentaire. 

Arachide, 
manioc, maïs, 
banana haricot 
soya pommes 
de terre 

20 octobre 
2001 

  

IITA avec 
IRAD 

Conventions 
spécifiques 
sur les 
activités de 
recherche 

Agriculture Ignames 
sauvages 

Chaque 
année 

 Articles 38 et 64 de la loi de 96 
portant loi-cadre gestion 
environnement 
 

CIRAD avec 
MINRESI 

Accord 
cadre de 
coopération 

Divers 
domaines de 
l’Agriculture 
et 
environnement  

Plantes 
agricoles et 
espèces 
animales 

02 juin 2006   

Université de 
Californie USA 
et IRAD 

Convention 
sur le Niebe 
(mil) 

Agriculture Génétique du 
Niebe (Mil) 

02 
NOVEMBRE 
2005 

 2003/006 sur la biosécurité ; 
Articles 26, 45et 69 du décret no 
2007/0737/PM du 31 mai 2007 
d’application de la loi no 
2003/006 de la biosécurité 

IPGRI, FAO et 
IRAD 

Convention 
entre IPGRI, 
FAO et 
IRAD 

Conservation 
de la  
Biodiversité  

Ressources 
génétiques 

En cours  2003/006 sur la biosécurité ; 
Articles 26, 45et 69 du décret no 
2007/0737/PM du 31 mai 2007 
d’application de la loi no 
2003/006 de la biosécurité 

Shaman 
Pharmaceuticals 
USA et BDCP-C 

Agreement 
of Principles 

Conservation 
de la  
Biodiversité 

Plantes 
médecinales 
 

 Section 3 (3.3, 
3.4 et 3.5) 
parle de 
l’aspect APA. 

Articles 30, 31 et 41 de la loi no 
2003/006 sur la biosécurité ; 
Articles 26, 45et 69 du décret no 
2007/0737/PM du 31 mai 2007 
d’application de la loi no 
2003/006 de la biosécurité 
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Shaman 
Pharmaceuticals 
USA avec 
BDCP-C  et 
IMPM du 
MINRESI 

MoU Conservation 
de la  
Biodiversité 

Plantes 
médecinales 
 

 Section 1.3 
(1.3.1) parle de 
la loi de OAPI 
du 2 mars 
1977. 

Articles 11, 12, 13 et 56 de la loi 
94 
Articles 30, 31 et 41 de la loi no 
2003/006 sur la biosécurité ; 
Articles 26, 45et 69 du décret no 
2007/0737/PM du 31 mai 2007 
d’application de la loi no 
2003/006 de la biosécurité 
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4.2 Les accords avec les communautés indigènes/groupe ruraux 
 
 Il existe ici beaucoup plus les accords verbaux, sur tout entre les communautés 
scientifiques et les autorités traditionnelles, les associations des tradipraticiens, les 
communautés locales et autochtones ainsi qu’avec les individus.  Par exemple l’Herbier 
national, lors de la collecte de leurs données, ses chercheurs rencontrent d’abord les 
autorités traditionnelles pour leur expliquer le but de leur mission et examinent leurs 
attentes pour s’accorder dans le but d’un consentement.  Les autorités leur proposent les 
guides parmi les connaisseurs des plantes. Il faut signaler ici que les accords verbaux 
encouragent la bio-piraterie de nos ressources biologiques.  
     
Un autre exemple concerne les tradipraticiens qui ont une démarche similaire où ils 
négocient avec les autorités traditionnelles avant d’entrer dans leurs forêts pour collecter 
les plantes pour la médecine traditionnelle.  Et ils le font généralement avec les 
guérisseurs de la localité.  C’est le cas des tradipraticiens du groupe ACHIC qui fait des 
accords verbaux avec les occupants de bonnes foi et les scientifiques. En d’autres termes 
les tradipraticiens n’ont aucun permis ou autorisation de collecter le matériel, ils 
négocient avec les chefs traditionnels.  Les tradipraticiens ont également des accords 
verbaux ou collaborent avec les chercheurs universitaires et le Réseau Camerounais 
d’Ethnobotanique où ils leur apportent leur expertise sur le savoir faire traditionnelle et 
en reçoivent en retour les connaissances scientifiques.   
 
5- Analyses et projections :  
 
L’état actuel ne permet pas de dire qu’ il existe une réglementation ou une législation en 
matière de l’APA au Cameroun.  Les paragraphes 5.1 et 5.2 ci-après fond une synthèse 
de la situation APA. 
 
5.1 Analyses ou synthèse des différents intervenants : 
 

L’administration est favorable à la législation d’APA. C’est le cas des services qui 
s’occupent des brevets et de la propriété intellectuelle et industrielle. Ceux-ci pensent 
que le savoir traditionnel n’est pas protégé.  Ils avaient suggéré au niveau des 
tradipraticiens des inventaires nationaux afin d’avoir une marque pour leurs produits. 
Également un Plan de travail  pour l’Elaboration d’une Politique et d’une Législation 
Nationale dans le domaine de l’Accès aux Ressources Génétiques et le Partage juste et 
équitable des Avantages résultant de l’exploitation des Ressources Génétiques (APA) au 
Cameroun est en cours d’élaboration au MINEP  qui est le point focal national de la 
CDB. 
Les chercheurs dans leurs institutions ont des avis partagés.  L’Herbier National pense 
que ceci ne sera pas un avantage, mais une lourdeur pour la recherche car la lenteur 
administrative va causer problème. Parce qu’ il faudra lier la demande de permis de 
recherche et d’autorisation de collecte des échantillons avec l’autorisation de sortie des 
échantillons. Une des difficultés d’une législation APA par rapport a la recherche est lie 
à l’aspect spontanée même de la recherche botanique. Sans autorisation, un chercheur de 
l’herbier qui récolterait à tout hasard une espèce pendant son parcours dans la forêt serait 
en train de violer la loi.  En ce qui concerne les chercheurs de l’ IRAD et d’autres, ils sont 
favorables à l’élaboration d’une législation d’APA.  Le manque actuel d’une législation 
APA leur pose un certain nombre de problèmes.  Par exemple le suivi de l’utilisation du 
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partage des ressources alors que s’ il y avait une législation ça ne devrait pas poser de 
problèmes. 
Les tradipraticiens sont du même avis que les chercheurs de l’ IRAD.  Ils pensent que la 
population autochtone a droit de bénéficier des avantages de leur produit.  Par exemple 
la protection de leur savoir faire traditionnel sera effective grâce à la législation d’APA. 
 
5.2 Projections 
 
Ici également, les avis sont partagés entre ceux qui croient à l’approche harmonisée des 
législations d’APA au niveau de la sous-région.  A l’exemple du CARPE, qui pense que 
ceci est faisable.  Le CARPE est d’ailleurs prêt à apporter son appui mais pense que la 
COMIFAC doit guider le processus.  D’autres sont plutôt réservés quant à l’approche 
harmonisée.  C’est le point de vue du WWF.  Il reconnaît que les aspects d’APA ne sont 
pas très développés dans le plan de convergence de la COMIFAC, d’où il y a beaucoup à 
faire au niveau sous régional.   Ainsi, il faut d’abord que les pays mettent en place leur 
politique APA avant de passer au niveau de la sous-région.  Le WWF propose d’élargir 
la définition des ressources génétiques aux ressources naturelles. Par exemple les 
territoires de chasse communautaires où les communautés avaient été capables de 
s’organiser elles-mêmes. Le CIFOR pense qu’on ne sait pas où on veut aller à cause du 
manque de scénario économique.  Le CIFOR reste donc sceptique. 
  
6- Partenaires au développement et l’APA 

 
Au Cameroun plusieurs partenaires au développement interviennent dans la mise en 
œuvre de la Convention sur la Diversité Biologique, notamment l’application de son 
troisième objectif (cf. art. 1 CDB) relatif à l’Accès et Partage des Avantages résultant 
des ressources génétiques. 
 

Le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) grâce à l’assistance 
financière du Fonds pour l’Environnement Mondial (FEM) intervient dans l’élaboration 
et la mise en œuvre de plusieurs projets relatifs à la protection de l’environnement.  

- L’élaboration du document de la Stratégie te Plan d’Action National sur la 
Diversité Biologique (SPAN/DB) en 1997 ; 

- Projet d’Auto évaluation des Capacités Nationales à renforcer dans le cadre de la 
gestion de l’environnement (AECN) ; 

- Développement du CHM pour la biodiversité agricole et le savoir faire traditionnel 
(projet en cours de financement) ; 

- Développement et institution d’un système de monitoring et de contrôle des OGMs 
et autres espèces exotiques envahissantes aux ports d’entrée et frontières du 
Cameroun. (projet en cours de financement) ; 

- Actualisation du document de la Stratégie Nationale sur la Biodiversité 
(SPAN/DB) du Cameroun 

 
L’  Agence de Coopération Allemande (GTZ) et la Banque Mondiale sont des bailleurs 
de fonds pour plusieurs projets de développement et de recherche au Cameroun. C’est le 
cas pour la GTZ du financement du Fonds Commun du Programma sectoriel Forêts en 
Environnement PSFE aux MINFOF et MINEP.   
 
La GTZ a également financé le projet « Assurer les droits communautaires dans les 
plans d’aménagement forestiers du Bassin du Congo » autour des parc nationaux de 
Boumba-Bed, Nki et la forêt Ngoila-Mintoun.  Le projet envisagé est élaboré avec la 
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collaboration du Centre pour l’Environnement et le Développement (CED) et est l’une 
des activités énumérées dans la Convention sur la Diversité Biologique dans ses articles 
8(j) et 10(c) et du Plan de Convergence de la COMIFAC Axes 1, 3, 6 et 7.  Le principal 
objectif vise à protéger les droits des communautés autochtones et locales pour l’accès 
aux ressources naturelles. 
 
Le Fonds mondial pour la nature (WWF) apport son appui au Gouvernement pour 
conserver la nature et les processus écologiques (préservation de la diversité génétique, 
celle des espèces et celle des écosystèmes, en veillant à ce que l’utilisation des 
ressources naturelles renouvelables soit durable dans l’ immédiat comme à long terme, en 
encourageant des mesures visant à réduire la pollution, ainsi que le gaspillage dans 
l’exploitation et la consommation des ressources et de l’énergie).  Le WWF intervient 
dans l’élaboration de certains textes légaux à l’exemple de l’arrêté no 0222/A/MINEF du 
25 mai 2001 fixant les procédures d’élaboration, d’approbation, de suivi et contrôle de la 
mise en œuvre, des plans d’aménagement des forêts de production du domaine forestier 
permanent.  Le WWF, sur le terrain travaille avec les communautés locales et 
autochtones pour que l’administration reconnaisse les Territoires de Chasse 
Communautaires (TCC).  Le WWF favorise donc les populations à s’organiser en groupe 
autour de la gestion et utilisation durable des ressources génétiques et améliore leurs 
connaissances sur les valeurs commerciales de ces ressources.  
 
 L’Union mondiale pour la nature (UICN) apporte son appui au Gouvernement dans la 
gestion durable des écosystèmes forestiers. Il organise les conférences internationales 
des parlementaires sur la gestion durable des écosystèmes forestiers de l’Afrique 
Centrale. 
 
Le Centre de Recherche Internationale en Agroforesterie (ICRAF) travaille en 
agroforesterie et plus précisément en matière de domestication participative des essences 
d’ intérêt économique en milieu rural.   
 
Le Programme Régional de l’Afrique Centrale pour l’Environnement (CARPE) à 
travers le gouvernement s’est engagé dans la protection et la conservation de la forêt 
ainsi que de la biodiversité et la faune.  Le CARPE soutient aussi le renforcement des 
capacités d’acteurs locaux et nationaux pour leur permettre de gérer au mieux les 
ressources naturelles, afin que l’on puisse aboutir à la victoire de la conservation.   
 
 Le Centre de Recherche Forestière Internationale (CIFFOR) est une organisation de 
recherche de par ses missions.  Il travaille dans le domaine des Programme sur la forêt et 
le bien-être, de Forêt et gouvernance, des Services en environnementaux et des produits 
forestiers non ligneux plus précisément sur les Niches, les Techniques et l’Affectation 
des ressources. 
 
L’Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture (FAO) aide le 
Cameroun à moderniser et à améliorer les pratiques agricoles, forestières et halieutiques, 
et à garantir une bonne nutrition pour tous. Elle a consacré une attention particulière au 
développement des zones rurales, où vivent 70 pour cent des populations pauvres et 
affamées du pays.   
 
L’Organisation Néerlandaise de Développement (SNV) fournit des services et de 
l©expertise en vue de renforcer les capacités des organisations locales de niveau 
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intermédiaire dans le cadre de la réduction de la pauvreté des femmes, des hommes, des 
jeunes et de l©amélioration de la gouvernance.  La SNV intervient sur demande des 
partenaires et est orientée vers le renforcement des capacités et l©atteinte des résultats liés 
à la Stratégie de réduction de la pauvreté (SRP) et les Objectifs du millénaire pour le 
développement (OMD). 
 
L©Institut International d©Agriculture Tropicale (I ITA), intervient dans le cadre du 
développement des systèmes de production durables dans les tropiques humides. Son 
appui se fait à travers les institutions de recherche comme l’ IRAD. Ses activités portent 
sur la conservation du matériel génétique et la recherche sur les systèmes de culture et 
post récolte des petits exploitants, et les cultures alimentaires (manioc, haricot à œil noir, 
banane plantain/banane, soja et l’ igname (Cf. accords entre IITA et IRAD)). 
     
Le Centre de coopération Internationale en Recherche Agronomique pour le Développement (CIRAD) 
intervient dans le domaine de recherche avec les institutions de recherche au Cameroun.   
Son appui est financier, expertise et accès à la technologie.   
 
 
7- Conclusion 

 
De ce qui précède, il évident que, si certaines dispositions en rapport avec l’accès à 
toutes les ressources génétiques sont dispersées dans différents textes légaux au 
Cameroun, ceci n’est pas vrai quant au partage juste et équitable des avantages résultants 
de l’exploitation de ces ressources.  Mais d’une manière générale, quelques secteurs 
importants des ressources génétiques d’origine végétales et animales du domaine 
agricole  ne disposent pas encore de textes légaux en rapport avec l’APA.  Entraînant 
ainsi la piraterie des gènes au profit des institutions étrangères.  D’où la nécessité de 
doter le Cameroun d’une politique et législation appropriée sur l’APA. 
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Annexes 

 
L iste des organisations impliquées dans les activités APA et personnes de contacts 
 
Organisation Rôle dans l’APA Personne(s) de contact 
IRAD-Herbier 
National 

Connaissance, accès, utilité des 
ressources 

Dr. ONANA Jean Michel 
Tél : +237 22 31 44 16 / 99 74 38 78 
e-mail : jmonana2002@yahoo.fr  

CAMDIS-
TECHNOLOGIES 

Transfert des nouvelles 
technologies, bases de 
connaissances 

Dr. AMBASSA MVE Jean 
Tél : +237 99 00 51 96  
e-mail : jambassa@hotmail.com  

Ministère de 
l’ Industrie 

Propriété intellectuelle et 
industrielle 

Mme MONO DJANA Jacqueline Nicole 
Tél : +237 99 87 29 40 
e-mail : bikotonje@yahoo.fr  

Ministère de 
l’ Industrie 

Brevet et protection propriété 
intellectuelle 

Mr BESEAMBA Luc 
Tél : +237 77 19 23 03 

CARPE Bailleurs de Fonds, appui 
renforcement des capacités 

Mr EYEBE Antoine Justin 
T »l : +237 77 50 00 46 
e-mail : antoine.eyebe@iucn.org /  
aeyebe2004@yahoo.fr  

CARPE Bailleurs de Fonds, appui 
renforcement des capacités 

Mr DKAMELA Guy Patrice 
Tél : +237 77 47 58 75 
e-mail : gdkamela@iucn.org  

WWF - CARPO Conservation des ressources 
naturelles, connaissance et 
protection 

Mr Tabe TANJONG 
Tél : +237 77 50 00 40 
e-mail : ttanjong@wwfcarpo.org  

Ministère de 
l’Agriculture 

Connaissance des plantes, 
semences et produits agricoles. 

Mme EKOBO Colette Edith 
Tél : +237 77 60 41 01/22 22 16 33 
e-mail : ekoboce@voila.fr ou 
capcao@yahoo.fr  

CIFOR Conservation des ressources 
biologiques, bonne gouvernance 

Mr MALA William 
Tél : +237 75 23 58 98 
e-mail : W.MALA@CGIAR.ORG  

IRAD Connaissance et conservation 
des ressources phytogénétiques  

Dr KENGUE Joseph 
Tél : +237 99 74 12 82 / 22 00 94 28 
e-mail : jkengue2002@yahoo.fr  

IRAD Coopération et législation Dr AROGA Régine 
Tél : +237 77 55 28 25 
e-mail : r.aroga@coraf.org  

Groupe ACHIC Connaissance des plantes 
médicinales 

Mr NKADA Hyacinthe 
Tél : +237 75 13 41 38 
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ABREVIATIONS  ET ACRONYMES 
 

ACCT : Agence pour Coopération Culturelle et Technique 
ACNL : Association pour la Conservation de la nature de la Likouala 
ADPIC : Accord sur les Aspects de Droit sur la Propriété Intellectuelle touchant le 

Commerce 
ANN : Alliance Nationale pour la Nature 
ASEP  : Association pour la Sécurité des Espèces Protégées 

CARPE-USAID          : Programme Régionale pour l’Environnement d’Afrique Centrale 
CDB Convention sur la Diversité Biologique 
CFC Conservation de la Faune Congolaise 

CERAG Centre d’Etude et de Recherche sur l’Amélioration  Génétique des plantes 

CERVE Centre d’Etude sur les Ressources Végétales 

CITES  : Commerce International des Espèces Sauvages de Faune et de Flore menacées 
d’extinction 

COMIFAC Commission des Forêts d’Afrique Centrale 

CONADEC Coordination Nationale des Associations pour le Développement et 
l’Environnement  

CRESSH : Centre de Recherche et d’Etude sur les Sciences Sociales et Humaines 
CRVZ : Centre de Recherches Vétérinaires et Zootechniques 
DFAP : Direction de la Faune et des Aires Protégées 
DGRST : Délégation Générale à la Recherche Technologique et Technologique  
ECOFAC : Ecosystèmes Forestiers d’Afrique Centrale 
FAO Food and Agriculture Organization 
FEM : Fonds Mondial pour l’Environnement 
FIS : Fonds International pour la Science 
GERDIB : Groupe d’Etude et de Recherche sur la Diversité Biologique 
GTZ : Agence de Coopération Allemande 
I ITA : Institut International de l’Agriculture Tropicale 
IRD : Institut de Recherche et de Développement 
OMS : Organisation Mondiale de la Santé 
PNUD   : Programme des Nations Unies pour le Développement 

ONG : Organisation non Gouvernementale 
URVXA : Unité de recherche et de valorisation de Xylopia aethiopica 

WCS : Wildlife Conservation Society 



 132 

TABLE DES MATIERES 
 
 

1 PRESENTATION GENERALE.......................................................................................................................139 

1.1 ASPECTS PHYSIQUES ...................................................................................................................................139 
1.2 DIVERSITE BIOLOGIQUE ..............................................................................................................................140 

1.2.1 Ecosystèmes...........................................................................................................................................140 
1.2.2 Flore.......................................................................................................................................................140 
1.2.3 Faune.....................................................................................................................................................140 
1.2.4 La diversité biologique agricole ...........................................................................................................141 

1.3 LA DIVERSITE CULTURELLE ET ETHNIQUE ..................................................................................................141 
1.4 CONTEXTE DE L’ETUDE...............................................................................................................................142 

 

2 RECHERCHE ETHNOBOTANIQUE ET COLLECTE DES ECHANTILLONS DE PLANTES........143 

2.1 DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES ET PROCEDURES EN VIGUEUR.................................................................143 
2.1.1 Accès aux  ressources biologiques de la flore et la faune sauvages....................................................143 
2.1.2 Partage des avantages...........................................................................................................................145 

2.2 DEPARTEMENTS MINISTERIELS ET AUTRES ACTEURS LOCAUX ET LEUR ROLE............................................146 

 

3 COLLECTE DES ECHANTILLONS ET RECHERCHE PAR LES INSTITUTIONS ACADEMIQUES, 
PARAPUBLIQUES ET PRIVEES............................................................................................................................153 

3.1 DIMENSION NATIONALE DE LA RECHERCHE................................................................................................153 
3.2 DIMENSION INTERNATIONALE DE LA RECHERCHE ......................................................................................155 
3.3 FINANCEMENT DE LA RECHERCHE ..............................................................................................................155 
3.4 PROPRIETE INTELLECTUELLE ET LA VALORISATION DES RESULTATS DE LA RECHERCHE...........................156 

 

4 LES PARTENARIATS DANS LA RECHERCHE ET ACCORDS DE TRANSFERT DE MATERIELS..  

4.1 LES ASPECTS APA DES ACCORDS CONCLUS ET EN COURS..........................................................................157 
4.2 LES PRINCIPAUX ACTEURS ET LEUR ROLE DANS L’ETABLISSEMENT DES ACCORDS....................................157 
4.3 LES ACCORDS AVEC LES COMMUNAUTES INDIGENES/GROUPES RURAUX ...................................................157 

 

5 ANALYSES ET PROJECTIONS....................................................................................................................158 

 

6 PARTENAIRES AU DEVELOPPEMENT, ONG ET L’APA .....................................................................159 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 133 

FICHE TECHNIQUE 
 
I . Présentation générale du pays 
 
- Etat: République du Congo avec un gouvernement central 
- Population: 2.854.600 habitants repartis dans 12 départements administratifs avec 74  

ethnies, deux langues nationales (Lingala et kituba) et le français comme langue officielle 
- Super ficie: 342.000 km². 
- Situation géographique: La République du Congo est située en Afrique Centrale à cheval 

sur l’équateur avec un littoral de 170 km 
- Pays limitrophes : Il est limité au Nord par le Cameroun et la RCA, au Sud par l’Angola 

(Province du Cabinda) et à l’Est par la RDC, et à l’Ouest par le Gabon et l’Océan Atlantique  
- Biodiversité basée sur  les récentes statistiques découlant des inventaires faunistiques et 

flor istiques: 
 

Groupes taxonomiques Espèces 
Flore   
Angiospermes Dicotylédones  5135 
Ptéridophytes   780 
Angiospermes monocotylédones   455 
Chlamydospermes     65 
Gymnospermes  
 

   65 

Total  6500 
Ver tébrés du Congo  
Mammifères 200 
Oiseaux 617 
Reptiles   45 
Amphibiens   38 
Poissons 944 
Total   1844 

 
I I . Instruments légaux existant réglementant les procédures d’APA 
 

o -Loi n° 17/67 déterminant les pénalités des dispositions du décret n° 67/182 du 
17/7/67  

o réglementant la police sanitaire des animaux ; 
o Loi n°48/83 du 21 avril 1983 définissant les conditions de conservation et 

d’exploitation de la faune sauvage ;  
o la loi n° 003/91 du 23 avril 1991 sur la protection de l’environnement ; 
o la loi n° 25-94 du 23 août 1994 réglementant l’exercice du commerce ; 
o la loi n° 6-94 du 1er juin 1994 portant réglementation des prix, des normes 

commerciales, constatation et répression des fraudes ; 
o la loi n° 7-94 du 1er juin 1994 réglementant le régime des importations, des 

exportations et réexportations en République du Congo ; 
o Loi n° 15-95 du 7 septembre 1995 portant sur orientation et programmation du 

développement scientifique et technologique ; 
o Loi n° 16-2000 du 20 novembre 2000 portant code forestier ;  
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o Loi n°2-2000 du 2 février 2000 portant organisation de la pêche maritime en 
République  

o du Congo ; 
o -Loi n° 7-2001 du 21 octobre 2001 autorisant la ratification de l’accord portant   
o révision de l’accord de Bangui du 2 mars 1977 instituant une organisation 

africaine  
o de la propriété intellectuelle ; 
o Décret n° 2002-434 du 31 décembre 2002 portant organisation et fonctionnement 

du Fonds forestier. 
 

I I I . Accords d’APA déjà conclus ou en cours (nationaux et internationaux) 
 
1. Protocole d’étude en cours entre Brian ENGLUM de John HOPKINS School of Medicine et 
l’ONG « Santé Nature » sur l’ impact de la supplémentation à base de Moringa oleifera sur le 
statut nutritionnel et la santé des personnes infectées par le VIH/SIDA. 
 
IV. Economie 
 
- PIB: 3.017 millions US$ en 2002, avec un taux de croissance annuel de 7,1% 
- Pr incipaux secteurs économiques: L’économie congolaise repose en grande partie sur le 

secteur industriel, suivi des secteurs des services et  l’agriculture. 
- Contr ibutions au PIB: L’agriculture fournit 6,3% au PIB ; l’ industrie 63,3% et les services 

30,4%. Le pétrole représente 90% des exportations du pays ; suivi du bois, contreplaqué, 
sucre, cacao, café et du diamant. 

-  Population active: Le secteur agricole, essentiellement dominé par les femmes qui occupent 
environ 58,2% de la population nationale. 

- PNB par habitant: 830 US $ en 2002 
- % Population vivant sous le seuil de pauvreté: 70% de la population 
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V. Organisations impliquées dans les activités de conservation de la 
biodiversité 
 
- Organisations nationales  
 
Nom de l’organisation Domaine de conservation 
Ministère du Tourisme  et de l’Environnement  
Direction Générale de l’Environnement Conservation des écosystèmes naturels 
Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage   
Direction Générale de l’Agriculture Production, vulgarisation des techniques 

agricoles et protection des végétaux 
Direction Générale de l’Elevage Production et santé animales  
Ministère de l’Economie forestière  
Direction Générale de l’Economie forestière Gestion des forêts, de la faune et des aires 

protégées 
Ministère de la Recherche Scientifique et de l’ innovation 
Technique 

 

Centres et unités de recherche Recherche pour la conservation des 
fonctions écologiques et conservation du 
matériel génétique ; Connaissances et 
savoir traditionnels 

Ministère de l’Enseignement Supérieur  
Institutions académiques Enseignement et Recherche pour la 

conservation 
Ministère de la Santé et des Affaires Sociales  
Centre de Médecine Traditionnelle Domestication et conservation des plantes 

médicinales  
 
- Organisations régionales et internationales  
 
Nom de l’organisation Domaine de conservation 
WCS Recherche pour la conservation et 

gestion des Parcs nationaux Nouabalé-
Ndoki, Conkouati-Douli et Plateaux 
Batékés et de la Réserve 
Communautaire du lac Télé 

ECOFAC Recherche et gestion du Parc national 
Odzala Kokoua 

CARPE Appui aux ONG pour la conservation 
des paysages des aires protégées 

FAO Appui dans le secteur agricole 
PNUD Elaboration des politiques de 

conservation 
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- Organisations locales, associations, groupes légalement reconnus 
 
Nom de l’organisation Domaine de conservation 
ACNL Organisation des groupements locaux 

pour la conservation de la nature du 
département de la Likouala 

ANN Organisation des groupements locaux 
pour la protection de la nature 

ASEP Organisation des groupements locaux 
pour la assurer une sécurité optimale des 
espèces protégées 

AZUR DEVELOPPEMENT Organisation des groupements locaux 
autours des microréalisations en milieu 
rural et urbain 

CFC Organisation des groupements locaux 
autours des microréalisations en milieu 
riverains des aires protégées pour la 
conservation de la faune 

CONADEC Organisation des groupements locaux 
autours des microréalisations en milieu 
urbain et rural 

Femmes et Energie Organisation des groupements locaux 
autours des microréalisations en milieu 
urbain et rural  

 
 
VI . Institutions de recherche basée sur  les ressources biologiques et les savoirs 
et pratiques traditionnels 
 
- Institutions publiques  
 
Nom de l’organisation Domaine de recherche 
Centre d’Etude sur les Ressources végétales (CERVE) Inventaires des espèces végétales du Congo,  

Etude des propriétés médicinales des plantes en 
vue de la valorisation de la phytothérapie 
traditionnelle, herbarium 

Centre d’Etudes et de Recherche sur l’Amélioration 
Génétique des plantes 

Production et conservation du matériel 
génétique  

Groupe d’Etude et de Recherche sur le Diversité 
Biologique (GERDIB) 

connaissances sur la diversité biologique des 
milieux terrestres et aquatiques du pays 

Centre de Recherche Agronomique de Loudima 
(CRAL)  
 

Recherches en biotechnologies, Amélioration  
des Plantes, Bioengrais, conservation du 
germoplasme 

Centre de Recherches Vétérinaires et Zootechniques 
(CRVZ) 

Lutte contre les pathologies animales ; 
Amélioration de la productivité des animaux 
domestiques des espèces locales et de la 
productivité fourragère. 
 

Centre de Recherche et d’Etude sur les Sciences 
Sociales et Humaines (CRESSH) 

Connaissance sur le savoir traditionnel 

Unité de Recherche et de valorisation de Xylopia 
aethiopica 

Domestication du Xylopia aethiopica ; 
Valorisation industrielle de cette espèce locale. 
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Faculté des Sciences Recherches sur les cultures de tissus in vitro, 

l’ inventaires sur les plantes médicinales 
Faculté des Sciences de la Santé Pharmacognosie 
Institut de Développement Rural (IDR) Productions végétale, animale et sylviculture 
Centre de Médecine Traditionnelle (CMT) Promotion de l’exercice de la médecine 

traditionnelle au Congo ; 
Inventaire et conservation des meilleures 
recettes des soins traditionnels. 
 

 
- Institutions Pr ivées  
 
Nom de l’organisation Domaine de conservation 
Unité de Recherche pour la productivité des Plantations 
Industrielles (UR2PI)  

Production des plantes exotiques à 
croissance rapide 

 
VII . Affiliation aux traités internationaux et dépar tements ministér iels 
concernés par  l’APA 
 
Nom du traité Dépar tement ministér iel 
Convention sur la Diversité Biologique 
(CDB) 

Ministère du Tourisme et de l’Environnement 
Direction Générale de l’Environnement 

Convention de RAMSAR relative aux zones 
humides d’ importance internationale 
particulièrement comme habitat de la 
sauvagine (1971) 

Ministère du Tourisme et de l’Environnement 
Direction Générale de l’Environnement 

Convention Internationale sur le Commerce 
des Espèces de Faunes et de Flore 
Menacées d’Extinction (CITES) 

Ministère de l’Economie Forestière 
Direction de la Faune et des Aires Protégées 

Organisation Mondiale du Commerce 
(OMC) 

Ministère du Commerce 

Organisation Africaine pour la Propriété 
Intellectuelle 

Ministère de l’ Industrie 

Conventions des Nations Unies sur la lutte 
contre la désertification dans les pays 
gravement touchés par la sécheresse et/ou la 
désertification en particulier en Afrique 
(1994) 
 

Ministère du Tourisme et de l’Environnement 
Direction Générale de l’Environnement 

 
 
VI I I . L iste complète de toutes les personnes interrogées et leur  affiliation 
institutionnelle 
 

Noms et prénoms Institutions 
PANGOU Valentin Groupe d’Etude et de Recherche sur le Diversité Biologique (GERDIB) 
NGANTSOUE Léon Faculté des Sciences 
MABANDZA Grégoire Centre d’Etudes et de Recherche sur l’Amélioration Génétique des plantes 
KAMI Emile Centre d’Etude sur les Ressources végétales (CERVE) 
NDOUNGA Mathieu  
MPATI Jérôme Centre de Médecine Traditionnelle (CMT) 
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BRYAN Curran WCS CONGO 
AGNAGNA Marcellin CARPE- USAID 
BOCKANDZA PACO Lambert 
Frédéric 

Direction de la Faune et des Aires Protégées 

OSSIBI Mbila Direction des Forêts 
NGOUISSANI Adolphe Direction de la Production Agricole et de la Protection des Végétaux 
MPATI Jérôme Centre de Médecine Traditionnelle 
OYOUKOU Gabriel Antenne de la Propriété Industrielle 
DJIMBI Jhony Bourges ECOFAC- Parc National Odzala Kokoua 
MAKITA Coordination nationale des Associations pour le Développement et 

l’Environnement du Congo (CONADEC)  
HOMB Coordination nationale des Associations pour le Développement et 

l’Environnement du Congo (CONADEC)  
MOFOUNDA Julien Coordination nationale des Associations pour le Développement et 

l’Environnement du Congo (CONADEC)  
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Présentation générale 
 
Aspects physiques 
 
Le Congo Brazzaville est en Afrique Centrale, située à cheval sur l’équateur. Il est bordé :  
 Au Nord par le Cameroun et la République Centrafricaine ; 
 Au Sud-Ouest par le Cabinda  (Angola) et l’Océan Atlantique sur une longueur de 170 
km de cote ; 
 A l’Est par le fleuve Congo et son affluent, l’Oubangui qui le sépare de la République 
Démocratique du Congo 
 A l’Ouest par le Gabon 
 
Par sa position géographique, le pays connaît  un climat chaud et humide qui est sous l’ influence 
de la zone de convergence intertropicale avec une prépondérance australe. Compte tenu des 
facteurs et rythmes pluviométriques, le Congo se subdivise en deux zones climatiques : 

- équatoriale humide ; 
- tropicale humide. 

Un fort niveau pluviométrique (supérieur à 2000 mm/an) est observé à la frontière avec le Gabon 
à 2° Sud. Par contre, la vallée du Niari, en position d’abri est la région la moins arrosée du pays 
avec une pluviométrie moyenne  inférieure à 1200 mm/an.  
 
Le relief du Congo est une combinaison très hétérogène de zones géographiques. Considéré du 
Sud au Nord, il se succède : 

- une zone littorale plate (0 à 200 m d’altitude) de la cote atlantique aux pentes du 
Mayombe ; 

- une zone montagneuse dans laquelle on compte : - les massifs du Mayombe et du 
chaillu (400 à 900 m). entre ces deux massifs s’ intercale la vallée du Niari (200 à 400 
m) ; 

- une zone centrale constituée par les plateaux Batéké  et les plateaux des cataractes 
(400 à 800 m) ; 

- les massifs montagneux du nord-Ouest dont l’altitude atteint 1.000 m au mont 
Nabemba ; 

- la Cuvette congolaise au Nord-Est (200 à 400 m). 
 
Le réseau hydrographique du pays se structure autour de deux principaux bassins : 

- le bassin du Congo qui couvre une superficie de 520 millions d’hectares environ, dans 
laquelle les forêts représentent plus de 200 millions d’hectares soit 38,4 % de la 
superficie du bassin. Il est constitué du fleuve Congo et de ses affluents dont les plus 
importants sont l’Oubangui, la Sangha, la Likouala –Mossaka, l’Alima, la Nkéni, la 
Léfini, le Djoué et la Loufoulakari.  
Le fleuve Congo a un débit annuel moyen estimé à 40.000 m3/s, ce qui ait de lui le 
deuxième fleuve du monde après l’Amazone.  

- Le bassin  du Kouilou-Niari est déterminé par un vaste synclinal (vallée du Niari) qui 
s’appuie contre la chaîne du Mayombe s’étendant parallèlement à la côte atlantique au 
Sud-Ouest, et contre le massif du Chaillu au Nord-Est. Il est constitué par le fleuve 
Kouilou-Niari et ses affluents : la Loutété, la Bouenza, la Loudima, la Louéssé et la 
Nyanga. Le Kouilou-Niari a un débit moyen estimé à 910 m3/s. 
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Diversité biologique 
 

Ecosystèmes  
 
 
Au Congo, on rencontre deux groupes d’écosystèmes : écosystèmes terrestres et écosystèmes 
aquatiques. 
Les écosystèmes terrestres comprennent les écosystèmes forestiers avec les deux grands types de 
forêts (forêt sempervirente et forêt secondaire) présentant des variations en composition 
floristique liées aux substrats et au climat. Les zones forestières couvrent environ 22 millions 
d’ha soit 65% du territoire national dont 10% des forêts denses humides africaines. Elles sont 
reparties en trois massifs principaux : le Mayombe (2 millions d’ha), le Chaillu (3 millions d’ha) 
et le Nord Congo (15 millions d’ha) qui abrite pour une grande part d’ immenses forêts denses 
parfois inondées et vierges. 
 
Ils comprennent également les écosystèmes savanicoles qui couvrent près de 35% de la 
superficie nationale avec environ 12 millions d’ha, entrecoupés par des galeries forestières dans 
les bas-fonds et le long des cours d’eau.  
 
Les écosystèmes aquatiques sont constitués d’un écosystème marin, des écosystèmes lotiques 
(fleuves, lagunes, rivières, torrents, etc.) et des écosystèmes lentiques (lacs, étangs, marais).  

 
Flore 

 
La flore congolaise est estimée à environ 6 500 espèces. Il a été répertorié dans le catalogue des 
plantes vasculaires 4 333 espèces réparties dans 192 familles et 1 320 genres. Cette flore est 
dominée par des Angiospermes Dicotylédones (79%), suivis des Ptéridophytes (12%), des 
Angiospermes monocotylédones (7%), puis des Chlamydospermes (1%) et Gymnospermes 
(1%). 
La flore congolaise est dominée par la famille des Rubiaceae suivie par les Fabaceae, Poaceae, 
Euphorbiaceae, Cyperaceae, etc. Avec un faible taux de prospection botanique du pays, on ne 
peut pas évaluer le taux d’endémisme du Congo. Les rares espèces endémiques du Congo, telles 
que Echinomenae batekensis, sont très peu connues. 

 
Faune 

 
La faune sauvage des écosystèmes du Congo constitue un véritable réservoir génétique ; elle 
comprend des  quantités d’animaux aux espèces très diversifiées et qui demandent à être mises 
en valeur. Cette faune est composée de tous les groupes connus à savoir : les Mammifères, les 
Oiseaux, les Reptiles, les Poissons, les Batraciens, les Insectes et bien d’autres encore ainsi que 
les micro-organismes. 
 
Toutes les espèces de ces animaux n’ont jamais fait l’objet d’ inventaire exhaustif, mais certains 
sondages ont pu révéler l’existence de  200 espèces de mammifères, 617 espèces d’oiseaux, 45 
espèces de reptiles, 944 espèces de poissons, 38 espèces de batraciens et environ 2000 espèces 
d’ insectes. 
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La diversité biologique agricole 
 
L’agriculture au Congo est ainsi pratiquée essentiellement par des paysans inorganisés qui ne 
reçoivent pas suffisamment d’encadrement technique et encore moins des subventions de la part 
des institutions publiques. 
 
Par conséquent, plusieurs espèces et variétés de plantes alimentaires ont enregistré des réductions 
plus ou moins fortes de leur population. Il s’agit des espèces et variétés suivantes : 

·  la variété d’arachide rose de Loudima, qui fut cultivée avant la variété rouge de 
Loudima, a presque complètement disparue du pays ; 

·  la variété d’arachide rouge  de Loudima, qui connaît une forte réduction de sa population 
à cause de la fermeture des fermes modernes privées et étatiques qui en étaient les 
principaux producteurs et propagateurs ; 

·  les variétés tardives de manioc sont de plus en plus délaissées au profit des variétés 
précoces telles que Ngantsa, Ngebana et Nganfouo ; 

·  la culture de paddy qui a quasiment disparue avec l’ importation du riz asiatique ; 
·  le mangotier commun qui ombrage les rues de nos villes est de plus en plus délaissé au 

profit des manguiers améliorés ; 
·  les cultures de rente (café, cacao, hévéa, palmiers à huile, tabac, etc.) ont connu une forte 

régression par  suite  du désengagement de l’Etat  du secteur de production et de 
commercialisation des produit agricoles depuis 1986 ; 

·  les élevages bovin, ovin, caprin, porcin, avicole et cunicole ont connu une forte baisse à 
cause de la fermeture des fermes d’Etat. 

 
La diversité culturelle et ethnique 

 
D’une population estimée à 2.854.600  habitants en 2002  et avec douze départements 
administratifs, le Congo compte les populations Bantous et Pygmées. La population bantoue est 
repartie entre soixante-quatorze (74) ethnies qui se rattachent à une dizaine de groupes ethniques 
dont les trois principaux sont les Kongos, les Tékés et les Mbochis. Cette diversité ethnique est 
le fondement d’une diversité culturelle  qui en fonction des ressources naturelles en présence, 
produit un savoir traditionnel utile, soit pour l’exploitation des ressources génétiques  en 
production d’œuvre d’art, en médecine traditionnelle, en amélioration des semences et des 
pratiques agricoles, soit pour leur utilisation durable ou leur conservation. 
 
Ce savoir traditionnel des communautés locales et autochtones est précieux non seulement pour 
elles mêmes qui les utilisent dans leur vie quotidienne, mais aussi pour l’ industrie et l’agriculture 
modernes qui s’en inspirent. De nombreux produits de grande consommation, comme les 
phytomédicaments, les cosmétiques à base des plantes, les articles d’artisanat sont les fruits de ce 
savoir.  
Il est aussi important de souligner que  de par leur excellente connaissance des environnements 
locaux, les communautés locales et autochtones sont directement  impliquées dans la 
conservation et l’utilisation durable des ressources génétiques, qui  aujourd’hui font l’objet d’une 
grande exploitation  par les sociétés industrielles et les institutions de recherche tant locales 
comme étrangères.  
 
Cependant, cela se fait sans que les communautés n’obtiennent une part équitable des avantages 
découlant de l’utilisation de leurs connaissances et surtout des ressources génétiques de leur 
terroir.  
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Contexte de l’étude 
 
La Convention sur la Diversité Biologique (CDB) adoptée en 1992 à Rio de Janeiro, au Brésil 
qui s’est fixée comme entre autres objectif : le partage juste et équitable des avantages découlant 
de l’exploitation des ressources génétiques notamment grâce à un accès satisfaisant à ces 
ressources vient comme pour amener les pays en développement, qui sont dépositaires de la plus 
grande diversité biologique au monde  à prendre conscience de leur situation. 
La CDB est intervenue pour représenter les efforts de la communauté internationale visant à 
redéfinir les principes régissant l’accès et le partage des avantages (APA), en s’appuyant sur le 
principe selon lequel les Parties ont des droits de souveraineté et non par le principe du 
patrimoine commun. 
 
La convention reconnaît que l’accès peut générer des avantages substantiels. C’est pourquoi elle 
requiert que chaque Partie prenne des mesures « dans le but de partager de manière juste et 
équitable les résultats de la recherche-développement et les avantages provenant de l’utilisation 
commerciale des ressources (art. 15.7). L’article 19.2 demande aux Parties de prendre toutes 
mesures réalistes pour promouvoir et faire avancer l’accès prioritaire sur une base juste et 
équitable, spécialement dans les pays en développement. L’essentiel des dispositions portant sur 
le respect des savoirs et pratiques traditionnelles et la participation des communautés locales et 
autochtones dans les processus d’accès et exploitation des ressources est encre sur l’article 8 (j) 
de la CDB. L’article 15 de la CDB quand a lui traite des autres dimensions des processus d’accès 
entre autre la nation de Consentement préalable en Connaissance de Cause, les accords 
mutuellement convenue et le partage juste équitable des avantages découlant de l’utilisation des 
ressources génétiques des parties.  
 
Les lignes directrices de Bonn déterminent les étapes du processus d’accès et de partage des 
avantages, en insistant sur l’obligation faite aux utilisateurs d’obtenir le consentement préalable, 
donné en connaissance de cause, des fournisseurs. 
 
Aussi, malgré quelques exceptions faites, les aspects APA sont pris en compte par l’accord sur 
les Aspects de Droit sur la Propriété intellectuelle touchant le Commerce (ADPIC) comme base 
juridique du système de protection sui generis. 
 
Au regard de ce qui précède, chaque Partie et particulièrement les pays fournisseurs devraient 
saisir toutes ces dispositions supra nationales pour pouvoir  mettre en œuvre des législations 
nationales règlementant l’accès aux ressources et le partage des avantages découlant de leur 
utilisation comme. 
 
La République du Congo, Etat Partie à la CDB depuis le 25 juin 1996 et dépositaire d’une 
diversité biologique importante comme d’autres pays d’Afrique centrale, éprouve encore de 
lacunes et des faiblesses quant à la mise en œuvre d’une façon effective de cette convention, 
notamment en matière de procédures d’accès aux ressources génétiques et le partage des 
avantages découlant de leur utilisation.  
 
Les Etats doivent donc aidés à la mise en place  des législations ou d’autres mécanismes pour 
définir clairement les aspects « Accès aux ressources génétiques et le partage des avantages 
découlant de leur utilisation. 
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C’est dans ce contexte que la Commission des Forêts d’Afrique centrale (COMIFAC), appuyée 
par l’agence de coopération allemande (GTZ) a lancé une étude portant sur les mécanismes APA 
en Afrique centrale. 
 
L’objectif de cette étude est de fournir à la COMIFAC toutes les informations relatives aux 
procédures d’accès reflétant les dispositions APA de la CDB dans chaque pays de l’espace 
COMIFAC, selon les lois existante ; en vue de disposer d’une base indispensable à l’élaboration 
des législations nationales et projeter leur harmonisation au niveau régionale. Ces informations 
portent essentiellement sur : 

·  les modalités d’accès aux ressources génétiques pour les activités de recherche et 
d’exploitation ; 

·  les modalités d’exportation des ressources génétiques ; 
·  les principes d’établissement de partenariat en matière de recherche et d’exploitation. 

 
Pour atteindre cet objectif, la COMIFAC a procédé au recrutement d’un consultant international 
et des consultants nationaux. Les consultants nationaux ont bénéficié auprès du consultant 
international d’une formation pour s’approprier de la méthodologie de collecte des données et de 
la rédaction de rapport. 
 
Ainsi, ce rapport présente ici la situation en République du Congo.  
 
 

Recherche ethnobotanique et collecte des Echantillons de 
plantes 

 

 

Dispositions réglementaires et procédures en vigueur 
 
Comme évoqué plus haut, le Congo n’a pas encore une législation nationale en matière d’accès 
aux ressources et partage des avantages découlant de leur utilisation. Cependant, certains aspects 
en rapport avec l’accès et partage des avantages sont pris en compte en filigrane dans les 
différents textes légaux portant sur la gestion des éléments de la diversité biologique. 

 
 

Accès aux ressources biologiques de la flore et la faune sauvages 
 
Les mécanismes d’accès aux ressources biologiques de la flore et la faune sauvages sont de deux 
ordres, à savoir l’accès libre et l’accès par un permis de prélèvement délivré par les autorités 
compétentes. 
 
 L’Etat exerce son autorité d’accès aux ressources génétiques pour des recherches par 
l’ intermédiaire du Ministère en charge de la recherche scientifique et de l’ innovation 
technologique (ar t 17 loi n° 15-95 du 7 septembre 1995 por tant sur  or ientation et 
programmation du développement scientifique et technologique, qui dit : Au sein du 
gouvernement, le ministère chargé de la science et technologie a la responsabilité de veiller à 
l’exécution de la politique nationale en matière de science et technologie. Il veille au maintien 
des équilibres généraux, anime les réseaux des institutions, coordonne l’action de recherche des 
ministères), notamment par la Délégation à la Recherche Scientifique et Technologique, qui est 
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l’organisme directeur de la politique scientifique et technologique nationale (art 22 de la même 
loi). 
 
Chercheurs nationaux : l’accès aux ressources biologiques pour des recherches est libre, sans 
autorisation de recherche.  
 
Les fonctionnaires de l’Etat doivent présenter leur ordre de service auprès des autorités locales 
du lieu de recherche pour toute couverture administrative et bénéficier de toute facilité.  
 
Cependant, toute personne physique ou morale nationale  désireuse de mener des recherches 
dans les aires protégées, doit déposer au préalable son dossier de recherche à la Direction de la 
Faune et des Aires Protégées pour vérification de la compatibilité des objectifs de la recherche à 
ceux de l’aire protégée et délivrance d’autorisation d’accès à l’aire protégée.  
 
Chercheurs des institutions étrangères :  
 
L’accès des chercheurs des institutions étrangères se fait sur obtention d’une autorisation de 
recherche à la Délégation Générale à la Recherche Scientifique et Technologique (DGRST), sur 
signature du Délégué Général à la Recherche Scientifique et Technologique ; qui peut déléguer 
ses pouvoirs au Directeur du management des activités scientifiques et technologique.  
 
La Direction de la Faune et des Aires Protégées délivre l’autorisation d’accès à l’aire protégée 
aux chercheurs étrangers sur présentation de l’autorisation de recherche et des objectifs de 
recherche. 
 
Communautés locales : L ’ar ticle 40 de la loi n° 16-2000 por tant code forestier  stipule que 
dans les forêts protégées, les populations locales de nationalité congolaise ou étrangère, sous 
réserve des règlements prévus au présent article , jouissent de droit d’usage leur permettant de :  

�  Récolter les perches, gaulettes et autres produits ligneux nécessaires à la construction et à 
l’entretien de leurs habitations, meubles, ustensiles domestiques et outils, ainsi que les 
bois morts et les plantes d’ intérêt culturel, alimentaire ou médicinal ; 

�  Chasser, pêcher et récolter les produits dans les limites prévues par la loi ; 
�  Etablir des cultures ou des ruches et faire paître leur bétail ou récolter du fourrage. 

 
L ’ar ticle 41 de cette même loi stipule que dans les forêts du domaine privé de l’Etat et les forêts 
des collectivités locales ou territoriales, les décrets de classement et les plans d’aménagement 
peuvent reconnaître les droits d’usage dont ils indiquent la consistance et les conditions 
d’exercice dans les limites de l’article 40 ci-dessus cité. S’agissant du droit au bois, le 
gestionnaire de la forêt peut s’ il estime utile, procéder aux opérations de récolte et mettre 
gratuitement les produits à la disposition des usagers. 
Et, l’ar ticle 42 précise que les droits d’usage sont réservés à la satisfaction des besoins 
personnels de leurs bénéficiaires. Les produits issus ne peuvent faire l’objet des ventes 
commerciales. 
  
Privés nationaux ou étrangers : La loi n° 16-2000 por tant code forestier  stipule dans son 
article 63 que l’exploitation à des fins commerciales de tous les produits de forêt du domaine de 
l’Etat, y compris ceux qui font l’objet d’une activité établie de longue date parmi les populations 
locales, est menée soit en régie, soit par les titulaires des titres d’exploitation délivrées par le 
ministre de l’administration des eaux et forêts. 
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Dans son article 64, il est stipulé que les titres d’exploitation confèrent à leurs titulaires le droit 
de prélever des quantités limitatives des produits forestiers dans les conditions arrêtées par le 
ministre chargé des eaux et forêts. 
 
Les titres d’exploitation visés à l’article 63 tel que libellé dans l’article 65 comprennent : 

�  Les conventions de transformation industrielle ; 
�  Les conventions d’aménagement et de transformation ; 
�  Le permis de coupe de bois de plantation ; 
�  Les permis spéciaux. 

 
Ces titres ne peuvent être attribués qu’à des personnes morales de droit congolais ou des 
personnes physiques de nationalité congolaise. Leur validité est subordonnée au paiement des 
taxes de superficie, d’abattage, de la taxe sur les produits forestiers accessoires, la taxe de 
déboisement (art. 88 de la même loi). 
 
S’agissant spécifiquement de l’accès à la faune sauvage, la loi n°48/83 du 21 avr il définissant 
les conditions de conservation et d’exploitation de la faune sauvage stipule dans son ar ticle 3 
qu’ il existe deux formes d’exploitation de la faune sauvage : le tourisme de vision et la chasse. 
 Dans son ar ticle 7, elle précise que nul ne peut en dehors des exceptions prévues par la présente 
loi se livrer à la chasse sans être détenteur d’un permis ou d’une licence et s’être présenté à 
l’autorité du lieu où il entend exercer son activité de chasse. 
 
·  Accès aux produits de Pêche 
 

En matière de produits de pêche maritime, l’exercice de la pêche maritime artisanale en 
amateur est gratuit (ar t 25 de la loi n°2-2000 du 2 févr ier  2000 portant organisation de la pêche 
maritime en République du Congo).  Celui de la pêche maritime artisanale professionnelle est 
soumis à l’obtention préalable de permis de pêche, délivré par l’administration des pêches (art 26 
de la loi sur la pêche maritime). Pour la pêche industrielle, il est assujetti à l’obtention d’un quota 
de prises octroyé par l’autorité de la pêche maritime (art 30).  
 

Partage des avantages 
 
En matière de partage des avantages découlant de l’exploitation des ressources génétiques au 
Congo, les textes existants ne disent rien à ce sujet. 
Néanmoins, la loi n° 16-2000  du 20 novembre 2000 sur le code forestier prévoit des 
dispositions ayant trait à cet aspect de partage ; bien que cela ne soit pas selon les lignes 
directrices de Bonn en la matière. 
 
En effet, dans son article 72, elle stipule que les conventions visées aux articles 66 et 67 ci-
dessous comportent deux parties : 

- la convention proprement dite qui a un caractère synallagmatique et détermine les 
droits et les obligations des parties ; 

- le cahier de charge particulier qui précise les charges de l’attributaire et complète le 
cahier des charges général, notamment en ce qui concerne le plan d’aménagement, les 
installations industrielles, la formation professionnelle et les infrastructures sociales 
ou d’exploitation. 

 
Ce cahier des charges en substance, doit prendre en compte les actions de développement socio 
économique en faveur des populations locales. Celles-ci concernent principalement les 
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infrastructures sanitaires, scolaires, routières, l’adduction d’eau potable, l’électrification, la 
promotion des activités agro pastorales et l’emploi en priorité des jeunes originaires de la zone et 
ayant une qualification. 
 
Aussi, le dernier alinéa de l’ar ticle 12 du décret n° 2002-434 du 31 décembre 2002 portant 
organisation et fonctionnement du Fonds forestier relève que cinquante pour cent de la taxe de 
reboisement sont rétrocédés au profit des budgets des collectivités locales des régions 
concernées. 
 
A ce niveau, le décret n° 2002-434 du 31 décembre 2002 fixe les modalités de répartition des 
cinquante pour cent de la taxe à la superficie destiné au développement régional. Il précise en 
son article 2 que les cinquante pour cent de la taxe de superficie destinée au développement des 
départements qui alimentent un compte spécial ouvert au trésor public sont repartis de manière 
égalitaire entre tous les départements. Le trésorier général procède à cette répartition. La 
répartition ainsi faite doit être reflétée dans le budget des départements en terme de subvention 
de l’Etat au développement desdites entités administratives ; - le trésor public où est versé le 
reste des pourcentages des amendes et autres transactions. 
 
 
Départements ministériels et autres acteurs locaux et leur rôle 
 
En République du Congo, conformément aux textes qui les créent, les organisent et déterminent 
leur fonctionnement, les départements ministériels ci-dessous cités sont impliqués dans la 
gestion, la conservation et ou l’utilisation des les ressources génétiques. Il s’agit de: 

·  Le ministère de la recherche scientifique et de l’ innovation technologique, 
·  Le ministère de l’enseignement supérieur, 
·  Le ministère de la santé et des affaires sociales, 
·  Le ministère du tourisme et de l’environnement ; 
·  Le ministère de l’économie forestière, 
·  Le ministère de l’agriculture et de l’élevage ; 
·  Le ministère de la pêche ; 
·  Le ministère des arts et de la culture ; 
·  Le ministère de l’ industrie ; 
·  Le ministère de l’administration du territoire et de la décentralisation ; 
·  Le ministère de la Sécurité et de l’ordre public ; 
·  Le ministère des affaires étrangères. 

 
De même qu’ il n’y a pas encore eu désignation d’un Correspondant National pour l’APA et de 
l’Autorité Nationale Compétente dans ce domaine, il  n’existe pas aussi de coordination 
interministérielle sur les questions d’APA.  Il est à signaler que le ministère en charge de 
l’environnement a la responsabilité de répondre aux questions liées à la Convention sur la 
diversité biologique comme Autorité administrative.  
 
Cependant, s’agissant du transfert du matériel, la loi 16-2000 por tant code forestier encapsule 
les aspects liés à la gestion stricte des ressources génétiques qui ne sont traités qu’en un seul 
article contenu dans la section 2 relatif à la commercialisation des produits forestiers. Il se 
résume en un seul article (Article 80) ainsi libellé « L’ importation et l’exportation du matériel 
génétique sont soumises à l’autorisation préalable du ministre chargé des eaux et forêts et du 
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ministre chargé de la recherche scientifique et technologique ». Mais elle est restée muette sur ce 
que chaque département doit faire. 
  
 En sus des rôles évoqués plus haut dans le chapitre 2.1, le ministère en charge des eaux et forêts 
par l’ intermédiaire de la Direction générale de l’économie forestière (qui peut déléguer ses 
pouvoirs à la Direction de la Faune et des Aires Protégées, organe de gestion de la CITES) 
délivre les Cer tificats d’or igine à l’exportation pour les espèces non CITES et le Permis de 
l’exportation pour les espèces CITES.  
 
Le ministère de l’agriculture et de l’élevage à travers la direction de l’agriculture et de la 
production végétale délivre un certificat phytosanitaire. 
 
Il faut souligner que l’action de l’expertise scientifique sur ces genres de transfert est moins 
effective. En effet, l’autorité scientifique de la CITES au Congo est animée par un comité 
interministériel, dont la DFAP assure la présidence. Ce qui peut diminuer le crédit des 
documents délivrés par celle-ci en la matière. 
 
L’exercice légal de la médecine et de la pharmacopée traditionnelles est de la compétence du 
Ministère en charge de la santé et des affaires sociales. Les tradithérapeutes sont organisés en 
une fédération départementale dans lesquelles sont représentées plusieurs associations. 
Cependant, il n’existe aucun texte légal en matière de collecte des plantes utiles médicinales sur 
le territoire national. Le « libre accès » est totalement observé pour ce qui est des activités liées 
aux collectes d’échantillons biologiques pour des fins médicinales. Le ministère en charge de la 
santé a élaboré trois projets de textes  qui sont en cours de validation au niveau national, 
notamment de : i. l’avant projet de loi portant organisation de l’exercice de la médecine 
traditionnelle au Congo ; ii. la politique nationale de la médecine traditionnelle au Congo ; et iii. 
le code de déontologie des tradipraticiens au Congo. 
 
Le Ministère en charge des affaires étrangères intervient dans les signatures des accords de siège 
pour des organismes étrangers voulant s’ installer au Congo, et cela tenant compte des statuts et 
règlements intérieurs de l’organisme concerné et des critères du droit international en la matière. 
 
Les Ministères de l’administration du territoire et de la décentralisation et  de la Sécurité et de 
l’ordre public  interviennent quant à eux comme facilitateurs lors de la réalisation des enquêtes et 
le renforcement des équipes de répression contre des fraudes. 
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Tableau 1: Textes législatifs et réglementaires  et les dispositions relatives à l’accès  et par tage des avantages 

 
Instrument 

jur idique (type, 
référence, année) 

Objectif de la 
législation 

Structure 
d’exécution 

Ar ticles /dispositions per tinentes Lacunes par  rappor t à 
l’APA 

Propositions par  
rappor t à l’APA  

Loi n° 15-95 du 7 
septembre 1995 
por tant sur  
or ientation et 
programmation 
du 
développement 
scientifique et 
technologique,  

 

Cette loi détermine les 
principes 

fondamentaux de 
l’orienetation et de la 
programmation du 

développement 
scientifique et 

technologique en 
République du Congo 

Ministère en 
charge de la 
recherche 
scientifique et 
de 
l’ innovation 
technologique 

Ar t 17 : Au sein du gouvernement, le ministère chargé de la science 
et technologie a la responsabilité de veiller à l’exécution de la 

politique nationale en matière de science et technologie. Il veille au 
maintien des équilibres généraux, anime les réseaux des institutions, 
coordonne l’action de recherche des ministères, notamment par la 
Délégation à la Recherche Scientifique et Technologique, qui est 
l’organisme directeur de la politique scientifique et technologique 

nationale (ar t 22 de la même loi). 

La 15-95 ne définit pas 
clairement les modalités 
d’accès aux ressources 

génétiques pour des 
recherches. 

Des textes 
d’application 
définissant 

clairement les 
conditions d’accès 

aux génétiques 
doivent être pris 

Loi n° 16-2000 
por tant code 
forestier   

 

Instituer un cadre 
juridique approprié 
pour assurer la gestion 
durable des forêts et 
des terres forestières 
sur la base d’un 
aménagement 
rationnel des 
ressources ; Définir le 
domaine forestier 
national et de 
déterminer les critères 
et les normes 
d’organisation et de 
gestion concertée et 
participative ; 
Concilier 
l’exploitation des 
produits forestiers 
avec les exigences de 
la conservation du 
patrimoine forestier et 
de la diversité 
biologique en vue d’un 
développement 
durable. 

Ministère en 
charge des 
eaux et forêts 

L’article 40 de cette loi stipule que dans les forêts protégées, les 
populations locales de nationalité congolaise ou étrangère, sous 
réserve des règlements prévus au présent article , jouissent de droit 
d’usage leur permettant de :  

�  Récolter les perches, gaulettes et autres produits ligneux 
nécessaires à la construction et à l’entretien de leurs 
habitations, meubles, ustensiles domestiques et outils, ainsi 
que les bois morts et les plantes d’ intérêt culturel, 
alimentaire ou médicinal ; 

�  Chasser, pêcher et récolter les produits dans les limites 
prévues par la loi ; 

�  Etablir des cultures ou des ruches et faire paître leur 
bétail ou récolter du fourrage. 

L ’ar ticle 41 de cette même loi stipule que dans les forêts du 
domaine privé de l’Etat et les forêts des collectivités locales ou 
territoriales, les décrets de classement et les plans d’aménagement 
peuvent reconnaître les droits d’usage dont ils indiquent la 
consistance et les conditions d’exercice dans les limites de l’article 
40 ci-dessus cité.  S’agissant du droit au bois, le gestionnaire de la 
forêt peut s’ il estime utile, procéder aux opérations de récolte et 
mettre gratuitement les produits à la disposition des usagers. 
Et, l’ar ticle 42 précise que les droits d’usage sont réservés à la 
satisfaction des besoins personnels de leurs bénéficiaires. Les 
produits issus ne peuvent faire l’objet des ventes commerciales. 
article 63 que l’exploitation à des fins commerciales de tous les 
produits de forêt du domaine de l’Etat, y compris ceux qui font 
l’objet d’une activité établie  de longue date parmi les populations 

Cette loi constitue déjà 
en filigrane la base du 
processus APA. 
Cependant elle n’a pas 
tenu compte des 
principes de la 
Convention et des 
lignes directrices de 
Bonn en la matière. 
La mise en application 
des conventions 
relatives avec 
l’exploitation forestière  
ne se fait pas toujours  
avec la satisfaction 
totale des populations 
locales et autochtones. 
 
Elle est muette sur les 

responsabilités revenant 
aux ministères en 
charge des eaux et 

forêts et de la recherche  
scientifique et 

technologique en 
matière d’ importation et 

d’exportation  du 

En vue de rendre 
cette loi complète 
en matière de 
partage des 
avantages, 
l’administration 
des eaux et forêts 
doit prendre des 
textes se 
conformant aux 
principes de la 
Convention et des 
lignes directrices 
de Bonn en la 
matière. 
 

Des textes 
supplémentaires 
interministériels 
sont en prendre 
pour clarifier les 

responsabilités des 
uns et des autres en 

matière 
d’ importation et 
d’exportation du 

matériel génétique. 
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locales, est menée soit en régie, soit par les titulaires des titres 
d’exploitation délivrées par le ministre de l’administration des eaux 
et forêts. 
Dans son article 64, il est stipulé que les titres d’exploitation 
confèrent à leurs titulaires le droit de prélever des quantités 
limitatives des produits forestiers dans les conditions arrêtées par le 
ministre chargé des eaux et forêts. 
 
Les titres d’exploitation visés à l’article 63 tel que libellé dans 
l’article 65 comprennent : 

�  Les conventions de transformation industrielle ; 
�  Les conventions d’aménagement et de transformation ; 
�  Le permis de coupe de bois de plantation ; 
�  Les permis spéciaux. 

L’article. 88 de la même loi stipule que ces titres ne peuvent être 
attribués qu’à des personnes morales de droit congolais ou des 
personnes physiques de nationalité congolaise. Leur validité est 
subordonnée au paiement des taxes de superficie, d’abattage, de la 
taxe sur les produits forestiers accessoires, la taxe de déboisement. 
 
L’article 72, elle stipule que les conventions visées aux articles 66 et 
67 ci-dessous comportent deux parties : 

- la convention proprement dite qui a un caractère 
synallagmatique et détermine les droits et les 
obligations des parties ; 

- le cahier de charge particulier qui précise les charges 
de l’attributaire et complète le cahier des charges 
général, notamment en ce qui concerne le plan 
d’aménagement, les installations industrielles, la 
formation professionnelle et les infrastructures 
sociales ou d’exploitation. 

Ar ticle 80 ainsi libellé « L’ importation et l’exportation du matériel 
génétique sont soumises à l’autorisation préalable du ministre chargé 
des eaux et forêts et du ministre chargé de la recherche scientifique 
et technologique ».  

 

matériel génétique tel 
que stipulé dans 

l’article 80. 
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Instrument jur idique (type, 
référence, année) 

Objectif de la 
législation 

Structure 
d’exécution 

Ar ticles /dispositions per tinentes Lacunes par  
rappor t à l’APA 

Propositions par  
rappor t à l’APA  

Loi n°48/83 du 21 avr il 
définissant les conditions de 
conservation et d’exploitation de 
la faune sauvage  

 

Cette loi définit les 
conditions de 
conservation et 
d’exploitation de la 
faune sauvage. 

Ministère 
en charge 
des eaux et 
forêts 

L ’ar ticle 3 détermine les deux formes 
d’exploitation de la faune sauvage : le tourisme 
de vision et la chasse. 
 Dans son ar ticle 7, elle précise que nul ne peut 
en dehors des exceptions prévues par la présente 
loi se livrer à la chasse sans être détenteur d’un 
permis ou d’une licence et s’être présenté à 
l’autorité du lieu où il entend exercer son activité 
de chasse. 

Cette loi est muette 
sur les aspects de 
partage des 
avantages en 
faveur des 
populations. 
Aussi, il n’y a pas 
un texte qui 
détermine les 
conditions d’accès 
dans les aires 
protégées pour des 
activités de 
recherche. 

En rapport avec la 
nouvelle loi adoptée 
mais non promulguée, 
des textes d’application 
doivent être pris  tenant 
compte des aspects de 
partage des avantages 
en faveur des 
populations auxquelles 
on doit la conservation 
des ressources 
actuellement en 
exploitation. 
 
La prise d’un texte 
déterminant les 
conditions d’accès dans 
les aires protégées pour 
des activités de 
recherche est 
nécessaire. 

Décret n°85/879 du 6 juillet 1985 
por tant application de la loi 48/93 
du 21 avr il 1983 

Définir les 
différents permis et 
licences 

Ministère 
en charge 
des eaux et 
forêts 

Ar t 1er : Il existe deux catégories de permis 
sportifs : 
-le permis sportif de petite chasse ; 
-le permis sportif de grande chasse 
Art 3 : le permis sportif de petite chasse est 
délivré par les directeurs régionaux des eaux et 
forêts 
Art 5 : le permis sportif de grade chasse est 
délivré par l’administration centrale des eaux et 
forêts 
Art 22 : le permis scientifique de chasse ou de 
capture est délivré par le Ministre des eaux et 
forêts sur proposition du Directeur de la chasse, 
de la pêche et de la pisciculture et est valable un 
an. 
Art 25 : le permis spécial de détention confère le 
droit de détenir un animal vivant non protégé. 
Art 29 : Sauf dispositions contraires les licences 
professionnelles (licences professionneleles de 
guide de chasse, de chasse photographique 

Ces instruments 
juridiques 
constituent une 
base appréciable 
pour les conditions 
d’accès  et 
d’exportation de la 
faune et de la flore. 
 
Cependant en ce 
qui concerne le 
partage des 
avantages issus de 
l’exploitation de 
cette faune et flore, 
rien n’est défini.  

En rapport avec la 
nouvelle loi adoptée 
mais non promulguée, 
des textes d’application 
doivent être pris  tenant 
compte des aspects de 
partage des avantages 
en faveur des 
populations auxquelles 
on doit la conservation 
des ressources 
actuellement en 
exploitation. 
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professionnelle et de cinéma professionnel, 
professionnelle de capture) sont accordées par 
arrêté du Ministre des eaux et forêts. Elles sont 
valables pendant la saison de chasse  
 

Ar rêté 
n°01003/MEF/SGEF/DCPP/SCPF 
BG-17-33 fixant les dispositions 
relatives à l’expor tation des 
produits de la faune et de la flore 
sauvages 

Fixer les 
dispositions 
relatives à 
l’exportation des 
produits de la faune 
et de la flore 
sauvages 

Ministère 
en charge 
des eaux et 
forêts 

Ar t 2 : les produits de la faune et de la flore 
sauvages exportés à partir du Congo ou 
originaires du Congo doivent être accompagnés 
du certificat ou permis d’exportation ou de 
réexportation dûment signés par le Secrétaire 
général des eaux et forêts en ce qui concerne les 
pointes d’ ivoire et les peaux de crocodiles et de 
varans, et par le Directeur de la chasse, pêche et 
pisciculture pour tous les objets fabriqués à base 
des pointes d’ ivoire, et d’autres sous produits de 
la faune et de la flore sauvages, pour les 
crocodiles formolés et animaux vivants. 

  

Loi n°2-2000 du 2 févr ier  2000 
por tant organisation de la pêche 
mar itime en République du 
Congo.   

 

Organiser la pêche 
maritime et définir 
les conditions 
d’exploitation, de 
conservation et de 
gestion des 
ressources 
biologiques se 
trouvant dans les 
eaux maritime sous 
juridiction 
congolaise. 

Ministère 
en charge 
de la pêche  

L ’ar ticle  25 stipule qu’en matière de produits 
de pêche maritime, l’exercice de la pêche 
maritime artisanale en amateur est gratuit   
L ’ar ticle 26 précise que la pêche maritime 
artisanale professionnelle est soumis à 
l’obtention préalable de permis de pêche, délivré 
par l’administration des pêches. 
  
L ’ar ticle 30 quant à lui dit que l’exercice de la 
pêche industrielle est assujetti à l’obtention d’un 
quota de prises octroyé par l’autorité de la pêche 
maritime.  
 

 

Cette loi ne prévoit 
pas des 
dispositions en 
rapport avec le 
partage des 
avantages issus de 
l’exploitation des 
ressources 
biologiques 
maritimes 

 

Des textes d’application 
tenant compte des 

aspects d’APA sont à 
mettre en place 
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Instrument 
jur idique (type, 

référence, année) 

Objectif de la législation Structure 
d’exécution 

Ar ticles /dispositions per tinentes Lacunes par  rappor t à 
l’APA 

Propositions par  
rappor t à l’APA  

Décret n° 2002-434 
du 31 décembre 
2002 por tant 
organisation et 
fonctionnement du 
Fonds forestier  

Assurer le financement 
des travaux et des études 
visant à protéger, à 
aménager et à développer 
les ressources forestières 
et fauniques.  

Ministère en 
charge des eaux 
et forêts 

L ’ar ticle 12  relève que cinquante pour cent de la taxe de 
reboisement sont rétrocédés au profit des budgets des 
collectivités locales des régions concernées. 
 
L ’ar ticle 2 précise que les cinquante pour cent de la taxe 
de superficie  destinée au développement des départements 
qui alimentent un compte spécial ouvert au trésor public 
sont repartis de manière égalitaire entre tous les 
départements. Le trésorier général procède à cette 
répartition. La répartition ainsi faite doit être reflétée dans 
le budget des départements en terme de subvention de 
l’Etat au développement desdites entités administratives 

Ce décret ne précise pas 
nommément la part 
propre des populations 
locales et autochtones. 
Tout est alloué au 
département central.  

Un texte juridique 
doit être pris pour 
apporter un palliatif à 
cela conformément 
aux principes des 
processus APA 

Loi 003/91du 23 
avr il 1991 sur  la 
protection de 
l’environnement 

Renforcer la législation 
existante portant 
essentiellement sur la 
protection et la 
préservation de la faune et 
de la flore sauvages, des 
ressources maritimes et 
fluviales, l’exploitation 
des installations 
dangereuses, insalubres 
ou incommodes, 
l’amenegement et 
l’urbanisme ; Gérer , 
maintenir et protéger ou 
conserver les ressources 
naturelles, le patrimoine 
culturel, narurel et 
historique. ; Prévenir et 
lutter contre les atteintes à 
l’environnement et à la 
santé des personnes ou à 
leurs biens. 

Ministère en 
charge de 
l’environnement 

L ’ar ticle 11 stipule pour la conservation et la gestion 
rationnelle de la faune et de la flore, les Ministères chargés 
respectivement de l’environnement et de l’économie 
forestière établissent des aires protégées selon les 
procédures en vigueur. 
Ar ticle 13 : Les aires protégées sont affranchies de tout 
droit d’usage en vertu de la présente loi. 
Ar ticle18 : Pour la conservation de certaines espèces de 
faune et de flore d’ intérêt particulier,, les Ministères 
chargés respectivement de l’environnement et de 
l’économie forestière dressent et révisent les listes des 
espèces à protéger en raison de leur rareté ou des menaces 
de leur extinction.  
Ar ticle 19 : il est interdit en vertu de l’article 18 : 

- l’abattage, la chasse et la capture de la faune 
sauvage protégée, ainsi que la destruction de 
son habitat ; 

- la destruction, la mutilation, l’arrachage, 
l’ incinération de la flore protégée ; 

- l’exploitation des espèces protégées.  
Ar ticle 20 : Les Ministères chargés respectivement de 
l’environnement et de l’économie forestière peuvent 
autoriser pour des fins scientifiques ou administratives, des 
dérogations aux dispositions de l’article19 

Certes, cette loi crée des 
conditions pour une 
meilleure utilisation de 
la diversité biologique, 
mais prive les 
populations du droit 
d’usage dans les aires 
protégées en son article 
13. Une telle disposition 
ne permet donc pas 
d’assurer l’accès et le 
partage équitable des 
ressources biologiques. 

 

Des textes 
d’application prenant 
compte des aspects 
APA doivent être pris 
en relation aves la 
nouvelle loi en 
révision.  
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Collecte des échantillons et recherche par les 
institutions académiques, parapubliques et privées 

 
Dimension nationale de la recherche 
 
Les institutions nationales œuvrant dans le domaine de la recherche et collection des 
ressources biologiques sont représentées par les institutions académiques de l’Université 
Marien Ngouabi (Faculté des sciences, Faculté des sciences de la santé et l’ Institut de 
développement rural), les Centres de recherche et les ONG internationales de Recherche 
pour la conservation. 
 
Institutions Académiques 
 

- Faculté des Sciences  
 
Placée sous la tutelle du Ministère de l’Enseignement Supérieur, cette faculté comprend 
en son sein les départements de Biologies végétale, animale qui utilisent les ressources 
génétiques. 
Les objectifs principaux de ces départements s’articulent autour de la pharmacognosie, la 
physiologie et la nutrition. 
 
Les produits des recherches sont les publications scientifiques et les rapports d’activité. 
 
Centres et Unités de Recherche 
 
- Centre d’Etude sur  les Ressources Végétales (CERVE) 
Placé sous la tutelle du Ministère de la Recherche Scientifique et de l’ Innovation 
Technologique, le CERVE  a pour objectifs de : 

·  Inventorier les espèces végétales du Congo ; 
·  Conserver le matériel de référence pour les études systématiques ; 
·  Créer un jardin botanique ; 
·  Echanger le matériel avec les laboratoires étrangers ; 
·  Etudier les propriétés médicinales des plantes en vue de la valorisation de la 

phytothérapie traditionnelle ; 
·  Caractériser et étudier le fonctionnement des écosystèmes en vue de dégager les 

principes de leur aménagement et de leur utilisation rationnelle. 
 
Les produits des recherches de ce centre sont principalement les publications, les articles 
scientifiques et les rapports d’activité. 
 
- Centre de Recherche sur l’Amélioration Génétique des Plantes 
Ce centre a pour objectifs de: 

·  Sauver les cultures vivrières appartenant à la famille des Cucurbitacées 
(Lagerania sicerania, Citrullus lanatus, Cucurbita moschta, Luffa cylindrica…) 
menacées de disparition. ; 

·  Sauver et domestiquer l’espèce sauvage d’ igname menacée de disparition ; 
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·  Mettre en place une banque de gènes nationale, conserver in vitro les plants sains 
de manioc et du bananier. 

 
Les produits des recherches de ce centre sont principalement les publications, les articles 
scientifiques, les rapports d’activité et les diplômes d’études approfondies sur les 
cultures du manioc, de l’ igname, les courges et le bananier. 
 
- Groupe d’Etude et de Recherche sue la Diversité Biologique 
Les objectifs principaux de ce centre sont les suivants : 

·  Contribuer à l’approfondissement des connaissances sur la diversité biologique 
des milieux terrestres et aquatiques du pays ; 

·  Apporter le concours à la formation par la recherche dans les domaines de la 
fonction écosystémique de la biodiversité. 

Les produits des recherches de ce centre sont principalement les publications, les articles 
scientifiques et  les rapports d’activité.  
 

- Centre de Recherche vétér inaires et Zootechniques 
 
Les objectifs principaux de ce centre sont les suivants : 

·  Lutter contre les pathologies animales ; 
·  Améliorer la productivité des animaux domestiques des espèces locales ; 
·  Améliorer la productivité fourragère. 

Les produits des recherches de ce centre sont principalement les publications, les articles 
scientifiques et  les rapports d’activité.  
 

- Centre de Recherche Forestière du L ittoral  
 
Ses objectifs sont : 

·  Approfondir les études sur le fonctionnement des écosystèmes naturels et 
artificiels des forêts du littoral ; 

·  Promouvoir les études sur la valorisation des ressources naturelles des forêts du 
littoral ; 

·  Proposer les systèmes d’exploitation et de gestion adaptés en vue de la 
conservation et de la restauration des écosystèmes forestiers du littoral. 

 
Les produits des recherches de ce centre sont principalement le articles scientifiques et  
les rapports d’activité.  
 

- Unités de Recherche et de la Valor isation du Xylopia Aethiopica 
 
Cette unité de recherche a pour objectifs : 

·  Domestiquer le Xylopia aethiopica ; 
·  Valoriser industriellement cette espèce locale. 

 
Les produits des recherches de ce centre sont principalement les articles scientifiques et  
les rapports d’activité.  
 

- Centre National de Médecine Traditionnelle 
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Placé sous la tutelle du Ministère en charge de la santé, ses objectifs du centre : 
·  Promouvoir l’exercice de la médecine traditionnelle au Congo ; 
·  Inventorier et conserver les meilleures recettes des soins traditionnels. 

 
Les produits sont la mise en forme galénique des meilleures recettes tel que le 
médicament Tétra.  
 
Institutions pr ivées 

Unité de Recherche pour  la Productivité des Plantations Industr ielles (UR2PI) 

Cette  unité entreprend ses recherches sur la productivité des plantes exotiques à 
croissance rapide au Congo tel que l’eucalyptus qui a déjà fait l’objet de maîtrise des 
techniques culturales. 

Dimension internationale de la recherche 
 
Le rayonnement international de la recherche au Congo se fonde sur les cadres de 
collaboration qu’établissent nombreux de ces institutions avec les chercheurs des 
institutions étrangères. 
 
En effet, sur la base de simple correspondance ou de projets d’ intérêt commun les 
chercheurs congolais ont établi des canaux de collaboration avec les chercheurs des 
institutions étrangères soit pour échange de matériel, soit pour le renforcement des 
capacités techniques des chercheurs congolais avec production des publications 
communes. 
 
C’est ainsi que le GERDIB collabore avec  le Musée Royal d’Afrique Centrale de 
Tervuren, en Belgique pour certaines études scientifiques et échange des échantillons et 
l’Université de Toronto au Canada, sur l’ identification des serpents. 
 
Le CERVE collabore avec l’ IRD, ex ORSTOM, l’Unité de Recherche Médicale, Hôpital 
Schwertzer de Lambaréné au Gabon ; Laboratoire of Microbiology, International 
Resaerch Centre of infectious Disease, University of Osaka, au Japon ; le Jardin 
botanique de Meise en Belgique, le Musée d’histoire naturelle de Paris, en France ; 
l’Herbier national du Cameroun ; les Universités de Hindenburg (Ecosse), Wageningen 
(Hollande), de Kew (Angleterre) et le Mississipi Botanic Garden (USA)  
 
Le CERAG collabore avec l’ IITA, le Centre Africain de Recherche sur le Bananier 
Plantin (CARBAP), au Cameroun.  
 
Financement de la recherche 
 
L’Etat congolais reste le principal pourvoyeur de moyens financiers pour la recherche au 
Congo. En plus des salaires accordés aux chercheurs, le gouvernement alloue chaque 
année un budget d’ investissement et de fonctionnement aux institutions de recherche 
nationales. Aussi selon la disposition de la loi n° 15-95 du 7 septembre 1995 por tant 
sur  or ientation et programmation du développement scientifique et technologique, 
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en son article 49, il est stipulé que l’effort national de recherche doit être porté à 1% du 
produit intérieur brut. 
 
Toute fois, il est indispensable de souligner que les conditions de décaissement et le 
mode de répartition ne sont pas de nature à motiver les chercheurs et promouvoir la 
recherche au Congo.  
En partie pour cette raison, le chercheur congolais est amené à rédiger les projets en vue 
de solliciter des soutiens financiers ou matériels auprès des institutions étrangères avec 
lesquelles il travaille sous la base d’un simple contrat. Ce qui ne garantie en rien le 
principe de transparence dans la gestion des résultats. 
 
Les financements extérieurs dont la recherche a bénéficié sont provenus entre autres de 
l’ACCT, FIS, Biosciences, etc. 
 
Propriété intellectuelle et la valorisation des résultats de la 

recherche 
 
La propriété intellectuelle au Congo est sous la tutelle du Ministère en charge de 
l’ industrie et gérée par l’Antenne nationale de la propriété industrielle. La Propriété 
intellectuelle est indispensable pour la protection des intérêts des inventeurs ou auteurs. 
Elle assure la protection des œuvres, des idées de l’auteur ou de l’ inventeur ; le rémunère 
et le motive à travailler davantage. 
 
Membre et cofondateur de l’Organisation Africaine de la Propriété Intellectuelle (OAPI), 
le Congo ne dispose pas d’une loi nationale en la matière et s’ inspire de cette loi 
supranationale qu’est l’Accord révisé de Bangui de 1999.  
 
En matière de ressources génétiques, l’antenne nationale de la propriété industrielle a 
déjà procédé à la protection de trois phytomédicaments de la médecine traditionnelle. 
Cette antenne a aussi sensibilisé les autorités de l’Ecole Nationale Supérieure 
Polytechnique sur la nécessité d’utiliser le brevet d’ invention en vue de protéger et de 
s’approprier de leurs procédées nouvelles relatives aux préparations alimentaires 
industrielles. 
 
Il est à noter que sur la base de certaines enquêtes menées au Congo, les chercheurs 
s’accordent que la protection de leurs droits de propriété intellectuelle est très importante 
dans le cadre de l’exercice de leurs activités. Malheureusement, nombreux d’entre eux 
n’ont pas encore eu des entretiens avec les animateurs des structures de l’antenne pour 
toute information utile à leurs activités.   
 

LES PARTENARIATS DANS LA RECHERCHE ET 
ACCORDS DE TRANSFERT DE MATERIELS  

 
 
Au niveau des institutions de recherche de l’Université Marien Ngouabi, la signature des 
accords de partenariat relève de la compétence du Recteur de l’Université ; par contre au 
niveau des centres relevant du Ministère en charge de la recherche scientifique, les 
accords peuvent être signées par les directeurs desdits Centres, du fait de l’autonomie 
administrative et financière dont ils jouissent. Toute fois, dans les cas extrêmes, le 
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délégué général à la recherche scientifique et technologique peut procéder à la signature 
des accords et conventions. 
 
Les partenariats s’établissent souvent sur la base des projets de recherche, sans accord 
cadre. 
Ces projets une fois approuvés par le bailleur, un contrat de financement établi selon le 
modèle du bailleur, est signé entre ce dernier et le Directeur du centre de recherche ou le 
délégué à la recherche scientifique, ou le recteur pour le cas de l’Université. 
 
 Cela nous conduit à déduire que l’on se contente plus du financement que l’on recevra 
pour la réalisation des projets et des publications que l’on obtiendra malheureusement 
sur la base des partenariats établis sur un model de négociation qui ne reflète pas les 
processus APA. Les questions essentielles comme le transfert du matériel aux tierces 
parties et la protection legale de la propriété intellectuelle issue des recherches basées sur 
les ressources ne préoccupent que très peu les chercheurs et institutions de recherches 
sous-régionales. 
 
L’accord de siège pour les programmes ou projets établis avec les partenaires au 
développement implique directement le gouvernement par l’ intermédiaire soit du 
ministère en charge de la coopération, soit celui du plan. A ce niveau, la participation de 
la population est de règle car l’approche participative est prônée par tous les partenaires 
au développement. Seulement, il n’est fait mention nulle part des dispositions APA dans 
ces accords. Exception faite des clauses sociales élaborées à cet effet. 
 
Les aspects APA des accords conclus et en cours  
 
A ce jour aucun accord n’a été conclu, prenant en compte la notion APA en matière de 
recherche. 
 
Par contre, un accord est entrain de se développer entre l’ONG Santé Nature (de la 
coordination nationale des associations pour le développement et l’environnement du 
Congo) et l’université John HOPKINS School of Medicine des USA sur l’ impact de la 
supplémentation à base du Moringa oleifera sur le statut nutritionnel des personnes 
infectées par le VIH/SIDA. Cet accord encore en discussion sera conclu sur la base des 
principes du document de projet de l’OMS sur le cadre réglementaire pour la protection 
des droits de propriété intellectuelle et des savoirs médical traditionnel et de la médecine 
traditionnelle en Afrique. Ce document évoque suffisamment les aspects APA et de la 
propriété intellectuelle. 
   
Les principaux acteurs et leur rôle dans l’établissement des 

accords 
 
S’ il y a accord à établir, le plus souvent, l’administration des institutions concernées 
initie un document qui sera validé par l’ensemble des parties prenantes avant la signature 
par l’Autorité compétente. L’avis des populations locales n’est recueilli qu’à titre 
consultatif. 
 
 Les accords avec les communautés indigènes/groupes ruraux 
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Le système de gouvernance en république du Congo  est basé sur un gouvernement 
central. A cet effet, aucun accord avec les peuples indigènes ne peut être établi en 
matière de recherche sans l’accord des décideurs au niveau central. 
 
5- ANALYSES ET PROJECTIONS 
 
Comme évoqué plus haut, le Congo ne dispose pas d’une réglementation en matière 
d’APA.  
Les lois 48/83 définissant les conditions de conservation et d’exploitation de la faune 
sauvage ;  003/91 sur l’environnement et 15-95 portant sur orientation et programmation 
du développement scientifique et technologique adoptées avant la ratification de la 
Convention sur la diversité biologique n’ont pas pu prendre en compte les aspects APA 
dans leur texte. 
 
La loi 16-2000 portant code forestier adoptée après la ratification dispose d’un article 
faisant état des conditions d’exportation des produits forestiers qui n’est pas clair quant à 
la responsabilité qui revient à l’administration des eaux et forêts et celle de la recherche 
scientifique. Aussi, l’article12 du décret n° 2002-434 du 31 décembre 2002 portant 
organisation et fonctionnement du Fonds forestier et relèvant que cinquante pour cent de 
la taxe de reboisement sont rétrocédés au profit des budgets des collectivités locales des 
régions concernées n’est pas précis sur la part qui doit revenir aux communautés locales 
et autochtones.   
 
S’agissant des cahiers de charges exigées par l’administration des eaux et forêts lors de 
la signature des conventions de transformations industrielles du bois, quelques personnes 
interrogées disent que ces conventions ont souvent peu profité aux communautés locales 
et autochtones ; car celles n’ont jamais été ni consultées pour la rédaction et ou la 
validation de ces documents. Ce qui fait qu’ il n’est pas rare soit de constater 
l’ inaccessibilité des enfants aux écoles du fait de l’éloignement inter village, soit de 
rencontrer des enfants assis à même le sol dans quelques écoles des zones d’exploitation 
forestière ont-elles ajouté. 
 
Bien que l’octroi des autorisations de recherche pour les chercheurs étrangers et les 
certificats de transfert des ressources génétiques soit centralisé au niveau de Brazzaville, 
nombreux sont les cas où l’on observe des sorties du matériel génétique hors de nos 
frontières par des voies frauduleuses. Ce qui constitue par conséquent, une porte d’entrée 
à la biopiraterie. 
 
Ainsi, au regard de ce qui précède, les intervenants ont évoqué l’ importance de la mise 
en place d’une législation nationale en matière d’APA qui soit bien contraignante au 
Congo ; ce qui permettra aux communautés locales et autochtones d’être récompensées 
pour leur effort de conservation, gestion durable des ressources génétiques et de 
préservation de leur savoirs et pratiques traditionnelles. Cette législation qui devra tenir 
compte des dispositions des lignes directrices de Bonn  en la matière, mettra un accent 
particulier sur le savoir traditionnel. En effet, l’un des intervenants propose que cette loi 
pourrait disposer que tout détenteur d’un savoir traditionnel puisse le déclarer à une 
instance compétente et toute personne désireuse d’en exploiter devra obtenir une 
autorisation moyennant une compensation que les textes d’application fixeront. 
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Aussi, dans nos frontières, la Police et les Douanes doivent être impliquées pour un 
meilleur contrôle. 
 
L’harmonisation de cette loi au niveau sous régional présentera sans doute des avantages 
pour une meilleure gestion des ressources génétiques d’Afrique centrale. Cependant, elle 
doit tenir compte des besoins spécifiques des uns et des autres. 
  

PARTENAIRES AU DEVELOPPEMENT, ONG ET L’APA  
 
Le Fonds pour l’Environnement Mondial (FEM) à travers le Programme des Nations 
Unies pour le Développement (PNUD), Ecosystèmes d’Afrique Centrale (ECOFAC), 
Wildlife Conservation Society (WCS), Le Programme Régional d’Afrique Centrale pour 
l’Environnement (CARPE), La Coordination Nationale des Associations pour le 
Développement et l’Environnement (CONADEC) et bien d’autres sont des partenaires 
sont très actifs dans les domaines de conservation et gestion durable des ressources 
forestières au Congo. 
 
Le Fonds pour l’Environnement Mondial (FEM) à travers le Programme des Nations 
Unies pour le Développement (PNUD) intervient au Congo, dans la mise en œuvre des 
projets relatifs aux activités habilitantes et à la protection de l’environnement global. 
Depuis la ratification le la CDB, il a financé les projets suivants : 
 

- Le projet Stratégie Nationale et Plan d’Actions en matière de Biodiversité ; 
- Le projet sur l’ Identification des besoins en renforcement des capacités dans 

les domaines de la taxonomie, de l’accès aux ressources génétiques et le 
partage juste et équitable des avantages et la préservation des connaissances 
endogènes des populations locales et autochtones. 

 
Le programme régional ECOFAC (Conservation et Utilisation Rationnelle des 
Ecosystèmes Forestiers d’Afrique centrale) financé par l’Union Européenne appuie le 
Congo dans la gestion et l’utilisation rationnelle du Parc national Odzala Kokoua avec 
comme activités la recherche pour la conservation et l’appui au développement des 
communautés locales ; Ici, il est question particulièrement d’ impliquer ces communautés 
sous la forme des comités villageois dans la gestion des clairières du parc, en vue de 
créer des conditions favorables à la promotion du tourisme de vision et dont les revenus 
issus seront partagés avec ces communautés. Ce qui constitue aussi une forme de lutte 
contre le braconnage. 
 
WCS qui est présente dans les Parcs de Nouabalé-Ndoki, Conkouati-Douli, Plateaux 
Batéké et la Réserve Communautaire du Lac Télé entreprend aussi des recherches pour 
la conservation de la diversité biologique et une meilleure gestion de ces aires protégées. 
Actuellement, elle s’est timidement engagée à développer quelques activités 
d’agriculture, d’élevage et de pêche durables dans et autour des ces aires protégées. 
 
Le Programme Régionale pour l’Environnement d’Afrique Centrale (CARPE) vient en 
appui aux ONG locales pour renforcer leurs capacités en matière de la gestion durable 
des écosystèmes d’Afrique centrale et pour la réalisation des micros projets dans et 
autour des aires protégées. 
 



 160

La Coordination Nationale des Associations pour le Développement et l’Environnement 
à travers trois cents (300) ONG, associations et groupements intervient dans diverses 
activités dont l’organisation des groupements locaux pour la conservation de la 
biodiversité et la production du matériel végétal, l’élevage, les phytomédicaments et leur 
brevetabilité, la sensibilisation et l’éducation à la gestion rationnelle des ressources 
naturelles.  
 
Dans le cadre d’une étude sur «  l’ impact de la supplémentation à base de Moringa 
oleifera sur le statut nutritionnel et la santé des personnes infectées par le VIH », un 
Protocole d’étude est en cours de signature entre l’ONG «Santé Nature» de la 
CONADEC et Brian ENGLUM de John HOPKINS School of Medicine. Dans ce 
Protocole seront pris en compte les aspects APA. 
  
Tous ces partenaires au développement sont disposés à assister le Congo dans la mise en 
œuvre la CDB en général et particulièrement dans son objectif 3 qu’est celui de l’Accès 
et partage des Avantages issus de l’exploitation des ressources génétiques.  
 
Cette assistance peut se traduire par plusieurs formes ; depuis l’élaboration de la loi sur 
l’APA jusqu’à sa vulgarisation, une fois promulguée. D’autres pensent que la mise en 
place d’une telle loi nécessite incontournablement la maîtrise du marché des produits 
génétiques au niveau international par les fournisseurs afin d’éviter de tomber dans les 
pièges des pays développés, tel qu’  a été le cas du café, bois, cacao, etc. 
 
Quant à l’harmonisation de cette loi à l’échelle sous régionale, les intervenants ont 
marqué leur accord, étant donné que la COMIFAC représente déjà le dénominateur 
commun de tous ces pays d’Afrique centrale en matière de gestion forestière. 
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Annexe  
 
Tableau 2: L iste des organisations impliquées dans les activités APA et personnes 
de contacts 
 
 
 

 
Organisation 

 
Implication dans l’APA 

 
Personne (s) de contact 

Ministère du Tourisme et de 
l’Environnement 
Direction Générale de l’Environnement 

 
Mise en œuvre de la CDB 

Alexis MINGA 
Directeur Général 
Tel : (242) 666 62 48 
Email : alexis_minga@yahoo.fr  
Jean Colin NAMEDOUM 
Directeur de la Conservation des 
Ecosystèmes Naturels 
Point Focal CDB 
Tél. : (+242) 558 07 50 
E-mail : namedoum@yahoo.fr  

Ministère de l’Economie Forestière 
Direction des Forêts  

Accès aux ressources forestières Grégoire NKEOUA 
Directeur 
Tél. :(242)81 41 36 
E-mail : minifor@congo.net  

Ministère de l’Economie Forestière 
Direction de la faune et des Aires 
protégées 

Accès aux échantillons 
biologiques (Faune et flore 
d’œuvre), collecte et transfert 
d’échantillons biologiques 

Frédéric Lambert  BOKANDZA PACO 
Directeur  
Tél. : (+242) 549 08 22 
 E-mail : bockpaco_can@yahoo.fr  
 

Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage 
Direction Générale de l’Agriculture 

Accès aux ressources 
phytogénétiques 

NGOUISSANI Adolphe 
Tél. : (242)538 82 59  
Email : ngouissani@yahoo.fr  
 

Ministère de l’Enseignement Supérieur 
Faculté des sciences 
Département de biologie 

Recherche sur les plantes pour la 
conservation et valorisation 

NGANTSOUE Léon 
Tél. : 551 86 20/668 73 40 
 

Ministère de la Santé Pharmacopée et Médecine 
traditionnelle 

Jérôme MPATI 
Chef de service de la Médecine 
traditionnelle  
Tél. : (242)521 09 16 
 
 

Ministère de l’ Industrie, des Petites et 
Moyennes entreprises 
 

 
Droit de Propriété Intellectuelle 

Gaston OYOUKOU 
Chef de Service de Documentation et 
Information  à l’Antenne Nationale de la 
Propriété Industrielle 
Tél. : 668 95 91 
E-mail : goyoukou@yahoo.fr  
 

Ministère de la Recherche et de 
l’ Innovation technologique 
 

 
Recherche Scientifique 
(autorisation de recherche)  

 Valentin MPANGOU  
Directeur du GERDIB 
Tél. : (242) 55118 47 
 
 

Ministère des Affaires étrangères Accord de siège Maurice BADILA 
Direction des affaires  juridiques 
Tel : (242) 666 70 42 
Email : badilamaurice@yahoo.fr 
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FAO - Adoption du traité international 
sur les ressources 
phytogénétiques pour 
l’alimentation et l’agriculture 
- Adoption d’une stratégie globale 
pour les ressources génétiques 
animales.  
 

Grégoire BANI 
Point Focal sur les ressources 
phytogénétiques 
 
 

ECOFAC –Odzala-Kokoua 
 
 

Partenaire au Développement  Bourges DJONI-DJIMBI 
Directeur National du Parc Odzala-kokoua 
Tél. : (242) 536 68 85 
E-mail :ddbourges@yahoo.fr  
 

CARPE- USAID CONGO Partenaire au Développement Marcellin AGNAGNA 
Point Focal 
Tél. : (242) 532 56 44 
E-mail : marcelinagnagna@yahoo.fr  
 

WCS-CONGO Partenaire au Développement Bryan Curan 
Directeur Général WCS-CONGO  
Tél. : (242) 522 65 42 
E-mail : wcscongo@yahoo.fr  
 

Coordination Nationale des Associations 
pour le Développement et  
l’Environnement du Congo (CONADEC) 

Collecte des échantillons 
botaniques + transfert de matériel 

MAKITA 
Président de la CONADEC 
Tél. : (242) 521 12 76 
E-mail : conadec_congo@yahoo.fr  
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I . Présentation générale du pays 
 
- Etat: République du Gabon avec un gouvernement central 
- Population: 1.500.000 d’habitants 
- Super ficie: 267 667 km². 
- Situation géographique: 2°15 Nord et 4° Sud de latitude et, d’autre par t, entre 

8°30 et 14°30 est de longitude. Pays limitrophes : Congo (Nord-Est, Est et Sud) ; 
Cameroun (Nord) ; Guinée Equatoriale (Nord-Ouest). 

- Biodiversité basée sur les récentes statistiques découlant des inventaires 
faunistiques et flor istiques:  

 
Groupes taxonomiques Espèces 

Espèces de plantes; 8000 
Espèces de mammifères; 190 
Espèces d’oiseaux; 680 
Espèces de reptiles;  65 
Espèces d’Amphibiens;  100 
Individus d’éléphants; 85 000  
Individus de chimpanzés; 64 000 
Espèces de Fourmis. 315 
individus de Gorilles; 35 000  

 
I I . Instruments légaux existant réglementant les procédures d’APA 
 

o La loi 16/93 du 26 août 1993 relative à la protection et l’amélioration de 
l’environnement ;  
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o la loi 16/2001 du 31 décembre 2001 portant Code forestier en République 
gabonaise ; 

o la loi 015/2005 du 8 octobre 2005 portant Code de pêches et d’aquaculture en 
République Gabonaise ; 

o La  politique semencière et la loi de développement agricole (en cours 
d’adoption) ; 

o A ce dispositif, s’ajoutent des outils tels que des certificats et des autorisations. 

 

I I I . Accords d’APA déjà conclus ou en cours (Nationaux et 
internationaux) 
 
1. Déjà conclu : IPHAMETRA et PRONATURA (Projet Biodivalor)  
 
IV. Economie 
 
- PIB: En 2002, le PIB par secteurs d’activité était de :  

�  secteur primaire 1626,9 ; 
�  secteur secondaire 359,3 ; 
�  secteur tertiaire 1159. 

 
- Pr incipaux secteurs économiques: L’économie Gabonaise repose essentiellement 

sur l’ industrie extractive et les services. Le secteur secondaire est peu développé.  
- Population active: 52% de la population nationale dont la majorité se trouve à la 

Fonction publique 
- PNB par habitant: 3400 US $ en 2004 
- % Population vivant sous le seuil de pauvreté: non disponible 
 
V. Organisations impliquées dans les activités de conservation de la 
biodiversité 
 
- Organisations nationales  
 
Nom de l’organisation Domaine de conservation 

- Direction Générale de l’Environnement 
et de la Protection de la Nature (DGEPN) 
 

Ecosystèmes naturels 
Elaboration des Politiques et 
textes juridiques 
environnementaux  et en matière 
de biotechnologie 

- Direction Générale du Tourisme Promotion de l’Ecotourisme 
- Direction Générale de l’Agriculture et le 

développement Rural (DGADR) 
 

 

Agriculture durable 
Elaboration des politiques et 
texte juridique sur les semences 
et l’utilisation des sols  
Vulgarisation des ressources 
agricoles 

- Direction Générale des Eaux et Forêts 
(DGEF) 

Foresterie durable 
Elaboration des politiques et 
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  texte juridique en matière de 
gestion durables des forêts 

- Direction Générale des Pêches et de 
l’Aquaculture (DGPA) 

-  
 

Elaboration des politiques et 
texte juridique en matière de 
gestion durables des Ressources 
Halieutiques 

- Conseil Nationale des Parcs Nationaux 
(CNPN) 

 

Conservation de la biodiversité 
au sein des Parcs Nationaux 

Centre National de Recherche Scientifique et 
Technologique (CENAREST) 

Etudes des écosystèmes et de 
l’ implication des savoirs et 
pratiques traditionnels 

 
- Organisations régionales et internationales  
 
Nom de l’organisation Domaine de conservation 
FAO Appui dans le secteur agricole 
PNUD Elaboration des politiques de 

conservation et de 
développement durable 

WCS Conservation de la biodiversité 
WWF Conservation de la biodiversité 
 
 
- Organisations locales, associations, groupes légalement reconnus 
 
Nom de l’organisation Domaine de conservation 

 
- ONG World Promus 

Appui au développement des 
communautés Autochtones et locales 
(Activités de développement durable) 

- ONG Brainforest 
 

Conservation de la biodiversité 
forestière 

- ONG CIAJE 
 

Gestion durable de la faune 

- ONG Forêt Développement 
 

Appui à des communautés 
Autochtones et locales en matière 
d’Agroforesterie 

- ONG Gabon Environnement 
 

Conservation de la biodiversité et 
promotion de l’éco-tourisme dans le 
Parc National de Pongara  

- ONG Aventures Sans Frontière 
 

Protection des Tortues Marines à PN 
Pongara et Mayumba 

- ONG IBOGA 
 

Protection des Tortues Marines au 
Complexe d’Aires Protégées de 
Gamba et sensibilisation sur la gestion 
durable de la Faune 

- ONG CADDE 
 

Promotion de l’éco-tourisme et 
protection de la Forêt Classée de la 
Mondah 
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VI . Institution de recherche basée sur  les ressources biologiques et les 
savoirs et pratiques traditionnels 
 
- Institutions parapubliques : Néant 
 
- Institutions Pr ivées : Néant 
 
- Institutions Publiques 
 
Nom de l’organisation Domaine de conservation 

- IPHAMETRA  
 

Utilisation des savoirs pour application 
pharmaceutique 

- IRET  
 

Etudes des écosystèmes et perception de 
l’Environnement par les population 
autochtones et locales 

- IRAF  Etude des PFNL et de l’utilisation/application 
par les populations autochtones et locales 

- Herbier National  
-  

Collecte et conservation des plantes, recherche 
des différentes utilisations  

- CATH :��
Centre d’Appui Technique à 
l’Hévéaculture�

 
 

Sa mission consiste à l’ introduction 
(conservation in vivo), à la multiplication 
(action semencière) et la vulgarisation des 
résultats (action de diffusion) de 
l’Hévéaculture 

- CBC :�Centre de Bouturage 
de café 

  

Sa mission consiste à l’ introduction 
(conservation in vivo), à la multiplication 
(action semencière) et la vulgarisation des 
résultats (action de diffusion) du Café 

 CIAM: Centre 
d’ Introduction, 
d’Adaptation et de 
Multiplication 

 

Cultures vivrières, maraîchères, fourragères et 
fruitières. Sa mission consiste à l’ introduction 
(conservation in vivo), à la multiplication 
(action semencière) et la vulgarisation des 
résultats (action de diffusion). 

- CMCE :�Centre de 
Multiplication du 
Cacao d’Elite 

 

Sa mission consiste à l’ introduction 
(conservation in vivo), à la multiplication 
(action semencière) et la vulgarisation des 
résultats (action de diffusion) de la culture du 
cacao 

- Laboratoire de 
biotechnologie   

 

Etude sur l’amélioration de la Culture du 
manioc et du bananier 

 
VII . Affiliation aux traités internationaux et départements ministér iels 
concernés par  l’APA 
 
Nom du traité Dépar tement ministér iel Institution/organisme 
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Convention sur la 
Diversité Biologique 
(CDB) 

Ministère de l’Environnement, 
de la Protection de la Nature 
et de la Ville 

Observatoire National de 
la Biodiversité (ONB) 

Convention sur les Zones 
Humides (Convention 
Ramsar) 

Ministère de l’Environnement 
et de la Protection de la 
Nature 

Direction Générale de 
l’Environnement et de la 
Protection de la Nature 
(DGEPN) 

Convention Internationale 
sur le Commerce des 
Espèces de Faunes et de 
Flore Menacées 
d’Extinction (CITES) 

Ministère de l’Economie 
Forestière, de la Pêche et des 
Parcs Nationaux 
 

Direction de la Faune et de 
la Chasse (DFC) 

Traite International sur les 
ressources 
phytogénétiques  
pour l’Agriculture et 
l’Alimentation 
 

Ministère de l’élevage,  
l’Agriculture et du 
Développement Rural 
 

Direction Générale de 
l’Agriculture et du 
Développement Rural 
(DGADR) 

Organisation Mondiale du 
Commerce (OMC) 

Ministère du Commerce et de 
l’ Industrie  

Centre de Propriété 
Industriel du Gabon 
(CPIG) 

 
 
 
 
 
 
 
 
VII I . L iste complète de toutes les personnes inter rogées et leur  
affiliation institutionnelle  
 
Nom et prénom Fonction/ Institution 
 
ADIAHENO René Hilaire 

 
Secrétaire Permanent du Conseil National des Parcs Nationaux 

BOUROBOU HENRI Directeur de l’ Institut de Pharmacopée et de Médecine 
Traditionnelle 

NGOCK BANAK Ludovic Directeur de l’ Institut de Recherche en Ecologie Tropicale et 
Conservateur de l’Herbier 

NDONG BIYO’O Mesmin Directeur Adjoint de l’ Institut de Recherche Agronomique et 
Forestière, Responsable du Laboratoire de Biotechnologie 

TIDJANI  Malem Directeur Général du Centre de Propriété Industrielle du Gabon 
MAMBOUNDOU Jo� l Chargé des questions APA ONG Croissance Saine et 

Environnement  
NOUNGOU Adrien Directeur de la Faune et de la Chasse 
NZOGUE Denis Directeur Général Adjoint de l’Agriculture et de Développement 

Rural 
POWELL Chargé du projet Minkébé au WWF 
MANFOUMBI Emile Conseiller du Ministre de l’Economie Forestière, Point Focal 
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National de la COMIFAC 
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 Situé dans le Golfe de Guinée et à cheval sur l’Equateur, le Gabon est situé entre 
le 2°15’ ’  Nord et 4° Sud de latitude ; 8°30’ ’  Est de longitude. D’une superficie de 
267.667 km², le Gabon est limité au Nord par le Cameroun, au Nord-Ouest par la Guinée 
Equatoriale, à l’Est et au Sud par le Congo et, à l’Ouest par l’Océan Atlantique qui 
baigne ses côtes sur plus de 800 km de long. La longueur des frontières est de 2551 km, 
dont 350 km avec la Guinée Equatoriale, 298 km avec le Cameroun et 1903 avec le 
Congo.  
 
 En tout point de vue, la biodiversité gabonaise est riche et très variée. Cela 
s’observe au niveau des produits agricoles, de la biodiversité marine et côtière et au 
niveau de la forêt. L’endémisme est également élevé ; en effet sur 1900 espèces décrites 
dans la flore du Gabon en 1988, 19% étaient endémiques. Cette richesse biologique 
s’ inscrit dans un cadre de bioéconomie. 
 
 Les Pays de l’espace COMIFAC ne pourront bénéficier desdits avantages car ils 
n’ont pas une législation appropriée en matière d’APA même s’ il existe quelques lois 
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cadre telles que les codes de l’Environnement, Forestier, de la Pêche et de l’Aquaculture. 
C’est pourquoi, au regard des enjeux que revêtent la diversité biologique notamment 
dans les question d’accès et de partage des avantages (APA)  issus de l’exploitation des 
ressources biologiques, il importe que les pays de l’espace COMIFAC puissent mettre 
une plate forme d’entente qui faciliterait l’harmonisation des politiques d’accès, 
assurerait une certitude juridique et favoriserait la conservation des ressources. 
 
 Cette plate forme ne peut être effectivement opérationnelle que si les politiques 
élaborées tant à l’échelle nationale que sous régionale soient cohérentes et intégratives 
des questions relatives à APA et que les mesures législatives envisagées soient 
uniformes et complémentaires entre les pays de l’espace COMIFAC, et avec un régime 
sous régional sur APA élaboré conformément aux lignes directrices de Bonn. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

� � 	 � � � � � 	 � � � �

 
 La diversité biologique, c’est-à-dire la variété des espèces et des écosystèmes, est 
indispensable à notre planète et à l’humanité entière. Le bien-être, les moyens de 
subsistance et la culture de tous les peuples de la Terre en dépendent. Par ailleurs, 
l’appauvrissement progressif de cette richesse, sous l’effet conjugué de plusieurs 
facteurs, serait capable de miner les efforts déployés pour éradiquer la pauvreté et 
instaurer un développement durable dans le monde. 
 
En 1992, au cours du sommet de Rio, la communauté internationale avait adopté la 
Convention sur la Diversité Biologique(CDB). Il s’agit d’un traité international 
légalement contraignant, en vertu duquel les Parties s’engagent à poursuivre trois 
objectifs : la conservation de la diversité biologique, l’utilisation durable de ses éléments 
et le partage juste et équitable des avantages découlant de l’exploitation des ressources 
génétiques. 
 
 Ce dernier point revêt une importance particulière pour les pays en 
développement, qui sont dépositaires de la plus grande diversité biologique au monde 
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mais qui estiment souvent ne pas recevoir une juste part des avantages tirés des 
utilisations scientifiques et commerciales de leurs ressources.  
 
Ainsi, pour aider les Etats et autres acteurs à élaborer des stratégies concernant l’accès et 
le partage des avantages, ainsi qu’à déterminer les étapes du processus, la sixième 
Conférence des Parties (CdP) tenue en avril 2002 à La Haye, au Pays Bas, a adopté les 
lignes directrices de Bonn sur l’accès aux ressources génétiques et le partage juste et 
équitable des avantages résultant de leur utilisation. L’adoption à l’unanimité des lignes 
directrices de Bonn par 180 pays leur confère une crédibilité indéniable et traduit, de la 
part de la communauté internationale, le désir de s’attaquer à des questions délicates. 
Cette volonté a été affirmée lors du Sommet Mondial pour le Développement Durable 
(SMDD), organisé à Johannesburg, Afrique du Sud, en Août-Septembre 2002. En effet, 
le paragraphe 44 (O) du Plan de Mise en Œuvre des résolutions du SMDD établit un 
mandat de négociation, dans le cadre de la CDB, d’un régime international « pour 
promouvoir et sauvegarder un partage juste et équitable des avantages découlant de 
l’exploitation des ressources génétiques ». 
 
 En plus de l’établissement d’un régime international, le mandat du SMDD 
représente une opportunité importante de faire amorcer la réflexion sur les questions 
relatives au partage des avantages tant à l’échelle nationale que sous régionale ou 
régionale. Il s’agit, en effet, d’ impulser une politique favorable à la mise en œuvre du 
mandat du SMDD. 
 
 C’est dans ce contexte, que la Commission des Forêts de l’Afrique Centrale 
(COMIFAC) a adopté, dans son Plan de Convergence, outil de mise en œuvre des 
stratégies de gestion durable des écosystèmes, l’axe 4 relatif à la gestion durable de la 
Diversité Biologique. Pour mettre en œuvre les activités prescrites dans cet axe, la 
COMIFAC a établi, depuis décembre 2006, un Groupe de Travail sur la Biodiversité en 
Afrique Centrale (GTBAC).  
 
 
 
 
En raison des échéances de 2010 ayant trait aux négociations du régime international, 
des nombreux cas de bio piraterie enregistrés dans la sous région et en vue de doter les 
pays membres de la COMIFAC d’une politique sur l’Accès et le Partage des Avantages 
issus de l’exploitation des ressources génétiques, le GTBAC, grâce à l’appui technique 
de la COMIFAC et du soutien financier du Bureau Franco-allemand, a initié une étude 
relative au mécanismes d’Accès et de Partage des Avantages issus de l’exploitation des 
ressources génétiques en Afrique Centrale. 
 
 
 Le présent rapport livre donc les conclusion y relatives en ce qui concerne le cas 
du Gabon. L’étude vise à cerner les mécanismes d’accès aux ressources biologiques et le 
partage juste et équitable des avantages (APA) issus de l’exploitation de ces ressources. 
Une autre dimension de cette étude c’est qu’elle vise à discuter les opportunités 
d’harmonisation des aspects institutionnel et juridique liés aux ressources biologiques 
dans l’espace COMIFAC. Pour construire notre argumentaire, nous avons fait une 
analyse de contenu de l’ensemble des documents collectés ainsi des informations 
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recueillies au cours de nos différents entretiens et échanges avec des personnes 
ressources. 
 
 Ledit rendu comporte cinq chapitres. D’abord une brève présentation du Gabon 
(chapitre 1) sur le plan physique, culturel, politique et économique (section 1) ainsi 
qu’en matière de biodiversité et richesse en savoirs traditionnels (section 2). Ensuite, une 
description de la recherche ethnobotanique et collecte des échantillons de plantes 
(chapitre2) en mettant en exergue les dispositions réglementaires et procédures en 
vigueur (section 1), de même que le rôle des différents acteurs impliqués dans ledit 
processus(section 2).Cela permettra de préciser davantage les activités des institutions 
publiques, para publiques et privées qui collectent des échantillons (chapitre 3) tant à 
l’échelle nationale et internationale (section 1) qu’en matière de financement de 
recherche et les aspects de propriété intellectuelle (section 2). L’axe suivant traitera des 
partenariats (chapitre 4) dans la recherche et accords des transferts de matériels (section 
1) puis en matière de développement et des questions liées à  
l’APA (section 2). Enfin, dans la rubrique analyses et projections (chapitre 5), nous 
présenterons une synthèse des différents avis collectés auprès des interviewés (section 1) 
ainsi que leurs opinions sur l’esquisse d’une harmonisation des réglementations APA sur 
le plan national.  
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 Situé dans le Golfe de Guinée et à cheval sur l’Equateur, le Gabon est situé entre 
le 2°15’ ’  Nord et 4° Sud de latitude ; 8°30’ ’  Est de longitude. D’une superficie de 
267.667 km², le Gabon est limité au Nord par le Cameroun, au Nord-Ouest par la Guinée 
Equatoriale, à l’Est et au Sud par le Congo et, à l’Ouest par l’Océan Atlantique qui 
baigne ses côtes sur plus de 800 km de long. La longueur des frontières est de 2551 km, 
dont 350 km avec la Guinée Equatoriale, 298 km avec le Cameroun et 1903 avec le 
Congo.  
Outre ces éléments de localisation géographique, la brève présentation concernera 
également les aspects physiques, culturels, politique et économiques, de biodiversité et 
savoirs traditionnels. 
 
 SECTION 1 : PRESENTATION PHYSIQUE, CULTURELLE,  
   POLITIQUE ET ECONOMIQUE 
 
 En dehors de la zone côtière, le Gabon est un pays de moyenne altitude. Le relief, 
généralement élevé, est constitué par trois zones : la plaine côtière, les plateaux et les 
massifs montagneux. Ces derniers comprennent les Monts de Cristal (au Nord avec plus 
de 800 m), la chaîne de Mayombe, le Koumounabouali, le massif du Chaillu (au Sud) où 
se trouvent les  sommets du Chaillu qui constituent un véritable château d’eau du pays. 
 
 Au niveau climatique, le Gabon a un climat équatorial chaud et humide 
caractérisé par une température toujours élevée (moyenne annuelle de 26°Celsius), une 
forte humidité et des précipitations abondantes et fréquentes. La pluviométrie varie de 
1500 à 3000 mm d’eau par an. Le cycle climatique alterne les quatre saisons suivantes : 
une petite et une grande saison sèche, une petite et une grande saison de pluies.  
 
 Au niveau hydrographique, le pays est drainé par de nombreux cours d’eau 
navigables sur 3000 km environ appartenant à deux grands bassins : le bassin de 
l’Ogooué (drainant 75% du territoire national) et le bassin côtier(25%).  
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 Par ailleurs, avec une population de 1.586.876 habitants (recensement de 2003), 
le Gabon est l’un des pays faiblement peuplé de l’Afrique centrale. Cette population 
renferme plus de 50 ethnies s’exprimant dans 40 groupes sociolinguistiques représentant 
un ensemble d’environ 4000 clans ou lignages. 
 
 Sur le plan administratif, le Gabon est divisé en neuf (9) provinces subdivisées en 
départements, soit environ 47. Au sein des provinces, on y dénombre des communes de 
plein exercice.  
 
 Pour son niveau de Produit Intérieur Brut par habitant qui tourne autour de 3.400 
dollars, le  Gabon est classé parmi les pays à revenu intermédiaire supérieur. L’économie 
du pays repose essentiellement sur trois produits d’exportation : le pétrole, le manganèse 
et le bois. 
 
 SECTION 2 : RICHESSE EN DIVERSITE BIOLOGIQUE  
    ET SAVOIRS TRADITIONNELS 
 
 En tout point de vue, la biodiversité gabonaise est riche et très variée. Cela 
s’observe au niveau des produits agricoles, de la biodiversité marine et côtière et même 
au niveau de la biodiversité forestière. Tous ces éléments s’ inscrivent également dans 
l’univers cosmogonique des Peuples Autochtones et Locales. 
 

A. La diversité agr icole 
 

 La biodiversité agricole gabonaise est riche et très varié ; elle est essentiellement 
constituée des plantes ou des cultures dites « traditionnelle ou locales » et des plantes 
ou cultures importées ou exotiques.  

 
Tableau 1 : Échantillonnage du potentiel de la biodiversité agricole 
 
Différents types de 
plantes 

Différentes plantes cultivées et leur  usage  

Plantes amylacées L’ igname, le maïs, le manioc, la patate douce, le riz, le 
taro, t les autres plantes amylacées du Gabon 

Plantes à épices  Le cannelier, le gingembre, les piments, le poivrier, le 
vanillier, le muscadier. 
Fruits sucrés 
ou acidulés 
 
 

Les agrumes, les anacardier, l’ananas, 
l’avocatier, le bananier, le carambolier, 
le fraisier, le goyavier, le papayer, le 
manguier, les résiniers les passiflores 

Graines noix et 
amandes 
 
 

L’anacardier, le badamier le kinkéliba, 
le colatier, le dika, le faux muscadier, 
le haricot, le jacquier, l’arbre à pain, le 
karité le moabi, le noyer du Gabon, le 
safoutier et les autres plantes à graines 
noix amandes exploitées au Gabon 

Plantes à fruits, graine, noix, 
amandes et palmiers 

palmier Le palmier doum, le palmier à huile, le 
cocotier, le rônier, le raphia 

Plantes insecticides Le derris, le pyrèthre, le tabac et autres 
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Légumes 
feuilles et 
pousses 
 

Les amaranthes et les célosies, les 
asperges le basilic, le baselle, le choux, 
l’épinard, la laitue, l’oseille, le chanvre 
de Guinée, le persil, le poireau et 
autres. 

Fruits 
légumiers et 
condimentaires 

Les aubergines, les fagaras, le gombo, 
les piments, les poivrons, le poivrier 
éthiopien, le tétrapleura la tomate 

Bulbes et 
racines 
 

L’ail, léchalotte, l’oignon, la carotte, le 
radis, et autres 

Plantes légumières, 
condimentaires, bulbes racines 
pousses et cucurbitacées 
 
 
 
 
 
 
 
 
 cucurbitacées 

 
Le citrullus, la pastèque, le concombre, 
le courges, le melon, la citrouille et 
autre 

Plantes oléifères L’arachide, le cocotier, le palmier à huile 
Plantes à parfum La citronnelle, le citron, l’eucalyptus, les résines à 

parfum et autres 
Source : Tableau constitué à par tir  de l’ensemble des informations collectées 

 
Malgré un potentiel agr icole important, le Gabon restera à la fin de ce siècle 
for tement dépendant des impor tations pour son approvisionnement en produits 
alimentaires.  

 
B. La diversité mar ine et cotière 

 
Le domaine halieutique gabonais couvre environ le quart de la surface du pays et 

comprend des eaux maritimes (750 km² de littoral), des eaux continentales (dont 42000 
km² de plateau continental et 15 000 km² de talus continental) et un vaste ensemble 
d’estuaires, de lagunes côtières et de mangroves (Min. Plan, 2002). 

  
La faune des milieux marin et côtier est  diversifiée (cf. tableau 2) mais plusieurs 

menaces pèsent sur celle-ci. Ainsi, au regard des données du tableau ci-dessous, il ressort 
que sur les 73 espèces fauniques recensées par BHP (2002), près de la moitié sont 
menacées, dont les poissons seraient les plus vulnérables du fait de la pollution des eaux, 
du déboisement et des activités humaines liées à la pêche.    

 
Tableau 2 : Nombre d’espèces fauniques recensées/menacées dans les zones mar ine  
                   et côtière du Gabon 
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 Source : Tableau construit à par tir  des données fournies par  BHP, 2002 et Fishbase.org, 2002 cité 
par  
                                    Shell(shell Offshore nor th Gabon B.V. rappor t de nov. 2003) 

 
On estime qu’entre 2.000 et 2.006 tortues luths femelles pondent leurs œufs sur 

les plages du Gabon chaque année. 
 

En fait, tout le long du littoral africain occidental, le Gabon semble avoir plus de sites de 
reproduction de cette espèce que n’ importe quel autre pays (Shell Offshore North Gabon 
B.V, novembre 2003).  

 
Les zones côtières et les lagons côtiers sont visités chaque saison par des millions 

d’oiseaux migrateurs, principalement des échassiers (Elder et Pernetta,1991, cités par 
BHP, 2002).  

 
C. La diversité forestière  

 
 La forêt gabonaise couvre près de 22 millions d’hectares, soit 85% de la 
superficie du pays. Le potentiel commercial total est de 400 millions de mètres cubes 
dont 130 millions d’Okoumé. Chaque année, près de 2,5 millions de mètres cubes de 
bois sont produits avec 90% d’exportation. Près de 40% de la superficie demeure à l’état 
primaire car le taux de déforestation est inférieur à 1% par an.  
 
 La forêt gabonaise, l’une des plus riches d’Afrique, recèle de plus de 400 
essences et présente 180.000 km carrés de réserves. Dans ces forêts, le nombre d’espèces 
de plantes est très élevé : les estimations varient entre 6.000 et 10.000 (Patrice Christy et al : 
La forêt et la filière bois au Gabon, p :43-58, 2003). 

Groupes 
des 

animaux 

Nombre 
d’espèces 
recensées 

Statut 

Poissons 14 
Menacés  

Oiseaux 26 Quatre espèces menacées (dont les 
cormorans à cape(Phalacrocorax capensis), 
l’hirondelle de mer de Damara (Sterna 
balaenarum) et le bec-en-ciseaux africain 
(Rhynchops flavirostris). 

Mammifères 
(Cétacés) 

29 
Quatre espèces menacées 
Dauphin à bosse de l’Atlantique ( Sousa Teuszil ), 
Baleine de Bryde (Balaenoptera edeni ), Baleine à 
nageoire (Balaenoptera physalus ) et baleine à 
bosse (Magaptera novaeangliae). 

Reptiles 4 Menacés (tortue verte (Chelonia mydas 
),Tortue Luth (Dermochelys coriacea ),Tortue 
olivâtre (Lepdochelys olivacea ) et Tortue à écaille 
(Eretmochelys imbricata ). 

Total 73 
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 Ces chiffrent ne tiennent compte que des plantes supérieures et non des algues, les 
lichens, les moussons, les hépatiques et les champignons. Environ un tiers, 
probablement, constitue des arbres, dans le sens des plantes ligneuses avec un seul tronc, 
pouvant atteindre sept mètres de haut à l’age adulte. Des 121 espèces de Begonia 
africains, on en trouve 50 au Gabon, dont 16 sont endémiques. 18 nouvelles espèces de 
Begonia ont été découvertes au Gabon depuis 1977.  

L’endémisme est également élevé ; en effet sur 1900 espèces décrites dans la 
flore du Gabon en 1988, 19% étaient endémiques. De nouvelles espèces sont 
régulièrement découvertes même parmi les grands arbres. Du point de vue de la flore, 
souligne Aubreville (1961), le Gabon est une des régions les plus riches, peut-être la plus 
riche, du vaste ensemble des forêts africaines. Bien qu’encore fragmentaires, les plus 
récents inventaires botaniques effectués dans l’optique d’ériger des parcs nationaux, 
confirme cette observation d’Aubreville vieille de 40 ans. On recense, en effet, plus 
d’espèces botaniques au Gabon sur 230.000 km² que dans toute l’Afrique de l’Ouest sur 
600.000 Km² (PNAE , 2001). Dans les milieux les plus riches, certaines familles sont 
représentées par plus de 200 espèces pour 200 m², soit une diversité impressionnante que 
l’on croyait réservée uniquement à la région Carabo-américaine. 
 
 Au niveau de la faune, on dénombre, selon les recensements, 35.000 gorilles, 
64.000 chimpanzés (1983) et 74.000 éléphants, soit respectivement 30%, 35% et 11% de 
la population mondiale de ces animaux. Le colobe noir et le mandrill peuvent être 
estimés à 70% de la population mondiale. 

 
 
 
 

Tableau 3: Populations de primates et d’éléphants 
 

Espèces Gabon Afrique Gabon/Afrique 
Population d’éléphants 85 000 581 175 15% 
Population de gorilles 35 000 110 000 39% 

Population de chimpanzés 64 000 105 000 61% 
 Source : World Ressources, PNUD, BM, 1998 

 
Tableau 4 : Faune du Gabon 

 
Espèces Gabon RCA Congo Afrique France 
Mammifères 200 208 200 1570 102 
Primates 20    ND 
Oiseaux 650 668 500 1481 ND 
Reptiles >65  ND ND ND 

  Source : World Ressources, PNUD, BM, 1998 
 

Tableau 5 : Faune des six pays du bassin du Congo 
 

Pays Nombre d’espèces 
mammifères 

Nombre 
d’espèces 
oiseaux 

Nombre 
d’espèces 
pr imates 

Zaïre 415 929 30 
Cameroun 297 690  
Gabon 190 676 20 
RCA 209 537 20 
Congo 200 449 18 
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Guinée 
équatoriale 

184 273 ND 

  Source : World Ressources, PNUD, BM, 1998 
 
L’endémisme est faible mais il concerne quelques espèces remarquables telles que le 
cercopithèque à queue de soleil Cercopithécus solatus. Deux sous espèces de 
cercopithèques sont quasi endémiques : Cercopithécus cephus cephodes, principalement 
limité à l’ouest et au centre du Gabon par l’Ogooué (mais atteignant l’ouest de la 
République du Congo), et Cercopithecus pogonias nigripes qui présente une distribution 
semblable, quoi que dépassant le nord de l’Ogooué. Autre sous espèce endémique ou 
quasi endémique le céphalophe à pattes blamnches Cephalophus ogilbyi crusalbum. 
 
On ne dispose cependant d’aucune estimation correcte des effectifs des grands et moyens 
mammifères de savane, particulièrement le cobe defassa, le cobe des roseaux, le 
céphalophe de Grimm et le chacal à flancs rayés.  
L’avifaune présente également les mêmes grands caractères que la faune des 
mammifères : une forte proportion d’espèces résidentes de forêt, caractéristique de 
l’avifaune de l’Afrique Centrale et une plus faible représentation d’espèces de savane. 
Près de 680 d’espèces d’oiseaux sont connues au Gabon, sur les 1300 vivant en Afrique 
Centrale, du golfe de Guinée à l’est de la République démocratique du Congo (il y a 
2100 espèces sur l’ensemble du continent africain). Aucune espèce n’est endémique 
mais le Gabon comprend les populations les plus importantes de quelques espèces 
locales ou à distribution limité (Patrice Christy et al : La forêt et la filière bois au Gabon, p.60, 
2003). 
 
 
 

D. Savoirs traditionnels 
 
 La population gabonaise est constituée d©une mosaïque des peuples : Fang, Kota, 
Mbedé, Okandé,  Myéné, Mérié, Metié et les pygmées. La présence de ces différents 
peuples explique la diversité culturelle observée au Gabon. C©est par le biais de cette 
diversité culturelle que les populations du Gabon ont une perception de la gestion de la 
biodiversité. 
 
Parmi les rites initiatiques du Gabon,  on peut citer le Mouiri, le Djobi, le Bwiti, le Byéri 
et le Djembe... Le Bwiti reste aujourd©hui le rite initiatique le plus pratiqué et que l©on 
pourrait élever au rang de religion. Ainsi, les différentes composantes de 
l©environnement sont perçues consciemment ou inconsciemment sous un angle 
cosmogonique. Considérés comme éléments divins, l©eau et la terre ne sont pas 
appropriables par des individus; elles constituent un patrimoine appartenant aux ancêtres 
vivant au ciel, qui en ont confié la gestion à leurs descendants vivant sur terre.  
 
Chaque société organise les règles de gestion de son milieu naturel et les rapports qu©elle 
entretient avec ce milieu. Ces règles varient selon le type d©activité prédominant : 
agriculture, chasse, pêche. 
 
Ces ethnies utilisent les plantes de forêt pour répondre aux besoins de santé, c’est le cas 
de Cassia alata des zones secondaires pour soigner les mycoses de la peau. L’ iboga est 
utilisé lors des rites d’ initiation et les cérémonies du bwiti. Plusieurs plantes rentrent 
dans l’univers des soins chez les Peuples Autochtones et Locales.  
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EN DEFINITIVE, LA MAITRISE DE L©ESPACE ET DE L©ENVIRONNEMENT 
FAIT PARTIE DES SCHEMAS MENTAUX DES POPULATIONS GABONAISES 
ET LES ACTES DE LA VIE INDIVIDUELLE OU COMMUNAUTAIRE Y FONT 
IMPLICITEMENT REFERENCE.  
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 La recherche ethnobotanique se fait à travers les institutions nationales de 
recherche telles que l’ Institution de Recherche Agronomique et Forestière (IRAF) 
notamment en ce qui concerne ses travaux de recherche sur les aspects forestiers (études 
botaniques), l’ Institut de Recherche sur l’Ecologie Tropicale (IRET) (programmes 
relatifs à la botanique) et l’ Institut de Pharmacopée et de Médecine Traditionnelle 
(IPHAMETRA) et son département l’Herbier national. Dans le domaine de l’agriculture, 
certaines recherches sont effectuées par des institutions spécialisées. 
 

 
 SECTION 1 : DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES  
    ET PROCEDURES EN VIGUEUR 
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 Outre les traités internationaux ratifiés par le Gabon notamment la CDB, la 
CITES,et la convention de RAMSAR les instruments légaux qui implicitement traitent 
des questions liées à l’accès et le partage des avantages issus de l’exploitation des 
ressources génétiques sont essentiellement, d’abord, la loi 16/93 du 26 août 1993 relative 
à la protection et l’amélioration de l’environnement notamment en ses articles 22 et 26 
qui en substance énoncent respectivement que « La faune et la flore sont gérées de façon 
rationnelle et équilibrée, en tenant compte, notamment, de la nécessité d©éviter leur 
surexploitation ou leur extinction, de préserver le patrimoine génétique et d©assurer le 
maintien des équilibres écologiques, conformément aux textes en vigueur » et « Les 
espèces animales et végétales rares ou menacées d©extinction, ainsi que leurs milieux 
naturels, font l©objet d©une protection renforcée. Leur exploitation, leur 
commercialisation ou leur exportation sont réglementées. Leur utilisation pour les 
besoins de la recherche scientifique est soit interdite, soit soumise à autorisation 
préalable conformément aux textes en vigueur ».  
  
 Il y’a enfin, la loi 015/2005 du 8 octobre 2005 portant Code de pêches et 
d’aquaculture en République Gabonaise en son article 16 qui décrit les conditions 
d’exercice des activités de pêche : « L’exercice de la pêche et de l’aquaculture, y 
compris les activités connexes, est subordonné, selon le cas, à l’obtention préalable : 

-  d’une licence pour la pêche commerciale, délivrée pour un navire et pour un 
type de pêche donnés ; 

-  d’un permis pour  la pêche spor tive, délivré pour une personne physique ou 
morale ;  

-  d’une autor isation pour  la pêche scientifique, délivrée à une institution de 
recherche dans les conditions définies par voie réglementaire ; 

-  d’une autor isation pour  la pêche à des fins d’aquar iophilie, délivrée à une 
personne physique ou morale ; 

-  d’une autor isation pour  la pêche ar tisanale, délivrée à une embarcation ; 

-  d’une autor isation d’exploitation aquacole, délivrée selon l’espèce pour une 
ferme et pour un type d’élevage ; 

-  d’un agrément technique, délivré pour l’exploitation d’un établissement de 
manipulation des produits de la pêche ; 

-  d’un titre d’occupation du site, délivré par l’administration chargée des 
domaines ou par les autorités coutumières pour les établissements de 
manipulation des produits de la pêche ou d’aquaculture installés sur le 
domaine public ou utilisant les eaux qui en sont issues. 

Les caractéristiques du permis de pêche sportive, de l’autorisation de l’exploitation 
aquacole et de l’agrément technique visés ci-dessus, sont déterminés par voie 
réglementaire ». De même, les sections 3 et 4 notamment les articles 33 à 35 et 37 
déclinent des précisions concernant la pêche à des fins scientifiques et d’aquariophilie.  

Des dispositions similaires se trouvent également dans la loi 16/2001 du 31 décembre 
2001 portant Code forestier en République Gabonaise. 
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 Les instruments légaux spécifiques existants qui réglementent la procédure 
d’autorisation de collecte des échantillons, la délivrance des permis de recherche et les 
négociations des accords de partenariats et de transfert de matériel sont essentiellement 
les autorisations d’entrée dans les parcs nationaux, le complément d’ informations en vue 
d’un réexamen de dossier de demande d’autorisation de recherche dans les parcs et hors 
parcs, les autorisations de recherche dans les parcs et hors parcs et le certificat d’origine 
pour les produits exportés. 
 
S’agissant de : 

�  Autorisation d’entrée dans les parcs nationaux mentionne clairement le type de 
recherche, la thématique, l’ identité des chercheurs et la période accordée pour 
effectuer la recherche ; 

�   Complément d’ informations en vue d’un réexamen de dossier de demande 
d’autorisation de recherche dans les parcs et hors parcs donne l’ identité des 
chercheurs, la fonction, l’ institution de provenance ;  

 
�  Autorisation de recherche donne l’ identité des chercheurs, la fonction, 

l’ institution de provenance, la nature de la recherche, le type et le lieux de 
prélèvement, la période accordée, la justification et les quantités à déclarer 
(l’ Institution de contrôle doit être mentionnée).  

�   Certificat d’origine pour les produits exportés notifie le nom et adresse de 
l’expéditeur, nom et adresse du destinataire, nombre des colis, espèces des colis, 
marques des colis, numéros des colis, poids brut, poids net, désignation des 
marchandises et valeur. 

 
 Même si les instruments nationaux notamment les lois font références aux droits 
et usages coutumiers, cependant, ils ne déterminent pas les avantages des Communautés 
Autochtones et Locales (CAL) dérivant des activités de recherche et de collecte des 
échantillons. De même les Conventions ou Accords signés par les Instituts et organismes 
internationaux, dans le cadre de la coopération scientifique, n’en précisent guère : aucun 
de leurs articles ne fait référence au partage juste équitable des avantages devant revenir 
aux populations locales. 
 
La participation des communautés locales dans les activités de recherche se réduit en 
termes d’emplois temporaires tels que pisteur, courtier, fournir les informations aux 
chercheurs à travers des entretiens et les dispositions relatives au consentement préalable 
des communautés autochtones et locales sont de nature tacites ; c’est-à-dire aucun 
contrat n’est signé pour définir les droits et devoirs des uns et autres.  
 
En examinant les documents relatifs aux activités d’accès aux ressources biologiques 
force est de constater qu’ ils s’articulent autour des recommandations ou des 
compléments d’ information qui consiste à un réexamen de dossier de demande 
d’autorisation de recherches dans et hors des parcs nationaux, les dispositions 
réglementaires. Ce sont essentiellement les suivantes :   

�  l’ intéressé doit préciser l’affiliation à un Institut gabonais et 
présenter un document faisant mention de ladite affiliation 

�  l’organisme gabonais affilié est prioritaire pour la collecte du 
matériel prélevé 

�  l’exportation de tout matériel biologique doit se faire sous 
contrôle de l’ Institut de Recherche gabonais affilié 
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�  le ou les requérants doivent fournir un rapport à mi-parcours, 
faisant état de l’avancement des travaux (ce qui donne lieu, par la 
suite, à la délivrance d’une Autorisation de Recherche valable 
pour une durée d’un (01) an. Aucune mission ne peut se faire si 
ces recommandations ne sont prises en compte. 

 
De même, pour l’autorisation de recherche dans et hors des parcs nationaux, les 
dispositions sont : 

�  récupérer une copie du Règlement Intérieur auprès du 
Conservateur du Parc National en début de mission  

�  faire une déclaration détaillée du matériel prélevé au sein et hors 
du Parc auprès du Conservateur 

�  se référer à l’ Institution Nationale affiliée qui doit veiller aux 
respects des dispositions des lois relatives à la sortie du territoire 
national du matériel biologique et matériel prélevé 

�  mentionner sous forme de remerciements le Parc National visité 
dans toute publication, sous toute forme que ce soit. 

 
 Un rapport de mission en trois exemplaires doit être fourni au Centre National de 
la Recherche Scientifique et Technologique (CENAREST), au Conseil National des 
Parcs Nationaux (CNPN) et aux Archives Nationales du Gabon dans les mois suivant la 
fin de mission sur le terrain. 
 
 Les dispositions prises dans le certificat d’origine pour les produits exportés sont 
essentiellement la définition des éléments suivants : la qualité et la résidence, le lieu de 
production ou de fabrication, la région ou le district, l’espèce de matières premières, le 
nom du pays, le cachet de l’autorité administrative qui a délivré le certificat et le cachet 
de la douane.  
 
 Dans le cadre de la collecte de données floristiques et faunistiques ou encore les 
inventaires de biodiversité, chaque chercheur utilise son approche. Les prélèvements, les 
manipulations, les utilisations et la commercialisation de tous les tissus, souches ou tout 
autre produit extrait des parcs nationaux au Gabon ne renvoient à aucun référentiel. De 
même, le Gabon ne dispose pas de conventions modèles traitant des formes de 
partenariats entre les institutions nationales, les chercheurs gabonais et les populations 
locales définissant l’accès aux ressources biologiques et le partage des avantages issus de 
leur exploitation. Cet état de fait permet déjà de comprendre l’esprit des conventions et 
accords entre les institutions nationales et les institutions étrangères. 
 
 En définitive, les dispositions réglementaires notamment les lois réglementent 
certes les activités de recherche et de collecte des échantillons entreprises par les 
institutions publiques, parapublique et privées mais ne traitent pas réellement des 
questions d’APA.  
 
 
 SECTION 2 : ROLE DES DIFFERENTS INTERVENANTS NATIONAUX 
    DANS LA PROCEDURE DES DELIVRANCES  
   DES AUTORISATIONS 
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 Le rôle des différents intervenants dans la procédure de la délivrance des 
autorisations en matière d’APA n’est pas précis ; il est très confus. Néanmoins, nous 
pouvons le résumé à travers le tableau ci-dessous. 
 

Intervenants Rôle Observations 
Conseil National Parcs 

Nationaux 
Examine et réexamine le 

dossier de demande 
d’autorisation de recherche 

sur demande du 
CENAREST  

Le CNPN donne des avis 
techniques sur les dossiers 
de demande d’autorisation 
de recherches et cela en 
collaboration avec le 
CENAREST 

Centre National de 
Recherche Scientifique et 

Technique 

Exige un complément 
d’ information en vue d’un 

réexamen de dossier de 
demande d’autorisation de 
recherche dans les parcs 
nationaux du Gabon ; 

Délivre les autorisations de 
recherches dans les parcs 

nationaux du Gabon 

L’autorisation donnée par le 
CENAREST est sous tendue 
par le procès verbal et l’avis 

technique et scientifique 
donné par la commission 
scientifique ad hoc. Le 

partenariat 
CENAREST/CNPN permet 
de structurer les procédures 
de recherches dans les parcs 

nationaux 
L ’Herbier  de référence de 

l’ IPHAMETRA 
Délivre le certificat de 
transport de matériel  

Le certificat d’exportation 
de matériel biologique est 

délivré par l’herbier national 
dans le cadre de sa 

collaboration avec ses 
partenaires étrangers  

notamment l’accord avec le 
Missouri Botanical Garden 

Direction de Faune et de la 
Chasse 

Délivre les autorisations 
d’entrée dans les parcs 

nationaux ; 
Délivre le permis/certificat 
d’origine pour les produits 

exportés CITES 

La Direction de la Faune et 
de la Chasse signe les 

autorisations d’entrée dans 
le parc sans avis technique et 
scientifique ni dispositions 

réglementaires 
 
S’ il existe un cadre de collaboration entre le CNPN et le CENAREST, en revanche, nous 
notons l’ inexistence d’une collaboration entre l’ IRET, au nom du CENAREST, et la 
DFC, agissant en qualité d’agence de gestion administrative de la CITES. Nous pouvons 
constater que les procédures de délivrance des autorisations se font à plusieurs niveaux : 

- Le CNPN regroupe en sein plusieurs départements ministériels dont le Ministère 
de l’Economie Forestière dont est dépendant la Direction de la Faune et de la 
Chasse. Mais cette direction semble, au regard des autorisations délivrées, ne pas 
travailler avec le CNPN dont il fait partie. Cette délivrance d’autorisation 
d’entrée dans les parcs nationaux à deux niveaux inscrit ces deux structures de 
l’Etat dans un conflit de compétence 

- La Direction de la Faune et de la Chasse et l’ IRET délivrent tous le 
permis/certificat d’origine pour les produits exportés, ce qui créée la confusion, le 
désordre et conduit au conflit de compétence entre ces institutions de l’Etat. 
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 Les procédures de délivrance des autorisations telles que définit dans le 
partenariat CENAREST/CNPN permettent de réduire les opportunités d’entrée et 
d’effectuer la recherche dans des conditions illégales et finalement de mieux contrôler 
les entrées et sorties dans les parcs d’où les dispositions prises par celui-ci à travers les 
recommandations contenues dans les autorisations. 
 
 Les procédures de délivrance des autorisations au niveau de la DFC peuvent être 
une opportunité d’entrée et de sortie plus facile pour certains chercheurs qui verraient en 
elles une possibilité de contourner les procédures drastiques du CENAREST/CNPN.  
 
 Il est de ce fait nécessaire d’harmoniser les procédures de délivrance des 
autorisations dans le but d’organiser l’accès aux ressources biologiques pour finalement 
aboutir à un partage juste et équitable des avantages issus de leur exploitation au Gabon. 
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 De manière globale, la recherche, au Gabon, est réalisée par le CENAREST à 
travers ces cinq instituts que sont IRET, IRAF, IRT, IRSH et IPHAMETRA.  
 
 
 SECTION 1 : DIMENSIONS NATIONALE ET INTERNATIONALE 
 
 Les activités de recherche réalisées par les instituts de recherche du CENAREST 
s’ inscrivent dans le cadre des missions qui leur sont dévolues conformément aux décrets 
qui fixent leurs missions et fonctionnement. Il n’existe donc pas un cadre législatif qui 
leur autorise à procéder à la collecte des échantillons. 
 
 En matière de bio prospection, deux des instituts du CENAREST peuvent être 
cités ; il s’agit de l’ IRAF et l’ IPHAMETRA. A côté de ceux-ci, nous pouvons également 
ajouter le CIRMF, l’ Institut Smithsonian, les centres spécialisés du ministère de 
l’agriculture et les ONG internationales de conservation de la nature telles que le WWF 
et le WCS.  
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 Le WWF et surtout le WCS réalisent des études en vue d’améliorer l’efficacité de 
leurs programmes ou projets de terrain. Cependant, les résultats desdites recherches ne 
sont jamais mis à la disposition du grand public.  
Le WCS par exemple possède un petit centre de formation à la Lopé. Celui-ci est 
fréquenté par plusieurs chercheurs qui, au départ, entraient illégalement dans le Parc 
National de la Lopé pour faire des prélèvements.  
 
 Le CIRFM axe sa recherche sur la découverte de l’origine ou les produits 
nécessaire à la lutte contre les maladies tropicales qui s’ implantent souvent en terme 
d’épidémies ou d’endémies. Les prélèvements concernes essentiellement les cellules des 
animaux notamment les primates et la petite faune : souris. 
 
 Dans le cadre de sa politique environnementale et en vue de contribuer aux 
efforts de protection de la nature, SHELL Gabon a signé un partenariat avec Smithsonian 
en vue de conserver la biodiversité du complexe d’aires protégées de Gamba. Dans cette 
localité, Smithsonian a créé un laboratoire comprenant plusieurs espèces de référence 
concernant uniquement le règne animal. Au début du projet, plusieurs chercheurs ont 
exportés plusieurs spécimens dont nous n’avons plus des informations sur les résultats de 
la recherche. Aussi, le fait que le laboratoire n’est pas été suivi par les autorités 
gabonaises compétentes (CENAREST et Ministère de l’Environnement), il est à croire 
que des spécimens continuent à être exportés. C’est un laboratoire qui devrait mériter 
l’attention des autorités compétentes au regard du travail très appréciable qui y est mené. 
 
 Le ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et du Développement Rural possède 
des institutions spécialisées à la conservation des ressources phytogénétiques pour 
l’alimentation et l’agriculture. Il s’agit du CIAM, du CATH, du CMCE et du CBC. Le 
CIAM s’occupe des cultures vivrières, maraîchères, fourragères et fruitières. Sa mission 
consiste à l’ introduction (conservation in vivo), à la multiplication (action semencière) et 
la vulgarisation des résultats (action de diffusion). Les autres centres exécutent les 
mêmes missions que le CIAM mais respectivement en ce qui concerne la culture de 
l’hévéa pour le CATH, celle du cacaoyer par le CMCE et des boutures de café pour le 
CBC. Ces actions rentrent dans le cadre de l’appui aux communautés d’agriculteurs afin 
d’améliorer leur rendement, productivité et ressources financières de manière indirecte. 
 
 A l’ instar de l’ IRAF, l’ IPHAMETRA s’ inscrit aussi dans une double activité. En 
effet, grâce à l’Herbier de référence de l’ IPHAMETRA, qui joue le rôle d’Herbier 
national du Gabon, l’ Institut a mis au point la plus grande collection de référence en 
matière de flore au Gabon. Plusieurs plantes y ont été examinées. Sous un autre angle, 
l’ IPHAMETRA organise une collecte spéciale des plantes afin de satisfaire les besoins 
de l’unité de recherche notamment pour le Laboratoire de fabrication des produits 
pharmaceutiques. 
 
 La recherche à l’ IRAF est focalisée sur les ressources génétiques d’origine 
agricole. Au niveau spécifique et singulièrement au Laboratoire de biotechnologie, la 
recherche est basée sur l’amélioration des variétés des cultures vivrières que sont le 
bananier et le manioc, à travers les croisements, le bouturage et même le marcottage. Les 
ressources, plants ou boutures, sont collectées auprès des populations autochtones et 
locales qui y voient un outil pour améliorer leurs rendements. Vu sur cet angle, nous 
pouvons faire observer que l’ IRAF, par le biais du Laboratoire de Biotechnologie, ferait 
le même travail que la CIAM. 
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De façon global et par le biais d’autres départements, l’ IRAF mène des activités de 
recherche sur la valorisation des produits forestiers non ligneux.  
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La bio prospection des PFNL s’effectue sur l’ensemble du territoire. Bien que le 
potentiel important des PFNL soit reconnu au Gabon, le développement, en revanche, 
des produits et des marchés de PFNL à l’appui du développement durable des 
populations notamment les communautés autochtones et locales n’a pas encore été à la 
hauteur de ce potentiel. La recherche sur les PFNL vise à répondre aux questions que se 
posent les chercheurs de l’ IRAF : quels sont, parmi les nombreuses plantes identifiées, 
celles qui sont réellement candidates à la récolte et pourraient faire l’objet de la 
recherche-développement afin d’aboutir à la commercialisation ? Et quels facteurs 
additionnels liés au marché devrait être pris en considération ? 
 
 Le matériel collecté par les instituts et centres de recherche est souvent échangé 
avec des instituts et centres de recherche des pays occidentaux dans le cadre la 
coopération en matière de recherche. Il s’agit essentiellement d’appui dans les procédées 
méthodologiques.  
  
 Au plan international, la recherche s’ illustre à travers les requêtes formulées par 
des chercheurs occidentaux ou africains. Celles-ci se font souvent à l’ intérieur des Parcs 
Nationaux et selon un cadre défini au préalable et fixé par des outils tels que des 
demandes d’autorisation. 
 
La dimension internationale de la recherche au Gabon se reflète sur les partenariats 
établis entre les institutions gabonaises et les institutions étrangères. C’est dans le cadre 
de ces partenariats que les institutions nationales accèdent aussi aux financements 
nécessaires pour leurs activités. 
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SECTION 2 : FINANCEMENTS DE LA RECHERCHE, PROPRIETE 
    INTELLECTUELLE ET VALORISATION  
    DES RESULTATS DE LA RECHERCHE 
 
 
 L’activité de recherche n’est pas intense au Gabon. Toutefois, les actions de 
recherche sont réalisées grâce à un appui financier provenant des sources nationale et 
internationale.  
 
  
 A l’échelle nationale, nous pouvons identifier, d’une part, la PIR versée à chaque 
chercheur ; et d’autre part, les subventions issues du budget de l’Etat. Le montant versé 
par les deux sources pour la recherche s’avère insuffisant au regard des nombreux 
besoins de recherche dû également au contexte socio - politique et socio - culturel de 
notre pays. C’est assurément l’ insuffisance desdits moyens financiers qui expliquerait le 
peu des résultats de recherche enregistré dans notre pays. 
 
Le financement est également acquis par le biais des programmes et projets organisés 
dans le cadre de la coopération scientifique. A titre d’exemple, l’ IPHAMETRA avait 
reçu un appui financier de la France lors de la réalisation du projet Biodivalor en 
partenariat avec l’ONG Pronatura (France). Le projet a consisté à collecter plusieurs 
échantillons qui devaient être analysés aux fins de produire des génériques. Nous 
pouvons aussi notifier les appuis dont bénéficie également l’Herbier National. 
La troisième source de financement qui échappe à la comptabilité publique reste les 
subventions collectées par les ONG internationales de conservation de la nature dont une 
franche est affectée dans les activités de recherche au sein des Parcs Nationaux. 
 
 En dépit de toutes ces vicissitudes liées à l’ insuffisance des sources de 
financement, la collecte des échantillons donne lieu à certains résultats. Si ceux du 
CIRMF ne sont pas connus du grand public, en revanche, ceux de l’ IPHAMETRA et 
l’ IRAF sont perceptibles.  
A l’ IPHAMETRA, nous avons pu observer l’existence des produits fabriqués à base des 
extraits des plantes collectées par cet institut. 
L’ IRAF a entrepris des opérations de domestication de certains champignons et de 
l’odika (Ivirgia gabonensis). De même, par l’entremise du Laboratoire de 
Biotechnologie, l’ IRAF a également procéder à l’amélioration du rendement du manioc 
et de la banane. Il en est de même pour la CIAM.  
 
 La collecte des échantillons est certes tributaire des financements et également 
lieu à quelques résultats mais ne s’ inscrit pas dans la dynamique des processus APA. 
Elle ne saurait en conséquence se faire conformément aux principes liés à la propriété 
intellectuelle ; 
Les droits de propriété intellectuelle ont des implications particulièrement importantes 
dans le cadre de l’utilisation des ressources génétiques pour des fins scientifiques et 
commerciales. Les activités de recherche scientifiques basée sure les ressources 
génétiques peuvent aboutir aux résultats de qualité inventive ayant les applications dans 
plusieurs secteurs industriels comme l’agriculture, l’ industrie de cosmétique et 
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pharmaceutique. Généralement, les chercheurs protégent leurs résultats inventifs par les 
brevets. Non seulement cette protection peut avoir un effet d’améliorer la valeur 
scientifique de la ressource génétique, l’exploitation des brevets peut être une source 
impressionnante des revenus pour le détenteur.  
 
 
Cependant, la propriété intellectuelle ne saurait jouer, au Gabon, un rôle dans 
l’utilisation des ressources génétiques parce qu’ il n’existe pas, des capacités nationales a 
produire les recherches de qualité qui nécessiterait une protection par les brevets telle 
que prévue par l’Annexe II de l’Accord Revisé de Bangui de l’OAPI de 1999. De même, 
instituts et organismes échange du matériel ou autorise leur exportation sans mettre en 
place des mesures de suivi dudit matériel en ce sens qu’ ils ne savent pas ce qu’advient le 
matériel qui a été soit échangé dans le cadre des expériences scientifiques, soit autorisé à 
être exporté par un tiers chercheur dans son pays d’origine aux fins d’analyse.  
 
L’absence de la prise en compte des droits de la propriété intellectuelle se reflète même 
dans les conventions signées entre nos instituts de recherche et leurs partenaires 
occidentaux. Lesdits contrats ne contiennent donc pas des normes devant régir la cession 
des ressources biologiques à des fins de recherche scientifique et éventuellement de 
commercialisation. 
 
Une lueur d’espoir subsiste grâce à la mise en place d’un Centre pour la Propriété 
Industrielle au Gabon. Lors de notre visite, le responsable dudit établissement affirmait 
que le centre connaîtrait un nouveau statut qui fera de lui un établissement public à 
caractère scientifique et ayant une autonomie administrative et financière. 
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 Plusieurs activités de recherche et singulièrement de collecte des échantillons 
sont souvent effectuées dans le cadre d’un partenariat. Ces partenariats s’observent au 
niveau du développement et d’APA ainsi qu’au niveau de la recherche et du transfert du 
matériel 
 
SECTION 1 : PARTENARIATS  AU DEVELOPPEMENT ET A L ’APA 
 
 Conformément à sa politique de développement, le Gabon a signé plusieurs 
accords bilatéraux ou multilatéraux de coopération en vue d’appuyer son développement. 
Ainsi plusieurs agences et notamment ceux du Système des Nations Unies y participent à 
cet effort. 
 
 En matière d’APA, la seule expérience qui a existé dans le cadre du 
développement et qui pouvait s’ inscrire dans les processus APA a été le projet 
Biodivalor que l’ IPHAMETRA a réalisé en collaboration avec une organisation 
française dénommée Pronatura. Durant cette activité, Pronatura a collecté plusieurs 
échantillons. Ceux-ci devraient permettre d’entrevoir la possibilité de fabriquer des 
génériques au Gabon. Ainsi, après analyse, le matériel devrait être rapatrié au Gabon. Ce 
qui n’a jamais été fait jusqu’à ce jour. En dépit de cet échec, dû probablement à 
l’ insuffisance des capacités de négociation, l’ IPHAMETRA reçoit des royalties dont 
nous ignorons le montant et la destination. 
 
 Outre ce cas insolite, plus rien n’a été enregistré dans cette optique. 
 
SECTION 2 : PARTENARIATS DANS LA RECHERCHE ET ACCORDS  
  DE TRANSFERTS DE MATERIELS 
 
 De façon globale, il existerait des accords de recherche et de transfert du 
matériel. Si pour Smithsonian nous ne possédons aucune information relative à ses 
accords, en revanche, durant tous nos entretiens avec les responsables des instituts de 
recherche, il nous a été donné de constater que ceux-ci ont des accords avec des 
universités et institutions de recherches occidentales dans le cadre de la recherche et du 
transfert de matériels. Cependant, d’une part, en dépit de nos demandes, aucun document 
illustrant ces accords ne nous a été remis. D’autre part, certaines questions demeurent ; 
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bien que ces accords existent, contiennent-ils des clauses en faveur des communautés 
autochtones et locales ? Contiennent-ils des clauses liées à l’APA ? Quels sont les 
acteurs et leurs rôles dans l’établissement des accords signés ? 
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 Les codes forestier et de pêche reconnaissent les droits coutumiers mais ne 
précisent pas des directives concernant les droits et les pratiques de récolte des 
échantillons dans les terroirs villageois.  
Ainsi, même si la législation en matière d’APA est inexistante au Gabon, nous 
constatons que la collecte du matériel est réalisée sans l’approbation préalable desdites 
communautés autochtones et locales.  
Au lieu d’une consultation appropriée dans le cadre de la recherche d’un consentement 
des Communautés, il s’agit plutôt d’une quête des travailleurs. En effet, les 
communautés ne sont utilisées dans les projets de recherche qu’en qualité de manœuvre, 
boussolier, pisteur et informateurs en raison de leur connaissance du milieu. 
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 A travers la manière dont sont prises en compte les communautés autochtones et 
locales dans les projets de recherche, force est de déduire que les aspects liés à l’APA ne 
sont pas pris en compte dans les accords signés entre nos instituts et les universités ou 
centres de recherche occidentales. En effet, selon les responsables desdits instituts de 
recherche et administrations (IRET/herbier national, IPHAMETRA, DFC, CNPN) 
aucune clause relative aux questions d’APA n’est prescrite dans l’ensemble des 
conventions ou Accords signés entre leurs institutions et certains partenaires tels que 
Max Plant, Université de Kyoto, de Marseille, CARAB, Université de Wageningen 
(Pays-Bas), Jardin Botanique du Missouri (USA), Institut National de Cancérologie 
(USA), Université d’Aix Marseille II (France), Muséum National d’Histoire Naturelle 
(France), Herbier de Kew (Royaume Uni), Institut de Médecine Traditionnelle Chinoise 
de Tianjin (Chine), Université du Mali, Jardin Botanique de Meise (Belgique).  
 
Ainsi, suite à cette situation qui défavorise le Gabon et ayant à l’esprit l’échec cuisant du 
projet Biodivalor, le brevetage de l’ Iboga ainsi que l’existence de certains cas de 
biopiraterie, l’ IPHAMETRA a décidé de réexaminer le contenu des clauses de tous les 
accords conclus en vue.  
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Dans le cadre de l’APA, les acteurs identifiés sont les suivants : 
 

Intervenants Rôle 
ACTEURS  NATIONAUX 

Ministère de l’Environnement et 
de la Protection de la Nature 

N’a pas encore de rôle précis mais c’est en son 
sein qu’est localisé le Point Focal APA. Ce 

ministère pourrait également, dans le cadre de la 
CDB, jouer le rôle de l’Autorité Nationale 

Compétente de APA 
Conseil National Parcs 

Nationaux 
Examine et réexamine le dossier de demande 
d’autorisation de recherche sur demande du 
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CENAREST  
Centre National de Recherche 

Scientifique et Technique 
Exige un complément d’ information en vue d’un 

réexamen de dossier de demande d’autorisation de 
recherche dans les parcs nationaux du Gabon ; 
Délivre les autorisations de recherches dans les 

parcs nationaux du Gabon 
Herbier  (IPHAMETRA) �  Délivre le certificat de transport de 

matériel  
�  Accords de recherche et de transfert de 

matériel 
IPHAMETRA Accords de recherche et de transfert de matériel 

Laboratoire de Biotechnologie 
(IRAF) 

Accords de recherche et transfert de matériel 

Direction de Faune et de la 
Chasse 

Délivre les autorisations d’entrée dans les parcs 
nationaux ; 

Délivre le permis/certificat d’origine pour les 
produits exportés dans le cadre de la CITES 

 
ACTEURS INTERNATIONAUX 

Max Plant, Université de Kyoto, 
de Marseille, CARAB, 
Université de Wageningen 
(Pays-Bas), Jardin Botanique du 
Missour i (USA), Institut 
National de Cancérologie (USA), 
Université d’Aix Marseille I I  
(France), Muséum National 
d’Histoire Naturelle (France), 
Herbier  de Kew (Royaume Uni), 
Institut de Médecine 
Traditionnelle Chinoise de 
Tianj in (Chine), Université du 
Mali, Jardin Botanique de 
Meise (Belgique) 

�  Accords de recherche et transfert du 
matériel ; 

�  Collecte des échantillons au Gabon ; 
�  recherche-développement 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 196

 
 
 
 
 
 
 
 

�  � � 	�� � �%�


 � 
  6 � � � � � 	 �
� � � 7 � � 	 � � � � �

 
 
 Ce chapitre spécifique nous permet de rendre compte des avis recueillis lors de 
nos différents entretiens. Il s’agit de synthétiser les différentes opinions, d’abord en ce 
qui concerne l’état actuel des réglementations en matière d’APA dans le pays et ensuite, 
en ce qui concerne les questions relevant de l’éventuelle harmonisation des 
réglementations APA. Ces synthèses contribueront à la formulation des perspectives 
dans le cadre de l’élaboration d’une politique d’APA au Gabon.  
 
  SECTION 1 : SYNTHESE DES OPINIONS RELATIVES A L ’ETAT  
     DES REGLEMENTATIONS DE L ’APA DANS LE PAYS 
 
 Même si par la nature particulièrement diversifiée de l’APA, les initiatives sont 
réparties entre différents centres d’expertises en fonction des expertises thématiques ou 
missions dévolues par le cadre législatif et réglementaire ; il est à noter une absence 
réelle d’une politique en matière d’APA au Gabon. Les informations collectées durant 
notre enquête montrent que les acteurs impliqués dans le processus APA agissent 
séparément et des actes posés par certains annihilent ceux des autres. A titre d’exemple, 
le droit d’entrée dans certains parcs s’élève à cinquante mille francs CFA tandis que dans 
d’autres, celui-ci est gratuit. 
Il y a donc nécessité de coordonner les procédures de demande de permis d’entrée et 
d’autorisation pour la collecte des échantillons entre le CENAREST et la Direction de la 
Faune et de la Chasse. De même, la question des royalties et de brevets doit faire l’objet 
d’une commission mixte regroupant toutes les institutions impliquées ou qui pourraient 
être impliquées dans les processus APA.  
 
 Les communautés locales ne participent pas aux prises de décision car elles 
subissent celle-ci même lorsqu’elles interfèrent dans la gestion de leur patrimoine 
culturel et forestier. A cet effet, elles ne peuvent tirer des avantages des activités qui sont 
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basées sur leurs savoirs traditionnelles et la collecte des données que de manière 
parcimonieuse dans la mesure où aucun contrat ne définit les avantages des 
communautés autochtones et locales. Notons cependant, l’existence de protocoles 
d’entente au parc national de Minkebe relatif à la gestion de la chasse et à la gestion de 
la rivière Wa dans la province de l’Ogooué-Ivindo. Ces protocoles stipulent clairement le 
besoin d’une gestion participative des populations autochtones et locales ainsi que le 
souci de concilier les intérêts de la conservation de la faune sauvage avec ceux des 
populations autochtones et locales dans le cadre des usages coutumiers.  
 
 
 
 
SECTION 2 : SYNTHESE DES OPINIONS RELATIVES A 
L ’HARMONISATION 
  DES REGLEMENTATIONS DE L ’APA DANS LE PAYS 
 
 La réglementation en matière d’APA doit se faire de la manière la plus 
harmonisée possible c’est-à-dire que les institutions impliquées dans l’accès aux 
ressources biologiques et le partage des avantages issus de leur exploitation doivent 
travailler en partenariat pour mieux harmoniser les procédures afin d’éviter les conflits 
de compétences. Au niveau de la recherche, nous constatons que le CENAREST est 
l’organisme compétent pour délivrer les autorisations de recherche dans les parcs 
nationaux.  
L’élaboration des règles consensuelles pour l’échange, la consultation, le transfert des 
données et matériel, le niveau d’accessibilité, et l’élaboration des standards doivent se 
faire selon les objectifs d’une politique sur l’APA que le Gabon devrait mettre en place. 
De même, dans le cadre des procédures en vigueur de demande de permis de recherche 
et d’autorisation pour la collecte des échantillons et l’ impact sur leurs activités, la 
signature des protocoles d’accord entre la structure de gestion des parcs et les 
intervenants (partenaires) est nécessaire pour assurer la mise à disposition des données et 
des résultats. 
 
 
  SECTION 3 : PERSPECTIVES EN MATIERE D’ELABORATION  
     DE LA POLITIQUE APA  
    
 
 Face aux enjeux que représentent les forêts du Bassin du Congo, il est nécessaire 
d’harmoniser les réglementations d’accès aux ressources et au partage des avantages 
issus de leur exploitation. Cependant, en raison de l’ inexistence de celles-ci, les pays de 
l’espace COMIFAC doivent se doter d’une réelle politique en matière d’APA. 
 
 Pour y arriver, la COMIFAC doit réaliser, avec l’appui de ses partenaires 
financiers la seconde phase de l’étude relative aux mécanismes d’accès et partage des 
avantages issus de l’exploitation des ressources biologiques. 
Cette nouvelle phase concernera l’élaboration d’une politique en matière d’APA. Il 
s’agira d’abord de concevoir un régime juridique APA non contraignant pour la sous 
région qui servira de base aux pays. Ce régime devra prendre en compte les défis que 
pose la mise en œuvre de l’APA. Ces défis sont, entre autres : 

�  la définition de la portée du domaine d’action de l’APA ; 



 198

�  la facilitation à l’accès en mettant en relief l’ identification des compétences 
nationales et le processus d’attribution du consentement préalable donné en 
connaissance de cause (CPCC/PIC) ; 

�   le partage des avantages en fonction des conditions convenues d’un commun 
accord (CCCA/MAT) ; 

�  la protection des connaissances et pratiques traditionnelles. 
 

Au niveau de chaque pays, cette politique pourrait comprendre des objectifs, des 
principes et des caractéristiques. 
 
 
 
 
 


 1 � � 8%- / 29� �
 

�  Assurer la conservation et l’utilisation durable de la biodiversité des pays 
de l’espace COMIFAC ; 

�  Améliorer la compétitivité économique des pays de l’espace COMIFAC 
dans les secteurs de la bioéconomie en garantissant des mesures de 
partage des avantages issus de l’utilisation des ressources biologiques 
ainsi que des savoirs traditionnels qui leur sont associés ; 

�  Soutenir la recherche et le développement scientifique et éthique ; 
�  Promouvoir le développement des provinces et des communautés 

Autochtones et Locales ; 
�  Contribuer à l’amélioration des populations des pays de l’espace 

COMIFAC. 
 

� 1 ) , 2� - 2) %� �%/ �- � , � - / * , 2� / 2' � %� �
 
 La politique doit être : 
 

�  axée sur l’environnement c’est-à-dire contribuer à la conservation et à 
l’utilisation durable de la biodiversité des pays de l’espace 
COMIFAC ; 

�  pratique et économiquement indissociables dont le but est de produire et 
de partager des avantages économiques liés à l’utilisation durable des ressources 
génétiques entre les fournisseurs et les utilisateurs ; 

�  simple, efficiente et adaptable en tenant compte des différents secteurs ; 
�  complémentaire en internalisant les engagements internationaux ; 
�  équilibrée, élaborée et transparente en établissant, d’une manière claire et 

équitable, les responsabilités entre les utilisateurs et les fournisseurs des 
ressources génétiques ainsi que de tous les acteurs impliqués ; 

�  inclusive, appropriée et mise en œuvre avec le concours effectif de tous 
les acteurs impliqués dont les communautés autochtones et locales. 

 
 Cette politique devrait intégrer toutes les contributions de l’ensemble des acteurs 
notamment celles des ONG Croissance Saine Environnement et WWF. 
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L’ONG Croissance Saine et Environnement, à travers ses activités de lobbying, pourrait 
organiser les populations autochtones et locales (PAL) afin de les sensibiliser sur les 
questions APA. Il est donc recommander d’utiliser un tel réseau pour une contribution 
effective des PAL dans les processus APA. 
 
Le WWF a développé des protocoles d’attentes pour la gestion de la rivière WA (en 
périphérie sud est du parc national de Minkebe) et celui portant sur la gestion de la 
chasse dans la zone d’orpaillage située à la périphérie sud est du parc national de 
Minkebe. Ces protocoles concilient les préoccupations de conservations de la 
biodiversité avec les intérêts des populations autochtones et locales. C’est également une 
amorce de partenariat dans la mise en œuvre des actions APA et cet outil pourrait être 
utilisé comme base pour l’élaboration des normes d’application de la législation APA. 
Le WWF a d’ailleurs marqué son accord pour contribuer à l’élaboration d’un tel cadre 
juridique et réglementaire comme cela a été le cas lors de la conception de la loi sur les 
Parcs nationaux au Gabon. 
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 L’Accès et le Partage des Avantages (APA) est un domaine de politique 
émergente qui favorise l’accès juste et équitable aux ressources génétiques ainsi que le 
partage des avantages issus de leur utilisation. En effet, APA est un domaine d’action 
innovateur et complexe car il soulève des questions stratégiques très importantes. 
 
C’est pourquoi, si le régime international sur APA, en cours de négociation, n’est pas 
bien conçu, celui-ci pourrait influer négativement sur le développement des pays de 
l’espace COMIFAC notamment en limitant l’accès des chercheurs aux ressources 
génétiques et en augmentant les coûts de transaction lors de l’accès à celles-ci ou de leur 
transfert. Il importe, à cet effet, que les pays de l’espace COMIFAC puissent mettre une 
plate forme d’entente qui faciliterait l’harmonisation des politiques d’accès, assurerait 
une certitude juridique et favoriserait la conservation des ressources. 
 
 Cette plate forme ne peut être effectivement opérationnelle que si les politiques 
élaborées tant à l’échelle nationale que sous régionale soient cohérentes et intégratives 
des questions relatives à APA et que les mesures législatives envisagées soient 
uniformes et complémentaires entre les pays de l’espace COMIFAC, et avec un régime 
sous régional sur APA élaboré conformément aux lignes directrices de Bonn. 
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�  Directeur  Général Adjoint de l’Agr iculture 
�  Directeur  Général du CPIG 
�  Directeur  de la Faune et Chasse 
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1. L iste des organisations impliquées dans les activités APA et personnes 
contacts 

 
N° Organisation Rôle dans l’APA Personne(s) contact 
1 Direction de la Faune et de la 

Chasse 
Conservation et utilisation 

durable des ressources 
fauniques 

Directeur 
B.P. : 1128 Libreville, Gabon 

Tel : (00241) 76-14-44 
2 Conseil National des Parcs 

Nationaux 
Application de la Politique 

des Parcs Nationaux et 
mesures d’accès aux 

ressources biologiques 

Secrétaire Permanent 
B.P. :546 Libreville, Gabon 

Tel : +(241) 44-54689 / 72-77-
51 

Email : cnp@parcsdu gabon.org 
adiaheno@yahoo.fr 

3 IPHAMETRA Etudier les herbes et les 
plantes médicinales, 

alimentaires et toxiques ; 
les produits et procédés 

utilisés en médecine 
traditionnelle 

Directeur 
B.P. :1935 Libreville, Gabon 
Tel : (00241) 07-38-03-14 

Email :henribourobou@yahoo.fr  

4 HERBIER Collectionner et conserver 
des échantillons de plantes 

séchées : études 
biogéographique, 

biodiversité, écologique, 
environnementale et 

forestière 

Conservateur 
B.P. : 1156 Libreville, Gabon 

Tel :(00241) 07-88-93-22 
44-33-19 

Email : ngokbl@yahoo.fr 

5 IRAF Etudes génétiques, 
botaniques, technologiques 
et biotechnologiques des 

espèces forestières, la 
sylviculture des espèces, 
l’ écologie des milieux 

forestiers 

Directeur 

6 WWF Conservation de la 
biodiversité 

Responsable WWF Gabon 

7  Observatoire national de la 
Biodiversité  

(Ministère de l’Environnement 
et de la Protection de la Nature) 

 

Conception de la Politique 
APA 

Point Focal APA 
BAYANI  NGOYI Emmanuel 

e.bayani@caramail.com 
 

8 WCS Conservation de la 
biodiversité 

Responsable WCS Gabon 

9 Centre de Propriété Industrielle 
du Gabon 

Conception des mesures de 
protection des savoirs et 

connaissances 
traditionnelles 

Directeur Général 
B.P. : 237 Libreville, Gabon 

Tel : (00241) 74-59-24 
Fax : (00241) 76-30-55 
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Gsm : (00241) 06-26-48-33  
10 Direction Générale de 

l’Agriculture et du 
développement Rural 

Agriculture durable Directeur Général Adjoint 
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ACRONYMES ET SICLES 
 
ABIFAGE : Association de bien-être familier de Guinée Equatoriale  
 
BRAC : Bureau Régional de l’UICN pour l’Afrique Centrale 
 
CEFDHAC : Conférence sur les Ecosystèmes de forêt dense et Humide de l’Afrique 

Centrale 
 
CITES : Convention International sur le Commerce International des espèces de 

flore et faune menaces d’extinction 
 
CARPE : Programme d’Afrique Centrale pour l’Environnement 
 
CUREF:   Conservation et Utilisation Rationnelle des Ecosystèmes Forestiers 
 
ECOFAC Ecosystèmes Forestiers d’Afrique Centrale 
 
ICRAF : Centre International de Recherche en Agroforesterie 
 
INDEFOR-AP :  Institut National du Développement Forestiers et Gestion du 

Systèmes d’Aires Protégées 
 
ONG :  Organisation Non Gouvernementale 
 
ONU : Organisation des nations Unies 
 
 PNUD : Programme de nations Unies pour le Développement 
 
RN : Ressources Naturelles 
 
UE :  Union Européenne 
 
UICN : Union Mondiale pour la Nature 
 
 
 
 
 
 
 
 

FICHE TECHNIQUE 
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I . Présentation générale du pays 
 
- Etat: République de Guinée Equatoriale 
- Population: 1.014.000 d’habitants, groupes ethniques: Fangs, Bubis, Ndowes, 

Annoboneses, Cryoles 
- Super ficie: 28.051,46 km². 
- Situation géographique : Les Pays limitrophes : République Camerounaise au Nord, 

à l´Est et Sud avec la République gabonaise, à l’Ouest avec l´Océane Atlantique  
 
- Biodiversité basée sur  les récentes statistiques découlant des inventaires 

fauniques et flor istiques : 
-  
 RIO MUNI BIOKO ANNOBON 
Groupe  # total 

espèces  
% 

endémisme 
# total 
espèces 

% 
endémisme 

# total espèces % 
endémisme 

Mammifères  100 2 65 28 2 50 
Oiseaux 300-600 4 138 32.6  44 
Reptiles  25 ¿? 53 ¿? 3 100 
Amphibiens 40-50 ¿? 33 ¿? - - 
Poissons  167 ¿? 45 ¿? 4 26 
Flore  350 ¿? 1015 12 143-208 15 
       
 
I I . Instruments légaux existant réglementant les procédures d’APA 
 
Au pays, il existe des lois dictées par le Gouvernement sur la conservation de la 
biodiversité et la protection de l´environnement, dont les principales sont : 
 

- Loi Në 8/1988 du 31 de décembre pourtant sur Régulation de la faune sylvestre, 
chasse et des aires protégées, 

- Loi Në 1/1997 du 18 février, sur l´Utilisation des Ressources Forestiers ; 
- Décret Në 97/1997 du 12 août, portant sur le règlement d´application de la loi sur 

l´utilisation et l´aménagement des forêts, 
- Loi Në 7/2003 du 27 de novembre, portant sur la régulation de l´environnement en 

Guinée Equatoriale. 
- Loi Në 1/2000 du 22 mai, portant sur les aires protégées en Guinée Equatoriale. 
 

I I I . Accords d’APA déjà conclus ou en cours (Nationaux et internationaux) 
 
Dans le cadre précis de la mise en place du processus APA, aucun n’est signé. Mais une 
volonté accrue sur l´intégration des mécanismes liés à la convention CDB est présente. 
 
 
 
IV. Economie 
 



 212 

- Pr incipaux secteurs économiques : Actuellement l’économie de la Guinée 
Equatoriale repose à grande échelle sur l´exploitation des hydrocarbures, qui 
représentant 90% de PIB en 2004. 

- Contr ibutions au PIB: L’agriculture fournit 1 % au PIB, la pêche environ 1.5 %, le 
secteur forestier près de 8% et les hydrocarbures 90%. 

- Population active: Le secteur agricole est essentiellement dominé par les femmes qui 
occupent environ 52% de la population nationale. 

- PNB par  habitant: 8.000 US$ en 2004. 
- % Population vivant sous le seuil de pauvreté: 55 % de la population. 
 
V. Organisations impliquées dans les activités de conservation de la biodiversité 
 
- Organisations nationales  
 
Nom de l’organisation Domaine de conservation 
Ministère de l’Agriculture et Forêt  
Institut National de Développement Forestier et 
Gestion des Aires Protégées (INDEFOR) 

Développement durable des 
Ecosystèmes naturels et gestion des 
aires protégées 

Direction Générale des Forêts  Exploitation durable des forets 
Direction Générale de Protection Forestiers Contrôle d´exploitation des 

ressources naturelles 
Herbier National de Guinée Equatoriale Recherche et conservation de la flore 
Ministère de la Pêche et d’Environnement  
Direction Générale d’Environnement Politique de l´environnement 
Présidence du Gouvernement  
Conseil National de la Recherche et 
Développement Technologique (CICTE) 

Politique scientifique et conservation 
de la biodiversité 

Ministère de l’Education, Science et d´Export  
Université National de Guinée Equatoriale 
(UNGE) 

Formation des ressources humaines 
sur la conservation de la biodiversité 

 
- Organisations régionales et internationales  
 
Nom de l’organisation Domaine de conservation 
UICN-BRAC-CARPE Appui aux programmes 

nationaux en matières de 
conservation de la biodiversité 

FAO Appui dans le secteur agricole 
et forestier 

PNUD Elaboration des politiques de 
conservation et développement 
durable au niveau sanitaire, 
nutritionnelle et éducationnelle 
des groupes pauvres et 
vulnérables 
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ECOFAC Conservation d’écosystèmes 
forestiers et lutte contre la 
pauvreté 

- Organisations locales, associations, groupes légalement reconnus 
 
Nom de l’organisation Domaine de conservation 
Action durable de l´environnement (ADMAD)  Organisation des groupements locaux, 

appui aux activités lie au 
développement durable 

Association d´amis de la nature (ANDEGE) Organisation des activité avec les 
groupements locaux autours de la 
conservation et le développement 
durable 

Associations des médecins traditionnels 
(ASOMETRAGE) 

Organisation des groupements locaux 
pour la production du matériel végétal 

 
VI . Institution de recherche basée sur  les ressources biologiques et les savoirs et 
pratiques traditionnels 
 
- Institutions parapubliques  
 
Nom de l’organisation Domaine de recherche 
Institut National de Développement Forestier 
et Gestion des Aires Protégées (INDEFOR) 

Inventaires, surveillance de la 
biodiversité des écosystèmes naturel et 
gestion des aires protégées 

Herbier National de Guinée Equatoriale Recherche sur la flore et conservation 
Conseil National de la Recherche et 
Développement Technologique (CICTE) 

Politique scientifique, conservation et 
développement durable  

Associations des médecins traditionnels 
(ASOMETRAGE) 

Recherches sur les cultures et pratique 
traditionnels, l’ inventaires sur les 
plantes médicinales, herbarium 

ICRAF Recherche en agroforesterie 
Université National de Guinée Equatoriale 
(UNGE) 

Recherches en biodiversité, 
conservation et protection 

 
- Institutions Régionales  
 
Actuellement n´existe pas une institution à vocation régional basée en Guinée 
Equatoriale. La seule référence c´est les différents points focaux des programmes 
régionaux, comme le Point Focal COMIFAC, le Point Focal UICN-CARPE, le Point 
Focal sur Désertification, le Point Focal sur la biodiversité, le Point Focal Rhamsar et le 
programme ICRAF. 
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- Institutions Pr ivées  
 
Il n´existe pas jusqu´à présent des institutions privées actives dans la conservation de la 
biodiversité. Mais il existe une volonté politique pour que le secteur privé soit impliqué 
également dans les programmes de conservation de la biodiversité et la promotion de 
développement durable en Guinée Equatoriale. 
 
VI I . Affiliation aux traités internationaux et dépar tements ministér iels concernés 
par  l’APA 
 
Nom du traité Département ministér iel 
Convention sur la Diversité 
Biologique (CDB) 

Direction général d´environnement au Ministère 
de l’Environnement et la Pêche. 

Convention sur les Zones Humides 
(Convention Rhamsar) 

Délégation régional d´environnement et la pêche 
au Ministère de l’Environnement et la Pêche 

Convention Internationale sur le 
Commerce des Espèces de Faune et 
de Flore Menacées d’Extinction 
(CITES) 

Direction général d´environnement au Ministère 
de l’Environnement et la Pêche  

Organisation Mondiale du Travail  Ministère de Travail  
Organisation Mondiale du 
Commerce (OMC) 

Ministère du Commerce et de l’ Industrie  
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1- Introduction et contexte de l’étude 

1.1 Situation géographique et régime climatique  
 
La République de Guinée Equatoriale, ex colonie espagnole, indépendante depuis le 12 
octobre 1968, constitue le seul Etat hispanophone dans tout le continent africain. Pour 
son désenclavement régional. Le pays a joins en 1983 la Communauté économique des 
états de l’Afrique Centrale (CEEAC), et successivement à l’Union douanière et 
économique de l’Afrique Centrale (UDEAC), transformé en 1994 dans la Communauté 
économique et monétaire de l’Afrique Centrale (CEMAC). Le pays fait partie de la 
Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC) depuis 1995. 
 
La Guinée Equatoriale (ainsi appelée par sa proximité à la ligne de l’équateur), est située 
en Afrique Occidentale, et son littoral est baigne par le Golfe de Guinée (Océan 
Atlantique). La superficie du pays est de 28.051, 46 Km2, subdivise en deux régions 
principales : 
 

- La Région Continentale (26.000 km2), avec des îlots adjacents, le Corisco (15 
km2), Grand Elobey (2.27 km2), le Petit Elobey et autres îlots. 

- La Région Insulaire qui comprend les îles de Bioko (2.017 km2) et d’Annobon (17 
km2). 

 
La capitale, Malabo, est placée dans la Région Insulaire (Île de Bioko). Et Bata, comme 
seconde ville du pays est dans la Région Continentale.  

 
Figure 1. Situation géographique de Guinée Equator iale 
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Le climat global du pays est de tropical humide type équatorial par un régime 
pluviométrique bimodal dans la partie continentale, avec une alternance accentuée de 
deux période de pluie, de mars à mi mai et l’autre de septembre à fin novembre. Dans île 
de Bioko par contre, le régime est uni modal, caractérisé par une période de pluie assez 
longue d’avril à novembre, donc la moyenne de la pluviométrie annuelle est de 2.000 
mm, et peut varier selon l’altitude de 3.000 à 4.000 mm ; mais dans au sud de Bioko, la 
pluviométrie atteint 10.000 mm en moyenne annuelle. 
 
La température moyenne est de 30 ëC et l’humidité relative dans la zone continentale est 
de 80% tandis que celle de la Région Insulaire atteint 90%. 

1.2 La r iche biologique de la Guinée équator iale 
 
Une bonne analyse de la richesse biologique de la Guinée équatoriale doit tenir compte 
des spécificités biologiques des deux parties géographiques du Pays : la partie 
Continentale (Rio Muni) et la partie Insulaire avec l’ Ile d’Annobon. 

1.2.1 La r iches biologique de la Région Continentale ou Rio Muni 
 
La République de Guinée Equatoriale est très riches en ressources biologiques. Toutes la 
Région de Rio Muni est couverte de forêts denses humides sempervirentes (Letourneur, 
1985), classifiées comme « forêts de la zone orientale du domaine bas guinéen 
atlantique ». Cette formation arborée vieille de 60 millions d’années sans être exploitée, 
constitue aujourd’hui l’unique tâche importante de forêt primaire qui compte le pays, ce 
qui permet d’être un écosystème physique des plus riche, complexe, vieux et fragile 
relatant l’histoire de l’évolution de la vie sur la terre. C’est pour dire que la situation 
remarquable de la biodiversité végétale de cette région retient toujours un intérêt 
particulier pour les programmes de conservation et les experts qui y travaillent. Malgré 
les efforts déployés par les programmes et institutions scientifiques, il est toujours 
impossible de déterminer avec exactitude la richesse spécifique de la végétation de Rio 
Muni et par malheur, les connaissances des autochtones se limitent aux seules espèces les 
plus communes ou d’un usage particulier. Au delà de la biodiversité végétale, la région 
continentale est aussi riche en faune. Il existe 17 espèces de primates au Rio Muni, ainsi 
qu’une présence forte des populations de Mangabeys’ ’  (Cercocèbes torquatatus), 
associés aux galeries forestières et mangroves. Une grande diversité des antilopes est 
aussi reconnue. 

Les enquêtes ornithologiques menées dans le cadre du projet CUREF indiquent que Rio 
Muni abrite plus de 329 espèces d’oiseau, donc 272 résidents et 57 migratoires sur un 
total de 401 espèces du pays. La biodiversité marine est aussi riche et comportent 
principalement des espèces aquatiques stemidae, scoloopacidae, charadriidae et 
Ardeidae. Aussi il existe des espèces endémiques de mangrove comme Ahinga rufa, 
Hirunda nigrita, Merops malimbicus, Pelecanus rufescens. La présence de lamantin 
(Trichechus senegalensis)  est aussi décrite à l’estuaire de Rio Muni 
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1.2.2 La diversité biologique de d’ Î le de Bioko 
 
La plus grande île, Bioko (2.017 km2), n©est qu©à 32 km du Cameroun et a été reliée au 
continent ça fait environ 10.000 à 11.000 ans, alors que les îles de Príncipe (139 km2), 
São Tomé (857 km2) et Annobon (17 km2), situées entre 200 km et 340 km du continent, 
n©ont jamais été reliées au continent, ni entre elles. Dans l’ ile de Bioko, 28% des 
mammifères et 32% des oiseaux résidents sont des sous-espèces endémiques, alors que 
sur les autres îles l©évolution s©opérant dans des conditions beaucoup plus isolées, a créé 
une endémicité plus importante au niveau des espèces ainsi que des genres.  
 
Au nord de l’ île de Bioko, les espèces suivantes ont été inventoriées (Hearn 2001) : 
Cercopithecus erythrotis erythrocis; Cercopithecus pogonias pogonias, Cercopithecus 
preussi insularis, Cercopithecus nictitans matini, Colobus satanas satanas, Piliocolobus 
pennati pennati, Mandrilus leucopaeus poensis. Et au Sud ont reconnaître les espèces 
suivants: Cercopithecus preussi, C. erythrotis, Procolobus pennanti, Cephalophus 
monticola, C. dorsalis, C. ogibyi. 

Il existe aussi une population des antilopes, comme le Tragelaphus spekeii au Rio Muni 
et C. ogilbyi principalement a Bioko. 

Au Sud de Bioko les enquêtes fauniques ont décrit des espèces suivantes : Ceratogymma 
atrata, Psittacus erithacus, Osthrychia rubicollis, Malimbus rubricollis, Speirops 
brunneus. 

1.3 Contexte économique de Guinée Equator iale 
La Guinée Equatoriale a enregistré la plus forte croissance économique de tout le 
continent africain au cours de ces cinq dernières années, le PIB par habitant est passé de 
160 $ US a 3000 $ US en 15 ans ; avec en moyenne un PIB de 5.773,7 $ US en 2003 et 
environ 8.334,1 $ US pour l’année 2004  (OCDE/BafD, 2002).  
 
L’augmentation de la production pétrolière a pour conséquence la marginalisation des 
autres productions primaires du pays (BEAC, 2003). Ainsi, la part de la production 
forestière dans le PIB est passée de 9.1% en 1999 à 1.4% en 2003. Cependant ce secteur 
demeure la troisième ressource économique du pays après le gaz méthanol du pays et 
emploi encore une grand partie des salariés du secteur prive formel, même si la tendance 
est fortement à la baisse. Par exemple, entre 1998 et 2004, le nombre d’entreprises 
forestières est passé de 57 à 3. Les cultures tropicales de rente, essentiellement le cacao 
et, dans une moindre mesure, le café n’apportent plus désormais qu’une contribution 
marginale au PIB (0.2% du PIB en 2003). 
 
L’exploitation du pétrole a amélioré sensiblement la situation économique du pays, dont 
les niveaux d’exportation sont estimes plus de 4.500 millions de dollars par an, quantité 
que le Gouvernement retienne seulement entre 15 et 30% de ses bénéfices. 
 
Les réserves nationales de pétrole et gaz naturel ont été estimée à plus de 563.5 millions 
de barils en 2002 et 68.53 billions de mètres cubes de gaz naturel (BEAC, 2004), ce qui 
pourrait plus continuer à garantir une stabilité économique du pays pendant plusieurs 
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années, permettant la réalisation des programmes pragmatiques de développement social 
et institutionnel (UE-PIN, 2002-2007). 
 
Table 1. Evolution des pr incipaux secteurs économiques. 
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Source: BEAC, 2004. 
Tandis que le Produit Intérieur brut par habitant adopte la position suivante. 
 
Table 2. Compor tement du PIB 
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 1.4. Cadre de l’étude  
 
La ratification en 1994 de la Convention sur la diversité biologique (CDB) est la 
concrétisation de la volonté de la République de Guinée Equatoriale de conserver la 
biodiversité nationale et de la gérer de façon durable, mais également d’assurer l’accès 
aux ressources biologiques et le partage juste et équitable des avantages qui en découlent. 
Cet acte est venu compléter les décisions antérieures en faveur de la préservation des 
ressources biologiques pour leur utilisation durable notamment à travers les différents 
textes légaux, la création et l’organisation des institutions ayant la conservation de la 
biodiversité dans leurs attributions.  
 
Pour mettre en application cette convention, la Guinée Equatoriale a élaboré des 
stratégies et des plans d’actions nationaux. C’est notamment le Plan Stratégique pour la 
Protection de l´Environnement (Profil Environnemental), élaboré par le Ministère de la 
Pêche et d´Environnement, qui englobe toute sorte de programme lie à la protection 
d´environnement et l´exploitation durable des ressources naturelles, et le Plan National 
d´Action Forestiers (PNAF) élaboré par le Ministère d´Agriculture et Forêt, qui contient 
la politique forestier du pays. Ces deux documents politiques mettent en relief toutes les 
questions en rapport avec la conservation de la biodiversité et l’utilisation durable des 
ressources biologiques. Cependant, il existe une grande marge pour une application 
efficace de ces lois. De plus, il s’agit des lois dont l’élaboration n’a pas tenue compte des 
intérêts des communautés locales évidemment non impliquée dans cette activité. Ce sont 
donc des textes de lois qui incorporent très peu d’aspects d’APA.  
 
Le présent rapport élaboré dans le cadre de l’étude sur les aspects d’accès et partage des 
avantages dans l’utilisation des ressources génétiques dans l’espace COMIFAC est une 
contribution dans la réflexion visant à mettre en place une législation, d´abord national et 
après régional (harmonisée), qui tient compte des toutes les questions d’APA Une telle 
législation devrait, en effet aider à préserver les connaissances et les pratiques des 
communautés en matière de conservation de la diversité biologique et d’utilisation 
durable de ses éléments constitutifs, et à établir les mécanismes de partage équitable des 
avantages découlant de leur utilisation. Ce travail va essayer d’analyser dans quelle 
mesure les lois, politiques et procédures en vigueur actuellement régissant la conservation 
de la diversité biologique reflètent les processus APA tels que abordés par la Convention 
sur la Diversité Biologique et les Lignes Directrices de Bonn. 

 
1.5. Contexte  institutionnel 
 
La biodiversité, étant un domaine transversal, implique plusieurs ministères à savoir le 
Ministère de l’Agriculture et de la Forêt, le Ministère de l’Environnement et la Pêche ; le 
Ministère de l’Education, Science et Sport et le Conseil Scientifique et Technologique 
affecte à la Présidence de la République.  
 
Le Ministère de l´Agriculture et de la Forêt et charge de définir et exécuter la politique 
national en matière d´agriculture et de l´exploitation durable des ressources forestières.  
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Le Ministère de l´Environnement et de la Pêche est chargé de concevoir et d’exécuter la 
politique nationale en matière de l’environnement, spécialement en définissant et en 
mettant en œuvre des politiques appropriées pour la protection de l´environnement. Pour 
l’exécution de sont mandat, dans cette Ministère ont établit les Point Focal de la 
Conservation de la Biodiversité, qui ś occupe de mettre en place et suivi des différentes 
programmes liés à la conservation de la biodiversité et surtout pour intégrer les aspects de 
la Convention (CDB) dans la politique nationale. 

 
Pour des questions liées à la formation des ressources humaines en matière de 
conservation, protection de l´environnement et le développement durable, le Ministère de 
l´Education, Science et Sport travail avec l´appui de l´Université National de Guinée 
Equatoriale. 
 
Dans le domaine de la recherche sur les éléments de la diversité bio culturelle de la 
Guinée, le Conseil de Recherche Scientifique et Technologique (CICTE) est chargé de la 
mise en place de la politique national en matière de recherche. Théoriquement cette 
institution devrait ś occuper de délivrer de tous les permis de recherche dans le pays. 
 
En plus des Ministères et Institutions Publiques, quelques Organisations Non 
Gouvernementales (ONGs) nationales et internationales participent dans la mise en 
œuvre des politiques nationales de protection et de gestion de la biodiversité, notamment 
l´ABIFAGE, ANDEGE, ADMAD, CI, UICN, CARPE.  
 

2 La recherche ethnobotanique et collecte des échantillons de plantes 

2.1 Dispositions réglementaires et procédures en vigueur  
 
Dans l’ensemble, Guinée Equatoriale ne dispose pas encore une législation nationale en 
matière d’accès et partage des avantages. Cependant, certains aspects en rapport avec 
l’accès et partage des avantages sont dispersés dans les différents textes légaux régissant 
l´exploitation des ressources forestières ligneuses (Loi 1/1997). 
 
En Guinée Equatoriale, les systèmes traditionnels de gestion des ressources ont des 
mesures restrictives liées à l©exploitation des ressources forestières ayant des propriétés 
médicinales. Par exemple, dans certaines zones, ne peuvent extraire les plantes 
médicinales que les guérisseurs traditionnels ou leurs envoyé spéciaux. Cependant, ce 
genre de mesure ne s’applique pas sur toutes certaines plantes comme Ekouk et Nfo 
(Alstonia bonnei, Enanthia clorantha) dont la gestion et l©application sont considérées 
comme moins dangereuses. 
 
La gestion de la biodiversité en Guinée équatoriale est réalisée essentiellement par les 
textes législatifs et réglementaires. Ces textes, élaborés dans leur grande majorité bien 
après la ratification de la Convention sur la Diversité Biologique, ne couvrent que 
certains aspects d’APA. Par exemple la forestière Loi Nº 1/1.997 de 18 février, 



 221 

sur l©Utilisation et l’Aménagement des Forêts, dispose dans son article 35 
que les bénéfices découlant de l’exploitation des ressources forestières 
doivent s’accompagner de la réalisation des œuvres sociaux dans les 
localités concernées. 
 

2.1.1 Accès aux ressources biologiques des milieux forestiers naturels 
 
L’accès aux ressources biologiques au sens de la Convention sur la Diversité Biologique 
et selon les lignes directrices de Bonn n’est pas applicable en Guinée équatoriale. Il n’y a 
pas de réglementation spécifique à l’accès aux ressources biologiques. 
 
Les mécanismes d’accès aux ressources biologiques sont de deux ordres, à savoir l’accès 
libre (sans contrôle) et l’accès par un permis de prélèvement délivré par les autorités 
compétentes. 
 
Pour les chercheurs nationaux, la récolte des organes, feuilles, racines, etc. dans les 
forêts s’effectuent par des permis ou autorisation sans taxes, délivré directement par 
l’ institution nationale responsable de la recherche. En Guinée équatoriale les documents 
formelles qui permettent aux chercheurs d’entrer dans la forêt sont constitue par : 
un « document d’accréditation »35 et un « ordre de mission » avec la liste complète des 
participants à la mission, les données institutionnelles (institution national qui délivre 
l’accréditation) et le champs d’analyse. Le document accréditif (Credencial en espagnol) 
et l’ordre de mission, permettent aux chercheurs de recevoir l’appui gratuit d’autres 
départements ministériels et institutions scientifiques nationales (comme l’Herbier 
National) et aussi pour officialiser le travail auprès des autorités militaires et civiles dans 
le cas ou le travail est fait dans la périphérie. Il s’agit donc d’un permis qui sert de droit 
d’entrée en milieux naturels sans donner des précisions sur le travail à mener. 
L’accréditation et l’ordre de mission servent aussi pour faciliter l’enquête auprès de la 
population détentrice des connaissances liées aux ressources. 
 
Pour les communautés locales voulant faire des prélèvements des produits pour divers 
usages. Les références historiques de la gestion des forêts par les communautés rurales 
indiquent que l©administration coloniale reconnaissait le droit aux communautés rurales 
de posséder des terres, individuellement ou de manière collective (Loi de Propriété de 
1948). La propriété en Guinée Équatoriale également est reconnue par la Loi 
Fondamentale, dans les articles 27-b et 29, l©État reconnaît et garantit de facto l©utilisation 
traditionnelle des terres (Edjang, 1997).  
 
Pour  les pr ivés notamment les centres artisanaux ayant besoins de l’accès aux 
ressources, un permis est accordé suivant la ressource à exploiter. Le cas connu est en 
rapport avec l’exploitation des rotins, très commercialisés et les bambous. 
Progressivement et de manière officieuse ont établit des systèmes de taxation liés à 
l©exploitation de ces produits. Près des grandes villes, l©accès à une forêt pour exploiter 
des rotins (melongos, en espagnol), ou des bambou (bambuza) coûte entre 2000-3000 
CFA. Et pour l’accès à une forêt pour la chasse aux personnes exogènes, les paiements 
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varient entre 6.000-10.000 F CFA, ou ont livre des cadeaux (comme des cigarettes, pains 
et sardines, etc.) au responsable de la communauté. Mais paradoxalement, ces fonds ne 
sont pas rétrocédés aux communautés, dont les bénéfices ne sont pas bien partages. 
 
Pour  les institutions étrangères, les procédures légales en matière d’accès aux 
ressources concernent les mémorandums d’accord entre les institutions concernées ou les 
contrats de collaboration où l’ institution étrangère signe un accord avec l’ institution 
nationale. Sur base de ces accords préalables, la recherche est exécutée sur la base de 
l’accréditation et un « ordre de mission » délivré par le Département ministériel 
correspondant ou l’ institution national responsable de l’accord. C’est sur la base de ces 
accords que les certificats de transfert de matériel, certificat d’exportation CITES et 
autres documents comme le certificat phytosanitaire sont délivrés par l’autorité CITES, 
quand il s’agit des échantillons de plantes spéciales. 
 
De manière générale il s’agit des protocoles simples de collaboration et donc les éléments 
liés aux partages des avantages scientifiques, technologiques et économiques ne sont pas 
pris en considération, ni la possibilité d’associer de manière formelle aux communautés 
rurales. Dans certains cas, les institutions nationales peuvent recevoir, comme des 
bénéfices, copies de rapports ou quelques doubles des échantillons collectes dans le cadre 
des ces accords. Mais, malgré la contribution des communautés rurales dans différents 
processus de recherche de ressources génétiques, les protocoles ne prévoient aucune 
mesure de compensation pour eux. En Guinée Equatoriale les communautés locales 
participent dans les activités de recherche en fournissant des informations aux chercheurs 
et en les aidant à l’ identifier les plantes par les noms vernaculaires. Leur compensation se 
limite au paiement des perdiems qui n’est même pas formalisé, mais est considérée 
comme une faveur de la part des chercheurs et collecteurs des échantillons.  
 

2.1.2 Accès à l’herbier  national 
 

Les mécanismes d’accès à l’herbier national de Guinée Equatoriale ne sont régis par 
aucune loi. Un système d’arrangement au niveau des institutions suffit pour avoir accès à 
l’herbarium. Mais au cours des derniers six mois, une commission des chercheurs de 
l’Herbier National travaillent dans le cadre de préparation d’un règlement de 
fonctionnement et d’utilisation de cette institution. 
 

21.3 Accès aux ressources génétiques agr icoles  

Dans le domaine de l’agro biodiversité, la législation nationale ne prévoit aucune 
politique liée à l’accès aux ressources génétiques agricoles. Le système agricole est 
toujours régi par des normes traditionnelles, non écrits. Avec l’engagement du 
gouvernement auprès de la FAO, on espère une formalisation imminente des processus 
d’accès aux ressources génétiques agricoles. 
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2.1.4 L ’accès traditionnel aux plantes médicinales 

 
Il n’existe pas de procédure formelle ni norme officielles régissant l’accès aux ressources 
traditionnelles. Mais les traditions exigent l’observance des rites en vue d’extraire 
certaines plantes. Mais l’observance de ces rites ne s’applique pas sur toutes les plantes 
comme Ekouk et Nfo (Alstonia bonnei, Enanthia clorantha) dont la gestion et 
l©application sont considérées comme moins dangereuses. 
 
Tableau 2: Textes législatifs et réglementaires  et les dispositions relatives à l’accès  
et par tage des avantages  
 
Instruments 
jur idiques 

Objectif de la 
législation 

Domaine Proposition par  
rappor t à l’APA 

Ley Në 7/2003 de 
fecha 27 de 
Noviembre, 
Reguladora del 
Medio Ambiente en 
Guinea Ecuatorial 

Protection de 
l’environnement 
et lutte contre la 
pauvrette 

Plan national pour 
l’environnement. 
Plan national pour la 
conservation de la 
biodiversité 
Plan national de 
lutte contre la 
diversification 

Intégration des 
aspects spécifiques 
sur l’accès et 
partage des 
bénéfices issus des 
recherches sur les 
ressources 
génétiques 

Loi 1/1997, sur 
Aménagement 
Forestiers en Guinée 
Equatoriale 

Exploitation durable 
des ressources 
forestières 

Exploitations 
forestières 

Besoin d’ intégration 
d’éléments de 
partages de 
bénéfices avec les 
communautés 
locales 

Loi 4/2000, sur les 
Aires Protégées 

Gestion des aires 
protégées et 
conservation de la 
biodiversité 

Aires protégées Besoin 
d’ implication des 
communautés vivant 
autour et dans les 
aires protégées dans 
la gestion durable 
des ressources de 
ces espaces 

Loi 1/1995 Aménagement du 
territoire 

Accès aux 
ressources 

Existence des 
aspects APA, mais 
pas appliqué 

Décret 55/1991 Interdiction 
d’exploitation 
industrielle de 
Prunus africana 

 Processus lies au 
partage non 
respectés 

Décret 97/1997,  Règlement 
d’application de la 
loi 1/1997 
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2.2 Départements ministér iels et autres acteurs régionaux/provinciaux, 
dépar tementaux, locaux et leur  rôle. 
 
2.2.1 Principaux départements ministériels sont  
 
Parmi les principales départements ministériels impliqués dans le processus et leur rôle: 
 

�  Le Ministère d’Education, Science et Spor ts 
 
A pour but entre autre la mise en place de la politique nationale en matière de 
l’éducation, la formation et le développement de la science. Sous sa tutelle on a 
l’Université National et ses différentes facultés et écoles. 

 
�  Ministère d’Agr iculture et Forêt. 

 
Cette Ministère est chargé de définir la politique du Gouvernement en matière de 

développement agricole et forestière. Sous sa tutelle on a l’ Institut National de 
Développement Forestiers et gestion du Systèmes d’  Aires Protégées (INDEFOR-
AP) et l’ Institut National de Promotion Agricole (INPAGE). 

 
�  Le Ministère de la Santé et Bien-être social 
 

Le Ministère de la Santé et Bien-être Social est charge de la mise en place la 
politique national en matière de la santé et bien-être social. Pour la mise en place 
effective de cette politique, cette Ministère compte dans les domaines de 
recherche une Ecole National de Santé et d’une Direction de la Médecine 
traditionnel. L’école nationale de santé, joue le rôle de formation des spécialistes 
en matière de santé. Tandis que depuis sa création, la direction générale de la 
médecine traditionnel travail pour enregistrer les guérisseurs et médecins 
traditionnels en vue de formaliser leurs activités et promouvoir une collaboration 
étroite entre la médecine traditionnelle et la médecine moderne.  

 
�  Le Ministère de la Pêche et de l’Environnement. 

 
Ce ministère abrite l’Autorité CITES, qui s’occupe de délivrer les certificats 
d’exportation des échantillons issus des différentes recherches faites dans le pays. 
Mais surtout ce bureau s’occupe de contrôler l’exportation des espèces de faune et 
flore dont leur commerce international est interdit. 

2.2.2 Agences Gouvernementales 
 
�  Le Conseil de Recherche Scientifique et Technologique (CICTE). Le CICTE a 

pour mission de définir et coordonner la politique nationale en matière de 
recherche scientifique et technologique. Cette agence devrait jouer le rôle central 
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dans programmes de recherches faites en Guinée Equatoriale, mais leur 
fonctionnement est inefficace pour des raisons budgétaires, ressources humaines 
et matérielles.  

 
�  L ’Herbier  National de Guinée Equator iale. Cette institution est crée par Ordre 

Ministériel numéro 1 de la date de 18 février de 1997. L’Herbier National est crée 
pour promouvoir la recherche floristique en Guinée Equatoriale et protéger les 
collections de la diversité floristique, mettre à disposition des communautés 
scientifiques national et international d’ information relatives à la biodiversité 
forestiers de Guinée Equatoriale. L’article 2 de sa création souligne que l’Herbier 
National travaillera en étroite collaboration avec les institutions scientifiques 
légalement reconnus aux pays, notamment le Comite de Recherche Scientifique et 
Technologie (CICTE), l’Université National de Guinée Equatoriale (UNGE), etc.  

 

2.2.3 Acteur  local 
 
- Association de Médecins traditionnels (ASO.ME.TRA.GE en sicles espagnol). Le 
rôle principal de cette association est d’organiser et de développer les activités des 
médecins traditionnels. Mais cette association manque d’ouverture vers l’extérieur.  

 
- Le Service National de Médecine Traditionnelle. Ce service a pour le but la 
coordination des services de guérisseurs dans toute l’étendu national.  
 

3. La collecte des échantillons et recherche par  les institutions académiques, para 

publiques et pr ivées. 

3.1 Dimension nationale 
 
L’Université National de Guinée Equatoriale (UNGE) avec ses différentes écoles 
techniques et scientifiques, intègre l’ensemble des institutions académiques nationales 
qui fait la collecte des échantillons pour différents objectifs. Mais globalement, la 
recherche menée par l’UNGE rentre dans le cadre de préparation des mémoires de fin 
d’études dans les domaines d’exploitation durable des ressources naturelles, la santé 
et l’environnement. La grande partie des programmes de recherche menés par 
l’Université est financée dans le cadre de négociation avec le partenaire extérieur. Il 
ne s’agit pas des programmes scientifiques originaires de la politique scientifique de 
l’UNGE, mais plutôt de programmes proposées pour les institutions partenaires. 
L’appropriation des résultats est d’ailleurs faible de la parte de l’UNGE, et les 
retombes sont plutôt au bénéfice des institutions partenaires.  
 
De manière générale la collecte des échantillons est effectuée à travers des accords 
UNGE et autres partenaires internationaux. Dans cette perspective, les permis de 
recherche (Credencial en espagnol), ordre de mission et autres sont délivrés 
directement par UNGE. 



 226 

 

2.2 Dimension internationale 
 
Les principaux programmes développer pour l’Université en collaborations avec les 
institutions internationales est: 
 
�  UNGE (Guinée Equatoriale) -Université Arcadia (USA) à travers du projet BBPP, 

pour l’étude des primates, les tortues marines et le commerce de la viande de 
brousse à l’ île de Bioko. Dans cette programme l’Université s’engage à favoriser 
la recherche sur le terrain, mise à disposition du personnel d’appui, délivrance des 
permis (Credencial, Ordre de mission) etc. et l’Université d’Arcadia s’engage a 
l’appui financier (Protocole d’accord non disponible, mais les termes de référence 
exploiter lors de l’enquête). 

 
�  UNGE (Guinée Equatoriale)-Conservation International (USA) et l’Université de 

Alcala (Espagne). A travers de ce projet, l’Université a négocié avec la 
Conservation International sur le financement d’un module de formation de cadre 
supérieur dans le domaine de l’environnement, et avec l’Université d’Alcala de 
Henares pour faciliter cette formation (Protocole d’accord non disponible, mais 
les termes de référence exploiter lors de l’enquête). 

 
Il faut souligner que dans les négociations de ces programmes, les aspects liés à la 
propriété intellectuelle ne sont pas soulever et les paramètres liés au droit d’auteur ne sont 
jamais pris en considération La plupart des données collectés dans le cadre de ces 
collaborations sont publiés ailleurs avec la seule mention de l’UNGE dans le paragraphe 
des remerciements. 

3.3 Le financement de la recherche 
 
Un grand problème lié à la recherche sur les ressources génétiques est le manque de 
financement public pour appuyer la recherche en Guinée équatorial. Le financement de la 
recherche dans les institutions nationales ne semble pas être une priorité par le 
gouvernement guinéen. Une grande partie de la recherche mise en place dans le secteur 
de ressources génétiques est réalisée sur base de financement extérieur Par exemple, dans 
le domaine de la recherche botanique, une grande partie des publications scientifiques, 
descriptions de nouvelles espèces de flore pour la science est publiée par les chercheurs 
occidentaux, sur base de matériel collecte en Guinée. 
 

3.4 La propr iété intellectuelle et la valor isation des résultats de la recherche. 
 
Comme membre de l’OAPI, la République de Guinée Equatoriale est signataire de 
l’Accord révisé de Bangui en 1999 qui est le code commun ayant les outils de protection 
de différentes catégories de propriété intellectuelle dans les pays membres. Mais l’Accord 
de Bangui n’est pas bien connu en Guinée, et d’autre part les chercheurs et institutions 
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nationales ne sont que très peu informés sur l’ importance de la protection de la propriété 
intellectuelle découlant de leurs activités.  
 

4. Les par tenar iats dans la recherche et accords de transfer t de matér iels 

4.1 Les aspects APA dans les accords conclus et en cours 
 
De manière générale, les aspects APA ne sont pas prix en considération dans différents 
accords conclus en Guinée Equatoriale. Mais il existe une volonté nationale sur la 
nécessite de régulariser les aspects liés à l’accès et partages des bénéficies issus de la 
recherche sur les ressources génétiques, et l’ implication formelle des connaissances 
traditionnels dans cette processus. Un exemple important d’accord c’est celui conclu 
entre le Gouvernement de Guinée Equatoriale et la Fondation Conservation International 
(voire annexe 8.2) 
 

4.1.2. L ’Herbier  National et les aspects APA conclus 
Les principaux accords conclus par l’Herbier National sont : 
 
- Accord de Coopération entre l’Herbier  National et le Royal Jardin Botanique de 
Madr id, signe le 8/3/2000. Dans cet accord le Royal Jardin Botanique de Madrid 
s’engage à fournir le matériel technique à l’Herbier National, former les botanistes et 
appuyer les missions de collecte sur le terrain. L’Herbier National s’engage à faire les 
démarches nécessaires pour l’obtention des permis de recherche de collecte des 
échantillons et certificat phytosanitaire, ainsi que les permis d’exportation des 
échantillons des plantes collectés (Annexe 8.3). 
 
- Accord de collaboration entre l’Université L ibre de Bruxelles et l’Herbier  National 
dans le cadre du Project DIVEAC. Les bases de cet accord sont les mêmes que celles 
de l’accord avec Royal Jardin Botanique Madrid. 
 

4.1.2 L ’ Institut INDEFOR et les aspects APA conclus 
 
Accord de collaboration entre la Fondation Conservation International et l’ Institut 
National de Développement Forestiers pour la mise en place des programmes de 
recherches sur la biodiversité et la gestion des aires protégées. 

4.2 Les pr incipaux acteurs et leurs rôle dans l’établissement des accords 
 
Dans le cadre de l’établissement des accords pour la recherche de ressources génétiques, 
les principaux acteurs sont généralement les deux institutions impliquées. Malgré 
l’utilisation de leur savoir et pratiques traditionnelles et leur implication dans les travaux 
de terrain, les communautés locales ne sont pas impliquées dans l’établissement des 
accords et leurs intérêts ne sont même pas pris en compte pendant les négociations.  
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Le rôle du gouvernement dans le développement des accords n’est pas élaboré dans 
aucun texte de loi.  

4.3 Les accords avec les communautés indigènes/groupes ruraux 
 
Dans le contexte actuel de Guinée équatoriale, il n’existe pas aucune référence relative à 
l’établissement d’un accord avec les communautés rurales ou indigènes en rapport à la 
recherche génétique. 
 

5. Analyses et projections 
 
La république de Guinée Equatoriale n’a pas encore élaborée une loi APA nationale. Les 
approches d’accès analysées dans ce rapport suggèrent qu’une telle loi est nécessaire pour 
la Guinée Equatoriale et doit être élaborée urgemment.  
 
Aussi, les acteurs entretenus dans le cadre de cette étude sont largement en faveur d’une 
harmonisation des lois nationales APA quand elles seront élaborées dans les différents 
pays. Les processus d’élaboration des lois nationales et harmonisés devront se baser sur 
les dispositions de l’article 15 de la CDB, les lignes directrices de Bonn et le Traite 2001 
de la FAO sur les ressources Phytogénétiques agricoles. La protection des savoirs et 
pratiques traditionnels et les intérêts des dépositaires de ces éléments auront une place 
importante dans les processus d’élaboration des législations APA sur les plans nationaux 
et régionaux. Ces processus devront être très participatifs, inclut tous les acteurs 
notamment la société civile, les chercheurs, les analystes des politiques 
environnementales, les experts dans le domaine de la protection de la propriété 
intellectuelle, les représentants des communautés locales, les autorités administratives.     
 

6. Par tenaires au développement, les ONGs et l’APA 
 
Le programme CARPE, la FAO, le PNUD, et l´ICRAF s’ intègrent dans les différents 
programmes de collaboration avec des institutions nationales pour la promotion 
d’exploitation durable des ressources et la conservation de la biodiversité. Une autre 
appui des partenaire de développement est lies au renforcement de capacité des ONGs et 
la société civil. 
 
Les petits groupes d’ONGs impliqués dans la recherche travaillent sur la base des accords 
signés avec les départements ministériels correspondants. 
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Annexes 
 
8.1 L iste complète de toutes les personnes interrogées et leur  affiliation 
institutionnelle 
 
 
Nom et prénom Institution 
Santiago Francisco ENGONGA Directeur général de l´Environnement, santiago-francisco@yahoo.es 

 
JOSE NGUEMA OYANA Directeur général de la politique scientifique (CICTE), 

jose3015@hotmail.com 
 

RAMON MITUY ABAGA Point Focal FAO, mituy@yahoo.es 
 

JUAN DJAMBA Directeur général des forets 
ELOISA SALES Président de l´ONG ADMAD, admad@yahoo.es 

 
DISODADO OBIANG Point Focal UICN-CARPE, diobiang@yahoo.es 

 
JESUS MBA MBA Chercheur à l’ INDEFOR, jesusmba@yahoo.es 

 
JUAN NTUMU NGUEMA Directeur de la propriété Département de la Propriété industrielle, 

CICTE  
ANTONIO MICHA Point Focal programme de désertification amicha@yahoo.es 

 
JOSE MANUEL ESARA Directeur de l´école d´agriculture josesara@yahoo.es 

 
Pablo ESONO ESONO Chef de l´Herbier National, pabloesono@yahoo.es 

 
RIGOBERTO ESONO Chercheur à l’UNGE rigosachis@yahoo.es 

 
BENJAMIN ELA MBOMIO Coordinateur Régional de santé et médecin traditionnel 
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8.2 Accord entre el Gouvernement de la République de Guinée Equator iale et la 
Fondation Conservation International. 
 

ACUERDO 
ENTRE 

EL MINISTERIO DE AGRICULTURA Y BOSQUES 
Y 

LA FUNDACIÓN CONSERVACIÓN 
INTERNACIONAL 

 
Como un partido, Conservation International Foundation, que de aquí en 
adelante indicado como CI, es una corporación p� blica sin fines de lucre 
organizada y ya existente bajo las leyes del estado de California, EE.UU., 
con el lugar del negocio principal en 1919 M Street, NW, Washington, DC, 
20036, con un sucursal registrado en Guinea Ecuatorial, 
 
y 
 
como la otra partido, el Minister io de Agr icultura y Bosques, un ministerio 
del Gobierno de la Rep� blica de Guinea Ecuatorial, que de aquí en adelante 
indicado como el "Ministerio", 
 
CONSCIENTE DE la riqueza excepcional de la biodiversidad terrestre, 
marina, y agua dulce de Guinea Ecuatorial; 
 
CONSCIENTE DE las contribuciones importantes de la biodiversidad a la 
economía nacional y el bienestar de la gente de Guinea Ecuatorial; 
 
CONSCIENTE DE que la conservación y el manejo sostenible de los 
bosques de Guinea Ecuatorial son responsabilidades del Ministerio como 
expresado en la “Ley Forestal de la Republica de Guinea Ecuatorial” ; 

 
CONSCIENTE DE que CI y la comunidad conservacionista global están de 
acuerdo en principio con el Ministerio sobre las necesidades y los 
mecanismos de la prioridad para avanzar la conservación de biodiversidad 
en Guinea Ecuatorial; 
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DESEANDO cooperar para conservar y proteger la biodiversidad y las áreas 
naturales de Guinea Ecuatorial; 
 
DESEANDO cooperar en la formación de profesionales en el campo de 
biodiversidad y manejo de bosques y reforzar la capacidad de las 
instituciones equatoguineanas en estos asuntos;  
 
DESEANDO cooperar en la establecimiento de un programa nacional de 
investigación en el campo de biodiversidad y en el manejo de bosques y 
reforzar la capacidad de las instituciones equatoguineanas en estos asuntos; 
 
DESEANDO colaborar en ayuda técnica, científica y financiera al sistema 
nacional de áreas protegidas creado por la Rep� blica de Guinea Ecuatorial; 
 
DESEANDO cooperar para manejar y usar en una manera sostenible los 
recursos forestales y maderables de Guinea Ecuatorial; 
 
POR LO TANTO, los dos partidos acuerdan a trabajar conjuntos bajo 
circunstancias descritas en los diez (10) artículos dentro de este acuerdo 
ministerial (de aquí en adelante indicado como "el Acuerdo"). 

 

ARTÍCULO 1 
 
� � � �� � �� �	
 � � �� � ��  �� � �� � 	� � � �� � � � �� � 	� �  
 
Los objetivos de CI en Guinea Ecuatorial incluyen:  

 
a) contribuir hacia la conservación de la herencia viva y la diversidad 

biológica de Guinea Ecuatorial y dar ayuda para proteger y mejorar el 
medio ambiente de Guinea Ecuatorial, para asegurar su desarrollo 
sostenible para las generaciones presentes y futuras, y para mantener 
la salud ecológica de su biodiversidad; 

 
b) alcanzar esto por la aumentación de la capacidad de los individuos y de las instituciones, gubernamentales y no-

gubernamentales, con socios y proyectos enfocados en Guinea Ecuatorial; 

 
c) asistir al Ministerio en la refinación, revisión y realización de sus objetivos debajo la "Ley Forestal de la Republica de 

Guinea Ecuatorial" principalmente en el desarrollo y el manejo basado en la ciencia del sistema nacional de áreas 
protegidas y las actividades dentro de las concesiones forestales. 
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ARTÍCULO 2 
 
� �� � � � �  � � ��� � � � � � � �
�
Los dos partidos desarrollarán y cooperarán en programas de la 
conservación de biodiversidad y del manejo de recursos forestales en Guinea 
Ecuatorial. Enmiendas firmadas por los dos partidos a este Acuerdo, 
especificarán sub-acuerdos referentes a proyectos y actividades individuales 
de ser implementado conjuntos. Anexo 1, unido a este Acuerdo, plantea 
algunas actividades que puedan ser consideradas para implementar. Los 
partidos pueden acordar alterar o ampliar el alcance de estas actividades. 
 

ARTÍCULO 3 
 
� � � � � � � � 	� � �� � ��   
 
CI trabajará con el Ministerio para dar ayuda técnica y financiera: 
 

a) en el diseño y el manejo de un sistema nacional de áreas protegidas 
representativo de la diversidad biológica; 

 
b) para desarrollar un programa de investigación nacional para ayudar 

de la conservación de la biodiversidad y el manejo sistema 
nacional de áreas protegidas; 

 
c) para desarrollar mecanismos financieros a largo plazo para 

financiar la conservación de la biodiversidad en Guinea Ecuatorial; 
 

d) para desarrollar la capacidad humana e institucional en Guinea 
Ecuatorial necesaria para apoyar la conservación de la 
biodiversidad; 

 
e) para desarrollar la explotación sostenible y equitativa de los 

recursos forestales basada en conocimiento científico y tomado en 
cuenta la protección de la biodiversidad. 

 

ARTÍCULO 4 

 
� � � � � � � � 	� � �� � ��� 	� 	� �� � 	�  
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El Ministerio trabajará con CI para asegurar la protección de la 
biodiversidad de Guinea Ecuatorial: 
 

a) crear un sistema nacional de áreas protegidas que es 
completamente representativo de la biodiversidad terrestre, de agua 
dulce, y marina en Guinea Ecuatorial incluyendo las especies, las 
comunidades y los procesos ecológicos; 

 
b) fomentar el uso y la protección sostenibles de la biodiversidad 

fuera del sistema nacional de áreas protegidas y establecer 
corredores y áreas trans-fronteras de la conservación; 

 

c) lograr las obligaciones de Guinea Ecuatorial con respecto a las 
convenciones ambientales internacionales varias y relevantes (por 
ejemplos, COMIFAC, RAMSAR, el Convenio sobre Cambio de 
Clima, el Convenio sobre la Diversidad Biológica y la Convención 
de Especies Migratorias); 

 
d) provea al personal de CI y a todo el personal y sus socios que son 

implicado en el programa cooperativo de CI con el Ministerio las 
credenciales oficiales y otros endosos apropiados y necesarios para 
viajar y para realizar sus actividades en Guinea Ecuatorial. 

 

ARTÍCULO 5 
 
� � � � � � � � 	� � �� � ��  �� � � �� �� � � �� � � � � 	� � � 	� � � �  
 

De acuerdo con sus obligaciones internacionales y la estructura de la 
organización, CI cooperará con organizaciones no-gubernamentales 
como socios y afiliados ecuatoguineanos para desarrollar la 
capacidad humana e institucional de tales organizaciones y/o de 
agencias gubernamentales. 
 

ARTÍCULO 6 
 
� � � � � � � � �� � 	� � ��� � � � 	� 	� � � � �� �� � 	
 	�� � 	� � �� � ��  �� � �� � 	� � � �� � � � �� � 	� � 
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La representación de CI en Guinea Ecuatorial, las condiciones que gobiernan 
a su personal nacional e internacional, las obligaciones y privilegios con 
respecto a visas, recorridos nacionales e internacionales, y los privilegios 
financieros, aduaneros y de impuestos serán gobernados por un acuerdo a 
nivel del país entre CI y el Ministerio de Asuntos Exteriores. El Ministerio 
respetará y facilitará todas las condiciones y privilegios especificados en el 
acuerdo con el Ministerio de Asuntos Exteriores. 
 

ARTÍCULO 7 
 
� � � � �� � 	� � �� � �� � � ��	� �� �  
 
Cualesquier conflicto entre CI y el Ministerio relacionado con la 
comprensión o la implementación de este Acuerdo se resolverá por el 
arbitraje o negociación como los partidos acordarán. 
 

ARTÍCULO 8 
 
 � � !� � � �� � ��� � � � � � �  
 

a) El Acuerdo se concluye por un período de 5 años. 
 

b) El Acuerdo será renovado automáticamente después de la expiración 
del período indicado arriba por un período de cinco años adicional, a 
menos que el partido provea a la otra un aviso escrito de su intento a 
revisar o terminar el Acuerdo.  

 

ARTÍCULO 9 
 
� � � �� � 	� �  
 
Cada partido de este Acuerdo se puede renunciarlo para la conveniencia o 
para una causa con un mínimo de seis (6) meses de aviso al otro partido. 
 
ARTICLE 10 
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El Acuerdo entrará en fuerza en la fecha de su firma por ambas partidos. 
 
 
 
Hecho en Bata, el ____ de _______ de 2005, en dos (2) copias or iginales, 
en la lengua español ambos con la misma autenticidad legal.  

 
Por   Por   
 " Conservación Internacional”   El Minister io de  
 Agr icultura y Bosques 
 
 
��
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ANNEXO I 
 
Lo que sigue es una lista de proyectos cooperativos contemplados que este 
acuerdo cubriría: 
 

1) Un contracto con un firma consultorio para desarrollar por las 
concesiones forestales una política y unas normas de manejo que 
alcancen a los estándares internacionales y satisfacen las 
obligaciones de los tratados internacionales de Guinea Ecuatorial. 

2) Un análisis económico de la estructura de los precios y la valoración 
y de la política del comercio forestal. 

3) Un inventario forestal seg� n los métodos del estudio de FAO hecho 
en los 1980s. 

4) Estudios sobre la regeneración de especies comerciales. 
5) Estudios y planificación sobre las normas de manejo y la política en 

cuanto a la cosecha forestal artesanal. 
6) Estudios y planificación sobre las normas de manejo y la política en 

cuanto a los bosques comunales. 
7) El mapeo de las concesiones forestales. 
8) Estudios y planificación sobre los impactos de las operaciones 

forestales a la biodiversidad terrestre y en los ríos. 
9) Planificación para que un parte de las rentas desde las compañías 

forestales se beneficien a las comunidades locales para mejorar la 
sanidad y la educación p� blicas. 

10) El control sobre el diseño y la ruta de los caminos hecho por las 
compañías forestales. 

11) Una valorización completa de los bosques y la biodiversidad del los 
bosques y ríos a la economía de Guinea Ecuatorial. 
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8.3 Accord entre le Jardin Botanique de Madr id et l´Herbier  National de Guinée 
Equator iale. 
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REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 
Unité – Dignité – Travail 

------------------ 
 
 
 
 
 

RAPPORT NATIONAL 
 
 

Les mécanismes Accès aux Ressources Génétiques et Par tage 
des Avantages (APA) dans les pays d’Afr ique Centrale : Cas 

de la République Centrafr icaine 

 
COMIFAC / GTZ 

 
 
 
 
 
 
 

Par : Bob Félicien KONZI-SARAMBO 
  Consultant National 

 
Juillet 2007 
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ACRONYMES ET ABREVIATIONS 
 
ACDA  Agence Centrafricaine de Développement Agricole 
ADPIC  Accord sur les Droits de Propriété Intellectuelle liés au Commerce 
ANDE  Agence Nationale de Développement de l’élevage 
APA  Accès aux ressources génétiques et Partage des Avantages 
ARDESAC Appui à la recherche et pour le Développement Durable des Savanes d’Afrique Centrale 
CARBAP Centre Africain de Recherche sur le Bananier et le Plantin 
CAS-DFT Caisse d’Affectation Spéciale pour le Développement Forestier et touristique 
CDB  Convention sur la diversité Biologique 
CITES  Convention Internationale sur le commerce des espèces de flore et de faune sauvages menacées 

d’extinction 
COMIFAC Commission des Forêts d’Afrique Centrale 
CUD  Coopération Universitaire au Développement 
ECOFAC Ecosystème Forestier d’Afrique Centrale 
FAO  Organisation Mondiale l’Alimentation et l’Agriculture 
FEM  Fonds pour l’Environnement Mondial  
GTZ  Coopération Allemande 
HUSACA Huilerie et Savonnerie en Centrafrique 
ICRA  Institut Centrafricain de Recherche Agronomique 
ISDR  Institut Supérieur de Développement Rural 
IITA  Institut International d’Agriculture Tropicale 
MEFCPE Ministère des Eaux, Forêts, Chasse et Pêche chargé de l’Environnement 
OAPI  Organisation Africaine de la Propriété Intellectuelle 
OMS  Organisation Mondiale de la Santé 
ONG  Organisation Non Gouvernementale 
ORSTOM Office de Recherches Scientifique et Technique dans les territoires d’Outre Mère 
PARPAF Projet d’Appui à la Réalisation des Plans d’Aménagement Forestier 
PEA  Permis d’Exploitation et d’Aménagement 
PFNL  Produits Forestiers Non Ligneux 
PGPRN  Projet de Gestion Participative des Ressources Naturelles 
PNUD  Programme des Nations Unies pour le développement 
PRASAC Pôle de Recherche Appliquée au développement des Savanes d’Afrique Centrale 
RCA  République Centrafricaine 
SNRA  Système National de Recherches Agronomiques 
SOCADETEX Société Centrafricaine Des textiles 
ULB  Université Libre de Bruxelles 
ZCV  Zone Cynégétique Villageoise 
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Fiche D’ information  De Base Sur  Les Pays De La COMIFAC 
 
IX- Présentation générale du pays.  
 
La République Centrafr icaine est doté d’une constitution, d’une assemblée nationale et d’un 
gouvernement central. 
La population est de 4 216 630 habitants.  
Les pr incipaux groupes ethniques sont : Gbaya, Banda, Bantu, Oubanguien, Ngbandi, 
Nzakara-Zande, Mbum, Sara, Groupe du Nord et les groupes minoritaires des Pygmées Aka de la 
forêt dense du Sud-Ouest et les nomades Peuhl Mbororo. 
Langues officielles sont : le Sango et le français. 
La super ficie : 622 984 km2 
Situation géographique : Afrique Centrale, entre les latitudes Nord 2°16’  et 11° et les 
longitudes Est 14°20’  et 27°45’ , Pays limitrophes : le Cameroun, le Congo, le Congo 
Démocratique, le Soudan et le Tchad. 
Biodiversité : Du point de la diversité végétale, on dénombre à ce jour 3 602 espèces de plantes 
vasculaires sur un potentiel d’environ 5 000 qui sont supposées exister sur le territoire national. 
En outre, le pays abrite environ 208 espèces de mammifères, 660 espèces d’oiseaux dont 400 se 
trouvent en forêt et environ une vingtaine de familles de reptiles. 
Les aires protégées concernent plus de 11% de la superficie totale du pays. En zone de Forêt on 
a : (i) le parc national Dzangha-Ndoki ; (ii) la réserve spéciale de Dzanga-Sangha ; (iii) la réserve 
de Biosphère de la Basse Lobaye. En zone de savane, on a : (i) le parc national André Félix  et la 
Réserve de faune adjacente  de Yata-Ngaya ; (ii) le parc national de Bamingui-Bangaran et la 
réserve naturelle intégrale de Vassako-Bolo ; (iii) le parc national de Manovo-Gounda St Floris ; 
(iv) la réserve de Faune Aouk-Aoukalé ; (v) la réserve de faune de Grimbingui-Bamingui ; (vi) la 
réserve de faune de Nana-Barya ; (vii) la réserve de faune de Ouandja-Vakaga ; (viii) la réserve 
de faune de Zémongo ; et (ix) le parc présidentiel Awakaba. 
 
X- Instruments légaux existant réglementant les procédures d’APA 
 
Outre la CDB, Il n’existe pas une véritable législation APA en RCA. L’accès aux ressources 
biologiques est réglementé par les législations suivantes :  

- L’ordonnance N°71.090 du 06 août 1971 réglementant l’exercice de la Pêche et de la 
Salubrité des eaux 

- L’ordonnance N°84.045 du 27 juillet 1984 portant Code de Protection de la Faune 
Sauvage et Réglementant l’Exercice de la Chasse en République Centrafricaine 

- L’ordonnance N°85.025 du 16 août 1985 portant Reconnaissance de Pratique de la 
Médecine et de la pharmacopée Traditionnelles en République Centrafricaine 

- La loi N°90.003 du 09 juin 1990 portant Code Forestier en République Centrafricaine. 
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XI - Les accords d’APA déjà conclus ou en cours (nationaux et internationaux) 
 
Aucun accord formel d’APA n’a été signalé, à ce jour, sur l’étendue du territoire nationale. 
XI I - Economie 

 
PIB : 1,5 Milliards $ US en 2006, avec un taux de croissance annuel de 3,2 
Pr incipaux secteurs économiques : L’économie est basée sur le secteur primaire 
particulièrement l’agriculture (coton, café, tabac, palmier à huile, canne à sucre et vivrier) et 
l’élevage bovin. L’exploitation du bois (grumes et sciages) et du sous-sol (or et diamant) 
Contr ibutions au PIB : Secteur Primaire 53,9% ; Secteur Secondaire 21,3% ; Secteur Tertiaire 
24,8%. 
Population active : Plus de 80% de la population active exerce dans le secteur agro-pastoal. 
%Population vivant sous le seuil de pauvreté : 66,6% de la population 

 
V. Organisations impliques dans les activités de conservation de la biodiversité 

 
Organisations nationales : 
 
1. Ministère des Eaux, Forêts, Chasse et Pêches chargé de l’Environnement 
2. Ministère de Développement du Tourisme et de l’Artisanat 
3. Ministère du Développement Rural 
4. Ministère de l’Education Nationale, de l’Alphabétisation, de l’Enseignement Supérieur et de 

la Recherche 
5. Institut Centrafricain pour la Recherche Agronomique 
6. Université de Bangui 
7. Agence de Développement de l’ Information Environnementale 
8. Les Centres ruraux d’Education et de Formation (CREF) ; 
9. Projet de Gestion Participative des Ressources Naturelles 
10. Projet d’Appui à la Réalisation des Plans d’Aménagement Forestiers 
 
Organisations internationales 
 
1. Commission des Forêts d’Afrique Centrale (COMIFAC) 
2. WWF 
3. Ecosystèmes Forestiers d’Afrique Centrale (ECOFAC) 
4. Réseau des Aires Protégées d’Afrique Centrale (RAPAC) 
5. Programme Régional de l’Afrique Centrale pour l’Environnement (CARPE) 
6. Union International pour la Conservation de la Nature (IUCN) 
7. Pôle de Recherche Appliquée au Développement des Savanes d’Afrique Centrale (PRASAC) 
8. Commission du Bassin du Lac Tchad (CBLT) 
 
Organisations locales, associations, groupes légalement reconnus 
1. Association DONAVAL Santé et Nature 
2. Le Club des Amis de la Nature (CAN) ; 
3. Le Centre de Documentation, d’ Information et de Formation pour le Développement 

(CDIFOD) ; 
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4. L’Amical National pour la Protection de l’Environnement ; 
5. Groupements d’ Intérêts Ruraux (GIR) 
6. Groupement d’ Intérêts Pastoraux (GIP) 
 
XI I I - Institution de recherche basée sur  les ressources biologiques et les savoirs et 

pratiques traditionnels 
 

Institutions publiques  
 
1. Université de Bangui : 
 

Faculté des Sciences 
Laboratoire de Biodiversité Végétale et Fongique (Herbier et Inventaire des plantes) 
Laboratoire TERMAC (Etude de l’ interaction Termites – Plantes) 
Laboratoire de Boussingault (Etude sur les plantes utiles et extraction) 
Faculté des Lettres et Sciences Humaine 
Département d’Anthropologie (Etudes des organisations et sociétés rurales en RCA) 
Institut Supérieur de Développement Rural (ISDR) 
(Conservation, aménagement et inventaire de la faune et de la flore – production durable de 
l’agrobiodiversité) 
 

2. Institut Centrafricain de Recherche Agronomique (ICRA) 
(Recherches agronomiques : semences, amélioration variétale, production) 

 

Institutions pr ivées (Non disponible) 
Institutions para publiques (Non disponible) 

 
XIV- Affiliation aux traites internationaux et dépar tements ministér iels concernes par  

l’APA 
 

Nom du Traité Département Ministér iel 
Convention sur la Diversité Biologique  

(CDB) 
Ministère des Eaux, Forêt, Chasses, Pêche 
chargé de l’Environnement 

Convention sur le Commerce International 
de sEspèces de Faune et de Flore 
menacées d’Extinction (CITES) 

Ministère des Eaux, Forêt, Chasses, Pêche 
chargé de l’Environnement 

Convention de Ramsar sur les Zones 
Humides d’ Importance Internationale 

Ministère des Eaux, Forêt, Chasses, Pêche 
chargé de l’Environnement 

Accord révisé de Bangui (OAPI) Ministère du Commerce, de l’ Industrie, 
des Petites et Moyennes entreprises 

Protocole de Cartagena sur la Prévention 
des Risques Biotechnologiques 

Ministère des Eaux, Forêt, Chasses, Pêche 
chargé de l’Environnement 
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XV- L iste complète de toutes les personnes inter rogées et leur  affiliation institutionelle 
 

 
Jacques Paulin REGNER Point Focal CDB  
 Université de Bangui Faculté des Sciences 
 
Jean Michel BONANNEE Ingénieur des Eaux et 
Forêts 
Chargé de Mission  au Ministère des Eaux, Forêts, 
Chasse et Pêche chargé de l’Environnement 
(MEFCPE) 
 
Fred Stévy OYELE MINILE SAKO 
Ingénieur des Eaux et Forêts 
Directeur de la Faune et des aires protégées 
(MEFCPE) 
 
Gustave DOUNGOUBE Ingénieur des Eaux et 
Forêts 
Chargé de Mission en Environnement au MEFCPE 
 
Bernard NDONAZI 
Président de l’Association DONAVAL 
 
Aristide KPENGA 
Directeur de la Propriété Intellectuelle 
Ministère du Commerce, de l’ Industrie, des Petites 
et Moyennes entreprises 
BP : 1988 Bangui (RCA) 
 
Jean Baptiste MAMANG 
Directeur National du programme ECOFAC-ZCV 
BP : 1608 Bangui (RCA) 
 
Jean Michel YANGAKOLA Maître Assistant en 
biologie végétale et écologie tropicale au 
Laboratoire de biodiversité végétale et fongique à la 
Faculté des Sciences/Université de Bangui 
BP : 908 Bangui (RCA) 
 
Solange WANGO 
Assistante de Recherche, Laboratoire TERMAC 
Faculté des Sciences BP : 908 Bangui (RCA) 
 

 
Marcellin KONGBOWALI 
Directeur de la Recherche Scientifique  
Ministère de l’Education Nationale, de 
l’Alphabétisation, de l’Enseignement Supérieur et 
de la Recherche 
BP : 35 Bangui (RCA) 
 
Mme Yvette WOLOBO 
Chef de Service de la Promotion de la Médecine 
Traditionnelle au Ministère de la Santé Publique et 
de la Population 
 
Jean Benoît MBOROHOUL 
Point Focal Ressources phytogénétiques au 
Ministère du Développement Rural 
 
Ernest GOTHARD-BASSEBE 
Chargé de Mission Agriculture au Ministère du 
Développement Rural 
 
Rodrigue Prosper YAKENDE 
Directeur Département des Systèmes agraires de 
Savanes 
Institut Centrafricain de Recherche Agronomique 
BP : 1764 Bangui (RCA) 
 
Valérie Blandine TANGA, Assistante de 
Recherche, Faculté des lettres et sciences 
humaines/Université de Bangui/BP : 1037 Bangui 
(RCA) 
 
Innocent ZINGA, Assistant de Recherche 
Laboratoire Boussingault Sciences Biologique et 
Agronomique pour le Développement 
Faculté des Sciences (Université de Bangui) 
BP : 908 Bangui (RCA) 
 
Jacques Boris BELLE 
Tradithérapeute et Para botaniste 
ONG CERAD 
Quartier Fatima 2  
BP : 494 Bangui (RCA) 
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1-Brève Présentation générale  
 
La République centrafricaine (RCA) est située au cœur du continent africain et couvre une 
superficie de 622 984 km2, pour une population estimée à 4 216 630 habitants36. La population 
est inégalement répartie sur le territoire avec une densité moyenne faible de 6,1 habitants/km2. Le 
pays est limité à l’Est par le Soudan, à l’Ouest par le Cameroun, au Nord par le Tchad et au Sud 
par le Congo et la République Démocratique du Congo. Le pays est découpé en sept régions  
regroupant 16 préfectures.  
 
1-1. Une Biodiversité riche 
 
La biodiversité est d’une grande impor tance car  elle constitue pour  la 
population une source d’alimentation non négligeable (produits de cueillette, 
de chasse et agr icoles,…) et une base pour  la médecine et la pharmacopée. Elle 
procure, par  ailleurs, des avantages économiques substantiels en ce qui 
concerne les utilisations non consommatr ices telles que l’exploitation 
industr ielle du bois, le tour isme et permet également l’obtention de divers bois 
de service et d’énergie utiles à la population. 
 
Par sa position au cœur de l’Afrique, de part la diversité du climat, des sols fertiles, 
de la végétation, de la faune et du réseau hydrographique, la République 
Centrafricaine présente des écosystèmes divers et complexes. On distingue quatre 
grands écosystèmes terrestres en partant du Sud vers le Nord (la forêt dense 
humide, les forêts denses sèches, les savanes, les steppes) auxquels il faut ajouter 
les galeries forestières le long des cours d’eau. 
 
La variabilité des écosystèmes a permis à la République Centrafricaine de disposer 
d’une diversité biologique riche. Malheureusement, l’absence d’une étude 
exhaustive sur son évolution ne permet ni de donner avec précision son importance 
qualitative, ni d’évaluer l’évolution de son stock. En matière de flore, des 
ressources ligneuses et herbacées représentées tant en forêt, en savanes que dans les 
steppes on dénombre à ce jour 3 602 espèces de plantes vasculaires sur un potentiel 
d’environ 5 000 qui sont supposées exister sur le territoire national. En outre, le 
pays abrite environ 208 espèces de mammifères, 660 espèces d’oiseaux dont 400 se 
trouvent en forêt et environ une vingtaine de familles de reptiles.  
 
Les zones cynégétique du nord-est présentent la particularité d’être plus riches en faune et 
exploitées par le tourisme cynégétique depuis de longues années. Ainsi, selon une enquête menée 
en Août 1998 sur le parc national Manovo-Gounda Saint Floris, il a été noté, entre autres, les 
                                                 
36 Bureau Centrale de recensement : Projection faite sur la base du recensement général de la population et de 
l’habitat, Bangui 2003. 
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populations des principales espèces de la faune suivantes : LYCAONS, LEOPARDS, LIONS, 
GUEPARDS, ELEPHANTS, HIPPOPOTAMES, GIRAFES, COBES DEFASSA, COBES DE 
BUFFON, REDUNCAS, ELANDS DE DERBY, DAMALAISQUE, BUBALES, GORILLES, 
CHIMPANZES, etc. 
 

La variabilité des écosystèmes aquatiques en fait le réservoir d’une faune riche et 
diversifiée. Une multitude d’animaux vivent dans l’eau ou au bord de l’eau en relation 
avec les plantes aquatiques et semi aquatiques qui offrent une importante biomasse 
végétale pouvant leur servir de nourriture. Les grandes classes du Règne animal 
suivantes sont représentées, il s’agit notamment de: Protozoaires, Annélides, Mollusques, 
Crustacés et des vertébrés tels que les Poissons, les Amphibiens, les Reptiles, les Oiseaux 
et Mammifères. 
 
Quant aux ressources halieutiques du pays, environ 23 genres  ont été identifiés. Les bassins du 
Chari et du Logone possèdent environ 195 espèces de poissons indigènes et le bassins de 
l’Oubangui en compte 206 espèces. Les principales espèces commerciales sont Alestes sp., 
Clatias sp., Hydrocynus sp., Lates sp., Heterotis sp., auxquels s’ajoute Tilapia sp. qui est une 
espèce introduite.  
 
1-2 Potentialités de l’agro biodiversité 
 
Les principales cultures industrielles sont le coton et le café, suivis du palmier à huile, du tabac et 
de la canne à sucre. Elles ont subi une chute vertigineuse entre 1990 et 1993, puis une reprise 
significative à partir de 1994, suivie d©une rechute de 1996 à 2003, liés aux troubles sociaux et à 
l©insécurité. La baisse de la production  des cultures industrielles est en partie liée à la baisse des 
cours mondiaux au cours de la décennie écoulée, mais également à une restructuration mal 
négociée, une politique de soutien de prix peu efficace et coûteuse surtout pour les filières coton 
et café. 
 
La production végétale est dominée par les cultures vivrières (663 000 ha), surtout dominées par 
le manioc qui constitue l’aliment de base des populations. Vu son importance actuelle dans le 
système alimentaire centrafricain en matière d’apports caloriques, cette spéculation demeure le 
principal, sinon l’unique élément d’appréciation de la situation alimentaire du pays. La 
production annuelle de cette culture en 2002 est de 562 000 tonnes et concerne 40 % des 
exploitations agricoles. Viennent ensuite l©arachide et le maïs dont les productions s©élèvent 
respectivement à 122 000 et 107 000 tonnes. Le sorgho, le mil, le sésame, le riz, les cultures 
maraîchères, l©igname, le taro, ou la banane plantain sont produits dans des quantités plus faibles 
et destinés essentiellement à l©autoconsommation. Les performances de ces différentes 
spéculations sont généralement médiocres. Les niveaux de rendement moyen sont de 3 tonnes/ha 
pour le manioc; 900 kg/ha pour le maïs et l’arachide; et 1,1 tonne pour le sorgho. Les productions 
sont destinées majoritairement à l’autoconsommation. 
 
Les spéculations maraîchères produites sont constituées d©une large palette des légumes dont la 
plupart proviennent des espèces améliorées : amarante, épinard, gombo, tomate, aubergine, 
oseille, piment, concombre, laitue, haricot vert, carotte, etc.).  
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L’élevage a connu un essor rapide favorisé par les importantes disponibilités en pâturage et en 
eau de la RCA faisant de ce pays, qui était importateur net de bétail au début des années 1970, un 
exportateur de bovins principalement vers le Cameroun et le Nigeria. Cependant, il est dominé 
par un cheptel bovin transhumant, avec un effectif estimé en 2002/2003 à 3 348 000 de têtes, 
auquel il faut ajouter environ 150 000 bovins trypanotolérants. Ce cheptel produit 98 % de la 
production de viande bovine et 100 % de la production laitière du pays. Les terres de pâturages et 
de parcours totalisent 16 millions d’hectares capables de supporter jusqu’à 5 millions de têtes de 
bovins sont loin d©être pleinement exploitées. 
 
Le petit élevage est répandu à travers tout le pays, est constitué en 2002, selon le Service de 
l’élevage, de 3 167 000 petits ruminants, 738 000 porcins et 4 575 000 volailles. II existe 
quelques élevages avicoles modernes en zones périurbaines notamment à Bangui et dans certains 
grands centres urbains (Boali, Bossembélé, Mbaïki, etc.). En 2000, l’aviculture moderne semi 
intensive avait produit environ 137 000 poulets de chair, 32 000 poules pondeuses et 48 tonnes 
d’œufs. En 2003, on dénombrait, dans la ville de Bangui, 69 aviculteurs élevant 94 900 poules 
(poulets de chair et poules pondeuses). L©apiculture traditionnelle, avec 1,3 million de ruches, 
constitue une activité importante dans le pays. 
  
La production de la pêche et de la pisciculture varie selon les années et la saison. Entre 21 000 et 
51 000 tonnes, constituent une source de revenus non négligeable et contribuent, par 
l©autoconsommation, à l©amélioration de la ration alimentaire en protéine. La production est 
nettement inférieure au potentiel halieutique du pays qui se situe entre 50 000 à 100 000 tonnes. 
Le niveau de la consommation du poisson en RCA reste faible, soit 3 à 5 kg/habitant/an. Cette 
faiblesse du niveau de production et de consommation s’explique, d’une part par les techniques 
de pêche peu performantes et les difficultés d’approvisionnement en équipements de pêche, et 
d’autre part, par le faible pouvoir d’achat de la population et l©enclavement des zones de pêche 
par rapport aux marchés potentiels. 
 
1-3. La diversité culturelle et ethnique 
 
Les ethnies présentent une réelle diversité : par leur adaptation à des milieux naturels différents 
(forêts denses, savanes, cours d’eau et steppe) ; par leur structures sociales qui s’échelonnent des 
toutes petites communautés pygmées aux grands royaumes en passant par différentes modalités 
d’organisation fondées sur les lignages et les clans37.  
 
Du point de vue diversité ethnique, on dénombre environ 83 ethnies en République 
Centrafricaine réparties entre onze (11) groupes principaux. De par leur importance en nombre de 
population on a respectivement les groupes suivants : Gbaya, Banda, Bantu, Oubanguien, 
Ngbandi, Nzakara-Zande, Mbum, Sara, Groupe du Nord et suivent les groupes minoritaires des 
Pygmées Aka de la forêt dense du Sud-Ouest et les nomades Peuhl Mbororo. 
 
La diversité des biotopes naturels constitue pour la population centrafricaine des sources en 
protéines animales (faunes terrestre et aquatique) et végétales puis une base pour la pharmacopée 

                                                 
37 Jean-Dominique Pénel (1984) : Ethnies in les Atlas Jeunes afrique « République Centrafricaine », édition jeune 
afrique 
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et la médecine traditionnelle. En effet, les différentes ethnies sont adaptées à des milieux naturels 
variés et diversifiés. Cette variabilité spatiotemporelle est, sans doute, le moteur de différences 
dans leurs cultures respectives en termes alimentaires, de folklore et de traitement traditionnel des 
pathologies. Il s’agit ici des connaissances, des pratiques et us intangibles aux éléments 
constitutifs de la biodiversité  qui se sont transmis de génération en génération. 
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1-4. Cadre de l’étude 
 
Partant de la prise de conscience mondiale en matière d’environnement et convaincue que la 
biodiversité contribue au bien-être des générations présentes et futures, le Gouvernement de la 
République Centrafricaine à l’ instar des autres pays de la terre a ratifié le 15 Juin 1995 la 
Convention sur la Diversité Biologique. 
 
L’accès aux ressources génétiques et le partage juste et équitable des avantages (APA) résultant 
de leur utilisation, troisième objectif de la Convention sur la Diversité Biologique (CDB), 
constitue pour la République Centrafricaine qui dispose d’une biodiversité assez riche, un des 
domaines prioritaires dont la mise en œuvre appelle un renforcement des capacités. 

 
Le concept d’accès aux ressources génétiques et du partage juste et équitable des avantages pose 
les bases de la connaissance des droits d’accès et des règles de partage des bénéfices potentiels 
résultant de l’exploitation de ces ressources naturelles pour contribuer à leur conservation. En son 
article 15, la Convention sur la Diversité Biologique reconnaît que la souveraineté nationale 
s’étend à toutes les ressources génétiques et précise que l’accès aux précieuses ressources 
biologiques doit se faire « à des conditions convenues d’un commun accord » et reste sujet à 
« l’accord préalable donné en connaissance de cause » du pays d’origine. Lorsqu’un micro-
organisme, un végétal ou un animal est utilisé à des fins commerciales, le pays dont il provient a 
le droit de tirer parti des avantages qui en découlent (avantages monétaires ou non monétaires). 
 
Les initiatives de renforcement des capacités entreprises par le pays depuis son adhésion à la 
Convention sur la Diversité Biologique en 1995, restent très limitées et concernent les points 
suivants : 

 
- élaboration de la stratégie nationale et plan d’action en matière d’accès aux ressources 

et partage des avantages. Dans le cadre des études ayant abouti à l’élaboration de cette 
stratégie, une première approche a été faite des questions relatives à l’accès aux 
ressources génétiques et le partage juste et équitable des avantages. Mais dans 
l’analyse de la situation, l’accent a été surtout mis sur les conditions d’accès et de 
partage des avantages entre les différentes parties prenantes locales, en occultant les 
problèmes de bioprospection et de biopiratage. 

-  Durant la période qui a suivi l’adoption de la Stratégie nationale et du Plan d’action 
en matière d’accès aux ressources génétiques et partage des avantages, des tranches 
d’antennes ont été accordées à l’Equipe de planification du Projet CAF/96/G-31 pour 
présenter au grand public le contenu de cette stratégie, notamment en matière de 
partage des avantages ; 

- L’organisation d’un séminaire de sensibilisation sur l’accès aux ressources génétiques 
et le partage juste et équitable des avantages à l’ intention des institutions (publiques et 
privées) et des ONG impliquées dans la gestion de la biodiversité en RCA par le Projet 
CAF/96/G-31 (mars 2001) ;  

 
Par ailleurs, le Pays a été représenté lors des rencontres internationales et régionales qui ont 
traitées des questions APA. Notamment les réunions du groupe de travail spécial à composition 
non limitée sur l’APA et l’article 8j de la CDB tenues à Bonn (Allemagne) en 2001 et  à Granada 
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(Espagne) en 2006. La réunion des pays francophones d’Afrique Centrale de Libreville (Gabon) 
en 2005. 
 
Malgré toutes les initiatives citées, l’état de la mise en œuvre d’une législation et d’un mécanisme 
national APA n’a guère évolué. Tous les processus politiques et initiatives institutionnelles 
portant sur la conservation et la sauvegarde de la flore et de la faune se sont faits jusqu’ ici avec 
pour préoccupation centrale la maîtrise de l’exploitation industrielle du bois et de la faune 
cynégétique. Le développement des programmes et des instruments juridiques règlementant 
l’accès et l’utilisation des ressources génétiques autre que le bois et la faune cynégétique se passe 
a une vitesse très lente.  
 
Au niveau de la CDB, il faut noter la difficulté avec laquelle les négociations sont menées pour la 
mise en place d’un instrument juridique international contraignant sur les questions APA. Ainsi, 
la COMIFAC à travers l’appui financier de la Coopération allemande (GTZ) a lancé cette série de 
consultations dans ses dix (10) Etats membres pour faire l’ inventaire des stocks sur les questions 
APA conformément à certains axes de son plan de convergence notamment l’axe (4) relatif a la 
conservation de la Diversité Biologique.  
 
Les initiatives d’APA dans la sous région sont donc importantes parce qu’elles permettront 
d’adresser les préoccupations monétaires, technologiques et toute autre forme de bénéfice 
découlant de l’accès et utilisation des ressources génétiques autres que le bois et les ressources 
fauniques. Elles permettront aussi l’ intégration des valeurs des savoirs et connaissances 
traditionnels de nos populations locales  dans le régime classique du droit par la mise en œuvre de 
législations sui generis appropriées. 
 
L’étude en cours a pour objectif principal de faire une évaluation critique de la dimension dans 
laquelle les instruments légaux règlementant le secteur forestier, la recherche, la collecte 
d’échantillon biologiques, la médecine traditionnelle au niveau du pays capturent de façon 
spécifique les processus d’APA. Cette évaluation compte s’étendre sur les acteurs impliqués dans 
les processus relatifs a l’APA, notamment les chercheurs et les institutions de recherche 
académiques, para publiques et privées dans la mesure du possible, les analystes des 
règlementations environnementales et forestières du pays et leurs rôles dans les processus relatifs 
a l’APA, les organisations non gouvernementales et les associations locales, les administrateurs 
et les preneurs de décisions.  
 
La présente étude a pris référence en matière d’APA, les dispositions de la CDB, les lignes 
directrices de Bonn et le model de loi de OUA (maintenant l’Union Africaine). Cependant, cette 
étude compte aussi indiquer la participation des différents pays aux autres traites internationaux 
comme les ADPIC, UPOV et la Traite Internationale sur les Ressources Phyto-génétiques pour 
l’Alimentation et l’Agriculture de la FAO de 2001. 
 
La démarche retenue à la réalisation de ce rapport à consister tout d’abord à une visite à Yaoundé 
(Cameroun) pour une mise au point sur la méthodologie adoptée pour collecter les données. 
Ensuite, la collecte des données s’est faite à travers les entretiens basés sur les questionnaires 
standard préétablis.  Le présent rapport est produit selon le même format.   
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2-Recherche ethnobotanique et collecte des échantillons de plantes 
 
Il faut rappeler que la recherche ethnobotanique et la collecte des échantillons de 
plantes ont débuté en République Centrafricaine bien avant les années 6038. 
Quelques inventaires de la diversité biologique végétale ont été réalisés pendant 
l’époque coloniale, soit dans un contexte africain en général, soit d’une manière 
spécifique, et ensuite dans le cadre des travaux de quelques projets d’aménagement 
des ressources naturelles d’ importance économique comme les plantes vasculaires 
d’exploitation industrielle.  
 
Des informations botaniques documentées sur papiers sont disponibles et 
accessibles à la documentation du Ministère en charge des eaux et forêts, à 
l’Alliance Française de Bangui et à la documentation du département de Biologie la 
Faculté des Sciences de l’Université de Bangui. Diverses collections botaniques ont 
été faites par des explorateurs, des chercheurs de l’ORSTOM et ceux d’autres 
institutions du Nord sont conservées au Muséum d’histoire naturelle de Paris, au 
Royal Botanique Gardens, Kew du Royaume Uni et au Missouri Botanical Garden 
des Etats-Unis d’Amérique. 
 
A l’heure actuelle, les recherches ethnobotaniques et la collecte de plantes sont 
rares et très peu d’ institutions de recherche y sont impliquées. On peut citer, 
comme institutions réellement impliquées dans la recherche ethnobotanique, la 
Faculté des Sciences de l’Université de Bangui39, l’ Institut Supérieur de 
Développement Rural (ISDR), l’ Institut Centrafricain de Recherche Agronomique 
(ICRA) et quelques projets d’aménagement forestier en activité. 
 
Les procédures en matières d’accès aux ressources biologiques et celles qui 
définissent la répartition des avantages sont sectorielles et concernent plus 
particulièrement l’exploitation du bois d’œuvre, la faune cynégétique et les 
activités de recherche. 
 

                                                 
38 Tisserant Ch. (1950) – Catalogue de la flore de l’Oubangui-Chari. Mémoire de l’ institut d’études centrafricaines N°2. Brazzaville (AEF).  
39 Laboratoire de biodiversité végétale et fongique 
   Laboratoire Boussingault Sciences Biologique et Agronomique du Développement 
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2-1 Dispositions réglementaires et procédures en vigueur 
 
Rappelons que la RCA est partie prenante à la CDB depuis le 15 juin 1995, date de sa 
ratification. L’Autorité nationale compétente pour la mise œuvre est le Ministère des Eaux, 
Forêts, Chasse et Pêche chargé de l’Environnement. 
 
Au niveau des conditions en vigueur d’accès aux ressources génétiques, il est à noter le niveau 
supranational et national. Dans le premier cas et mis à a part la CDB, la RCA est partie prenante 
au Traité International de la FAO sur les Ressources phytogénétiques pour l’Alimentation et 
l’agriculture depuis 2003. Cet instrument juridique est mis en œuvre par le Ministère du 
Développement Rural (Agriculture et Elevage). 
 
Il revient dès lors aux autorités nationales de prendre les mesures qui s’ imposent pour faire 
intégrer, dans le régime du droit interne, les obligations contenues dans ces instruments 
internationaux. Cependant, le constat est qu’ il n’existe aucune législation nationale en vigueur ne 
traite des régimes d’accès aux ressources génétiques et le partage des bénéfices découlant de leur 
exploitation. Aussi, en est-il pour la mise en œuvre du traité de la FAO de 2001. 
 
 Les textes nationaux qui réglementent l’accès aux ressources et aux connaissances traditionnelles 
et le partage des avantages sont antérieurs aux instruments internationaux cités antérieurement. 
La réglementation en vigueur vise particulièrement l’exploitation du bois d’œuvre, les activités 
liées à la chasse et dans une certaine mesure les conditions pour mener les activités de recherche 
sur le territoire national. 
 
2-1-1. Accès formels 
 
L ’ordonnance N°71.090 du 06 août 1971 réglementant l’exercice de la Pêche et de la 
Salubr ité des eaux. Le secteur de la pêche est régi par le principe de « libre accès » contenu dans 
la l’ordonnance N°71.090. Un projet de loi relative à la pêche et la pisciculture est en cours 
d’élaboration.   
 
L ’ordonnance N°84.045 du 27 juillet 1984 por tant Code de Protection de la Faune Sauvage 
et Réglementant l’Exercice de la Chasse en République Centrafr icaine. L’article 34 de cette 
ordonnance fait clairement mention de l’obtention d’un permis de chasse, exception faite de la 
chasse coutumière. L’autorisation administrative de chasser est délivrée sous les conditions 
définies dans le chapitre I de ladite ordonnance à la section II et aux articles subséquents. En 
outre, le chapitre III du même texte fait mention, aux articles 101, 102 et 103, de la délivrance 
d’une autorisation pour les missions d’étude et de recherche scientifique par un arrêté du ministre 
en charge de la faune. 
  
L ’ordonnance N°85.025 du 16 août 1985 por tant Reconnaissance de Pratique de la 
Médecine et de la pharmacopée Traditionnelles en République Centrafr icaine (Cf. en 
annexe). Le Ministère de la Santé Publique et de la Population est l’autorité chargée de son 
application. Le texte ne mentionne nullement les conditions de collecte des échantillons 
biologiques (plantes ou animaux). 
  
La loi N°90.003 du 09 juin 1990 por tant Code Forestier  en République Centrafr icaine. Ce 
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texte vise l’exploitation du bois d’œuvre et ne concerne pas les produits du sous bois (PFNL). 
L’exploitation industrielle du bois est assujettie à l’obtention d’un Permis d’Exploitation et 
d’Aménagement (PEA). 
 
En matière de recherche scientifique, Le Ministre en charge de la recherche scientifique est 
l’autorité nationale compétente par sa mission et ses attributions définies par la loi organique du 
Ministère. La Direction Générale de la Recherche Scientifique de ce ministère est l’ instance qui 
délivre l’autorisation de recherche sur le territoire national aux chercheurs (nationaux et 
étrangers). L ’ar rêté N°022 du 20 avr il 2004 por te Réglementation de Délivrance et de 
Renouvellement d’Autor isation de Recherche en République Centrafr icaine (Cf. annexe). 
L’article 2 de l’arrêté mentionne que la délivrance des autorisations de recherche scientifique est 
du ressort exclusif du Ministère chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique.  
 
L’obtention ou le renouvellement des autorisations de recherche scientifique est subordonnée 
par : (i). une demande d’autorisation ou de renouvellement adressée au ministre chargé de 
l’enseignement supérieur et de la Recherche Scientifique ; (ii.) le remplissage d’une fiche de 
renseignement ; (iii.) un projet détaillé de recherche ; (iv.) 2 photos d’ identité ; (v.) et un timbre 
fiscal de 1000 Francs CFA. La durée de validité d’une autorisation de recherche est de un an 
renouvelable. Les conditions de délivrance de l’autorisation de recherche sont les mêmes et 
valables aussi bien pour les chercheurs nationaux qu’étrangers.  
  
En outre, un Certificat d’Or igine  est établi lorsqu’ il est question de sortir du territoire national 
toute espèce de la faune ou de la flore y compris les produits dérivés (peaux, trophées, tableaux, 
objets d’art, etc.). La Direction de la Faune et des aires protégées a pour attribution la délivrance 
de certificats d’origine pour l’exportation d’animaux des produits dérivés.  La délivrance de 
certificats d’origine pour les produits ligneux et végétaux est de la compétence de la Direction de 
l’Exploitation et de l’aménagement forestier. Les deux Directions concernées relèvent du 
Ministère des Eaux, Forêts, Chasse et Pêche chargé de l’Environnement. 
 
La sortie des produits alimentaires du territoire national est conditionnée par le paiement d’une 
taxe de vérification phytosanitaire. Cette taxe est administrée par les services phytosanitaires du 
Ministère du Développement Rural.   
 
2-1-2. Accès informel 
 
Actuellement, la collecte des échantillons botaniques et l’accès aux connaissances traditionnelles 
associés ne sont assujettis à aucune réglementation en vigueur. Ces activités sont menées sur la 
base d’observance du droit coutumier (chefferies, rites, interdits, croyances, etc.) au niveau des 
localités concernées. 
 
Tableau1 : Récapitulatif des règles formelles et informelles d’accès 
 

 
Règles 

 
Sources 

1. Permis de chasse L’ordonnance N°84.045 
2. Certificat d’origine L’ordonnance N°84.045 
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3. Missions d’étude et de recherche L’ordonnance N°84.045 
4. PEA La loi N°90.003 
5. Principe de libre accès L’ordonnance N°71.090 
6. Ordre de Mission Institution de recherche 
7. Observance du droit coutumier Informelle 
8. Accès aux savoirs traditionnels Informelle 
 
2-1-3. Partage formel des avantages 
 
Bien que la majorité des instruments juridiques soit antérieure à la ratification de la CDB, le 
législateur centrafricain a prévu des formes de partage des avantages dans les textes qui 
réglemente la faune et la flore en RCA. Les avantages tirés de l’exploitation de la faune et de la 
forêt sont répartis entre les principaux bénéficiaires qui sont l’Etat (trésor public), la Caisse 
d’Affectation Spéciale de Développement Forestier et Touristique (CAS-DFT) et les populations 
à travers les communes. Les avantages sont tirés à partir des redevances et taxes prévues à cet 
effet dans les textes40. 
 
Les textes de loi relatifs à la faune et à la forêt (notamment l’ordonnance N°71.090 du 06 août 
1971 réglementant l’exercice de la Pêche et de la Salubr ité des eaux et la La loi N°90.003 du 
09 juin 1990 por tant Code Forestier  en République Centrafr icaine) précisent que toute 
personne physique ou morale, de droit public ou privé exerçant en République Centrafricaine des 
activités d’exploitation des secteurs forêts et faune est assujettie au paiement des taxes suivantes : 
 
 
 
     Trésor   CAS-DFT  Communes 
 
Forêts  

- Taxe de loyer ;   70%  30%   - 
- Taxe d’abatage ;  40%  30%   30% 
- Taxe de reboisement.  25%  50%   25% 
 

     Trésor   CAS-DFT  Communes 
Faune 
 

- Taxe d’abattage ;  50%  25%   25%  
- Taxe d’amodiation ;  60%  40%   - 
- Permis de chasse  40%     60% 
- Licences     55%   45% 

 
Il faut rappeler que toutes les taxes mentionnées ne concernent la collecte et l’utilisation des 
ressources génétiques autres que le bois et la faune cynégétique. Le pays est totalement dépourvu 
de législations relatives aux semences et à la collecte d’échantillons botaniques. 
 

                                                 
40 Code protection de la faune et Code forestier 
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En matière propriété intellectuelle, la République Centrafricaine est partie prenante à l’accord de 
Bangui de 1977 instituant l’Organisation Africaine de la Propriété Intellectuelle. L’accord de 
Bangui a la compétence de délivrer et de gérer : 

- les brevets d’ invention (annexe I); 
- les modèles d’utilité (annexe II); 
- les marques des produits ou de services (annexe III) ; 
- les dessins et modèles industriels (annexe IV) ; 
- les noms commerciaux (annexe V) ; 
- les indications géographiques (annexe VI) ; 
- la propriété littéraire et artistique (annexe VII); 
- la protection contre la concurrence déloyale (annexe VIII) ; 
- les schémas de configuration (topographie) et de circuits intégrés (annexe IX) ; et 
- la protection des obtentions végétales (annexe X). 

 
Les dispositions l’OAPI ne couvrent pas les questions des droits de propriétés coutumières 
associées aux ressources génétiques. Actuellement, deux projets de textes sont en cours de 
discussion sous l’égide de l’OAPI. Il s’agit de la résolution N°416/16 sur le Projet d’ instrument 
Africain relatif à la Protection des Savoirs Traditionnels et de la Résolution N°46/17 sur le Projet 
d’ instrument Africain relatif à la Protection du Folklore.  
 
2-1-4. Partage informel des avantages 
 
A l’exemple des conditions d’accès aux ressources génétiques et aux connaissances associées, le 
partage est très inéquitable car non prévu par la réglementation. Les avantages tirés par les 
communautés locales et les détenteurs de savoirs traditionnels se limitent à quelques présents 
(sucres, sels, savons, café, etc.) et francs symboliques selon les cas. Il a été signalé, dans le cadre 
des enquêtes socioéconomiques menées par des partenaires au développement (Banque mondiale, 
GTZ, Union Européenne), le paiement des frais symboliques aux enquêtés. 
 
2-2 les départements ministériels et autres acteurs régionaux/provinciaux, départementaux, 
locaux et leur rôle (gouvernance)  
 
La République Centrafricaine est pays doté d’une constitution41, d’une assemblée nationale et 
d’un gouvernement central. Le pays est subdivisé en sept (7) régions, seize (16) préfectures, 
soixante deux (62) sous-préfectures et cent soixante dix sept (177) communes. La délivrance de 
permis ou d’autorisation s’effectue au niveau central à Bangui par les autorités nationales 
compétentes notamment par les services compétents des ministères concernés. Les autorités 
administratives locales sont chargées de contrôler la validité des documents délivrés au niveau 
central. 

                                                 
41 Décret N°04.392 du 27/12/2004 portant promulgation de la constitution de la République Centrafricaine 
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L’exploitation du bois et des ressources fauniques est assujettie à l’obtention d’un permis 
d’exploitation, délivré par arrêté du Ministre de tutelle, et ceci lié à un cahier des charges signé 
conjointement par les deux parties. La préoccupation des populations est précisée dans les clauses 
sociales du cahier de charge. 
 
Il faut rappeler qu’en matière d’exploitation de bois ou de la faune, les activités de recherche 
menées sous la dépendance du MEFCPE ne touchent que les aspects liés à l’ inventaire forestier et 
faunique. Tout ce qui a trait à la recherche scientifique est du ressort du Ministre en charge de la 
recherche scientifique. Cependant, les dispositions de l’ordonnance N°84.045 du 27 juillet 1984 
portant Code de Protection de la Faune relatives missions d’études (chapitre III du code) ne 
mentionnent pas clairement la nature de l’étude. Elles donnent à cet effet le pouvoir de la 
délivrance des autorisations de recherche au MEFCPE. Il s’agit d’une disposition contraire à 
l’arrêté n°022 du Ministre en charge de la Recherche Scientifique relatif à la délivrance ou au 
renouvellement d’autorisation de recherche en République Centrafricaine. 
 
 Les chercheurs des institutions de recherche telles celles de l’Université de Bangui et l’ ICRA se 
servent seulement des feuilles de route (Ordre de Mission) officielles ou d’autorisations délivrées 
par leurs autorités respectives pour se rendre sur les localités pour leurs activités respectives de 
collecte d’échantillon. Il est question ici d’un manque d’ information sur les procédures en 
vigueur ou d’une mauvaise coordination entre les responsables administratifs des institutions 
concernées. 
 
Les pratiques légales de la médecine et de la pharmacopée traditionnelles sont de la compétence 
du Ministère en charge de la Santé Publique et de la Population. A ce jour aucun texte 
d’application de l’ordonnance N°85.025 n’a vu le jour. Les tradithérapeutes sont organisés en une 
association nationale. Cependant, il n’existe aucun texte légal en matière de collecte des plantes 
utiles médicinales sur le territoire national. Le « libre accès » est totalement observé pour ce qui 
est des activités liées aux collectes d’échantillons biologiques pour des fins médicinales. Sous 
l’égide de l’OMS, le ministère en charge de la santé a élaboré trois projets de textes qui sont en 
cours de validation au niveau national, notamment de : (i). l’avant projet de loi portant 
organisation de l’exercice de la médecine traditionnelle en RCA42 ; (ii). la politique nationale de 
la médecine traditionnelle en RCA ; et (iii). le code de déontologie des tradipraticiens de la RCA. 
 
Par ailleurs, il a été signalé trois projets de documents élaborés par l’OAPI et mis à disposition 
des Etat membres pour exploitation. Il s’agit des documents suivants : 
 

- Canevas pour l’élaboration d’un document de politique nationale, de valorisation des 
résultats de recherche en matière de médicaments issus de la pharmacopée traditionnelle ; 

- Réglementation type de la cueillette, de l’exploitation et de l’exportation des plantes 
médicinales ; et 

- Document de sensibilisation des hautes autorités sur la mise en œuvre de l’ initiative de 
Libreville. 

  

                                                 
42 Texte d’application de l’ordonnance N°85.025 portant reconnaissance légale de la médecine et de la pharmacopée 
traditionnelle en RCA 
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3-La collecte des échantillons et recherche par  les institutions académiques, para publiques 
et pr ivées 
 
En RCA cinq (5) types d’acteurs identifiés ont des objectifs liés à la collecte des échantillons 
biologiques et possèdent quelques infrastructures qui ne sont malheureusement pas adéquates. Il 
s’agit des institutions académiques, des centres de recherche, des projets de conservation et de 
développement, les services publics et les ONGs nationales. On a aussi noté des accords de 
partenariats entre certaines  institutions de recherches et les institutions étrangères du nord. 
 
3-1.  Dimension nationale 
 
La collecte des échantillons biologiques se réalise dans les cas suivants (i). la recherche 
fondamentale ; (ii). et la recherche appliquée au développement. Bien que celle-ci ne soit pas très 
développée, on note des institutions qui interviennent dans la collecte des échantillons botaniques 
en s’ intéressant aux connaissances traditionnelles associées. 
 
3-1-1. Les institutions académiques 
 
Les institutions académiques sont représentées au sein de l’Université de Bangui à travers les 
différentes facultés et institut de formation et d’enseignements. Le but finaliste des différentes 
activités qui y sont menées est de promouvoir l’enseignement et la recherche scientifique. Les 
principaux résultats concernent d’une part, la production d’articles ou publications scientifiques 
et d’autre part, la rédaction des mémoires de fin de cycle. 
 
 
En matière de recherche fondamentale et appliquée, la FS est assez représentative à travers le 
département de Chimie-Biologie-géologie où sont logés trois laboratoires impliqués dans la 
collecte des échantillons biologiques. Le principal objectif du département est de promouvoir 
l’enseignement des sciences naturelles par la connaissance des ressources de la flore et de faune.  
 
Le laboratoire de biodiversité végétale et fongique qui à pour mission principale la formation, 
la promotion des connaissances sur la flore nationale et la création d’un herbier national. Il traite 
particulièrement de l’ inventaire, de la détermination et de l’ identification des plantes sur le 
territoire national. Il a été mis en place par le biais de la coopération universitaire au 
développement de Belge (CUD) et il a un but non lucratif. En matière de détermination des 
spécimens, il y a eu échange de matériel avec l’Université Libre de Bruxelles (ULB)43 et l’herbier 
national du Cameroun dans le cadre de la formation d’étudiants centrafricains.  
 
Le Laboratoire Boussingault Sciences Biologiques et Agronomiques pour  le Développement 
d’activité plus récente, ce laboratoire a été crée grâce à la coopération française. Il poursuit les 
mêmes objectifs d’enseignement avec la promotion des sciences alimentaires et de l’utilisation 
durable des propriétés biochimiques des plantes. 
 
Le Laboratoire Termites d’Afr ique Centrale (TERMAC) de création aussi grâce à l’appui 

                                                 
43 Echange inter universitaire par la convention signée entre l’Université de Bangui et l’Université Libre de 
Bruxelles. 
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financier et matériel de la (CUD). Il a pour but l’amélioration de l’enseignement et de la 
recherche sur l’écologie d’ insectes (termites).Un accent particulier est mis sur les interactions 
plantes-termites pour des applications en agriculture villageois.  
 
Toutes les conventions qui lient ces laboratoires aux universités du nord ne prévoient pas des 
mécanismes APA en ce qui a trait au transfert de matériel (Cf. un exemplaire de convention en 
annexe). Les clauses ne définissent que les apports et les responsabilités des intervenants et des 
institutions concernées.  
 
Le Département d’Anthropologie intervient aussi dans les domaines des connaissances 
traditionnelles. Outre sa mission d’enseignement et de formation, ses axes de recherches sont, 
entre autres, orientés vers la connaissance de la structure, du fonctionnement et des modes de vie 
des sociétés rurales en RCA. Le département collabore aussi avec l’Université d’Aix Marseille 
(France). 
 
3-1-2.  Les services publiques 
 
Au niveau des services publiques on distingue deux (2) départements ministériels et un centre de 
recherche agronomique, impliqués dans les questions APA. 
 
L’ Institut Centrafr icain de la Recherche Agronomique (ICRA) est un établissement public à 
caractère scientifique créé par Ordonnance N° 93.004 du 20 avril 1993. Il est placé sous la tutelle 
du Ministère de Développement Rural. C’est un instrument de mise en œuvre de la politique du 
Gouvernement en matière de recherche développement. Il jouit d’une autonomie administrative 
et financière. Ses statuts ont été adoptés par décret N°93.199 du 02 juillet 1993. Selon les 
dispositions statutaires actuelles, l’ ICRA a pour objet : 

 
- la conception et l’exécution des programmes de recherche agronomique ; 
- la mise en œuvre des opérations de recherche axées sur les productions végétales, 

animales, forestières, halieutiques et autres ressources naturelles ; 
- la collaboration avec toute autre structure habilitée à faire de la recherche agronomique ; 
- la formation des chercheurs nationaux dans le domaine agronomique ; 
- la conservation et la diffusion des résultats de recherche ainsi que toute autre information 

au plan agronomique ; 
- l’acquisition, le développement ou l’exploitation de tout modèle, brevet ou licence ; 
- l’exercice des relations de représentation et de collaboration avec les organismes de 

recherche nationaux et internationaux qu’avec tout organisme dont l’activité présente un 
intérêt pour la réalisation du présent objet ; 

- la souscription des conventions et contrats de recherche avec les organismes extérieurs 
publics et privés nationaux et/ou étrangers. 

 
Dans l’optique de la mise en place formelle du système national de recherche agricole (SNRA), 
l’ ICRA a initié des relations de partenariat scientifique et technique avec les entités nationales 
suivantes : l’Université de Bangui ; l’Agence Centrafricaine de Développement Agricole 
(ACDA) ; l’Agence Nationale de Développement de l’Elevage (ANDE); l’ex Société 
Centrafricaine de Développement de Textile (SOCADETEX) ; l’Huilerie et Savonnerie de 
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Centrafrique (HUSACA) ; et Compte d’Affectation Spéciale pour le Développement Forestier et 
Touristique (CAS/DFT) ; 
 
Au niveau régional et sous-régional, l’ institut a noué des relations de partenariat avec les 
structures de recherche telles que : 

- Le Pôle de Recherche Appliquée au développement des Savanes d’Afrique Centrale 
(PRASAC de N’Djaména, Tchad) , dans le cadre de la mise en œuvre du projet d’Appui à 
la Recherche régionale et pour le Développement Durable des Savanes d’Afrique Centrale 
(ARDESAC) ; 

- Le Centre Africain de Recherche sur Bananier et Plantain (CARBAP de Yaoundé 
Cameroun), pour la mise en œuvre du programme de recherche sur les bananiers et 
plantains ; 

- L’ Institut International d’Agriculture Tropicale (IITA d’ Ibadan, Nigéria), dans le cadre du 
programme de recherche relatif aux plantes à racines et tubercules. 

 
Les accords de partenariat sont des accords conclus entre l’ ICRA et les entités concernées. Les 
échanges de matériel végétal se réalisent selon les normes phytosanitaires et zoosanitaires en 
vigueur. Tout échange de matériel est seulement subordonné à la délivrance d’un certificat 
d’ inspection ou de vérification phyto ou zoosanitaire (Cf. un exemplaire en annexe). 
Les activités de l’ ICRA sont du domaine du traité international de la FAO sur les ressources 
phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture. Ce traité est mis en œuvre par le Ministère 
du Développement Rural. A ce jour la structure nationale de coordination n’est pas encore créée, 
mise à part le point focal qui est désigné. Cette situation freine l’application du traité en ce qui a 
trait au format standard de transfert de matériel phytogénétique. 
Par ailleurs, l’ ICRA n’est pas encore dépositaire de brevet ou de licence conformément aux 
dispositions de l’annexe X de l’Accord de Bangui (OAPI). 
Les principales contraintes rencontrées par l’ ICRA concernent, entre autres, l’ insuffisance des 
ressources financières qui ne permet pas de réaliser les programmes prioritaires de recherche. A 
court de ressources financières, les activités de l’ Institution sont au ralentie. 
Le Ministère des Eaux, Forêts, Chasse et Pêche chargé de l’Environnement (MEFCPE) est le 
département responsable de la mise en œuvre de la CDB au niveau national. D’après le décret 
N°02.025 qui porte organisation et fonctionnement dudit ministère et qui fixe les attributions du 
Ministre, deux (2) Directions placées sous la Direction générale des Eaux, Forêts, Chasse et 
Pêche sont impliquées dans les activités de recherche et d’aménagement.  
Il s’agit, d’une part de la Direction des inventaires et aménagement forestiers qui a, entre autres, 
pour attribution de : 

- Identifier et proposer des plans de recherches en aménagement forestier et de l’étude 
biométrique du bois, de l’arbre et de la forêt ; 

- Mettre en place et suivre les activités d’un herbier national ; et  

- Délivrer les certificats d’origine relatifs aux produits ligneux et végétaux. 

Et d’autre part, la Direction de la faune qui a, entre autres, pour attribution de : 
- Effectuer des études en vue de la planification, de la création, de l’ inventaire, de 

l’aménagement et de la gestion des aires protégées ; et 

- Délivrer les certificats d’origines et les Permis CITES. 
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Les activités de recherche se limitent à ce niveau à l’ inventaire de la faune et des essences 
commerciales en vue de mettre en place des stratégies opérationnelles pour une exploitation 
rationnelle et durable des ressources. 
Le Ministère du Développement Rural intervient dans la recherche agronomique à travers 
l’ ICRA. Il est le département de tutelle et responsables des Conventions et traités internationaux 
signés ou ratifiés par la RCA en matière d’agriculture ou d’élevage. 
 
3-1-3.  Le secteur privé  
 
La recherche dans le secteur privé en RCA demeure embryonnaire. Très peu d’ONGs ou de 
structures privée exercent dans ce domaine. Il faut cependant signaler l’Association DONAVAL 
Nature et Santé qui a pour mission la valorisation et le développement de la médecine 
traditionnelle en RCA. Parmi ses objectifs, on peut retenir la recherche sur les plantes 
médicinales utilisées en médecine traditionnelle et leur métissage avec la médecine moderne. 
L’association est reconnue officiellement et enregistré sous le N°008 du 27 mai 1991 au 
Ministère de l’ Intérieur et de la Sécurité Publique. 
En matière de recherche sur la médecine traditionnelle et de la collecte des plantes, DONAVAL 
exerce ses activités en vertu de l’ordonnance N°85.02 portant reconnaissance de la médecine et 
de la pharmacopée traditionnelles en RCA. Le libre accès aux plantes et connaissances 
traditionnelles prévaut encore dans ce domaine par faute de textes d’application. Le seul aspect 
qui est signalé concerne le respect et l’observance des us et coutumes des populations locales et 
autochtones sur leurs ressources et savoirs.  
 
 3-2  Dimension internationale  
 
La dimension internationale de la recherche se traduit surtout par l’ intervention de chercheurs 
étrangers sur le territoire national. En effet, à la demande des institutions nationales de recherche 
et les projets de conservation, le plus souvent par faute de compétences et de technologies 
appropriés, on note la présence de chercheurs venus d’autre pays. 
 
A l’Université de Bangui, il est question des accords de partenariat ou conventions signés avec 
des institutions étrangères dans le but de promouvoir la recherche scientifique et l’enseignement 
en RCA. Il est généralement  fait mention dans ces accords44 de : (i). l’ identification, de l’objectif 
et du cadre général et du contexte de l’accord ; (ii.) Dispositions générales (responsabilités et 
gestion des subsides) ; (iii). Engagements mutuels ; (iv). De l’évaluation de la convention ; (v.) et 
de la gestion de la convention. 
 
L’accord ne traite pas de la gestion et des questions liées aux objets cibles de la recherche (plante 
ou  animal). Il ne fait pas mention des dispositions légales en vigueur dans les pays respectifs des 
deux parties. Les dispositions relatives aux bénéfices (articles, brevet, licence, certificats 
d’origine) et à leur partage n’y figurent pas. Les deux parties interviennent dans la procédure 
d’élaboration de l’accord. Au niveau national, l’université est représentée par le Recteur et les 
chercheurs impliqués. A l’opposé, l’ULB est représenté son recteur et les chercheurs impliqués. 
 

                                                 
44 L’exemple est basé ici sur la convention entre l’Université Libre de Bruxelles (université belge promotrice) et 
l’Université de Bangui (Cf. une copie en annexe). 
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Par ailleurs, les chercheurs étrangers interviennent dans les projets et programmes de 
développement à la demande de leurs responsables. Les recherches sont orientées vers les 
objectifs cibles sur la connaissance du milieu d’ intervention et des ressources cibles. Les résultats 
obtenus sont la propriété du programme concerné et donc du gouvernement centrafricain. 
 
3-3  Le financement de la recherche 
 
La faible capacité de l’Etat à faire face aux dépenses budgétaire limite son intervention dans le 
financement des programmes de recherche en cours d’exécution. Les programmes de recherche 
sont financés par les projets ou programmes mis en place par le gouvernement ou les institutions 
des recherches impliquées.   
 
3-4  La propriété intellectuelle et la valorisation des résultats de la recherche  
 
En RCA, les droits de propriété intellectuelle sont du ressort de l’Accord Révisé de Bangui de 
1999. Nulle part il est fait mention des droits propriété sur les résultats de recherche exécutée sur 
le territoire national. Exception faite de l’ ICRA où les questions relatives aux brevet et licences 
sont mentionnées dans les objectifs de l’ institution. Des investigations menées, la Direction 
générale de la recherche scientifique et les institutions impliquées n’ont pas les moyens ou 
dispositifs requis leur permettant de valoriser les résultats de recherche menée sur le territoire 
national. Ces manques de moyens, d’outils et même de capacités expliquent aussi le manque 
d’engagement des partenaires nationaux a poursuivre la protection des résultats de recherche par 
les systèmes légaux de protection prévus par l’Accord Révisé de Bangui de 1999. 
 

4- Les par tenar iats dans la recherche et accords de transfer t de matér iels 
 
Les accords de partenariat sont établis en fonction des institutions et des différents acteurs en 
présence. A ce jour, aucun accord APA n’est signé en RCA. La réglementation nationale n’a pas 
encore défini et mis en place des régimes APA pour l’accès aux ressources génétiques et le 
partage des avantages. 
 
De façon classique, la signature des protocoles d’accords ou des conventions de siège implique la 
participation des parties prenantes. A l’Université de Bangui, le Recteur est l’autorité compétente 
en matière d’accord ou de convention signé avec une autre institution de recherche. Il est souvent 
secondé par les chercheurs et autres responsables administratifs promoteurs de l’accord. 
L’ implication des populations locales originaires des localités où s’effectue la recherche n’est pas 
de règle. 
 
Le partenariat établi entre l’ ICRA et les institutions susmentionnées n’ implique pas directement 
la population. Il s’agit d’accords entre institutions pour échange de matériels. 
 
L’accord de siège pour les programmes ou projet établis avec les partenaires au développement 
implique directement le gouvernement45. A ce niveau, la participation de la population est de 
règle car l’approche participative est prônée par tous les partenaires au développement. 
                                                 
45 Ministère du Plan et de la Coopération et Ministère de tutelle de la ressource. 
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Seulement, il n’est fait mention nulle part des dispositions APA dans ces accords. Exception faite 
des clauses sociales élaborées à cet effet.  
 
4-.1  les aspects APA des accords conclus et en cours  
 
Cette rubrique est non applicable dans la situation actuelle. 
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4-2.  les principaux acteurs et leur rôle dans l’établissement des accords 
 
Il revient aux responsables administratifs des  départements et institutions concernés d’ intervenir 
directement dans la rédaction et l’établissement des accords. L’avis des populations locales n’est 
recueilli qu’à titre consultatif. 
   
4-3.  les accords avec les communautés indigènes/groupes ruraux 
 
Le système de gouvernance en RCA est basé sur un gouvernement central. A cet effet, aucun 
accord avec les peuples indigènes ne peut être établi sans l’accord des décideurs au niveau 
central. 

 

5- Analyses et projections 
 
La RCA dispose d’une stratégie et d’un plan d’actions APA (Cf. en annexe). La présente étude a 
permis de faire une évaluation de la situation après l’élaboration des documents précités. Il 
ressort de l’avis des acteurs interrogés qu’ il n’existe pas des dispositions APA en RCA. Il est 
impérieux de mettre en place un mécanisme garantissant les questions APA au niveau national 
par : 
 
- L’ information, l’éducation et la sensibilisation du grand public sur les questions d’accès       

aux ressources et de partage des avantages ; 
- La mise en place un cadre juridique et institutionnel garantissant l’accès et le partage des 

avantages, ainsi que la protection des savoirs et connaissances traditionnels ; 
- L’édiction d’une législation sur la collecte des échantillons biologiques ; 
- L’édiction d’une législation sur les semences et les droits des paysans ; 
- La valorisation et la réglementation sur les ressources génétiques, les savoirs et connaissances 

associés, pour lutter contre la pauvreté ; et 
- La mise en place d’un dispositif harmonisé de recherche en se basant sur le principe de 

consentement préalable et des conditions de partage des avantages des résultats de la 
recherche. 

 
En ce qui concerne l’approche d’harmonisation des réglementations d’APA dans la sous-région, 
les acteurs interrogés sont favorables à la mise place d’une législation. Selon, ces derniers 
l’ importance d’une telle réglementation vient du fait que les Etats membres de la COMIFAC 
partage l’éco-région de la forêt dense du bassin du Congo et dans une certaine mesure les 
ressources génétiques. Pour faire face au biopiratage des ressources génétiques, il est nécessaire 
qu’une législation mise en place au niveau sous régional trace les canevas des procédures d’accès 
que chaque pays pourra selon ses spécificités intégrer dans le régime du droit interne.  
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6- Par tenaires au développement et l’APA  
 
En RCA, plusieurs partenaires au développement interviennent dans le processus de conservation 
et d’utilisation durable de la diversité biologique et du partage juste et équitable des avantages 
émanant de leur exploitation. 
 
Le Fonds pour l’Environnement Mondial (FEM) intervient en RCA, à travers le Programme des 
Nations Unies pour le Développement (PNUD) dans la mise en œuvre des projets relatifs aux 
activités habilitantes et à la protection de l’environnement global. Depuis la ratification le la 
CDB, le FEM à Financé les initiatives ou projets suivants : 

- Le Projet de conservation et d’utilisation durable de la forêt de Bangassou par une 
approche hautement décentralisée ; 

- Le projet Stratégie Nationale et Plan d’Actions en matière de Biodiversité ; 
- Le projet Autoévaluation nationale des besoins pour le renforcement des capacités 

dans les domaines de la taxonomie, des mesures d’ incitation et de l’accès aux 
ressources génétiques et le partage juste et équitable des avantages. 

Tous les appuis du FEM en RCA ont, entre autres, abouti à l’élaboration d’une stratégie et d’un 
plan d’action en matière APA. Cependant, il faut noter que la mise en œuvre des documents 
validés et disponibles nécessite d’autres moyens supplémentaires. 
 
Par ailleurs, des initiatives APA46 sont développées et tendent à être généralisées sur le territoire 
national. Il s’agit des initiatives Zones Cynégétiques Villageoises (ZCV), une des composantes 
du programme régional ECOFAC (Conservation et Utilisation Rationnelle des Ecosystèmes 
Forestiers d’Afrique centrale) financé par l’Union Européenne. Les ZCV ont comme objectifs 
principaux : (i.) l’utilisation rationnelle et optimale des ressources fauniques au bénéfice de la 
population locale ; (ii). La contribution à la conservation de la faune ; et (ii). L’appui au 
développement socioéconomique de la partie du territoire concernée. Actuellement, dix (10) ZCV 
sont opérationnelles sur le territoire national. La principale activité qu’elles développent est 
l’organisation des safaris de chasse. Les avantages produits de cette activité proviennent : 

- Des taxes d’abattage (60% aux populations, 15% pour la commune et 20% CAS-
DFT) ; 

- Des taxes de loyer (80% aux populations et 20% à la commune) ; 
- Des taxes de superficie des ZCV 
- Des frais d’utilisation des infrastructures (pistes, salines, barrages, etc.). 

Ces recettes sont perçues par le comité villageois avec l’appui des responsables du projet. 
 
Les autres partenaires au développement qui appui la RCA en matière de conservation et 
d’utilisation durable de la biodiversité sont, entre autres : 
 

- L’AFD à travers le Projet d’Appui à la Réalisation des Plans d’Aménagement 
Forestier (PARPAF) ; 

- La GTZ à travers le Projet de Gestion Participative des Ressources Naturelles 
(PGPNR) ; 

                                                 
46 Par initiatives APA, il est question de toutes les initiatives développées par les partenaires au développement qui 
rétrocèdent une bonne partie des paiements sur les droits d’accès (ressources biologiques) à la population. 
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- Le WWF Dzanga-Sangha ; 
 
Tous les partenaires au développement sont disposés à assister la RCA dans la mise en œuvre de 
la CDB. D’après les avis, le pays a souscrit à la CDB et de fait son éligibilité pour leurs appuis 
financiers ne fait pas de doute. Il revient au gouvernement de définir clairement les priorités à 
travers un plan détaillé de travail relatif à l’APA. 
 
Pour ces derniers, l’harmonisation et la mise en œuvre d’une législation APA dans la sous région 
dépendra de l’engagement de tous les décideurs des Etats membres de la COMIFAC et de tous 
les acteurs impliqués au processus. 
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Annexes  
 

Accords de bio-prospection déjà conclus ou en cours (Non applicable) 
 

Partenaires Object/titre domaine Matér iels 
utilise/requis 

Date 
signature 

Autres considérations 
(Propr iété intellectuelle) 
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L iste des organisations impliquées dans les activités APA et personnes de contacts 
 
 

 
Organisation 

 
Implication dans l’APA 

 
Personne (s) de contact 

Université de Bangui 
Faculté des Sciences 
Département de Chimie-Biologie-
Géologie 
BP : 908 Bangui (RCA) 

 
Mise en œuvre de la CDB 

Jacques Paulin REGNER 
Point Focal CDB 
Tél. : (+236) 50 72 63 
E-mail : jpregnier@yahoo.fr  

Université de Bangui 
Faculté des Sciences 
Département de Chimie-Biologie-
Géologie 
BP : 908 Bangui (RCA) 

 
Mise en œuvre de la CDB 

Bob Félicien KONZI-SARAMBO 
Point Focal CHM 
Tél. : (+236) 50 65 00 
E-mail : bkonzi@hotmail.com 

Ministère des Eaux, Forêts, 
Chasse et Pêche chargé de 
l’Environnement 
BP : 830 Bangui (RCA) 

Accès aux échantillons 
biologiques (Faune et bois 
d’œuvre), collecte d’échantillons 
biologiques 

Jean Michel BONANNEE 
Ingénieur des Eaux et Forêts 
Chargé de Mission 
Tél. : (+236) 04 87 92 
E-mail : 
 

Ministère des Eaux, Forêts, 
Chasse et Pêche chargé de 
l’Environnement 
BP : 830 Bangui (RCA) 

Accès aux échantillons 
biologiques (Faune), collecte 
d’échantillons biologiques 

Fred Stévy OYELE MINILE 
SAKO 
Ingénieur des Eaux et Forêts 
Directeur de la Faune et des aires 
protégées 
Tél. : (+236) 50 52 60  
E-mail : oyelestevy@yahoo.fr  
 

Ministère des Eaux, Forêts, 
Chasse et Pêche chargé de 
l’Environnement 
BP : 830 Bangui (RCA) 

Accès aux échantillons 
biologiques (Faune et bois 
d’œuvre), collecte d’échantillons 
biologiques 

Gustave DOUNGOUBE 
Ingénieur des Eaux et Forêts 
Chargé de Mission 
Tél. : (+236) 50 38 08 
E-mail : 
doungoube2000@yahoo.fr  
 

Association DONAVAL Nature 
et Santé 
Avenue de France, BP : 3267 
Bangui (RCA) 

Plantes médicinales et 
communautés locales 

Bernard NDONAZI 
Président de DONAVAL 
Tél. : (+236) 50 02 91 
Ou     (+236) 61 92 10 
E-mail : bndonazi@yahoo.fr 
 

Ministère du Commerce, de 
l’ Industrie, des Petites et 
Moyennes entreprises 
BP : 1988 Bangui (RCA) 

 
Droit de Propriété Intellectuelle 

Aristide KPENGA 
Directeur de la Propriété 
Intellectuelle  
Tél. : (+236) 05 14 23 
ou     (+236) 95 60 12 
E-mail : aristidekpenga@yahoo.fr  
 

Ministère de l’Education 
Nationale, de l’Alphabétisation, 
de l’Enseignement Supérieur et de 
la Recherche 
BP : 35 Bangui (RCA) 

 
Recherche Scientifique 

Marcellin KONGBOWALI 
Directeur de la Recherche 
Scientifique  
Tél. : (+236) 02 30 09 
E-mail :      
kongbowali2002@yahoo.fr  
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Ministère de la Santé Publique et 
de la Population 
BP : 

Pharmacopée et Médecine 
traditionnelle 

Mme Yvette WOLOBO 
Chef de Service de la Promotion 
de la Médecine Traditionnelle 
Tél. (+236) 80 15 11 
E-mail : woloboyvette@yahoo.fr  
 

Ministère du Développement 
Rural 
BP : 786 Bangui (RCA) 

Ressources Phytogénétiques Jean Benoît MBOROHOUL 
Point Focal Ressources 
phytogénétiques 
Tél. : (+236) 08 44 35 
E-mail : jbmborohoul@yahoo.fr  
 

Ministère du Développement 
Rural 
BP : 1485 Bangui (RCA) 

Conseiller APA Ernest GOTHARD-BASSEBE 
Chargé de Mission Agriculture 
Tél. : (+236) 61 15 04 
 Ou    (+236) 01 26 29 
E-mail : gbassebe@yahoo.fr  
 

Institut Centrafricain de 
Recherche Agronomique 
BP : 1764 Bangui (RCA) 

Semences et ressources 
phytogénétiques 

Rodrigue Prosper YAKENDE 
Directeur Département des 
Systèmes agraires de Savanes 
Tél. : (+236) 85 18 12 
Ou     (+236) 04 14 97 
E-mail : yakenderp@yahoo.fr  
  

ECOFAC-ZCV 
BP : 1608 Bangui (RCA) 
 

Partenaire au Développement Jean Baptiste MAMANG 
Directeur National du programme 
Tél. : (+236) 50 76 22 
E-mail : 
jeanbaptistemamang@yahoo.fr  
 

Département d’Anthropologie 
Faculté des lettres et sciences 
humaines 
Université de Bangui 
BP : 1037 Bangui (RCA) 

Accès aux connaissances et 
savoirs traditionnels 

Valérie Blandine TANGA 
Assistante de Recherche 
Tél. : (+236) 20 46 28 
E-mail : tangavalerie@yahoo.com  
 

Laboratoire de biodiversité 
végétale et fongique 
Faculté des Sciences 
Université de Bangui 
BP : 908 Bangui (RCA) 

Collecte des échantillons 
botaniques + transfert de matériel 
végétal 

Jean Michel YANGAKOLA 
Maître Assistant en biologie 
végétale et écologie tropicale 
Tél. : (+236) 50 70 94 
E-mail : yangakola@yahoo.fr  
 

Laboratoire Boussingault 
Sciences Biologique et 
Agronomique pour le 
Développement 
Faculté des Sciences 
Université de Bangui 
BP : 908 Bangui (RCA) 

Collecte des échantillons 
botaniques + transfert de matériel 

Innocent ZINGA 
Assistant de Recherche 
Tél. : (+236) 20 26 47 
E-mail : zingainnocent@yahoo.fr  
 

Laboratoire TERMAC 
Faculté des Sciences 
BP : 908 Bangui (RCA) 

Collecte des échantillons 
biologiques + transfert de matériel 

Solange WANGO 
Assistante de Recherche 
Tel. : (+236) 05 69 63 
E-mail : wasola@yahoo.fr  
 

ONG CERAD 
Quartier Fatima 2  
BP : 494 Bangui (RCA) 

Collecte des échantillons 
biologiques + transfert de matériel 

Jacques Boris BELLE 
Tradithérapeute et Para botaniste 
Tél. : (+236) 03 06 37 
E-mail : belleboris@yahoo.fr  
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ANNEXE 1: Matrice composée des besoins en renforcement des capacités  relatifs à l’accès aux ressources génétiques et partage des avantages. 
                       

 
Besoins proposés par les Acteurs 

 
Problèmes identifiés 

 
Acteurs impliqués 

 
Causes 

 
Conséquences 

Activités Responsabilité 
Délai 

 
 
 
 
 
 

IGNORANCE OU 
MECONNAISSANCE DU 
CONCEPT D’ACCES 
AUX RESSOURCES ET 
PARTAGE DES 
AVANTAGES 

 
Administration 
 
Projets de Conservation 
 
Collectivités territoriales 
 
Communautés locales 
 
ONGs/Structures  et 
associées 
 
 

 
Manque de moyens financiers et 
matériels pour les campagnes 
de sensibilisation ; 
 
Insuffisance des Spécialistes en 
accès et partage des avantages. 
 
Insuffisance d’IEC 
 
Manque d’initiative et de volonté 
politique 
 
Rétention de l’information 

 
Faible participation des acteurs à la 
mise en œuvre des mécanismes 
d’accès et partage des avantages ; 
 
Manque d’information sur la valeur des 
ressources génétiques et des savoirs et 
connaissances traditionnels liés ; 
 
Manque d’information sur les conditions 
des partages des avantages tirés de 
ressources ; 
 
Gaspillage des ressources ; 
 
Biopiraterie. 
 
 

 
Mise en œuvre d’un programme 
d’IEC destiné aux décideurs, 
aux ONGs et aux communautés 
locales sur l’accès et le partage 
des avantages ; 
 
Renforcer la capacité des ONGs 
et associations d’autopromotion 
villageoise 
 
Organisation des séminaires 
nationaux sur les systèmes de 
protection des savoirs et 
connaissances traditionnels. 
 
Formation continue des 
Spécialistes et autres parties 
prenantes en Accès et Partage 
des Avantages (ateliers et 
sessions de formation). 
 

 
Etat, Extérieur, 
partenaires au 
développement 
 
 
 
Etat, ONGs et 
partenaires au 
développement 
 
 
Etat 
 
 
 
Partenaire au 
développement 

 
Court, moyen et 
long termes 
 
 
 
 
Court, moyen et 
long termes  
 
 
Court, moyen et 
long termes 
 
 
Court, moyen et 
long termes 
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ANNEXE 1 (suite) Matrice composée des besoins en renforcement des capacités  relatifs à l’accès aux ressources génétiques et partage des 
avantages. 
 

Besoins proposés par les Acteurs  
Problèmes identifiés 

 
Acteurs impliqués 

 
Causes 

 
Conséquences Activités Responsabilité Délai 

 
 
Faiblesse des régimes 
d’accès aux ressources  et de 
partage des avantages. 
 

 

 
Ministère en charge de 
l’Environnement 
 
Ministère du Commerce et de 
l’Industrie 
 
Ministère en charge de la 
Recherche Scientifique 
 
Ministère de l’Economie et des 
Finances 
 
Ministère de la Modernisation 
et du Développement de 
l’Agriculture 
 
Ministère du  Développement 
de l’Elevage 
 
Ministère des Eaux , Forêts, 
Chasses et Pêches 
 
Ministère du Développement 
du Tourisme et de l’Artisanat 
 

 
- Absence d’une politique 

nationale en matière d’accès aux 
ressources et de partage des 
avantages ; 

- Non prise en compte des aspects 
de l’accès et partage des 
avantages dans les codes 
forestier,  foncier, faune et lois 
des finances ; 

- Inadaptation des mécanismes 
actuels de réglementation des 
ressources génétiques (plantes 
médicinales) ; 

- Absence des textes juridiques 
sur la protection des savoirs et 
connaissances traditionnels ; 

- Inexistence d’un cadre 
institutionnel en matière d’accès 
et partage des avantages ; 

- Insuffisance des compétences 
pour l’élaboration d’une 
réglementation sui generis et des 
contrats d’accès et partages des 
avantages ; 

- Absence de formation des divers 
acteurs en techniques de 
négociation de contrats d’accès 
et partage des avantages ; 

- Manque de moyens humain, 
financier et matériel à appliquer 
les textes réglementaires en 
vigueur. 

- Mauvaise gouvernance 

 
Délivrance anarchique des 
autorisations de recherche sur les 
ressources génétiques ; 
 
Non prise en compte du partage des 
avantages dans les autorisations de 
recherche ; 
 
Accès incontrôlé aux ressources 
génétiques, aux savoirs et  
connaissances traditionnels associés ; 
 
Exportation illicite des ressources 
génétiques ; 
 
Absence de participation des 
détenteurs des ressources aux 
négociations des accords ; 
 
Perte de devise pour l’Etat ; 
 
Manque à gagner pour les détenteurs 
des ressources ; 
 
Iniquité dans le partage des avantages 
résultant de l’exploitation des 
ressources. 

 
Elaboration des mécanismes et des 
régimes d’accès et partage des 
avantages qui reconnaissent la 
protection des savoirs et des 
connaissances traditionnels des 
communautés locales ; 
 
Renforcement des capacités par la 
formation des cadres centrafricains 
(Administration, ONGs et Autorités 
locales) en matière de négociation 
des contrats sur l’accès et partage 
des avantages ; 
 
Formation des cadres 
centrafricains(Juristes, Sociologues, 
Economistes, Ingénieurs des Eaux 
et Forêts, Agronomes) pour 
l’élaboration de la législation sui 
generis et des contrats d’APA ; 
 
Création et consolidation d’un cadre 
institutionnel et multidisciplinaire 
pour la gestion d’accès et partage 
des avantages au niveau du pays ; 
 
Bonne gouvernance à tous les 
niveaux de l’Administration.  

 
Etat, partenaires au 
développement 
       
 
 
 
 
Partenaires au 
développement 
 
 
 
 
 
Partenaires au 
développement 
 
 
 
 
 
Etat, Partenaires 
au développement 
 
 
 
Etat, Partenaires 
au développement 
 
 

 
Court, moyen et 
long termes 
 
 
 
 
 
Court, moyen et 
long  termes 
 
 
 
 
 
Court, moyen et 
long termes 
 
 
 
 
 
Court et moyen 
termes 
 
 
 
Court, moyen et 
long termes 
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ANNEXE 1 (suite et fin) : Matrice composée des besoins en renforcement des capacités  relatifs à l’accès aux ressources génétiques et partage des 
avantages 
 

Besoins proposés par les Acteurs  
Problèmes identifiés 

 
Acteurs impliqués 

 
Causes 

 
Conséquences Activités Responsabilité Délai 

 

LE FAIBLE NIVEAU 
DE VALORISATION 
DES RESSOURCES 
GENETIQUES ET DE 
SAVOIRS ET 
CONNAISSANCES 
TRADITIONNELS 
ASSOCIES 

 
Ministère en charge de 
l’Environnement 
 
Ministère en charge de la 
Recherche Scientifique 
 
Ministère de l’Economie, du 
Plan et de la Coopération 
internationale 
 
Ministère du commerce 
 
Institutions de recherche et 
de formation (Université, 
ICRA) 
 
ONG et structures 
associatives  
 
Entreprises exploitant les 
ressources génétiques 
 
 
 
 
 
 

 
Inexistence d’un inventaire du 
potentiel génétique 
 
Absence d’évaluation et 
d’inventaire des ressources 
génétiques et des savoirs et 
des connaissances 
traditionnels associés ; 
 
Manque d’informations sur les 
détenteurs des savoirs et des 
connaissances traditionnels ; 
Absence d’un système 
d’informations sur les 
marchés potentiels et sur la 
valeur économique des 
ressources génétiques et des 
savoirs et des connaissances 
traditionnels ; 
 
Absence de politique 
nationale de recherche et de 
transfert de technologie sur 
les ressources génétiques  
 

 
Ignorance de la valeur économique 
réelle des ressources génétiques, des 
savoirs et des connaissances 
traditionnels du pays; 
 
Perte en valeur ajoutée par la faible 
utilisation efficiente des ressources 
génétiques au niveau national ; 
 
Non maîtrise des circuits de livraison 
des savoirs et des connaissances 
traditionnels ; 
 
Inexistence ou invisibilité des marchés 
des ressources génétiques et des 
savoirs et des connaissances 
traditionnels ; 
 
Faible base scientifique et 
technologique pour la conservation et 
l’utilisation durable des ressources 
génétiques ; 
 
Inexistence transfert de technologies ; 
 
 

 
Inventaire et évaluation du 
potentiel des ressources 
génétiques, des savoirs et des 
connaissances traditionnels du 
pays ; 
 
Recensement et organisation des 
détenteurs des savoirs et des 
connaissances traditionnels ; 
 
Renforcement des capacités 
financières, scientifiques et 
technologiques des institutions de 
recherche sur les ressources 
génétiques ; 
 
Renforcement de la capacité 
institutionnelle du centre 
d’échange national en matière de 
biodiversité ; 
 
Identification et renforcement des 
initiatives locales visant la mise en 
valeur des ressources génétiques 
destinées à la consommation 
locale et au commerce 
internationale ; 
 
Création d’un fonds national pour 
la biodiversité. 
 

 
Etat, Partenaires 
au 
développement 
 
 
 
 
Etat 
 
 
 
Etat, Partenaires 
au 
développement 
 
 
Partenaires au 
développement 
 
 
 
 
Etat, Partenaires 
au 
développement 
 
 
 
Etat, Partenaires 
au 
développement 
 

 
Court et moyen 
termes 
 
 
 
 
Court et moyen 
termes 
 
 
Moyen et long 
termes 
 
 
 
 
 
Court terme 
 
 
 
 
Moyen et long 
termes 
 
 
 
 
Court et moyen 
termes 
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ANNEXES 2 Arrete por tant reglementation de 
delivrance et renouvellement d’autor isation de 
recherche en Republique Centrafr icaine. 
  

1\Jl;©ilS:ERE ut: L EDUCATIO.©~ 1\1\1101\Al: , L 
/It!©!iABFTIS,-\T10,,, lJE LENSEIUpd:\li© " 
SUPFRll©l.Hi, ET DE LA RFCIIFRCHE  

 
~.i:©\I©©;TRF DILF(;UE i\ I ©Im.JCATlm, N1\1 ION-\LI© j \IZ(,i© lit, L 

U<SF[(,~~E\IE©,n PRlivlAIRE ET SECO!\DA©1  

 (©:;~;~©;©l t; !f/  
 _j : : _* _: f _¥_  '   
 

  

DiRECliON CJENERAI F  
 Lli©!  >:SI l(i\:E!\H NI SUPL©RIEUH ET vl~·J .\ lZf:; ©: LUlL  

S"IE"ITIFIQUL ©)&   
  

 D1RECTIOr-.  ,  
liE L©\ PFCHEHCilr:: SClCNTJFIQUE   

  
SEHV1Cf-. DE LA (:(JURPINAIION ET GESTrON DES F©; .©;,TS DL 

iZECHE!zClfE SCIENTIFIQUE   

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 

1©i !©l BII()! 
t.ilUk© ~  

 

 

 

 
l©ORTAi\T REGLE!\n:r"I©, nON DE lH:UVHANCE ET 

RE;©\OFVELLENU2:,n ©D©:\UTOR!SATION DE RECHERCIIE 
l~NIU:PUlL, ~/UE CENTRAFRICAINE   

 ***irf  J~*   
 
LE i\IfNJSTRE D©ETAT CHARGf ·E L©lmUCA,TlfJf\© NATIONA,LL DE L© 

ALPIL~cBETISA 11(:; ,nE L©ENSEIG©d<i\lF:r©T  
 SUPERIEUR £©1 nF  ,\ i{ECBEHCll L  
 

 

 
 VU  I©t,cte COllstituUonnel nO 1 du 15 : 1 k© 2C03 ;  

 
vu !©f\cte Constitutionnel nO 2 du 15 ©:1 . ©; 2003, portant or ~)aflisaUon Pi Qvisojre 

des pouvoirs de l©[tat :  
 

VU la Lo; nO 9/.014 du 10 decernbre ©I )!, portant orrentation 
Nationaie;  

 

 

 

 
VU k: D(~cret n° 03.331 dl! 12 decerntxe; , 

fV1ini;;tre, Chef du Gouvernement ;  

 
 

IJOrtanr ©ler, ,ination du Pn©f1 !ier  

 3.  4.  
 VU  le Decret nO 4.004 dL! 7 Janvier 2.00"1. lI;xHriant partiEqerr:cnt le   

03.333 du 13 decembre 2003, portan crnination au 
conlirrnation des du (;ouvernement ;  

 
 VU le Decret nO 73.086 du 31 mars 1973, ©,)rtant regiernl:©f©tation en  cie   
visa des Actes Administratifs au nivea~ ies Departements fV1inisteriels ; ii 
fJ AVR 2004  
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 ,.  

 5. VU l©Ordonnance nO 87.040 du 28 septe!flvre 1987, abro~Jei:lllt !e~) d l©Ordonnance nO 83.021 du 12 mars 983, portant creation des or~Jalles Gouvernement charges de la polltiqw:: scientifique et technologique  
 

VU le Decret nO 87.286, du 28 septembll~ 1987 , portent creation du 
Superieur de la Recherche;  

 

 

 

 
VU le Decret nO 02.044 du 06 fevrler 2d( 2, portant organisation et fonctionnemer du 

Ministere de If Education Nationale et: de la Recherche Sclentifique et fixant les 
attributions du Ministre ;  
 

VU le Decret nO 02.132 du 31 mai 2002, Qortant nomination OU confirmation du 
personnel au Ministere de l©Education Nationale et de la Recherche Scientifique ;  
 

VU la Note de Service nO 08 du 8 Janvier 1996 portent modalite d©obtentiofl 
d©autorisatlon de recherche  

 
SUR PROPOSITION DU SECRETAIRE GENERAL  

 
 

 
Art.ler : Toute recherche scientifique eftectuee en Republique Centrafricaine est 

subordonnee a I©obtention pn§alaole d©une autorisation de recherche.  
 
 Ar t. 2 :  la delivrance des autorisation:, de recherche scientifique est du ressort  

exclusifdu Ministere charge de ::nseignement Superieur et/ou de la 
Recherche Scientifique.  

 
 Art. 3 :  l©obtention ou le renouvellemf©nt. des autorisations de recherche  

scientifique est subordonnee a j©txamen preaiabie, par les directions ou 
services techniques competent:::;l©un dossier presente par le chercheur Ol 

I©organisme de recherche et CO;T~)Se ainsi qu©jj suit:  
 

L Une demande dactylov©aphiee d©autorisation ou de renouvellement 
d©autuisation de recherche adressee au rJ

1inistr charge de 
l©Enseigne;T,~nt Superieur et/ou de la Recherche SCientifique ;  
 

2. Une fiche de renselgnc©llef"lts deiivree par la Direction OU le Service charge de la 
f:.!~cherche SCientifique ;  

 
6. Un projet detaille de r ©:herche incluant le chronogramme activites du chercheur )u 

de I©organisme de recherche en Republique Centrafricine ;  

 
4. Deux photos d©identitE recentes ;
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5. Un timbre fiscal de 1 000 Frs delIvre par les serViCe", domaines.  

Art. 4 : ."".la dUrE~e de valldite d©une autorisation de recherche est d©un an 
renouvelable.  

Art. 5 : ..... Le renouvellement d1une .autbrisation est subordonne a la remise. a Direction 
ou au service charge de la Recherche Scientifiqu0, (fun  
ou des publications relatifs a precedente recherche.  

Art. 6 : ..... Le non respect des disposltio- S du present Arrete entralnera [©interdict! de 
poursuivre la recherche sur le territoire Centrafricain.  

Ar t. 7 : .... Le present Arrete qui abroge. ;outes dispositions anterieures cor,traires qui 
prend effet a compter de IT. tJate de sa Sil,jilaturel SC, cl enreglstre et publie 
partout ou besoin sera.©  

Fait a BangUi,le  

"  

 

 

Abdou-Karim.,©M ECKASSOU  

Ampliations - 
MENAESRfMDENCEPS ,  
- CAB/SG ...  
·DGESRSfDRS/SCGPRS , © -RECTOkA T .. ©  
-ARCHfCHRONO",  

2 ,2  

, " , 1 .2  
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Annexe 3 : Convention entre l’Universite L ibre de Bruxelles (Universite belge promotr ice) 
et l’Universite de Bangui (Universite locale). Convention entre l©Univcrsitc L ibre de Bruxelles 
(Universite beIge promotr ice) et l©Universite de Bungui (Universite locale)  

Article 1 - Identification du projet et son objectif principal  

Titre et objectif general du projet, cadre general clans lequel se situcnt le pwjet et la convention: Etude des 
interactions plames - termites en nIe de contribuer it une agricultme villageoise soutenab1c utilisant de la terre de 
tcrmitiete commc amcnclemcnt naturd  

(fERMAC).  
Le projet a pour burs (1) [©amelioration de l©enseigncment et de h recherche en botalliclue, zoologie, ccologie et 
ecophysiologie par (a) l©i.nstallation et l©equipemcm d©un laboratoi.re ad boca l©Uniycrsite de 13angui, et (b) b 
formation des cadres it la recherche ct a l©encadrement de mCl110lleS, (2) [a pwmotion cl©une agriculture 
somenable faisant appcl a l©cffet fertilisam de rerres dc tcrmiticres (ressources narurelles disponibles 
localcment), notamment via une collaboration avec l©lnstitut Superieur pour le Dcvdoppement Rural et (3) l©etude 
de la dynanllqlle de ccs termitieres en vue de comprenclre le role de ces elements dominants d:lns les paysages 
mraux ct de les utiliser de maruete rationneUe et durable.  

Article 2 - Dispositions generales  

·  Le respol1sable du projct au niveau de l©Universite beige promotrice: Professeur Guy 
jOSENS (UL13) - description de ses t:lches : voir article 3 ci-dessous  

·  Le rcsponsable du projet au niveau de l©Uruversite beIge partenaire : Professcur ]can-
Fmny(ilS LED ENT ((JeL) - description de scs taches: voir article 3 ci··dcssous  

·  Le responsable local: M. Jean Alain LvfOKOSSESSE, assistant chcrchcur it l©u. de Hangui 
desctip©tion de ses taches:  

Realisation de recherches docto.rales SUI l©utilisation de terre de termitiere comme amcndement en culture de mals 
; ccs recherches se feront it l©ISDR (Lvf©Ba.oo) et dans des villages 
Rcdaction cl©articles scientifi(lues Sllr les rcsllltats de ses f(~cherches  
Realisation de trois stages en Belgiguc, dellx de u©ois mois et un de dix mols. Pcndam ccs stages, il assistem it des 
cours et travaux pratiques, i1 preparera un syllabus J©ecophysiologic ad:lptc :lUX regions tropicales, il traitera ses 
donnecs et redigera des articles amsi que sa these (en 9tutrIeme anne.e) Presentation d©une these de doctorat qu©il 
souticndra it l©UCL.  
Encadremcnt d©:m mains un memo1re par an it I©U. Bangui sur In mc.mc thcmatique. Rcspollsable de 
l©amcnagemcnt du laborawirc (surtout en premiere anncc) et ensllitc des cvenruclks [(~pat:ltions ; rcsponsabilitc dll 
fonctiollnement dll laboratoirc .  
Contribution :1 b realis:uion de la collecrion cntomologique de reference  
Gestion ac1ministrative et budgetaire locale du programme; i[ sera respollsab1e ue la lcnuc du journal de bard du 
projet et de [©envoi, deux fois par mois, d©un rapport sur Ies depenses et cl©un rapport d©:1.cti,rite de coutes lcs 
personnes intervenant dans le projcr [cbeune de ces personnes est tcnuc de lui fournir un rapport d©activite].  
Responsabilitc de l©achat local. de ll1atcrjel  
M. Mokossessc continue a faire pllrtie dll personnel enseignant de l©universite de Bangui ct :~ cc titre pelit prcster 
un maxim.urn de 8 heurcs d©ense.igocmcnt par sernaine pour l©universitc  
. de Bangui (y comp1©1s l©lSDR) clans les conditions swvantes: ces 8 hcurcs doivcnt ctre regroupees sur une settle 
et meme joumec, il ne peut s©at.,>1.r que d©cnscih©11cments que tv-©fokossesse a deja donnes clans le passe (biologic 
cellohite cl entomologic).  
 
M. Mokosscssc ne peut ctte charge de prcstatio!1s administr:1tivcs pour l©llllivcrsitc de Ballgui (y compris J©ISDR)  
 
A partir debut du programme et jusqu©a l©obtcntion de son doctorat ou a dCfaut jusqu©au 14 juin 2009, i1 bCllcficicra d©unc 
bourse potu: ses scjours en Bclgique et de frais de  

. fonetionnement en ReA. Si il beneficie par aillcw:s d©une bourse de l©AUF, le present projet eampletera le montant de 
S3 bourse, pendant son sejaur en He1i:,>1que, de maruere a cue conforme :1 ee lJui est effectivement prevu dans le 
budget du present projet .  

·  La co-responsable Jocale; Mmc Solangc Patricia WANGO assistante chercheust: 
description de ses taches;  

Realisation de recherches doctorales sur hi dynamique de populations de tetmitieres; ~:es recherches se feront 
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notamment: sur des parceiles situees dans un rayon de 200 km autour de Bangui.  
Redaction d©auicles scicntifiqucs sur les resultat, de ses recherches  
Realisation de quatre stages en Bclgique, trois de trois mois et un de clix mois. Pendant ccs stages, eUe assisrera a des 
cours et travaux pratiques, eile collaborera a la preparation c1©un  

.© syllabus de cours adapre am; regions lropic:llcs, elk trailera scs clonnccs et redigera des flriiclcs alnsi que sa these (en 
cinquiemc annee)  
Presentation d©une these de doctorat qu©eUe souticndra a l©ULB.  
Encadrement d©au moins un memoltc par an it rE Eangui sur la meme thematique.  
Aide :1 la surveillance de ramenagemel1t elu laboratolte (sur-tout en premiere annee) et ensuite des cvcntuellcs 
reparations; co-responsabilite du fonctlonnemc-nt du labotatoire.  
Contribution a la realisation de la collection entomo1ogique de reference  

. En l©absence de M. Mokosscsse, gcstion administrative et budgCtaire locale du programme; dIe deviendra alms 
responsable de h tenue du journal de bard et de l©envoi, deux fois p~r mois, d©un l:apporr sur les depcnscs et d©un 
rapport d©activite de toutes les personnes intctvenant dans le projet [chacunc de ccs personnes est tenne de lul foumir 
un rapport d©actlyitc).  
!\1me \X/allgo continue a hire panie du personnel enseignant de l©univers.ite de Ballgui et ii cc titre peut prester un 

maximum de 8 heures d©cnseignement par semaine pour l©umvcrsitc de Bang-ui (y cOlnpris i©ISDR) dans les conditions 
suiv:lntes: ccs 8 heutcs doivent ctrc regroupees sur nue senle et mbne joumec, il ne pent s©agit que d©enscigncments 
que tAme \\fango a dcj;l donnes dans le passe (zoologie et parasitoJogie).  
Mll1c \©(lango ne pent cue charge,e de prestatiol1s administratives pour l©nniversite de Bangui 0© compris l©ISDR).  
A partir du debut dll programme et jusqu©a l©obtcntion de son doctotat on it dCfaut jusqu©all 14 juill 2010, cUe 
beneficiera d©une bourse pour scs sejours en Ec1gique et de frais de fonctionnel11cl1t en RCA .  

·  Gestion du subside: PULB est respollsable de l©utilisation des fonds vis-a-vis de 1©organismc 
subsidiant, la CUD. Le montant du fmancement s©elcvc it 361941,72 C et sera utilise en totalitc 
a la realis:uion cltl present projet.  

Les responsables locaux communigl1cront au Profcssem: Cuy )OSENS (ULB) les  
. coordonnees bancaires completes du compte otlvert au nom ell! projet (numcro du compte, nom et adresse de l©agence 
bancaire, code swift).  
Les wilts lies aux activites locales seram ge.res par les responsables Jocaux.  
A la reception de la premiere tranche du financement, PULE versera :"l titre d©avance la sommc de 5000 (, desrinee a 
initier le projer. POLlr la suite, les dcpcnses seront rembaursees sw- presentation des pieces justificatives requises (l© 
compris en cc qui concernc la premierc tranche de SOGat)  

1Jes couts lies :lUX acbats de materiels, aux analyses et aux stages a n~aliser en Belgiquc seront geres par le Professeur 

Guy JOSENS.  

~ Affect:ltioll ell! l11:l(criel :1 I©j~:;llC du pmjct : tont le mntcricl sera la prorriete dc l©Universil"c de Bangui (y compris 
l©ISDR)  

\rcicle 3 - Engagements mutuels  
:ontribucion belge, particuliercmcnt en ce qui concerne J©encadremcnt sdentifiquc  

·  Missions: il est preVl.1 uoe mission de preparation et quatre (ou cinej) missions d©expertises : 
voir ci-dcssous les contributions de chaque partenaire belge  

• Nature des ul.chcs qui scram realisees :  
Gesuon administrative et budgetaire ciu progra.mme. Encadrement d©all moins deux theses de doctorat Cl 

contribution a l©encadrcment d©au moins deux memoires par an. Accueil de quatrc stagiaircs en BcIgique (dont deux 
seront rattachcs a J©ULH© et deux a FUCL). Supervision de la realisation de la collection cntomologique de reference 
ct de syUabus de cours : voir ci-dessous les contributions de chague partenairc bclge.  

+ LiSle indic:ltivc du matcriel qui sera fourru clans le cadre du projet : le matericl fourll"i doit scrvir ,1 cguiper un 
laboratoirc de botanigue, zooJogie, ccologie et ccophy~io]ogie. Une liSle inclic:nlye uu materic! qui sera [oumi est 
uonnee en annexe 1.  

+ Nombrc et nal1lrc des bourses attribuees ; il est prevu au mains deux bourses perrnett:wt it au moins deux cberchems de 
realiser leur these de doctoral; i1 est prevu epatre bourses pour effectuer des stages de trois mois en Bclgique.  

Contribution du promoteur Guy ]OSENS (ULB)  
+ J.\fissions; sauf situarion imprcvuc, il"effectllera une mission de preparation avant la premiere annee du projet et denx 

missions d©expertise en imc et: ]cmc annees da ptojct  
+ Nature des tacbes gui seram realisees ;  

Gestion administrative et budgctaite du progl"<HIHllC. Achat: du 
materiel en Belgigl.1c et expedition en RCA  
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Encaru:emenc de rccherches doctoralcs sm l©ecologie des termites, la dynamique des  
, termitieres de Cllbtlfl7lleS et contribution a l©encadremel1t de plusieurs mcmoires sur la mcme problematique. 11 sera 

en outre co-pramoteur d©une these de doctorat sur l©utilisation de terre de t:ermitiere en ~griculture.  
Accueil des scagiaircs qui participerant aux activites pedagogiques du pragram11.1e d©emde des ctudiants de l©lJLB 
en biologic (en particulier les travaux pratiques sur le terrain)  
Supen©isiol1 de la realisation de la collection cntomologiquc de reference  
Supervision de la realisation d©un syllabus cl©ecologie, avcc guide cJc travaux pratiques.  

Contribution du Pwfcsseur ]ean-Franyois LEDENT (UCL)  
+ :t©.1issions: s:lllf s1t-uatiol1 imptevue, il effectueta deux (cventucllcmcnt trois) missions  
 ©  .  -  J 1 <re  fi l ?bp< (  c:  I 3<"©C)  •  cl  .    expertise en tin (le  et en 111 (,C _  et en 1111 (e  annees u proJet  
+ Nature des taches qlll serant realisees :  

Encadrcment de recherches doctoralcs sur l©influcncc de terres de termitii:rc sur la croissance du mui"s (et 
eventueHement d©autres phntcs) et contribution 11 l©encaclrement de plusieurs memoires sur la meme problemauquc.  
i\ccueil des quaere stagiaires qui participeront a la mise en place et au suiv! de parcel1es cxperimcntales de l©UCL.  
Supervision de la realisation d©un syl1ab1.1S d©ecophysiologie vegcL1.le et d©un guide tcchnic]ue.  

Contribution Joc:\Jc   
+ L.ogemcat du pt:rsonllcl \©Isitcur : I©L©l1iv(©r~itt d •.. B:m3lH pr-end :t 5:1 chnrgc le lugc:mcn I de "cs "©!SItenrs.   
v Exon.:iratio[) de eacH;:; putu© le mate6el Evre: lOtH le In:llcnel ei1,©OVl: cl:.: K<:lgiquc S(,I":1 (otakmcnt ll©:(lnt:re des 

lUllS de dl©dou;lllUDC!1! (Jl1 de mUll: aucre forme de ra,=" cn l~~pubLi(JUc Cell [raffieline.   
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Fiche d’ Information de base 
 

I .  Présentation générale du pays 
 

- Etat : La RDC est un Etat Unitaire décentralisé avec 11 Provinces dotées de la personnalité 
juridique. 

 
- Populations, groupes ethniques, langues etc. : La RDC compte quelques 52 millions 
d’habitants avec un taux de croissance de 3.5/an                  
 
- Superficie : 2.345.000Km2 
 
-Situation géographique :   Le pays est situé de part et d’autre de l’Equateur entre 5°20’  Lat. 
Nord et 13°27 Lat. Sud ; 4°12’  et 31°00’  Long. Est. 

 
-Biodiversité basée sur les récentes statistiques découlant des inventaires fauniques et 
floristiques :  

 
 Il existe plus de 135 millions d’Ha de forêts naturelles.  La flore congolaise renferme 377 
familles dont 216 des spermatophytes pour la flore terrestre et 107 pour flore aquatique.   
     La faune, riche et variée : 331 espèces de reptiles, 99 espèces de batraciens, 1.086 espèces 
d’oiseaux dont 36 % d’espèces d’oiseaux du centre d’endémisme Guinéo congolais sont 
endémiques au pays, 409 espèces de mammifères représentant 54,1 % d’espèces de 
mammifères répertoriées en Afrique, 1.596 espèces d’ invertébrés aquatiques et 544 
d’ invertébrés terrestres, et 1.606 espèces de vertébrés aquatiques.  Plus de 1000 espèces de 
poissons. Quelques mammifères endémiques : l’Okapi, le Chimpanzé nain (Bonobo),Le 
Gorille de montagne ,le Gorille de plaine de l’Est ,le Paon Congolais, Le Rhinocéros Blanc du 
Nord.  
 

I I . Instruments légaux existant réglementant les procédures d’APA 
 

- Loi n° 011/2002 du 29 Aout 2002 portant code forestier. 
- Décret du 21 Avril 1937 sur la pêche. 
- Décret du 12 Juillet 1932 portant réglementation des concessions de pêche. 
- Arrêté 047 /CAB/MIN/ECNT/94 du 18 février 1994 portant organisation de l’exploitation et 

de l’exportation de poissons d’aquarium. 
- Loi n°82-002 du 28 Mai 1982 portant réglementation de la chasse 
- Arrêté n° 014/CAB/MIN/ENV/2004 du 29 Avril 2004 relatif aux mesures d’exécution de la   

loi n°826002 portant réglementation de la chasse. 
- Arrêté n°0003/BCG/AGRIDRAL/84 du 12 Mai 1984 portant organisation du SENACEM 
- Arrêté n°RST/CAB/MIN/0018/94 du 13 janvier 1994 fixant modalités d’agrément des 

activités scientifiques. 
- Loi n°81-001 du 07 janvier 1982 régissant la propriété intellectuelle. 

  
I I I . Les accords d’APA déjà conclus ou en cours (nationaux et internationaux) 

 
- Accord de recherche (ethnobotanique) conclu entre ICCN et Max Planck Institut. 
- Accords d’étude et recherche (bio monitoring, inventaire, dynamique des populations) 

conclus entre ICCN et WCS, WWF, SZM, LWRP. 
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-Accords conclus entre la faculté des Sciences de l’Université de Kinshasa avec l’Université 
Libre de Bruxelles et l’Université Notre Dame de la Paix de Namur en Belgique).  

 
IV. Economie 

 
- PIB : 1.67 Milliards $ avec un taux de croissance de 3% (2002) 
             
- Principaux secteurs économiques : Agriculture, pétrole, minerais. 

 
- Contributions au PIB : Le secteur de l’agriculture contribue pour 56%, l’ industrie : 

19%, autres services : 25% (2001)   
 
      -      Population active : 41% contre 59% représentant les jeunes de moins de 20 ans. 

 
- PNB par habitant : 110$ US en 2004 

 
- % Population vivant sous le seuil de la pauvreté : 80% 
 
V. Organisations impliquées dans les activités de conservation de la biodiversité : 

      Organisations nationales : 
 

�          Organisations nationales  
Ministères 
 

Services Spécialisés Domaine 

MECNEF DRFC, DGF, ICCN, IJZBC Conservation de la nature, 
eaux, et forêts, transfert  

Intérieur 
 

DGM Sécurité du territoire 

Défense Nationale 
 

Police nationale, Armée  

Education, Enseignement 
Supérieur et Universitaire 

Universités, Instituts 
Supérieurs 

Etudes et Recherche 

Justice et garde des sceaux 
 

Cours et tribunaux Braconniers, conflits 

Portefeuille 
 

 Tutelle Financière 

Plan 
 

  Planification partenariat 

Tourisme 
 

ONT  Politique touristique 

Industrie 
 

  Propriété intellectuelle 

Commerce OCC  Contrôle à l’exportation et   
importation 

Recherche Scientifique 
 

Institutions de recherche Etudes, Recherche 

Agriculture et 
Développement Rural 

SENACEM, Semences, phytogénétiques 
et zoo génétiques 
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Organisations Régionales et Internationales 
 
Partenaires Rôle dans l’APA 
1. PICG  Consortium WWF-FFI-AWF, C’est un Programme de 

Conservation des Gorilles de Montagne au PNVI avec des  
projets  micro-économiques  (production de miel, élevage 
champignons, route de desserte agricole..), organisation du 
tourisme aux gorilles et réflexion sur la rétrocession des 
recettes aux communautés 

2. UNESCO Appui à la bio monitoring, cartographie, à la conservation 
communautaire, la formation de gardes appui institutionnel 
dans les sites du patrimoine Mondial (PNKB, RFO, PNVI, 
PNG, PNS) 

3 .GTZ  Appui à la conservation intégrée au développement avec 
des microprojets de développement en faveur des 
communautés locales autour de Kahuzi-Biega 

- Appui au programme Forêts en RDC 
- Appui institutionnelle à la Direction Générale de 

l’ ICCN et au Ministère des Forêts 
4. African Parks Fondation  Gère en privé pour l’ ICCN le PNG pour la protection des 

Rhinocéros blanc du Nord avec les activités de 
développement en faveur des communautés 

5. Banque Mondiale Appui à préserver les Aires Protégées de la RDC avec le 
financement GEF et à la création des nouvelles 
 (AP objectif RDC 15% de superficie) 

6. PNUD Avec le financement GEF gère un projet de réhabilitation 
de  16 AP de la RDC avec des activités de développement 
en faveur des communautés. Révision de la loi relative à la 
conservation de la nature avec la BM. 

7. Union Européenne Apporte l’équipement, finance la Revue Institutionnelle de 
l’ ICCN, finance la formation des gardes et réhabilitation 
des infrastructures 

8. USAID-CARPE-CBFP Appui aux activités de conservation dans les landscape 
Maringa-Lopori-Wamba,Tayna-KahuziBiega-Itombwe, 
Salonga- et Lac Tumba-Lac-Tele 

9. UICN-CARPE  Etude sur la bonne gouvernance forestière, appui à 
l’ initiative AFLEG-FLEGT, Elaboration de la loi Cadre 
sur l’environnement, renforcement des capacités des 
ONGS locales 

10. FAO - Appui Ministère du Développement Rural dans la 
promotion de l’horticulture urbain et périurbain 
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�                 Organisations locales, associations, groupes légalement reconnus 
 
 Organisations 
 

Domaines 

REPALEAC, LINAPICO 
 

Forêts et pygmées 

GTF, CNONGD, Avocats Verts 
 

Forêts et communautés locales 

 
REFADD 

Femmes et Ressources Naturelles 

Sanctuaires Lola ya Bonobo 
 

Conservation et éducation 

 
 

VI .       Institutions de recherche basée sur  les ressources biologiques et les 
savoirs et pratiques traditionnels 

 
1- Institutions publiques 

 
              
                 INSTITUTIONS 
 

            
           DOMAINES 
 

Institut de Recherche en Sciences de 
la Santé 

Ethnobotanique 

Centre d’études des Substances 
Naturelles d’Origine Végétale 
« CESNOV » 

Ethnobotanique 

Centre de Coordination des 
Recherches et de la Documentation 
en sciences sociales Desservant 
l’Afrique Sub-saharienne CERDAS 

Savoirs et pratiques traditionnels 

Centre de Recherche en Sciences 
Naturelles (CRSN) 

Botanique et Semences 

Homme et la Biosphère 
(MAB) 

Conservation de la Nature 
 

Centre de Recherche en Ecologie  
forestière 

Ecologie et Botanique 

Centre Régional d’Etudes Nucléaires 
de Kinshasa                              
            (CRENK) 

Biotechnologie/micropropagation des 
plantes 

 
 
2- Institution parapublique 
 

 
INSTITUTIONS DOMAINES 
Institut Congolais pour la Conservation 
de la Nature 

Conservation de la nature (in situ) 
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Institut Nationale des Etudes et 
Recherches Agronomiques 

Obtention végétales,semences 

Institut des Jardins Zoologiques et 
Botaniques du Congo 

Conservation de la Nature (ex situ) 

 
3- Institutions pr ivées 
 
 

          
              INSTITUTIONS 
 

         
            DOMAINES  
 

Centre de Recherche Pharmaceutique de 
LUOZI 

Ethnobotanique 

Centre de Recherche et de Promotion 
Phytothérapie 

Ethnobotanique 

 
 

VI I . Affiliation aux traités internationaux et dépar tements ministér iels  
concernés par  l’APA 

 
 
Traité Ministère Autre Service 
Convention sur la Diversité 
Biologique (CDB) 

MECNEF, Agriculture, 
Développement Rural 

ICCN, IJZBC 

 Convention sur les Zones 
Humides (Ramsar) 

MECNF, ICCN 

Convention Internationale 
sur le Commerce des 
Espèces de Faune et de Flore 
Menacées d’Extinction 
(CITES) 

MECNEF, Commerce ICCN, IJZBC, OCC 

Organisation Mondiale du 
Commerce 

Commerce OCC 

Organisation Mondiale de 
Propriété Intellectuelle 

Industrie  

Convention Africaine sur la 
Conservation de la Nature et 
des Ressources Naturelles 

MECNEF ICCN, IJZBC 

Traité sur les Ressources 
Phytogénétiques 

Agriculture, 
Développement Rural 

INERA, SENACEM 

 
 

VI I I . L iste complète de toutes les personnes inter rogées et leur  affiliation      
             Institutionnelle 
 
           
        NOM ET PRENOM 

                 
INSTITUTION 
 

Mbeke Mosoko Jean Louis Directeur de la Direction de la pharmacie 
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médicaments et plantes médicinales  
Professeur  Kodondi  Kule  Toko 
 

Directeur général de l’ IRSS 

Muendo  Kabemba 
 

Directeur scientifique à l’  ICCN 

Freddy  Bulubulu 
 

Chercheur au CRENK 

Professeur  Lubini Président de l’Association des Botanistes du 
Congo 

Kabasele  Mwamba 
 

Inventaire Congolais et tradipraticien 

Kapupu  Diwa Président de REPALEAC (réseau pygmées) 
 

Mputu  Lobota Directeur Scientifique à IRSS 
 

Richard  Tshombe Directeur National de WCS 
 

Useni ICRAF/RDC 
 

Lohata Directeur Pêche en milieu Rural  
Ministère Développement Rural 

Ingénieur  Mamingi 
 

Responsable de SQAV 

Swaka 
 

Directeur Propriété Industrielle 

Landu Lukebakio Chargé d’ identification et récoltés de 
plantes à l’hebarium de l’ INERA 

Kasende  Okuna Doyen de la Faculté des Sciences de  
de Kinshasa 

Tshimba  Mena Vuvu Chef de Division Intersectoriel et 
partenariat /Recherche Scientifique 

Kandu Kasongo 
 

Directeur Adjoint SENACEM 

Philomene Mwamba Chef de Division Statistiques forestières/ 
Direction Forêts 

Ngoy Taki 
 

Directeur des Ressources Fauniques et 
chasse 

 



 288 

                  ACRONYMES ET ABREVIATIONS 
 
MECNEF  : Ministère de l’Environnement Conservation de la Nature, Eaux et 
                         Forêts 
FAO          : Organisation Mondial pour l’Alimentation et l’Agriculture 
CDB           : Convention sur la Diversité Biologique 
OUA          : Organisation de l’Unité Africaine 
OAPI          : Organisation Africaine de la Propriété Intellectuelle 
FFI             : Fauna and Flora International 
COMIFAC : Commission des Forêts d’Afrique Centrale 
CI  : Conservation Internationale 
SADC  : Marché Commun des Pays de l’Afrique Australe 
GTZ  : Coopération Allemande 
WCS  : Wildlife Conservation Society 
WWF  : Fonds Mondial pour la Nature  
GIC  :Gilman Investment  Compagny 
SZM  : Société Zoologique de Milwaukee 
USAID : Coopération Américaine 
SNV  : Coopération Hollandaise 
DFGF  : Diana Fossey Gorilles Fondation 
UNESCO : Organisation des Nations Unies pour l’Education,  Sciences et Culture 
OMS  : Organisation Mondiale de la Santé 
PICG  : Programme  International de Conservation des Gorilles 

    CITES      : Convention International  sur le Commerce de flore et de Faune Sauvage   
                               Menacée d’extinction                                                     

ICRAF  : World Agroforestry Center 
PNUD  : Programme des Nations Unies pour le Développement 
UICN  : Union Mondial de la Nature 
RDC  : République Démocratique du Congo 
ONGD  : Organisation Non Gouvernementale de Développement 
REPALEAC   : Réseau des Peuples Autochtones en Afrique Centrale 
AWF  : Africain Wildlife Foundation 
ULB  : Université Libre de Bruxelles 
SZL  : Société Zoologique de Londres 
APA  : Accès aux  Ressources Génétiques 
I.I.T.A  : Institut International Tropical en Afrique 
J.I.C.A  : Japanese International Coopération Association 
MPI  : Max Planck Institute 
C.R.H  : Centre de Recherche Hydrologique à UVIRA 
PAM  : Programme Mondial pour l’Alimentation 
SNEL  : Société National d’Electricité 
IRSS  : Institut de Recherche en Sciences de santé 
REGIDESO : Régie des Eaux 
INERA : Institut National des Etudes et de Recherches Agronomique 
OCC  : Office Congolais de Contrôle 
CBFP  : Partenariat pour les Forêts du Bassin du Congo 
OMPI  : Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 
CRM  : Centre de Recherche sur le Maïs 
CRSN  : Centre de recherche en Sciences Naturelles 
IJZBC  : Institut des Jardins Zoologiques et Botaniques du Congo 
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MAB  : Man and Biosphere 
SPIAF  : Service Permanent d’ Inventaire et d’Aménagement Forestiers 
DRFC  : Direction des Ressources Faunique et Chasse 
CERDAS : Centre de Coordination des Recherches et de la Documentation en Sciences 
                         Sociales Desservant l’Afrique Sub-saharien 
SENACEM  : Service National des Semences 
SENAHUP : Service National d’horticulture Urbain et Périurbain 
REFADD        : Réseau Femmes Africaines pour le Développement Durable 
FFEM              : Fonds France pour l’Environnement Mondial 
ULB                 : Université Libre de Bruxelles 
IZCN                : Institut Zaïrois pour la Conservation de la Nature 
AP                    : Aire Protégée 
CMMAS          : Centre de Médecine Mixte et d’Anémie SS 
ONRD              : Office National de Recherche et Développement 
LWRP              : Lukuru Wildlife Research Project 
INERB             : Institut National des Etudes et Recherches Bio médicales 
SQAV              : Quarantaine Animale et Végétale 
UNDPN           : Université Notre De la Paix de Namur 
REFADD         : Réseau Femmes Africaines pour le Développement Durable 
LINAPICO       : Ligue Nationale de Peuple Autochtone du Congo 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 290 

1. Brève présentation générale du pays  
       

1.1 Aspect géographique 
 

La République Démocratique du Congo (RDC) est située en Afrique Centrale, dans la 
sous-région des Grands Lacs. Elle s’étend sur une superficie de 2.345.000 kilomètres 
carrés, et compte quelques 52 millions d’habitants avec un taux de croissance 
démographique compris dans la fourchette de 3 à 3.2% l’an. Au moins 60% de cette 
population vivent en milieu rural principalement de l’agriculture traditionnelle, de la 
chasse et de la pêche artisanale. A l’exception des grandes villes et des régions de 
concentration des déplacés des conflits, la densité démographique moyenne (22 habitants 
au km carré) est parmi les plus faibles du continent47. 
 
La RDC partage ses frontières avec neuf pays sur une distance de 9.000km : l’Ouganda, le 
Rwanda, le Burundi, la Zambie, la Tanzanie, l’Angola, la République du Congo, la 
République Centrafricaine et le Soudan. Le fleuve Congo qui traverse le pays du bout en 
bout est le plus puissant fleuve d’Afrique par son débit. 
 
La RDC est pourvue d’un important réseau hydrographique. Sa pluviométrie moyenne est 
de 100mm par an avec d’énormes ressources en eau de surface qui représente 52% des 
réserves d’eau potable mondiale. Le bassin versant du fleuve Congo correspond à 3.8 
millions d’hectares dont ¾ en RDC. 
 
1.2. Aspects socio-économiques et Biodiversité 
 
1.2.1. Secteur  de l’Agr iculture 
 
Il existe des vastes potentialités agricoles et des terres arables dont 1% est cultivée en plus 
d’une potentialité de pâturage pouvant supporter l’élevage de gros bétails par millions de 
têtes. 
 
L’agriculture est caractérisée par la prédominance du secteur traditionnel, principal 
pourvoyeur des produits vivriers. Elle est du type extensif et se fait sur des petites 
exploitations ne dépassant pas 1,5 hectare en moyenne.  
 
Elle est principalement centrée sur des activités manuelles, l’utilisation très limitée de la 
fumure organique et minérale et le recours à la jachère pour reconstituer la fertilité des 
sols. 
 
Les principales cultures sont le manioc, la banane, le maïs, l’arachide, le riz paddy, la 
patate douce, le haricot, le petit pois, le millet, le sorgho, l’ igname. 
 
Le secteur moderne est plus axé sur les produits d’exportation. Les principales cultures 
sont : le caféier, le palmier à huile, le quinquina, le théier, le cacaoyer, la canne à sucre et 
l’hévéa. La plupart des plantations ont été abandonnées à cause des troubles 
sociopolitiques que connaît le pays depuis des décennies. 
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Globalement, le secteur agricole n’occupe que 4,4% des terres. L’augmentation de la 
production agricole s’y fait par l’accroissement des surfaces cultivées plutôt que par 
l’accroissement de la productivité des terres. En zones forestières, cette extension se fait 
au détriment de la forêt. Les superficies converties annuellement sont estimées à environ 
1.400.000 hectares par an. 
 
Les exploitations modernes n’occupent plus aujourd’hui que moins de 20% des terres sur 
plus de deux millions d’hectares qu’elles exploitaient il y a 20 ans bien qu’ il utilise près 
de 70% de la population du pays, dont un plus grand nombre des femmes, il ne contribue 
plus que pour moins de 20% au PIB. En milieu rural, le revenu annuel moyen du paysan 
ne dépasse guerre 100$. 
 
1.2.2. Secteur de l’élevage et de la pêche 48 
 
Le secteur de l’élevage reste principalement du type traditionnel. Il contrôle 47% de 
cheptel, surtout dans le Nord-Est est l’Est du pays. 
L’élevage du type industriel n’ intervient que pour 25% de l’ensemble du cheptel bovin. 
Près de 4,5 millions d’hectares de pâturage seraient utilisés par ce secteur contre 9,2 
millions disponibles. Les plans d’eau de la RDC couvrent une superficie de 86.000km2 et 
sont représentées par trois systèmes : fluvial, lacustre et maritime. Chaque système 
dispose des biefs où se pratiquent les activités de la pêche. 
Le potentiel halieutique national est évalué à environ 707.000 tonnes reparties comme 
suite : 
- 63% dans les eaux de grands lacs de l’est ; 
- 28% dans le système fluvial 
- 8% dans les lacs de dépression et ceux de retenu du Katanga 
- 1% dans les eaux maritimes. 
La pêche se rapporte sur environ 7% des espèces invertébrées. Ce potentiel halieutique 
important garantit une exploitation de 330.000 tonnes de poissons par an. 
Malgré ce potentiel, la consommation annuelle de poisson par habitant représente 
seulement la moitié de la moyenne africaine estimée à 12kg et est loin des 21kg fixés 
comme objectif par la FAO. 
 
La pêche semi -industrielle a fortement régressé cédant la place à la pêche artisanale qui 
utilise des méthodes sont préjudiciables à la survie des ressources (le désherbage des 
berges, l’usage des plantes ichthyologiques et des produits phytosanitaires) ; comme 
d’autres techniques à caractère non sélectif comme les filets encerclant, les sennes de 
plage, les sennes tournantes, les éperviers, les filets dérivant et ainsi que l’usage des 
nasses. 
 
Les femmes sont très particulièrement engagées dans le commerce du poisson tant en 
milieu urbain que rural et pratiquent des méthodes décriées ci-dessus. 
 
La pêche industrielle et semi-industrielle utilise les navires de pêche motorisée (lac Albert, 
Lac Tanganyika, Edouard et côte atlantique) 
 
 
 

                                                 
48 Stratégie Nationale et plan d’action de la Biodiversité 
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1.2.3 Secteur  de la faune sauvage et forestier  
 

La RDC possède une faune sauvage extrêmement variée compte tenu de la grande variabilité 
des habitats et des climats. Située de part et d’autre de l’Equateur, on y trouve un climat 
tropical humide, un climat tempéré chaud de haute attitude. Ses forêts denses humides 
occupent 58ème de l’espace du territoire soit 135 millions d’hectares. 
 
Deuxième étendue forestière du monde tropicale après le Brésil, la RDC abrite 60% des forêts 
du Bassin du Congo, 37% des forêts humides tropicales du monde. 
 
Les savanes arborescentes et herbeuses, des forêts de montagnes, des volcans éteints avec 
végétation typique, des volcans actifs, le Mont de Ruwenzori avec sa neige éternelle,  ainsi 
que divers autres écosystèmes variées terrestres, d’eau douce, marins et côtiers qui abritent 
une multitude d’espèce animales. 
 
La faune est très var iée 49: La RDC possède plus de la moitié espèces mammifères 
répertoriées en Afrique (54,1%) certaines espèces rares ou unique au monde sont représentées 
dans cette faune ; nous citerons à titre d’exemple : L’Okapi ( Okapi joshstoni),le Bonobo ou 
chimpanzé nain ( pan paniscus), la girafe ( giraffa camelopardhalis),le Gorille des montagne ( 
Gorilla gorilla berengei),le Gorille de plaine de l’Est (Gorilla gorilla graueri), le Paon 
Congolais (,tous endémiques  en RDC et protégés à travers le réseau d’aires protégées. 
La faune ornithologiques est particulièrement riche est recèle la quasi  totalité (91%) des 
ordres de l’avifaune africaine. Elle compte environ 1086 espèces dont 128 migratrices ; le 
centre d’endémisme Guinéo-congolais contient 655 espèces dont 36% seraient endémiques. 

Par ailleurs, on dénombre 99 espèces d’amphibiens 331 espèces de reptiles et 319 espèces 
d’ invertébrés terrestres. Le pays compte plus de genres de primates que tous les pays du 
monde. La forêt de l’ Ituri qui abrite 13 expèces de primates anthropoïdes diurnes, recèle la 
plus grande diversité en Afrique sur un seul site. 
 
La flore50 congolaise renferme 377 familles dont 216 des spermatophytes pour la flore 
terrestre et 107 pour flore aquatique. Les principales formations végétales se présentent 
comme suite : 
La forêt dense et humide (Forêt sempervirente et semi décidue) ; 
La forêt de montagne (Forêt dense de montagne et Forêt de bambou) ; 
La forêt dense sèche dégradée (Forêt dense tropophile, Forêt à Miombo) ; 
La forêt sur sol hydromorphe ; 
Les galeries forestières ; 
La forêt de Mangrove ; 
La forêt secondaire, le mosaïque forêt/savane, plantations, savanes herbeuses et arbustives. 
 
1.2.4 Secteur des produits forestiers non ligneux 
 
Le secteur   des  produits forestiers non ligneux  échappe au contrôle et contribue dans une 
large mesure au commerce illicite transfrontalier. Nous citerons par exemple : les graines de 
Piper guineense, les écorces Rauwolfia, les feuilles de Gnetum africanus, les écorces de 
Prunus africanus et des Hymenocardia acida ; le rotin est intensément  exploité comme 
matériaux de construction, de fabrication de meuble, le écorces citées ci-dessus sont 
                                                 
49Document de stratégie de Réduction de la pauvreté  
50 Op cit 
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exploitées en médecine traditionnelle. La chasse, même si elle est d’une importance 
secondaire est aussi pratiquée dans les forêts de la région. Les produits de la chasse comme 
des céphalophes, etc. font aussi partie de l’alimentation courante mais ils se retrouvent en 
portion réduite sur le marché public. A part des feuilles de marantacées, le Gretun semble 
s’adjuger un intérêt socio-économique évident pour les populations villageoises. La collecte 
incontrôlée du Gretun constitue une menace sur cette espèce qui a presque disparu dans 
d’autres provinces comme celle de Bas Congo. 
 
1.2.5. La diversité culturelle et ethnique 
 
La RDC compte 4 grands groupes ethniques regroupant 450 tribus.  Ceci explique sa très 
grande richesse et diversité culturelle. Cette diversité s’explique par leur adaptation aux 
milieux naturels différents (forêts denses, savanes, cours d’eau et steppe) et par leur structure 
sociales. Ces groupes ethniques sont constitués de : Hamites (45%) et des Soudanais, les 
Nilotiques, les Pygmées (55%). 
 
1.2.6. Cadre de l’étude 
 
La convention sur la Diversité Biologique (CDB) contient d’ importantes dispositions 
établissant des droits et des obligations en matière d’accès et de partage des avantages qui 
découlent de l’utilisation des ressources génétiques. La mise en application de ces dispositions 
est particulièrement importante pour les pays en voie de développement. L’Afrique Centrale 
abrite les forêts du Bassin du Congo riches en Biodiversité qui est à la base de la création 
d’une multitude de produits et services.  
 
Particulièrement en RDC, la mise en œuvre des dispositions ABS de la convention sur la 
Diversité Biologique peut aider à contrer l’exploitation abusive des avantages liés à l’accès 
aux ressources génétiques et à lutter contre la pauvreté. La RDC est consciente du rôle du 
premier plan joué par son écosystème forestier dans l’équilibre de la biosphère au niveau tant 
international et continentale que national et local ; pour cette raison, elle a ratifié beaucoup 
des conventions et accords et s’est engagée en conséquence à harmoniser ses lois par rapport 
aux dispositions pertinentes et de ces instruments internationaux.  
  
C’est ainsi que le code forestier qui a été élaboré et promulgué en 2002 dans un contexte des 
réflexions sur la problématique de la réduction de la pauvreté circonscrit l’apport du secteur 
des forêts dans la réduction de la pauvreté des communautés locales qui y vivent et en vivent. 
Bien que (i.) plusieurs articles  du code forestier parle de l’accès aux ressources et  partage 
des bénéfices issus de l’exploitation des forêts ;(ii)le document stratégique de réduction de la 
pauvreté dans l’axe 7 de son plan stratégique définit les actions prioritaires  qui sont :de 
légiférer sur les mesures incitatives aux petits producteurs agricoles ; de fournir régulièrement 
l’outil et l’ intrant agricole et phytosanitaires aux petits agriculteurs et éleveurs ; de réhabiliter 
les infrastructures de recherche agronomique ;(iii)que la RDC ait élaboré son rapport national 
sur la mise en œuvre de la convention sur la diversité biologique, sa stratégie nationale et son 
plan d’action nous sommes encore loin des comptes. 
 
Toutefois cette bonne volonté se poursuit dans les différents secteurs par exemple : l’ Institut 
congolais pour la conservation de la nature (ICCN) qui gère les aires Protégées de la RDC est 
en phase de révision de la loi relative à la conservation de la nature. Il procède par la 
consultation de la base et désormais y est abordé l’aspect d’accès aux ressources naturelles 
des AP par les communautés locales. 



 294 

 
Le ministère de l’agriculture prépare aussi un projet de loi sur les droits des obtenteurs 
agricoles… 
 
 C’est dans ce contexte que la COMIFAC, avec l’appui de la GTZ a lancé cette étude à travers 
les pays membres afin de faire les Etats des lieux sur les questions d’APA conformément à 
l’axe (4) de son plan de convergence qui traite de la conservation de la diversité biologique. 
Cette étude fait l’analyse de la dimension dans laquelle les instruments légaux réglementent le 
secteur forestier, le secteur agricole, la médecine traditionnelle. 
 
Elle permettra de faire le point sur le niveau d’exécution des dispositions  l’article 15 de la 
CDB qui reconnaît  que la souveraineté nationale s’étend à toutes les ressources génétiques et 
précise comment doit se faire l’accès à ces ressources ; mais aussi d’autres dispositions 
comme celles des articles 8(j) et 16(5) portant respectivement sur le respect des pratiques et 
savoirs traditionnels et l’ implication des brevets (propriété intellectuelle) sur l’accès et 
l’utilisation des ressources génétiques.  
 
Cette étude a pris référence en matière d’APA, les dispositions de la CDB, les lignes 
directives de la convention de Bonne et de model de la loi de l’OUA.  
 
 Pour faire cette étude, nous avons suivi une formation au Gabon afin de nous approprier la 
méthodologie de récoltes des données auprès des parties concernées. Les données récoltées à 
travers les entretiens basés sur un questionnaire standard préétabli ont été compilées et sont ici 
présentées selon le format proposé par le consultant international. 
 
2. Recherche ethnobotanique et collecte des échantillons de plantes 

 
La recherche ethnobotanique en RDC a démarré dans les années 1900.  
Il s’en suivra la création des deux jardins botaniques du Congo (Kisantu au Bas-Congo, et 
Eala dans la province de l’Equateur) par les belges. Ces années là plusieurs expéditions furent 
conduites par les scientifiques belges qui étudièrent la flore congolaise. Ces informations 
botaniques documentées sont disponibles à la bibliothèque de l’ Institut Congolais pour la 
Conservation de la Nature et à l’ Institut des Sciences Naturelles en Belgique.  Les expéditions 
ont conduit à la création du premier parc national du continent Africain, le Parc National  des 
Virunga créé en 1925 par le roi Albert de la Belgique. 

 
A l’heure actuelle, les recherches se font  plus dans les Universités et les centres de recherche 
et aussi par les membres de l’Association des Botanistes du Congo présidé par le professeur 
Lubini. Les procédures en matière d’accès aux ressources biologiques et collecte des 
échantillons de plantes et la répartition des avantages ne sont pas maîtrisées par les chercheurs 
qui n’établissent aucun accord avec les communautés. 

 
2.1. Dispositions réglementaires et procédures en vigueur 

 
En RDC, il existe des dispositions légales qui réglementent l’accès aux ressources et d’une 
certaine façon les droits de jouissance ou droit d’usage liés à ces ressources. 
 
Quelques dispositions réglementaires prévoient des formes de partage des avantages dans les 
textes qui réglementent la faune te la flore. Les avantages tirés de l’exploitation de la flore et 
de la faune sont répartis entre les principaux bénéficiaires qui sont trésor public, les fonds 
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(exemples Fonds de reconstitution du capital forestier, fonds pour les inventaires) et les 
populations à travers les autorités politico- administratives provinciales et locales.  

 
En ce qui concerne la recherche forestière et faunique, les textes réglementaires précisent, que 
le ministre en charge des forêts prend des mesures nécessaires et met en œuvre des 
programmes de recherche forestière, mais en collaboration avec les autres ministères et 
organismes concernés (agricultures, développement rural, recherche scientifique, 
Enseignement supérieur etc.,). 

 
Quant à la recherche agronomique c’est le Ministère de l’agriculture mais aussi en 
collaboration avec les concernés. Il en est de même avec les ministères de développement 
rural pour ce qui concerne la pêche rurale (l’agriculture qui s’occupe de la pisciculture, 
élevage et pêche industrielle).  
 
Le Ministère de la recherche scientifique autorise la recherche sous toutes les formes en 
coordination avec les ministères concernés. Ce qui explique pourquoi le permis de recherche 
est délivré dans ces différents ministères malheureusement sans concertation ou collaboration 
alors que sur le plan légal ceci est obligatoire. 

 
La collecte des échantillons des plantes et autres se fait sur base de ces différents permis.  
Dans les Aires protégées, le permis de collecte des échantillons est délivré par l’ ICCN 
conformément à loi qui le crée. Il en est de même aux Jardins Botaniques et Zoologiques, Il 
faut souligner ici que le permis est délivré sans s’en référer aux ministères ni de la recherche 
scientifique ni des forêts ; sauf s’ il s’agit des protocoles d’accord avec les Institutions et ONG 
Etrangères qui sont approuvés par le ministre en charge des Forêts. 
 
2.1.1. Accès formel aux ressources et partage des avantages 

 
 D’  après La loi foncière et la loi forestière 51 : 

 
La loi du 20 juillet 1973 a introduit les réformes fondamentales dans le système foncier 
congolais. Elle a supprimé la catégorisation des terres issues des textes coloniaux et 
domanialisées de toutes les terres congolaises. Les terres autrefois dites indigènes ont ainsi été 
supprimées et domanialisées. L’Etat congolais est de la sorte devenu le propriétaire exclusif 
des terres ; toutes les autres personnes physiques ou morales, ne peuvent en détenir qu’un 
droit de jouissance dénommée « concession ». 
En ce qui concerne les forêts, d’après le décret de 1949, seules les forêts domaniales 
appartenaient à l’Etat, à l’exclusion des forêts privées et des forêts indigènes tandis que le 
code forestier   promulgué en 2002 (loi n° 011/2002 du 22 août 2002 ) attribue à l’Etat 
congolais toutes les types des forêts : les forêts protégées, les forêts classées, les forêts de 
production permanentes et les forêts  couvertes par l’expression des forêts des communautés 
locales : Ar t 9 et suivant. 

 
Le code a confirmé la suppression de la classification des forêts domaniales et des forêts 
privées d’une part et des forêts indigènes de l’autre, étant entendu que les forêts indigènes 
correspondent plus ou moins à ce que le nouveau code appele « forêts des communautés 
locales ». Au fait cette suppression découlait déjà de la loi dite « loi bakajika » : ordonnance 
loi n°66-343 du 07 juin 1966 qui introduisit des réformes fondamentales dans le droit foncier 

                                                 
51 J.K. &A.M Mécanismes d’amélioration de la gouvernance forestière en RDC 



 296 

et le droit des ressources naturelles congolaises. Les orientations de cette ordonnance loi, 
furent confirmé par deux autres textes votés par le parlement : la loi n° 71-008 et n°71-009 du 
31 décembre 1971.   
 
Dès lors, le patrimoine forestier de l’Etat congolais comprend désormais un domaine forestier 
public et en domaine forestier privé. 
 
Le domaine forestier est donc reparti d’une part en forêts classées (qui relèvent du domaine 
forestier public) et d’autre part, des forêts protégées et des forêts de production permanente 
(qui relèvent du domaine privé de l’Etat). 

 
Ainsi des ter res rurales sur  lesquelles, l’Etat exerce un droit de propr iété, les 
communautés locales y exercent un droit de jouissance collectif. 
 L’article 389 de la loi du 20 juillet 1973 stipule les droits de jouissance régulièrement acquis 
sur les terres occupés par les communautés locales, seront réglés par une ordonnance du 
président de la république. 

 
A ce jour, cette ordonnance n’a jamais été prise ; ainsi les droits de jouissance continueront   à 
s’exercer   et les communautés locales continueront à occuper les terres, à les habiter, à les 
cultiver et à les exploiter en vertu de leurs us et coutumes et autres usages locaux et cela reste 
légal. 

 
En définitive, on peut noter que les droits des communautés locales sur les forêts sont des 
droits de possession, fondés  et régis par les coutumes locales (ar ticle 22 du code forestier ) 
et s’exercent selon les mêmes coutumes. 
 
 La question des partages des bénéfices issus de l’exploitation des forêts est réglée par  les 
ar ticles 121 et 122 du code forestier  qui insèrent les mécanismes tels que la rétrocession aux 
entités administratives décentralisées de provenance des produits forestiers de  40% des 
recettes réalisées au titre de redevance de superficie ainsi que l’obligation faite au 
concessionnaire forestier de réaliser au profit  des communautés locales les infrastructures  à 
caractère socio-économique ( ar ticle 89 du code forestier ). 

 
Le code forestier oblige des entités administratives bénéficiaires des sommes redistribuées de 
les affecter exclusivement à la réalisation des infrastructures à caractère socio- économique au 
profit des populations riveraines.  
 
L ’ar ticle 112 stipule que les communautés locales ont le droit d’exploiter leurs forêts, soit par 
l’ intermédiaire d’exploitants privés artisanaux en vertu d’un accord écr it.  Les exploitants 
privés artisanaux ne peuvent opérer dans ces forêts que moyennant la détention d’un agrément 
délivré par le gouverneur de province sur proposition de l’administration forestière locale. 

 
En ver tu de l’ar ticle 113, pour les besoins d’exploitation de leurs forêts, les communautés 
locales peuvent demander le concours de l’administration forestière et obtenir une assistance 
de sa part. Les produits de l’exploitation reviennent à la communauté locale après 
déduction des frais dus à l’administration forestière pour  ses prestations. 

 
Même dans une concession forestière, les populations riveraines continuent à exercer leurs 
droits d’usages traditionnels dans la mesure de ce qui est compatible avec l’exploitation 
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forestière à l’exclusion de l’agriculture. Le concessionnaire ne peut prétendre à une 
quelconque indemnisation ou compensation du fait de cet exercice. 

 
Ar ticle 89 stipule « Tout contrat de concession forestière est accompagné d’un cahier des 
charges avec une clause particulière relative à la réalisation d’ infrastructure socio-économique 
au profit des communautés locales. Les garanties juridiques prévues pour les communautés 
locales forestières à l’accès aux terres et ressources et sur les bénéfices qui en découlent. 
Quelques mécanismes garantissent le respect des droits des communautés de jouir  des 
ter res agr icoles et des ressources forestières : 
 
La loi foncière du 20 juillet 1973 stipule52 : 
- Aucune allocation des droits de concession ou d’exploitation sur les terres rurales ne peut 
avoir lieu, sans consultation et ni participation communautaire. En effet, une enquête de 
vacance de terre est obligatoire, dans le but de vérifier si les terres sollicitées en concession ne 
servent pas aux communautés locales comme terres d’habitation, de culture ou d’exploitation 
quelconque : agriculture, pêche, chasse… 
 la superficie concernée ne sera attribuée qu’à l’ issu des négociations, à la fois sur les 
bénéfices que la communauté concernée peut tirer de l’ implantation du requérant sur ses 
terres (Ar t 19 et suivant, de la loi foncière). 
 Est nulle toute allocation des droits d’exploitation sur les terres rurales en violation des       
droits des communautés locales (Art 205, loi foncière) 

 
Le code forestier  stipule : 

- Aucune forêt de communautés locales ne pourra être classée sans la consultation 
préalable des communautés locales (art). 

- Aucun droit d’exploitation forestière ne pourra être attribué sans enquête publique 
préalable, appelée à faire constater les droits de communautés locales et le cas échéant, 
à les indemniser. 
 

Bien que la loi foncière avait  prévu l’obligation de réaliser des enquêtes de vacances de terre, 
avant la promulgation du code forestier, la plupart des titres d’exploitation forestière ont été 
allouées sans consultation des communautés. Le code forestier revient sur l’obligation de 
l’administration forestière de faire des consultations avec les communautés locales qui auront 
ou non accepté, moyennant indemnisation, de renoncer à leurs droits  sur l’espace. 

- Toute exploitation de forêt des communautés locales en violation des dispositions du 
code forestier est constitutive d’ infraction et entraîne des poursuites. 

 
La place de la coutume dans le droit congolais 

 
La Constitution de la RDC dispose à son ar ticle 207 que : l’autorité coutumière est 
reconnue. Elle est dévolue conformément à la coutume locale pour autant que celle-ci ne soit 
pas contraire à la Constitution, à la loi, à l’ordre public et aux bonnes mœurs. 
A son ar ticle 153, elle dispose que : les Cours et tr ibunaux, civils et militaires appliquent 
les traités internationaux dûment ratifiés, les lois, les actes réglementaires pour  autant 
qu’ ils soient conformes aux lois ainsi que la coutume pour autant que celle-ci ne soit pas 
contraire à l’ordre publique et aux bonnes mœurs ». 

 

                                                 
52 J.K&A.M, Mécanisme d’amélioration de la gouvernance forestière 
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Les conditions et le contexte d’application de ces dispositions sont précisés par l’ordonnance 
législative de l’Administrateur Général au Congo du 14 mai 1836.  Cette ordonnance est 
encore d’application. Elle a été approuvée par le décret du 12 novembre 1886. Elle n’a été 
abrogée par aucun texte. Ainsi, en  RDC, les coutumes sont d’application lorsqu’une matière 
n’a pas été règlementée par un texte légal ou réglementaire. Il en est de même en ce qui 
concerne les droits de jouissance des communautés locales sur les terres qu’elles occupent qui 
donc continuent à être régis par les coutumes locales (Ar t 398, loi du 20 juillet 1973 et de 
l’ordonnance législative du 14 mai 1886).53 

 
- L ’ar ticle 36 du code forestier  dispose  que : Les droits d’usage résultent des 

coutumes et traditions locales et s’exercent selon ces coutumes et traditions ; 
- L ’ar ticle 22 stipule : Une communauté locale peut, à sa demande obtenir à titre de 

concession forestière une partie ou la totalité des forêts protégées parmi les forêts 
régulièrement possédées en vertu de la coutume. 

 
Les modalités d’attribution des concessions aux communautés locales sont déterminées par un 
décret du Président de la République. L’attribution est à titre gratuit. 
L ’ar ticle 25 dit que : Le Ministre peut arrêter, déléguer en tout ou en partie, la gestion des 
forêts classées à des personnes morales de droit public ou à des associations reconnues 
d’utilité publique dans le but de les protéger et de  les mettre en valeur et d’y conduire les 
travaux de recherche ou d’autres activités d’ intérêt public. 

 
L ’ar ticle 36 : Les droits d’usage forestiers des populations vivant à l’ intérieur ou à proximité 
du domaine forestier sont ceux résultant de coutumes et tradition locales. Ils permettent le 
prélèvement des ressources forestières par ces populations en vue de satisfaire leurs besoins 
domestiques, individuels ou communautaires. 

 
L ’ar ticle 37 : La commercialisation des produits prélevés au titre des droits d’usage n’est pas 
autorisée excepté certains fruits et produits dont la liste est fixée par le gouverneur de 
province. 

 
Dans la forêt classées, les droits d’usage sont limités : au ramassage du bois mort et de la 
paille, à la cueillette des fruits, des plantes alimentaires ou médicinales ; à la récolté des 
gommes, des résines ou du miel ; au ramassage des chenilles, escargots ou grenouilles ; au 
prélèvement du bois destiné à la construction des habitants et pour l’artisanat (ar t 39). 

 
L ’ar ticle 42 : Les cultures peuvent être pratiquées dans les forêts protégées. Les ministères 
ayant les forêts et l’agriculture dans leurs attributions réglementent, conjointement là où ils 
jugent utile, le zonage et les modalités de mise en culture des terres forestière. 
L ’ar ticle 43 : Le prélèvement des produits forestiers à des fins domestiques est libre en forêt 
protégée. Il ne donne lieu au paiement d’aucune taxe ou redevance forestière. 

 
En ce qui concerne la procédure en matière de la recherche forestière. Les ar ticles 33, 
34,35 du code forestier  stipulent que dans le but de promouvoir  la gestion rationnelle et 
durable des forêts, le Ministre prend en collaboration avec les ministères et les 
organismes concernés les mesures nécessaires et met en œuvre les programmes visant à 
favor iser  le développement de la recherche forestière. La planification, la réalisation et 
le suivi des travaux de recherche forestière sont assurés en concer tation entre les 

                                                 
53 J .k&A.M, mécanismes d’amélioration de la gouvernance forestière 
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services et organismes relevant des différents ministères et autres institutions concernées 
chacun agissant dans les limites de ses compétences. 

 
A cet effet, les services, organismes et institutions concernés sont dotés de moyens et des 
ressources adéquates leur  permettant de s’acquitter  de leur  mission. 

 
D’après La loi sur  la pêche et sur  la chasse54 

 
La seule loi en vigueur réglementant la pêche en RDC est le Décret du 21 Avr il 1937.  
Son ar ticle 59 stipule que : Les indigènes exerce leurs droits traditionnels de pêche au moyen 
des barrages, nasses et filets dans la mesure fixée par la coutume. 
Le chapitre 3 qui traite du Respect des droits des Indigènes dans son ar ticle 6 dit : qu’aucune 
concession de pêche ne sera octroyée à un tiers là où s’exercent les droits de pêche des 
indigènes. Quant à l’Arrêté 047/CAB/MIN/ECNT/94 du 18 Février 1994 porte organisation 
de l’exploitation de poissons d’aquarium aucun avantage n’est prévu pour les communautés. 

 
En ce qui concerne la loi 82-002 du 28 Mai 1982 portant réglementation de la chasse, 
l’exposé de motif de la loi souligne le fait que le législateur a senti l’urgence de légiférer dans 
le souci de concilier la conservation de la faune et les besoins alimentaires des populations 
surtout rurales. 
Toutefois il souligne le fait que la chasse coutumière autonome constitue l’une des principales 
causes de la destruction massive de la faune (nombre croissant des chasseurs et de l’utilisation 
des outils prohibés). Cette loi soumet désormais la chasse coutumière à des restrictions. 
 
L ’ar ticle 4 stipule : Nul n’a le droit d’exploiter la faune par la chasse sans être muni d’une 
autorisation de l’autorité compétente. 
L ’ar ticle 5 précise pour  les différents types de permis de chasse : 

- Permis sportif de petite chasse 
- Permis sportif de grande chasse 
- Permis rural de chasse 
- Permis collectif de chasse 
- Permis de capture commerciale 
- Permis scientifique 
- Permis administratif 
- Grand permis de tourisme 
- Petit permis de tourisme 

 
Les mesures d’exécution fixent les taux de taxe due pour l’octroi de chaque type de permis 
ainsi que le taux due pour l’abattage ou la capture des animaux 
 
L ’ar ticle 53 : Le permis rural de chasse est accordé par   le commissaire de zone 
(Administrateur du Territoire) aux Zaïrois (Congolais) propriétaires d’une aire à feu de chasse 
non perfectionné. Il n’est délivré qu’aux zaïrois qui habitent les localités rurales. 
L ’ar ticle 54 : le permis collectif de chasse est accordé au chef du village. Il permet aux 
habitants du village de chasser en groupe suivant les coutumes locales et uniquement pour les 
besoins alimentaires. Le chef du village peut autoriser la chasse individuelle. 
L ’ar ticle 56 : Ce permis permet la chasse des animaux adultes non protégés. 

                                                 
54 La loi 82-002 du 28 mai 82 sur la chasse et le Décret du 21 avril 1937 sur la pêche 
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L ’ar ticle 57 : Le commissaire d’Etat du Département (entendu le Ministère en charge de la 
gestion de la faune) fixe les taux afférents aux espèces chassées. 
 
L ’ar ticle 59 : A raison de la modicité ou de l’absence de ressources des habitants d’un 
village, le Ministère peut exempter du paiement des taxes prévues à l’article 57. 
 
Quelques avantages formels tirés de l’exploitation de la faune et de la forêt sont répartis entre 
les bénéficiaires suivant certains textes réglementaires55. 
 
 

Règles Sources Bénéficiaires 
 
 
Respect des droits des 
indigènes et 
communautés locales 
 
Permis d’exploitation 
poissons aquarium 
 
 
Permis d’exportation 
des poissons aquarium  
 
Permis d’exportation 
poissons aquarium 
excédentaire 
 
Permis rurales de chasse 
 
 
Permis collectif de 
 Chasse 
 
Permis scientifique faune 
 
Permis de capture 
commerciale 
 
Certificat phytosanitaire 
 
Permis d’exportation 
espèces menacées 
 
Permis de réexportation 
espèces menacées 
 
Permis d’ importation 

 
 
Décret du 12 juillet 1932 sur la 
pêche 
 
 
Arrêté 047/CAB/MIN/ECNT/94   
 
 
 
Idem 
 
 
Idem 
 
 
Arrêté interministériel n° 
CAB/MIN/ECO-FIN  
BUD/AFF.F-E.T/0187/02 
 
Idem 
 
 
Idem  
 
Idem 
 
 
Idem 
 
Idem 
 
 
Idem  
 
 
Idem  

Communautés 
 
1000 FC/an 
 
 
 
Non spécifié 
 
 
 
Non spécifié 
 
 
Non spécifié 
 
 
Non spécifié 
 
 
 
Non spécifié 
 
 
Non spécifié 
 
Non spécifié 
 
 
Non spécifié 
 
Idem 
 
 
Idem 
 
 
Idem 

Etat 
 
- 
 
 
 
45.000NZ pour 
75.000 poissons 
 
 
1,50 NZ par 
spécimen 
 
5,50 NZ 
spécimen 
 
40,00 Ff 
 
 
 
25,00 Ff 
 
 
100,00 Ff 
 
80,00 Ff 
 
 
50,00 Ff 
 
60 Ff 
 
 
60 Ff 
 
 
50 Ff 

                                                 
55 Avocats Verts, Recueil des textes juridiques en matière environnementale en RDC 
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Certificat d’origine 
 
Certificat d’agrément 
professionnel 
 
Concession forestière 

 
Idem 
 
 Idem 
 
 
Code forestier 

 
Idem 
 
Idem  
 
 
40% 
 
 

 
60 Ff 
 
1500,00 Ff 
 
 
60% 
 
 

 
1Ff =1$, 1$=480 Fc(2007) 
 
 Les textes réglementaires ont donc prévu l’accès à la ressource et le droit d’en jouir ; mais 
dès que la ressource génère des revenus les communautés ne sont plus pris en compte dans le 
partage qui reste inéquitable.  
 
2.1.2. Collecte formelle des échantillons des plantes et des animaux pour  la recherche 

 
Article 61 de la loi sur la chasse stipule: le permis scientifique de chasse est accordé aux 
personnes ou à des organismes scientifiques reconnues ou chargées de collecter du matériel 
d’étude 

 
 Quant à son Ar ticle 64 : le ministère ayant la chasse dans ses attributions peut exempter du 
paiement des taxes dues pour l’octroi du permis le scientifique. En ce qui concerne la forêt la 
procédure est prévue par la loi forestière :  
 
L’accès aux forêts congolaises pour le prélèvement de la matière non ligueuse dans un but 
commercial ou de recherche donnera lieu à l’obtention soit d’un permis de récolte, soit d’un 
permis spécial de récolte, selon que les produits forestiers non ligneux envisagés sont ou non 
protégés.  L’Arrêté Ministériel n° CAB/MIN/AFF. EF/263/2002 du 03 octobre 2002 portant 
mesures relatives à l’exploitation forestière déterminant les conditions d’exploitation dans 
l’article 2, précise que l’exploitation c’est la coupe de bois et le prélèvement des produits 
forestiers non ligneux. 
 
Deux types de permis sont octroyés : le permis de coupe et le permis de récolte. 
 
L ’ar ticle 5 de l’Arrêté stipule : que le permis de récolte est délivré aux personnes exerçant 
des activités de collecte des produits forestiers non ligueux. 
Article 6 : les permis spéciaux sont soit les permis spéciaux de coupe ou de récolte. 
Article 15 : le permis de récolte de produits forestiers est délivré à tout congolais.  Il confère à 
son titulaire le droit de récolter dans un but commercial ou de recherche des produits 
forestiers non ligneux (écorces, racines, plantes médecinales, chenilles…) il permet la récolte 
de produits d’un tonnage déterminé. 
Article 17 : le permis de récolte est délivré par le gouverneur de province et est valable pour 
une durée n’excèdent pas un an. 
Article 19 : le permis spécial de récolte attribue à son titulaire le droit de récolter les produits 
forestiers non ligueux protégés. 
Article 20 : le permis spécial de récolter est délivré par le secrétaire Général du Ministère 
chargé des forêts pour une durée n’excédant pas un an. 
Les annexes I et II à cet arrêté déterminent les espèces protégées et non protégées. 
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L ’ar ticle 22 : le demandeur de tout permis de récolter est tenu de remplir un formulaire ad 
hoc établit et fourni par l’administrateur chargé des forêts. 
Le formulaire précise outre l’ identité du requerrant, les essences forestières concernées, 
la quantité et la localisation précise de l’endroit où doit s’opérer  la récolte. 
Article 24 : Aucune demande de permis n’est instruite en l’absence d’une preuve régulière du 
payement des taxes exigées par la législation. 
 
De l’analyse critique des textes ci – dessus, il est clair que la récolte des échantillons des 
plantes et des animaux est autorisée par le Ministre des forêts. Mais il est dit plus haut qu’ il 
faut impliquer les ministères concernés ; ici il s’agit du Ministère de la Recherche. En 
respectant la loi le Ministère en charge des Forêts ne peut délivrer le permis qu’au vu d’une 
autorisation délivrée par le Ministère de la Recherche.  
Cette instruction étant ignorée par  les chercheurs nationaux, les institutions, mais aussi 
par des Etrangers on récolte les échantillons avec les autor isations soit des Ministères de 
l’Enseignement Supér ieur  et Universitaire, des Universités, des Instituts Supér ieures, 
des Institutions de Recherche, du Ministère de la Recherche, des Ministères de Plan et 
de Développement rural voir  même sans aucune autor isation. 
 
 Il est donc impossible de quantifier et contrôler les espèces collectées leur usage et leur 
destination ; d’en faire le suivi et de tirer des bénéfices tirées de leurs exploitations. 
 
En outre, bien que le code forestier exige la consultation préalable des communautés locales 
avant d’accéder à leurs forêts, leur participation reste marginale et incertaine car cela dépend 
des besoins du collecteur : besoin d’un guide, besoin d’en connaitre l’usage et les noms 
vernaculaires.les communautés se trouvent exploiter et n’en tirent aucun avantage à part 
quelques cadeaux insignifiants (sel, savon, un peu d’argent, cigarettes, sucre, quelques habits 
usages….) 
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2.1. Tableau récapitulatif de textes législatifs, réglementaires et les dispositions relatives à l’APA en RDC 
 
Instrument jur idique (type, 
référence, année) 

Objectif de la 
législation 

Articles/dispositions per tinentes Lacunes par rapport à l’APA Propositions par  rapport à 
l’APA 

Loi n° 011/2002 du 22 août 
2002 por tant Code Forestier . 

Fixe les procédures 
de gestion des 
forêts en RDC. 

*Article 9 et suivant : attribue à l’Etat 
congolais toutes les types des forêts : les 
forêts protégées, les forêts classées, les forêts 
de production permanentes et les forêts 
couvertes par l’expression des forêts des 
communautés locales 
*  ar ticle 22 : les droits des communautés 
locales sur les forêts sont des droits de 
possession, fondés  et régis par les coutumes 
locales 
*  L ’ar ticle 25 : Le Ministre peut arrêter, 
déléguer en tout ou en partie, la gestion des 
forêts classées à des personnes morales de 
droit public ou à des associations reconnues 
d’utilité publique dans le but de les protéger 
et de  les mettre en valeur et d’y conduire les 
travaux de recherche ou d’autres activités 
d’ intérêt public. 
 
*  Les ar ticles 33, 34,35 stipulent que dans 
le but de promouvoir la gestion rationnelle et 
durable des forêts, le Ministre prend en 
collaboration avec les ministères et les 
organismes concernés les mesures 
nécessaires et met en œuvre les programmes 
visant à favoriser le développement de la 
recherche forestière. La planification, la 
réalisation et le suivi des travaux de 
recherche forestière sont assurés en 
concertation entre les services et organismes 
relevant des différents ministères et autres 
institutions concernées chacun agissant dans 
les limites de ses compétences. 
 

Le volet accès  est bien défini 
mais le partage inéquitable. 

Mettre en place le processus 
APA. 
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*  L ’ar ticle 36 : Les droits d’usage forestiers 
des populations vivant à l’ intérieur ou à 
proximité du domaine forestier sont ceux 
résultant de coutumes et tradition locales. Ils 
permettent le prélèvement des ressources 
forestières par ces populations en vue de 
satisfaire leurs besoins domestiques, 
individuels ou communautaires. 
 
*  L ’ar ticle 37 : La commercialisation des 
produits prélevés au titre des droits d’usage 
n’est pas autorisée excepté certains fruits et 
produits dont la liste est fixée par le 
gouverneur de province. 
 
*L ’ar ticle 39 : Dans les forêts classées, les 
droits d’usage sont limités : au ramassage du 
bois mort et de la paille, à la cueillette des 
fruits, des plantes alimentaires ou 
médicinales ; à la récolté des gommes, des 
résines ou du miel ; au ramassage des 
chenilles, escargots ou grenouilles ; au 
prélèvement du bois destiné à la construction 
des habitants et pour l’artisanat 
 
*L ’ar ticle 42 : Les cultures peuvent être 
pratiquées dans les forêts protégées. Les 
ministères ayant les forêts et l’agriculture 
dans leurs attributions réglementent, 
conjointement là où ils jugent utile, le zonage 
et les modalités de mise en culture des terres 
forestière. 
 
*L ’ar ticle 43 : Le prélèvement des produits 
forestiers à des fins domestiques est libre en 
forêt protégée. Il ne donne lieu au paiement 
d’aucune taxe ou redevance forestière. 
 
*ar ticle 89 : Tout contrat de concession 
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forestière est accompagné d’un cahier des 
charges avec une clause particulière relative 
à la réalisation d’ infrastructure socio-
économique au profit des communautés 
locales. Les garanties juridiques prévues pour 
les communautés locales forestières à l’accès 
aux terres et ressources et sur les bénéfices 
qui en découlent. 
 
*  L ’ar ticle 112 : stipule que les 
communautés locales ont le droit d’exploiter 
leurs forêts, soit par l’ intermédiaire 
d’exploitants privés artisanaux en vertu d’un 
accord écrit. 
 
*  L ’ar ticle 113 : pour les besoins 
d’exploitation de leurs forêts, les 
communautés locales peuvent demander le 
concours de l’administration forestière et 
obtenir une assistance de sa part. Les 
produits de l’exploitation reviennent à la 
communauté locale après déduction des frais 
dus à l’administration forestière pour ses 
prestations. 
 
*  ar ticles 121 et 122 : Traitent la question de 
partage de bénéfice issus de l’exploitation 
des forêts. Ils insèrent les mécanismes tels 
que la rétrocession aux entités 
administratives décentralisées de provenance 
des produits forestiers de 40% des recettes 
réalisées au titre de redevance de superficie.  
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La loi foncière du 20 juillet 
1973 et l’Ordonnance loi n°66-
343 du 07 juin 1966 «  loi 
bakaj ika 

Régit le système 
foncier congolais. 

*  Ar ticle 19 et suivant: Aucune allocation 
des droits de concession ou d’exploitation sur 
terres rurales ne peut avoir lieu, sans 
consultation et ni participation 
communautaire.En effet, une enquête de 
vacance de terre est obligatoire, dans le but 
de vérifier si les terres sollicitées en 
concession ne servent pas aux communautés 
locales comme terres d’habitation, de culture 
ou d’exploitation quelconque :agriculture, 
pêche, chasse… la superficie concernée ne 
sera attribuée qu’à l’ issu des négociations, à 
la fois sur les bénéfices que la communauté 
concernée peut tirer de l’ implantation du 
requérant sur ses terres 
 
*  Ar ticle 205 : Est nulle toute allocation des 
droits d’exploitation sur les terres rurales en 
violation des       droits des communautés 
locales. 
 
*  L ’ar ticle 389 stipule : les droits de 
jouissance régulièrement acquis sur les terres 
occupés par les communautés locales, 
s’exercent suivant les us et coutumes. 
 
 
Alors que pour le décret de 1949 seules les 
forêts domaniales appartenaient à l’Etat, à 
l’exclusion des forêts privées et des forêts 
indigènes,   la loi du 20 juillet 1973   a 
introduit les réformes fondamentales dans le 
système foncier congolais. Elle a supprimé la 
catégorisation des terres issues des textes 
coloniaux et domanialisées de toutes les 
terres congolaises. Les terres autrefois dites 
indigènes ont ainsi été supprimées et 
domanialisées. L’Etat congolais est de la 
sorte devenu le propriétaire exclusif des 

Les conditions d’accès aux 
terres définies mais limitées et 
partage des avantages pas pris 
en compte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*  L’accès à la terre  très limité 

Mettre en place le processus 
APA. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*Mettre en place le processus 
APA. 
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terres ; toutes les autres personnes physiques 
ou morales, ne peuvent en détenir qu’un droit 
de jouissance dénommée « concession ». 
 
 
 
 
 
 

La Constitution de la RDC du 
18 févr ier  2006. 

Elle régit les lois 
fondamentales du 
pays. 

*  Ar ticle 153 dispose que : les Cours et 
tribunaux, civils et militaires appliquent les 
traités internationaux dûment ratifiés, les 
lois, les actes réglementaires pour autant 
qu’ ils soient conformes aux lois ainsi que la 
coutume pour autant que celle-ci ne soit pas 
contraire à l’ordre publique et aux bonnes 
mœurs 
 
*Ar ticle 207  stipule : l’autorité coutumière 
est reconnue. Elle est dévolue conformément 
à la coutume locale pour autant que celle-ci 
ne soit pas contraire à la Constitution, à la 
loi, à l’ordre public et aux bonnes mœurs. 
 

 Elle permet l’application des  
traités et  conventions relatifs 
aux objectifs APA. 

 Décret du 21 Avr il 1937 
portant sur  la pêche et les 
ressources halieutiques, le 
décret du 12 juillet 1932 
portant sur  réglementation de 
concession de pêche. 

Fixe les principes 
et les règles 
régissant la pêche 

*  ar ticle 6 du Décret du 02 juillet stipule : 
aucune concession de pêche ne sera octroyée 
à un tiers là où s’exercent les droits de pêche 
des indigènes.  
 
*  Ar ticle 58 du décret de 21 Avril : Nul ne 
peut pêcher dans les eaux qui appartiennent à 
autrui si le fonds dont elles dépendent n’est 
grevé d’un droit de pêche à son profit, ou s’ il 
y a consentement du propriétaire ou de ses 
ayants droit. 
 
*  ar ticle 59 stipule : Les indigènes exercent 
leurs droits traditionnels de pêche au moyen 
des barrages, nasses et filets dans la mesure 

L’accès à la ressource est 
réglementé mais partage pas 
pris en compte. 

Mettre en place le processus 
APA 
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fixée par la coutume. 
 
 
 

L ’Arrêté 
047/CAB/MIN/ECNT/94 du 
18 Févr ier  1994  

*  Porte 
organisation de 
l’exploitation de 
poissons 
d’aquarium 

 Aucun avantage n’est prévu 
pour les communautés 

 

la loi 82-002 du 28 Mai 1982 
portant réglementation de la 
chasse et l’ar rêté 
Interministér iel n° 
CAB/MIN/ECO-FIN 
BUD/AFF.E.-E.T/0187/02 

La loi portant 
régime de chasse, 
fixe la période et 
définit les types de 
permis de chasse. 
L’arrêté portant 
taxation des permis 
de chasse.  

*  L’article 53 : Le permis rural de chasse est 
accordé par   le commissaire de zone 
(Administrateur du Territoire) aux Zaïrois 
(Congolais) propriétaires d’une arme à feu de 
chasse non perfectionné. Il n’est délivré 
qu’aux zaïrois qui habitent les localités 
rurales. 
 
*  L ’ar ticle 54 : le permis collectif de chasse 
est accordé au chef du village. Il permet aux 
habitants du village de chasser en groupe 
suivant les coutumes locales et uniquement 
pour les besoins alimentaires. Le chef du 
village peut autoriser la chasse individuelle. 
 
*  L ’ar ticle 56 : Le permis collectif permet la 
chasse des animaux adultes non protégés. 
 
*  L ’ar ticle 57 : Le commissaire d’Etat du 
Département (entendu le Ministère en charge 
de la gestion de la faune) fixe les taux 
afférents aux espèces chassées. 
 
*  L ’ar ticle 59 : A raison de la modicité ou de 
l’absence de ressources des habitants d’un 
village, le Ministère peut exempter du 
paiement des taxes prévues à l’article 57. 
 
*  Ar ticle 61 stipule: le permis scientifique de 
chasse est accordé aux personnes ou à des 

Cette loi parle plus des 
conditions d’accès à la 
ressource pour les besoins 
d’alimentation et de recherche.  
L’arrêté fixe le taux des taxes à 
payer, mais n’a pas abordé 
directement le volet Partage des 
avantages. 

Mettre en place des processus 
APA. 
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organismes scientifiques reconnues ou 
chargées de collecter du matériel d’étude 

 
*  Ar ticle 64 : le ministère ayant la chasse 
dans ses attributions peut exempter du 
paiement des taxes dues pour l’octroi du 
permis le scientifique 
 
 
 

L ’Arrêté Ministér iel n° 
CAB/MIN/AFF. EF/263/2002 
du 03 octobre 2002 por tant 
mesures relatives à 
l’exploitation forestière 
déterminant les conditions 
d’exploitation 

  
*L ’ar ticle 5 stipule : que le permis de récolte 
est délivré aux personnes exerçant des 
activités de collecte des produits forestiers 
non ligneux. 
 
*  Ar ticle 15 : le permis de récolte de produits 
forestiers est délivré à tout congolais.  Il 
confère à son titulaire le droit de récolter 
dans un but commercial ou de recherche des 
produits forestiers non ligneux (écorces, 
racines, plantes médicinales, chenilles…) il 
permet la récolte de produits d’un tonnage 
déterminé. 
 
*  Ar ticle 17 : le permis de récolte est délivré 
par le gouverneur de province et est valable 
pour une durée n’excèdent pas un an. 
 
*  Ar ticle 19 : le permis spécial de récolte 
attribue à son titulaire le droit de récolter les 
produits forestiers non ligneux protégés. 
 
*  Ar ticle 20 : le permis spécial de récolte est 
délivré par le secrétaire Général du Ministère 
chargé des forêts pour une durée n’excédant 
pas un an. 
Les annexes I et II à cet arrêté déterminent 
les espèces protégées et non protégées. 

L’arrêté fixe les conditions 
d’accès pour la collecte des 
échantillons mais, le volet 
Partage n’est pas abordé 

Mettre en place le processus 
APA. 
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*  L ’ar ticle 22 : le demandeur de tout permis 
de récolter est tenu de remplir un formulaire 
ad hoc établit et fourni par l’administrateur 
chargé des forêts. 
 
*  Ar ticle 24 : Aucune demande de permis 
n’est instruite en l’absence d’une preuve 
régulière du payement des taxes exigées par 
la législation. 
 
 
 

L ’Arrêté ministér iel n ° 
RST/CAB MIN/0018/94 du 13 
Janvier  1994 

Porte 
réglementation de 
l’exercice de la 
recherche 
scientifique et les 
conditions d’octroi 
d’une autorisation 
de recherche. 

*  I l fixe les modalités d’agréments des 
activités scientifiques et technologiques des 
organismes privés et des chercheurs 
indépendants. 
*Ar ticle 1 : Toute personne morale ou 
physique peut obtenir un agrément des 
activités scientifique et technologique 
temporaire ou permanent 
 
*  L ’ar ticle 4 alinéa 4 traite de modalités 
d’agrément et exige entre autre au chercheur 
étranger de travailler avec au moins un 
homologue congolais, de lui offrir une 
bourse et pour lui léguer le matériel de 
recherche à l’expiration de l’agrément et 
d’assurer la formation sur place de plusieurs 
scientifiques congolais. En plus de cette 
exigence faite par la loi le chercheur étranger 
est prié de déposer un rapport détaillé de ses 
activités une fois l’an sinon l’agrément peut 
être retiré ou suspendu pour non respect des 
clauses susmentionnées. 
 

Les bénéfices à tirer par le 
chercheur et/ou le pays ne sont 
pas équitables.  

Mettre en en place le processus 
APA. 

La loi n°75-023 du 22 Juillet 
1975 por tant le statut de 
l’ Institut Zaïrois (congolais) 

La loi crée 
l’organe de gestion 
des APs et définit 

*  L ’ar ticle 1er   stipule qu’  il est créé, sous la 
dénomination « Institut Zaïrois pour la 
conservation de la Nature « en  abrégé » 

Aucun avantage prévu pour les 
communautés dans le cadre de 
la conservation de la nature. 

Prévoir dans la loi le processus 
d’APA  
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pour  la Conservation de la 
Nature 

l’objet social. IZCN » un établissement Public doté de la  
personnalité Juridique et soumis au contrôle 
du Commissaire d’Etat à l’Environnement, 
Conservation de la Nature et Tourisme 
 
*  Ar ticle2 : l’ Institut a pour objet : 

1. D’assurer, sous l’autorité du 
Commissaire d’Etat à 
l’Environnement, Conservation de 
la Nature et Tourisme, la protection 
de la faune et de la flore dans les 
réserves naturelles, intégrale ou 
quasi intégral. 

2. D’y favoriser la recherche 
scientifique et le Tourisme dans le 
respect des principes fondamentaux 
de la conservation de la nature. 

3. De gérer les stations dites « de 
capture » établies dans ou en dehors 
des réserves. 

 
 

Ordonnance loi n°69-041 du 
22 Août 1969 relative à la 
conservation de la nature 

La loi fixe les 
principes et les 
règles régissant la 
conservation de la 
nature au Congo. 

*Articles 4, 5 : Il est interdit de pénétrer, de 
chasser, de pêcher, de circuler, de capturer. 
L’ interdiction de circuler ne s’applique pas 
aux personnes habitant les terres situées à 
l’ intérieur de l’AP et aux ministres des 
cultes.  
 
*  Ar ticle 6 : En vu d’organiser le tourisme 
ou de permettre le déplacement indispensable 
au développement économique de la 
population, l’ ICCN peut autoriser l’entrée, 
les séjours dans l’AP. cela est subordonné à 
l’octroi des autorisations et au payement des 
taxes au profit de l’ Institut 
 
*  Ar ticle 7 : Les interdictions prononcées 
aux articles 4 et 5 peuvent être levées à 

*  L’accès à la ressource 
interdite 
 
*  Partage des avantages non 
prévu 
 
*  Accès limité (recherche, 
tourisme) 

Mettre en place le processus 
APA dans la nouvelle loi en 
cours d’élaboration. 
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l’occasion des travaux de recherche 
scientifique si il s’agit de prélever des 
matériaux d’étude ( Végétaux, Animaux et 
minéraux). 

L ’ar rêté départemental 
n°0003/BCE/AGRIDRA/84 du 
12 Mai 1984 

Il porte 
organisation de 
SENASEM et fixe 
les conditions 
d’exercice de 
l’activité 
semencière en 
RDC. 

*  L’arrêté : 
 - organise la production et la 
commercialisation de semences, 
-  coordonne les activités de recherche 
agronomique et société et ou organisme 
travaillant avec les paysans multiplicateurs 
de semences  
-  Protège les obtenteurs des variétés. 
 

Le mécanisme de partage n’est 
pas encore élaboré. 

Mettre en place le processus 
APA 

La loi n°81-001 du 07 janvier  
1982 régissant la propr iété 
intellectuelle 

Son objectif est la 
protection de 
détenteur de savoir 
traditionnel et des 
inventeurs contre 
le plagiat, piraterie 
et contrefaçon. 

Ces différents articles parlent de la 
promotion de nouvelle technologie appliquée 
à l’ industrie en collaboration avec la 
recherche scientifique, de la protection de 
marques, de brevets et des inventions tant 
nationales qu’à l’étranger 
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2.2. Dépar tement ministér iels et autres acteurs provinciaux et leur  rôle. 
 
En RDC, plusieurs ministères sont impliqués aux procédures d’accès et de partage des 
avantages lorsque sur les bases légales, ils ont la main mise sur la gestion des ressources 
naturelles. 
 
 L’ordonnance n°07/018 du 16 mai 2007 fixe les attributions des Ministères et nous pouvons 
y épingler : 

- le Ministère de l’Environnement, conservation de la Nature, Eaux et Forêts a 
entre autres comme attributions, la gestion des forêts, des jardins zoologiques et 
botaniques, la réglementation de la chasse et de la pêche, la protection de la faune et 
de la flore, la promotion et coordination de toutes les activités relatives à l’exploitation 
des ressources forestières et aquatiques. Ce ministère exécute son mandat à travers ses 
principaux services et directions qui relèvent d’un secrétariat général : 

- la Direction de la Gestion Forestière (DGF) chargée de l’allocation forestière, du 
contrôle et suivi de l’exploitation forestière 

- la Direction des ressources fauniques et chasse (DRFC) en charge de la gestion de 
la faune sauvage, de réglementation de la chasse et de la mise en œuvre de la 
convention CITES ; 

- le Service Permanent d’ Inventaire et d’Aménagement Forestiers (SPIAF) chargé 
des inventaires forestiers et de élaboration des normes d’aménagement forestiers et 
dans une certaine mesure de la recherche-développement dans le domaine forestier 

- le Service National de Reboisement : activités de reboisement et aspects normatifs 
- le Centre d’Adaptation des Techniques d’Energie Bois en charge de la recherche, 

vulgarisation, formation dans l’utilisation efficiente de l’énergie-bois 
- le Centre de Promotion du Bois en charge de recherche et promotion de bois connu 

sur les marchés national et international 
- le Fonds de Reconstitutions du Capital Forestier  a été crée par ordonnance n° 85-

211 du 30Août 1985, il est chargé du financement des projets liés à l’aménagement et 
à la reconstitution de la ressource forestière, à la connaissance de la forêt et de sa 
biologie pour la consolidation de la gestion forestière. 
 Des nouveaux services ont été : 

- la Direction des Ressources en Eaux (eaux en tant qu’écosystème) 
- le Centre National de l’ Information Environnementale chargé de la collecte, 

capitalisation et valorisation de l’ information environnementale. 
- Le Secrétar iat Permanent du Comité Interministér iel de l’Environnement, chargé 

de la coordination des actions relevant des autres ministères et intéressant le domaine 
de l’environnement. 

- La Cellule de la Coordination du Programme Forestier  National en charge de 
l’élaboration et de la révision du programme national forêt et conservation de la nature 
ainsi que de la coordination des appuis multiformes des différents bailleurs de fonds. 

- La Direction de Développement Durable :chargée de la mise en œuvre et le suivi 
des activités, recommandations et résolutions de la commission mondiale du 
développement durable et des conférences des parties aux conventions sur  la 
diversité ,les changements climatiques et la désertification/ 

 
Au niveau des administrations décentralisées, ce ministère assure ses responsabilités de 
gestion grâce aux bureaux provinciaux de l’environnement établis dans chaque chef-lieu de 
province, au sein des Divisions Provinciales de l’Environnement et Conservation de la 
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nature (DECN), par des bureaux des Districts et à celui des territoires, y compris les 
communes pour les grandes villes. 

 
 Les Services et Directions citées ci haut peuvent élaborer des protocoles de collaboration 
pour les prospections, des études avec tout intéressé mais en dehors des Aires protégées. Ces 
protocoles sont signés par le Secrétaire Général du Ministère et approuvé par le Ministre. La 
direction de la chasse est l’Organe de gestion CITES et délivre des certificats d’origine ainsi 
que le  permis de légitime détention et le permis d’exportation de la flore et de la faune en 
tenant compte des statuts des espèces concernées (Annexes 2, 3).  L’Arrêté fixant les taxes y 
relatifs sont fixés conjointement par le MECNEF et le Ministère des Finances. 
Au niveau provincial et local l’on peut délivrer des autorisations. 
Quelques services étatiques et paraétatiques relèvent de ce ministère : 
 

- l’ Institut Congolais pour  la Conservation de la Nature (ICCN) qui est chargé de 
la conservation in situ ; 

- l’ Institut des Jardins Zoologiques et Botaniques chargé de la conservation ex-situ 
- Un Comité National (MAB) Man and Biosphère chargé de gérer  les Réserves de 

la biosphère. 
Les autres ministères dont les attributions peuvent avoir une incidence sur le secteur de la 
flore et de la faune sont censés collaborer avec ce Ministère : ar ticles 5et 24 du code : 
 
- Ministère des Finances qui intervient conjointement avec celui en charge des Forêts pour la 
signature des arrêtés interministériels concernant les taxes. 
- Ministère de l’Agr iculture qui planifie les objectifs nationaux de production dans les 
domaines de l’agriculture, de la pêche, de la pisciculture, de sylviculture et de l’élevage. 
Il se fait la promotion des produits de l’agriculture, de la pêche et de l’élevage destinés non 
seulement à l’alimentation intérieure, à l’ industrie nationale mais aussi à l’exportation, 
Il encadre les associations agricoles. 

 
Le Ministère de Développement Rural qui a en charge la promotion et le soutien de la 
pêche en milieu rural, ainsi que la promotion de l’horticulture urbain et peri-urbain 
 
Le Ministère de la Recherche Scientifique a pour mandat : 

- le suivi de l’activité des organismes chargés de la recherche scientifique et 
technologique 

- de négociation et  de suivi des accords de coopération scientifique et et technique. 
- De coordination interministérielle, contrôle et évaluation des activités liées à la 

recherche scientifique et technologique nationale 
- De l’enregistrement des procédés techniques sous forme de dépôts de brevets et de 

licences auprès des organismes congolais compétents et négociations des modalités de 
leur exploitation. 

 
L ’Arrête ministér iel n ° RST/CAB MIN/0018/94 du 13 Janvier  1994 fixe les modalités 
d’agréments des activités scientifiques et technologiques des organismes privés et des 
chercheurs indépendants : Toute personne morale ou physique peut obtenir un agrément des 
activités scientifique et technologique temporaire ou permanent (Art1). 
Ceci concerne les organismes privés nationaux, les organismes privés étrangers les chercheurs 
indépendants étrangers. 
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L ’ar ticle 4 alinéa 4 traite de modalités d’agrément et exige entre autre au chercheur étranger 
de travailler avec au moins un homologue congolais, de lui offrir une bourse et pour lui léguer 
le matériel de recherche à l’expiration de l’agrément et d’assurer la formation sur place de 
plusieurs scientifiques congolais. En plus de cette exigence faite par la loi le chercheur 
étranger est prié de déposer un rapport détaillé de ses activités une fois l’an sinon l’agrément 
peut être retiré ou suspendu pour non respect des clauses susmentionnées. 

 
Le Ministère de l’ industrie est chargé entre autres de : 
      -   de la gestion de la propriété industrielle et la lutte contre la contrefaçon ; 

- la promotion des nouvelles technologies appliquées à l’ industrie, en collaboration avec 
la recherche scientifique ; 

- la protection des marques, brevets et inventions tant nationales qu’à l’étranger. 
 La loi n° 81-001 du 07 janvier  1982 régissant la propriété industrielle légifère sur : 

- les inventions brevetables ; 
- les inventions non brevetables ; 
- les dispositions particulières aux découverts ; 
- Du dépôt et de l’octroi des brevets et des certificats d’encouragement ; 
- Des droits et des obligations attachés aux brevets et aux certificats ; 
- Ce ministère intervient en matière de définition des règles de normalisation et 

de classification des produits forestiers bruts et signe avec le Ministre en charge des 
forêts les arrêtés ministériels qui définissent ces règles. 
 

 Le Ministère de la Santé Publique est chargé entre autre de : 
 

- Organisation réglementation et promotion de la médecine traditionnelle y compris le 
domaine des plantes médicinales 

- Analyse et contrôle des médicaments et des produits phytosanitaires 
- Collaborer avec les Ministères de l’Agriculture, de l’Environnement, Eaux et Forêts et 

d’Enseignement Supérieur et Universitaire, 
- Collaborer avec l’ordre des médecins et des autres associations des professionnels de 

santé (exemple les Tradi-praticiens). 
 
3.  La collecte des échantillons et recherche par  les institutions Parapubliques,     
     Publiques, Académiques et  Pr ivées 

 
3.1. Dimension Nationale 
 
3.1.1 Institutions nationales parapubliques 
 
Plusieurs institutions nationales paraétatiques sont impliquées dans la recherche in situ et ex 
situ et dans la recherche agronomique (amélioration des semences) 
 
 La conservation in situ 

 
L’objectif de la République Démocratique du Congo est de porter la superficie des aires 
protégées à 15 % de la superficie nationale (code forestier)56, en considérant différents 
écosystèmes naturels qui traduisent la diversité biologique propre au Congo. Les 9% de 

                                                 
56 Article 14 du code forestier 
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superficie du territoire érigés en AP sont gérés par l’ Institut congolais pour la conservation de 
la nature (ICCN), et par le secrétariat permanent du MAB. 

 
Institut Congolais pour la Conservation de la Nature 
 
La loi n°75-023 du 22 Juillet 1975 portant le statut de l’ Institut Zaïrois (congolais) pour la 
Conservation de la Nature stipule dans son article 1er : il est créé, sous la dénomination 
« Institut Zaïrois pour la conservation de la Nature « en abrégé » IZCN » un établissement 
Public doté de la personnalité Juridique et soumis au contrôle du Commissaire d’Etat à 
l’Environnement, Conservation de la Nature et Tourisme. Cet établissement se substitue à 
l’ Institut National pour la Conservation de la Nature dont il reprend les biens, droits, 
obligations ainsi que les activités. 

 
Article2 : l’ Institut a pour objet : 

4. D’assurer, sous l’autorité du Commissaire d’Etat à l’Environnement, Conservation de 
la Nature et Tourisme, la protection de la faune et de la flore dans les réserves 
naturelles, intégrale ou quasi intégral. 

5. D’y favoriser la recherche scientifique et le Tourisme dans le respect des principes 
fondamentaux de la conservation de la Nature. 

6. De gérer les stations dites « de capture » établies dans ou en dehors des réserves. 
 
Actuellement  ces aires protégées couvrent 7 à 8% de la superficie nationale constitués de 12 
Parcs nationaux et Réserves Naturelles : le Parc  National des Virunga ,renferme le Gorille de 
montagne habitué à la présence humaine ; le Parc  National de la Garamba, renferme le 
Rhinocéros blanc du Nord, endémique à la RDC ; le Parc National  de Kahuzi-Biega, 
renferme le Gorille de plaine de l’Est ; le Parc  National de la Salonga, deuxième grand parc 
forestier mondial renfermant le Bonobo ; le Parc  national de l’Upemba, le Parc national de 
Kundelungu avec ses Zèbre : et le Parc National de la Maïko, avec ses Paons congolais, 
l’Okapi ;le Parc de la Nsele ,la Réserve de faune à Okapi (RFO)   appelé  à protéger 
essentiellement l’Okapi, espèce rare et endémique au Congo, le parc Marin de Moanda, pour 
la protection du biotope spécial du littoral, atlantique ( les mangroves à palétuviers),  la 
Réserve Naturelle de Lomako pour la protection du Bonobo ( Chimpanzé nain) ; la Réserve 
Naturelles d’ Itombwe pour la protection des Gorilles de plaine de l’Est endémique en RDC et 
cinquantaine des Réserves et domaines de chasse dont 19 opérationnels. 
 
Conformément à son objet social, l’ ICCN organise la recherche dans les AP. Celle-ci est 
conduite par ses chercheurs ou par les partenaires au développement qui ont signé un accord 
de partenariat avec lui et qui généralement ont un accord de siège avec la RDC (voir Annexe). 
 
L’ ICCN reçoit des chercheurs des institutions nationales et étrangères et des chercheurs 
indépendants nationaux et étrangers. Ces derniers reçoivent des autorisations de recherche 
délivrées par ICCN et qui inclues la collecte des échantillons. (Voir Annexe) 
 
Toute fois c’est l’ordonnance loi n°69-041 du 22 Août 1969 relative à la conservation de la 
nature qui réglemente les activités dans les APs : 
 
*Articles 4, 5 : Il est interdit de pénétrer, de chasser, de pêcher, de circuler, de capturer. 
L’ interdiction de circuler ne s’applique pas aux personnes habitant les terres situées à 
l’ intérieur de l’AP et aux ministres des cultes.  
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*  Article 6 : En vu d’organiser le tourisme ou de permettre le déplacement indispensable au 
développement économique de la population, l’ ICCN peut autoriser l’entrée, les séjours dans 
l’AP. cela est subordonné à l’octroi des autorisations et au payement des taxes au profit de 
l’ Institut 
 
*  Article 7 : Les interdictions prononcées aux articles 4 et 5 peuvent être levées à l’occasion 
des travaux de recherche scientifique si il s’agit de prélever des matériaux d’étude ( Végétaux, 
Animaux et minéraux). 

 
La conservation ex situ 

 
La création des sites pour la conservation ex situ en République démocratique du Congo 
remonte à l’époque coloniale. Plus précisément vers les années 1900 avec la création des 
Jardins botanique et 1936 pour le Zoo de Kinshasa et quelques années plus tôt pour les jardins 
Zoologiques de Lubumbashi (1932) et plus tard pour le Zoo de Kisangani (1955). 

 
Cette création des Zoo a coïncidé avec les courants répandus à la fin des années 1950 sur la 
protection des animaux. Les jardins Botaniques de Kisantu et d’Eala furent crées en 1900, et 
celui de Kinshasa en 1936. La RDC compte ainsi trois jardins zoologiques et trois jardins 
Botaniques. Représentant une superficie. 
 
 Ces jardins sont sous la responsabilité de l’ Institut des Jardins Zoologiques et 
Botaniques du Congo (I .J.Z.B.C), Institué par  ordonnance n° 78-215 du 5 mai 1978. 

 
 L’ I.J.Z.B.C compte trois services en rapport avec la conservation Zoologiques ex-situ : 

- le service Zoologique est responsable de l’acquisition et de l’éco-éthologie des 
animaux ; 

- le service vétérinaire s’occupe de l’alimentation des soins, de l’hygiène et de 
l’autopsie ; 

- le service de documentation s’occupe des registres. 
 

L’ I .J.Z.B.C compte trois services de conservation botanique :57 
- le jardin botanique de Kisantu (Bas-Congo), créé en 1900, compte près de 3000 

espèces végétales provenant de différentes régions tropicales du monde. Sa superficie 
est de 215 hectares. On y trouve des pépinières, une collection des semences, un 
arboretum de près de 200 espèces domestiques et un herbarium d’environ 5000 
spécimens ; 

- Le jardin botanique d’Eala (Equateur) crée en 1900 sur en superficie de 371 hectares. 
Il comprend un herbarium fruitiers ; 

- Le jardin Botanique de Kinshasa, crée en 1936 à Kinshasa à une superficie de 8 
hectares. On y dénombre près de 300 espèces de plantes. 
 

Cette institution reçoit des chercheurs et procède au transfert et/ ou échange des semences.   
 

Institut National des Etudes et Recherches Agronomiques (INERA) 
 

Cette institution Para publique est plus chargée de faire des études et Recherches sur le plan 
agronomiques et relève de ce fait du ministère de l’Agriculture. Toutefois parmi les herbiers 

                                                 
57 Stratégie Nationale et Plan d’action de la Biodiversité/RDC 
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existant en RDC, le plus important est celui de l’ Institut National pour l’étude et la recherche 
Agronomique à Kinshasa qui compte plus de 21.027 spécimens et celui de Yangambi avec 
environ 10.071 herbes. 
 
D’autres herbiers gérés par cet Institut sont disséminés à travers ses stations de recherche de 
NIOKA, MULUNGU, KIPOPO, MWAZI et LUKI. Le nombre de spécimens qui y sont 
gardés est aujourd’hui difficilement chiffrable par manque de suivi.  
L’herbier de l’Université de Kinshasa compte 8.313 spécimens. 
 
Les études portent sur l’amélioration des semences et autres techniques agricoles. L’ INERA 
dispose des champs expérimentaux. Les accords de recherche et transfert du matériel sont 
contresignés par le Ministre de Tutelle qui est celui de la Recherche Scientifique. 
 
Le Service National de Reboisement a mis aussi en place en 1982 un herbier au centre 
forestier de KINZONO, avec 73 espèces pour des études de croissance. 

 
Toutes les institutions énumérées travaillent avec des chercheurs indépendants ou d’autres 
institutions de recherches nationales et internationales, et les Universités. Elles accueillent des 
étudiants dans le cadre de leur Mémoires. 
 
Ces institutions sont habilitées à autor iser  la collecte des échantillons entant 
qu’ institutions jouissant de l’autonomie de gestion et se réfèrent au Ministère de tutelle 
technique lorsque cela engage le Pays au niveau international. 
 
3.1.2 Institutions et services nationaux publiques 

 
 L ’ Institut de Recherche en Sciences de la Santé : 

 
L’ I.R.S.S est un Etablissement Public à caractère scientifique et technique créé aux termes de 
l’ordonnance loi n°82-040 du 5 novembre 1982 portant organisation de la recherche. 
Il est constitué de deux directions : 

- direction scientifique 
- direction administrative 
 

Objectifs : 
 

-Effectuer de recherche susceptible de prévenir les menaces de la qualité de la vie ; 
-Apporter une amélioration à l’Etat de santé de population dans le domaine médicale, 
pharmaceutique, anthropologique, psychologique et socioculturel. 
A ce titre, leurs activités portent sur : 
- La valorisation de la pratique de la médecine traditionnelle en étudiant les procédés  
traditionnels de préparation des remèdes, les technologies médicales avec comme objectif 
spécifique l’élaboration de la pharmacopée congolaise ; 
 
- l’étude d’ intégration de la médecine traditionnelle dans les services officiels de santé 
publique. Les matières premières étant chères, ils cherchent à développer de nouveaux 
médicaments à partir de substances naturelles locales dirigées contre des maladies, bien 
ciblées, qui constituent des priorités pour la santé publique en RDC. Les maladies ciblées sont 
le VIH/SIDA, la drépanocytose, le paludisme, les maladies nutritionnelles. 
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La collecte des échantillons se fait avec les autorisations des ministres de la Recherche 
Scientifique ou du Plan. Le Centre est sous tutelle du ministère de la Santé à qui il rend 
compte. Toutefois le Centre signe des accords   avec des Tiers sans la contre signature du 
Ministre. (Voir Annexe) 

  
Le Centre de Médecine Mixte et d’Anémie SS (CMMAS) est créé en 1974 avec le concours 
des autorités de l’Office National de Recherche et Développement, ONRD en sigle, dans le 
but de poursuivre des recherches sur l’anémie SS. Ce centre est un des services de l’ IRSS 
spécialisé dans le traitement de l’anémie falciforme (SS) par des médicaments extraits des 
plantes médicinales mis au point par les chercheurs du Centre. 

 
 Centre Régional d’Etudes Nucléaires de Kinshasa (CRENK) 

  
Le commissariat Général à l’Energie Atomique est une Institution chargée d’effectuer, de 
promouvoir et de coordonner les recherches scientifiques et technologiques dans les divers 
domaines de la science et de l’ industrie intéressant l’utilisation de l’Energie atomique. Il 
assure par ailleurs la protection des personnes et des biens contre les dangers pouvant résulter 
de l’utilisation des rayonnements ionisants. 

 
Sa vision est de s’étendre sur toute l’étendue du territoire national sur toute national  et 
rayonner par ses activités dans les différents secteurs de développement du pays. 
Les activités de recherche et d’appoint de CGEA sont exécutées au sein du CRENK et sont 
articulées autour de quatre thèmes principaux, à savoir : 

- les sciences et Techniques appliquées 
- les sciences de la vie 
- la chimie et la physique 
- l’agronomie 
 

Parmi les multiples actions en cours de réalisation au niveau du CRENK et qui contribuent au 
bien être de la population, on peut épingler : dans le cadre de la sécurité alimentaire de la 
population : 

- Micropropagation des plantes pour la vulgarisation des variétés performantes en vue 
de l’accroissement de la production agricole ; 

- Détermination de la composition biochimique et des facteurs nutritionnels dans les 
denrées alimentaires et les produits agricoles, 

- Amélioration des plantes alimentaires par les mutations radio induites et vulgarisations 
des semences améliorées ; 

- Elaboration des recettes d’aliments pour les enfants, les personnes, les personnes 
âgées et le bétail. 
 

Le CGEA entretien un partenariat et la participation aux programmes internationaux, 
régionaux et nationaux avec : PNUD, FAO, GTZ , Bassin du Nil , Bassin du Congo, 
 Institutions nationales : SNEL, REGIDESO, OCC, Universités. 
 
 Service National des Semences (SENASEM) 

 
 Le Service National des Semences « SENASEM » est organisé par l’arrêté départemental  
n° 0003/ BCE/AGRIDRAL/84 du 12 Mai 1984 du Commissaire d’Etat à l’Agriculture. Il est 
chargé de la production et de la commercialisation des semences de toutes catégories. 
Il coordonne les interventions de divers organismes : 
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- la direction de la recherche agronomique 
- les sociétés ou organismes encadrant les paysans multiplicateurs contractuels et les 

autres produisant des semences.  
 

Il contrôle les productions semencières, protège les obtenteurs des variétés (droits des 
obtenteurs, sous licences d’exploitation). Depuis 2006, la FAO finance un projet « Appui à la 
réhabilitation du Service National de Semences dans le domaine des obtentions végétales de 
protection.  

 
Dans ce cadre, un projet de loi relatif à la protection des variétés a été élaboré, un avant projet 
d’Arrêté relatif au catalogue national des variétés finalisé, et un plan d’action sur la 
biodiversité a été préparé. Tous ces documents sont en cours. 
 
Le but poursuivi est que droit d’obtenteur protège le petit agriculteur (entendu par là toute 
personne qui consomme à titre personnel ou dans le cadre familial 90% ou plus de sa récolte) 
qui n’a pas de brevet. Le droit d’obtenteur devra être délivré à toute personne morale ou 
physique qui a créé ou qui a découvert et mis au point une variété. Ceci pour être en phase 
avec les pays membres de la SADC qui vont élaborer un protocole dans le domaine des 
obtentions végétales, à ce titre la RDC qui est membre devrait légiférer sur le plan national 
avant l’harmonisation. La réglementation sur les problèmes relatifs à l’accès et au partage des 
avantages résultant de l’utilisation de ce type de ressources est importante et le concours de la 
FAO a été sollicité dans ce cadre (9)58 
 
Réserves de la Biosphère 
 
Créés et régies selon les concepts définis par l’UNESCO, les Réserves de la Biosphère ont 
pour but d’offrir un cadre pour la recherche écologique, fondamentale et appliquée, à la fois 
dans les milieux naturels et dans les milieux altérés. L’ intérêt est donc d’offrir des bases 
scientifiques de référence permettant de mesurer les changements à long terme de la biosphère 
en vue d’une surveillance continue de l’environnement.  Outre la recherche, les réserves de la 
biosphère ont pour fonctions :  

- la conservation in situ, l’éducation et la formation ainsi que la coopération au 
développement, notamment dans la perspective du développement rural intégré. 

 
Il n’existe aucun acte juridique concrétisant l’action de l’Unesco. Néanmoins, la gestion et la 
supervision y sont assurées par le secrétariat National du programme MAB en RDC, 
rattachement au Ministère ayant en charge la gestion de l’environnement. Des trois Réserves 
existant au départ (Yangambi, Luki et Lufira) seule celle de la LUKI (33.000 ha) fait encore 
l’objet d’un suivi relatif (recherche, surveillance ...). 
 
La recherche est autorisée par le Secrétaire Général du ministère. Le ministre contresigne 
lorsqu’ il s’agit des accords avec les institutions nationales ou étrangères 
 
Autres institutions nationales intéressées par  la collecte des échantillons : 
 

- Contre de Recherche en Ecologie et Foresterie CREF « CREF » à Mabali Mbandaka 
province de l’Equateur. 

- Centre de Recherche Agro-alimentaire : CRAA à Lubumbashi /Province du Katanga 

                                                 
58 E.Canal-F,protection des obtentions végétales 



 321 

- Centre de recherche en hydrobiologie : CRH/UVIRA /Province du sud-ouest 
- Centre de Recherche en Sciences Naturelles « CRSN » LWIKO/Bukavu Province du 

Sud Kivu 
- Centre de Recherche sur le Maïs «  CRM »  

Lubumbashi/Province du Katanga. 
 

3.1.3 Les Institutions Académiques 
 
 Les Universités, les Instituts Supérieurs, les Institutions de recherche relevant des          
Universités et instituts Supérieurs sont tous concernés par la collecte des échantillons dans le 
cadre des  études et recherches  organisées au sein de leurs facultés de Sciences Biologiques, 
des Sciences Agronomiques, facultés des Pharmacies et Médecines, Anthropologiques et 
Sciences  Sociales.  
 
Il en est de même pour les Instituts Supérieurs au sein de leurs départements de Biologie et de 
Biologie- Chimie. 
 
La RDC compte pour la ville de Kinshasa deux Universités publiques (Université de Kinshasa 
et Université Pédagogique Nationale) et plus de cinq Universités privées (Universités 
Catholique, Université Protestante, Université Kimbanguiste, Université De Boeck, 
Université libre de Kinshasa....) et l’Ecole Régionale Post Universitaire d’Aménagement 
Intégré des Forêts Tropicales d’Afrique Centrale de l’UNESCO ERAIFT.  
 
Toutes les autres provinces ont au moins une Université publique des Universités privées et 
des Instituts Supérieurs Pédagogiques et de Développement Rural. Toutes ces institutions sont 
concernées par des études et recherches en botanique, en pharmacopée et en ethnobotanique. 

 
Ces études et analyses sont organisées au sein des facultés généralement soit pour l’obtention 
des diplômes (DEA, thèse de doctorant, licence), soit pour des publications dans les revues 
Universitaires ou à l’étranger. 
 
Certains Botanistes, Médecins et Pharmaciens sont intéressés par la production des 
médicaments à base des plantes médicinales dont certains sont en vente en pharmacie. Les 
listes des plantes médicinales du Congo ont été publiées ; d’autres font des analyses pour 
extraire le principe actif des plantes utilisées par les Tradipraticiens ou reconnues comme 
telle. Les résultats obtenus ne vont généralement pas plus loin que la publication dans les 
Revues, sauf pour quelques cas énoncés. 

 
Le Centre de Coordination des Recherches et de la Documentation en Sciences Sociales 
desservant l’Afrique Sub-saharienne « CERDAS » fonctionne au sein des facultés 
d’Anthropologie et Sciences Sociales de l’université de Kinshasa. Leurs recherches sont 
orientées vers le savoir endogène des populations rurales (connaissances des structures, mode 
de vie des populations rurales…) 

 
En ce qui concerne la collaboration interuniversitaire, elle n’existe presque pas sauf dans 
l’échange des professeurs selon les besoins et la disponibilité de certaines spécialités et 
quelques fois dans l’utilisation des laboratoires respectifs. Il arrive que le partenariat se noue 
aussi avec les institutions parapubliques ou publiques (Inventaires dans les parcs nationaux 
analyse de l’eau à la REGIDESO…). Des accords de partenariat sont aussi signés avec les 
Universités et /ou Laboratoires du Nord. Ces Accords varient et généralement ce sont les 
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facultés qui prennent contact. Seul le recteur peut engager l’Université et est habileté à signer 
les accords finalisés par les experts. 
 
Qu’  il s’agisse des facultés ou des institutions de recherche publiques ou relevant des 
universités, les accords avec les pays du Nord consistent à l’échange des professeurs et/ou à 
l’obtention des bourses de formation dans les laboratoires du Nord, l’appui en matériel de 
laboratoire. En contre partie les chercheurs du Nord peuvent obtenir le transfert des 
échantillons au travers cet accord et après obtention d’un permis d’exportation délivré par 
l’organe de gestion CITES. (Voir Annexe) 
 
3.1.4. Institutions de recherche Pr ivées 
 
En plus des Universités Privées il existe quelques laboratoires et/ou Centres de recherche 
privés : 
 
-Centre de recherche pharmaceutique de LUOZI  « CRPL » avenue Bay Pass n° 4818 à 
Kinshasa/ Lemba : production des médicaments à base des plantes médicinales. Le 
propriétaire est un pharmacien détenteur d’un brevet pour avoir trouvé un médicament contre 
les amibes : le Manadiar en vente dans les pharmacies. 
 
-Centre de Recherche et de Promotion en Phytothérapie « CRPM » Kisangani n°1/ 
Makala B.P 13724 à Kinshasa : Production des médicaments à base de plantes médicinales.  
 
-Le laboratoire de recherches et d’analyses pour  le développement : LORAD ,15 Avenue 
Fumusula quartier, Righini Kinshasa /Lemba : production des médicaments à base des plantes 
médecinales. 

 
-Les usines inter  fruit à Kinshasa et à Mbuti Mayi dans la province du Kasaï orientale de 
Monsieur  Kabasele Muamba ;  
Site Internet : http : www.1000inventions.colm/detail2.php ?id= 414. 
  
Monsieur Muamba fait partie de l’Association des tradipraticiens du Congo. Il est inventeur 
congolais connu au niveau national et international grâce aux produits fabriqués généralement 
à base des fruits et plantes : liqueurs, parfum, médicaments pour lesquelles il a obtenu des 
brevets, des médailles et des titres honorifiques de l’OMPI et d’autres organisations 
étrangères (voir annexe) Il n’a pas de diplôme universitaire. 
Il est actuellement en procès pour un piratage d’une liqueur qu’ il produit à base de café et 
Tondolo, un fruit sauvage. 
  
3.2. Dimension Internationale  
 
3.2.1. Financement de la recherche 
 
La recherche au sein des institutions publiques, parapubliques, institutions académique est 
financée presque entièrement par les partenaires étrangers. 
  
Il peut s’agir des chercheurs indépendants dans le cadre de leur thèse de doctorant, de 
mémoire de DEA ou des laboratoires et Institutions du Nord. L’appui va du renforcement des 
capacités (bourses d’études) la fourniture du petit matériel de laboratoires, à l’appui au frais 
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de fonctionnement, et prise en charge de séjour sur terrain d’un ou des chercheurs 
homologues à l’étude. 
 
L’Université de Kinshasa (par exemple la faculté des Sciences) est en partenariat, sur 
financement de la coopération Belge, avec l’Université Libre de Bruxelles (laboratoire de 
Botanique), l’Université Notre Dame de la Paix de Namur .Ses accords sont préparés par le 
Vice Doyen chargé de recherche et coopération signé par le Recteur et sont ratifiés sur le plan 
international par la C.I.U.F (Conférence Inter universitaire Francophone Belge). 
 
L’herbier de l’Université de Kinshasa et celui de l’ INERA reçoivent l’appui de Missouri 
Botanical Garden des USA et du Laboratoire de Botanique de l’ULB en Belgique 
 
Le Ministère de la recherche scientifique reçoit l’appui d’ I.T.T.A (Institut International 
Tropical en Afrique) et de J.I.C ( Japanese   International  Cooperation) . 
 
D’autres Organismes qui financent les Institutions publics : 
L’OMS à IRSS (Annexe), la FAO à la SENASEM, la Banque Mondiale, GTZ, WCS, Max 
Planck Institute, SZM à ICCN, L’UNESCO au MAB, FFEM au REFADD. 
 
Les résultats obtenus après les analyses dans les laboratoires du Nord ne sont pas toujours 
connus par l’ Institution qui a signé l’accord. Il arrive que les publications soient faites à l’ insu 
de ceux qui ont contribué à l’étude. Il est rare que les résultats bénéficient au pays encore 
moins aux communautés, exception faite aux études réalisées dans le but d’améliorer la 
gestion des AP : zonage, organisation de l’éco-tourisme, organisation de la chasse 
cynégétique, création des nouvelles AP…  
 
3.3. La propr iété intellectuelle et la valor isation des résultats de la recherche 
 
L’histoire des brevets en RDC remonte à l’époque coloniale elle était réglée par le Décret de 
1886 du Roi Souverain Belge .Ce Décret a été modifié par la loi 082-001 du 07 Janvier  
1982 régissant la propriété intellectuelle. 
 
L ’ordonnance 89/1973 du 07 Août 1989 portant mesures d’application de la loi 082-001 
stipule : 
-La protection de l’ invention peut être faite par une demande de brevet suivant un formulaire 
ad hoc et paiement d’une taxe.  
-La demande de propriété s’effectue en même temps que la demande de brevet. 
-L’auteur de l’ invention a droit chaque année à une gratification dont le montant est fixée à 
2% du chiffre d’affaires brut résultant de l’exploitation de son invention (Article 51). 
- En ce qui concerne les découvertes, le concerné doit faire une demande d’un certificat 
d’encouragement sur un formulaire ad hoc. Le titulaire d’un certificat d’encouragement a 
droit à une récompense dont le montant est évalué à dix fois celui de la taxe de dépôt. 
 
Dans le but de promouvoir les inventions et les découvertes, il a été crée un « fonds de 
promotion des inventions et découver tes ». Ce fonds est accordé soit à titre de récompense, 
ou à titre d’assistance pour l’exploitation des inventions et découvertes qui ont un impact 
considérable sur le développement. Le ministère de l’ Industrie apprécie au cas par cas la 
notion d’ impact considérable. 
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Peuvent jouir du fonds, les détenteurs des brevets congolais, les étrangers détenteurs de 
brevets congolais si les congolais résidants dans leurs pays en bénéficient également. 
 
 Quelques chercheurs congolais sont détenteurs des brevets et leurs produits sont 
officiellement en vente dans les pharmacies et supermarchés du pays ; Agréés officiellement 
par le ministère de la Santé et de l’ Industrie ces produits pharmaceutiques sont prescrits par 
les médecins et sont brevetés. 
  
La liqueur Pousse Café de Monsieur Kabasele, est premier prix en oenologie, médaille d’or et 
une enveloppe de 2000 $ reçu de l’OMPI en 1985. Sa Poudr ine ABC (Nutrithérapie) et sa 
Cipoudr ine ABC (fruithérapie) sont des médicaments brevetés pour lesquels l’ inventeur a 
reçu plusieurs médailles d’or et des grands prix des plusieurs Institutions étrangères. Son 
parfum vendu jusqu’aux Etats Unis (Voir Annexe). 
 
D’autres tradipraticiens et pharmaciens ont reçu des brevets et leurs produits vendus 
officiellement. Ceux des tradipraticiens dont les produits ont fait leur preuve prestent 
officiellement auprès des médecins dans les grands hôpitaux publics à Kinshasa pour soigner 
les malades. 
 
Bien que l’OMS et le Gouvernement reconnaissent maintenant officiellement cette médecine, 
certains tradipraticiens s’opposent à officialiser leur découverte par crainte de piraterie. 
 
Certains chercheurs rencontrés ignorent l’existence de cette loi et ignorent complètement la 
procédure.  
 
4. Les par tenar iats dans la recherche et accords de transfer ts de matér iels 
 
La plupart des Institutions de recherche ainsi que les Universités congolaises travaillent sans 
financement du Gouvernement et sont restées longtemps sans moyens, (deux décennies des 
guerres, pillages, gouvernements instables). 
 
Dans cette situation de faiblesse, les Institutions   approuvent souvent rapidement les accords 
de partenariat sans prendre le temps d’en négocier les termes. 
   
Le Directeur du centre ou le Recteur signent le document qui a été préparé par les Experts  
 (Voir accord IRSS en annexe).  
 
Le service CITES seul, est habilité à approuver la liste reprenant les noms scientifique, et 
vernaculaire des échantillons à transférer. 
 
L’OCC est l’Organe spécialisé du ministère de Commerce, chargé de contrôle et est habilité à 
vérifier aux postes frontières la conformité des documents et en autoriser la sortie. 
 
Toutefois avec les 9000km de frontière du pays on enregistre plusieurs cas de trafic qui 
échappent à OCC. 
 
Lors de collecte du matériel, les populations sont utilisées comme guide et ou sont associées 
pour la connaissance de l’utilité et du nom vernaculaire du matériel collecté. Elle n’est pas 
consulté lors des différentes étapes de l’élaboration des accords et n’y sont pas mentionnées. 
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4.1. Les aspects APA des accords conclus et en cours 
 
La RDC est en cours d’élaboration de la stratégie de conservation communautaire et est 
entrain de faire la révision de la loi relative à la conservation de la nature afin de promouvoir 
désormais la prise en compte des intérêts des communautés. 
 
Le consultant FAO pour les questions de protection des obtentions végétales (1059) 
recommande aussi l’élaboration d’un règlement d’accès et de partage des avantages. Ceci est 
en phase avec la démarche COMIFAC qui donc arrive à propos car rien n’est en cours. 
  
4.2. Les pr incipaux acteurs et leur  rôle dans l’établissement des accords 
 
Les accords sont établis soit par les chercheurs et/ou les conseillers juridiques des Institutions 
concernés avant de les soumettre à la signature des responsables. 
Généralement c’est par ignorance que les aspects APA n’y figurent pas. 
Dans la province de l’Equateur les communautés locales deviennent de plus en plus 
exigeantes ; elles interdisent d’accès ceux qui viennent y faire des études bien que porteurs 
des autorisations et accords divers si leurs intérêts ne sont pas pris en compte.  
 
4.3. Les accords   avec les communautés indigènes et /ou groupes ruraux 
 
Généralement les Institutions nationales et/ou les chercheurs ne signent pas des accords avec 
les communautés ou groupes ruraux dans les cadres des études ou autres activités.  
 
Cependant, certains partenaires au développement signent des accords avec les villages.  
 
Exemple 1 : ICRAF (voir  annexe). 
 
- ICRAF livre des semences communautaires suivant des contrats communautaires de     
dotations en semence améliorée. Le contrat reprend : 

- (i). nom du village, (ii). le type de semence, (iii). les noms de bénéficiaires, (iv). les 
quantités reçues, (v). les quantités à rembourser, (vi). Date et, (vii). signature. 

-  Ceux qui signent l’accord : (i). le point focal ICRAF ; (ii). Le comité de pilotage ; 
(iii). Représentant de chefferies locales. 

-  D’autres documents annexés à l’accord : 
- un bon de commande reprenant la liste des demandeurs de semences communautaires 

pour la multiplication, la quantité à rembourser est le double de la quantité reçue. 
          Sont bénéficiaires : les chefferies, les ONGD et associations locales dans le site du                
projet. 
 
Exemple 2 : WCS  
 
Dans le cadre de conservation de la nature à la Réserve de Faune à Okapi (RFO), WCS 
procède au zonage avec la collaboration des communautés locales (bantoue et pygmées) et 

                                                 
59 E.Canal-F, Appui à la réhabilitation du Service National des Semences  



 326 

l’ ICCN afin de réduire la destruction des forêts par des techniques de défrichement 
incontrôlées. 
  
 Les accords comprennent les zones à délimiter pour l’agriculture, les zones de chasse, les 
zones de recherche et les zones de conservation intégrale. La pose des bornes qui marquent le 
début et la fin de chaque zone se fait avec toutes les communautés et les autorités politico- 
administratives .A contre partie les communautés reçoivent, en compensation de leur bonne 
volonté, ce qui a été convenu en commun. 
  
5. Analyse et Projections 
 
Au niveau national, l’ inventaire des lois et actes réglementaires relatif aux  ressources 
biologiques montre que ces textes ont prévu l’accès aux ressources et aux avantages bien 
qu’ ils restent ambigu� . En effet les communautés peuvent jouir des terres et utiliser les 
ressources naturelles de leur milieu (chasse, pêche, cueillette) mais c’est l’Etat qui reste 
propriétaire et peut à tout moment récupérer ses terres et ses forêts pour en changer l’usage. 
En outre, nous avons vu que le partage des avantages reste inégal et pas justes. 
 
Bien que le code forestier, sur plusieurs articles, demande de consulter les communautés 
toujours et en tout temps avant d’utiliser les terres et les ressources naturelles dont elles 
dépendent, il ne demeure pas moins que  cela   n’est pas respecté  et les bénéfices tirés restent 
mitigés. 
 
Il est donc impérieux de légiférer sur la question d’accès aux ressources et de partage des 
avantages si la République Démocratique du Congo veut réduire la  faim de 50% d’ ici l’  an 
2015 comme le monde s’est fixé cet objectif. 
 
En priorité il faut : 
 

- vulgariser le code forestier qui est ignoré par de nombreux acteurs à la base. Cet 
instrument par excellence de la politique forestière n’est pas bien assimilé aussi bien 
par les communautés locales que par les acteurs étatiques censés le faire appliquer ; 

- En élaborer les mesures d’application de base pour que le code soit appliqué ; 
- Informer, éduquer et sensibiliser le grand public sur les questions d’APA ; 
- Protéger les variétés locales ou traditionnelles présentant un intérêt pour les ressources 

phythogénétiques pour l’alimentation relative à l’accès dans la mesure où l’accès aux 
connaissances traditionnelles peut dépendre d’une autorisation accordée par les 
communautés autochtones ou locales ; 

- Harmoniser les procédures de recherche et mettre en place un dispositif qui permet 
aux communautés de bénéficier des avantages liées à la collecte du matériel et des 
résultats de la recherche ; 

- Renforcer les capacités des communautés et des acteurs étatiques ; 
- La RDC est membre de la COMIFAC mais aussi membre de la SADC. Il est 

important d’harmoniser les approches dans la réglementation des aspects  APA car les 
deux Organisations sous- régionales  sont intéressées par la question : le premier au 
travers la GTZ et conformément à la Convention sur la Diversité Biologique  et le 
second conformément au Traité international sur les ressources phythogénétiques. 
 

 La RDC a adhéré à la CDB le 15 septembre 1994 et au Traité le 5 juin 2003. 
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Tous les interviewés souhaitent être informées sur la question APA et souhaitent également 
l’harmonisation et la mise en œuvre d’une législation APA dans la sous-région. 

 
6. Par tenaires au développement et l’APA 
 
Plusieurs partenaires au développement interviennent dans le processus de conservation et 
d’utilisation durable des ressources naturelles impliquant les communautés dans leurs 
activités afin d’améliorer leurs conditions de vie. Il s’agit d’une certaine façon des aspects 
APA : partage juste et équitable des avantages qui émanent de l’exploitation des ressources 
bien que la législation congolaise est encore muette sur la question. 
 
Partenaires Rôle 
1.  Max Planck Institute  Effectue des études des substances pharmacologiques 

actives chez les plantes consommées par le Bonobo dans 
les forêts de Lomako et dans le Parc National de la 
Salonga 

2. Pygmy Chimpanzee 
Protection Fund du Japon 

 Finance la recherche 

3. WCS,WWF,MPI,SZM, 
SZF,SZL 

Monitoring végétal et animal dans les Parcs nationaux du 
Congo, inventaires biologiques, système de gestion 
d’ information des AP (SYGIAP), renforcement des 
capacités, études socio-économiques appui institutionnel, 
activités de développement  en faveur des communautés 
locales à  la RFO, PNKB, PNS, PNVI, formation des 
gardes en bio monitoring 

 
4. CARE, CI, DGF 

  
Appui aux projets communautaires (dispensaires, routes de 
desserte agricole, Universités, radio rurale, renforcement 
des capacités des populations  autour des Réserves 
Naturelles de la Lomako et de Tayna. 

5. PICG  Consortium WWF-FFI-AWF, C’est un Programme de 
Conservation des Gorilles de Montagne au PNVI avec des 
projets micro-économiques (production de miel, élevage 
champignons, route de desserte agricole..), organisation du 
tourisme aux gorilles et réflexion sur la rétrocession des 
recettes aux communautés 

6. AWF, WWF, FFI  Appuient la conservation de la nature et le développement 
communautaire, microprojets : reboisement, éducation-
sensibilisation des populations à la Réserve Naturelle 
d’ Itombwe, PNKB, PNVI 

7. Gorilla Organisation  Appui la conservation des Gorilles au Monts Tshiaberimu, 
et des microprojets de développement pour les 
communautés locales et processus de Durban 

8. GIC Recherche et conservation des Okapi à la RFO 
accompagnées des microprojets de développement pour les 
communautés locales. 

9. UNESCO Appui à la bio monitoring, cartographie, à la conservation 
communautaire, la formation de gardes appui institutionnel 
dans les sites du patrimoine Mondial ( PNKB, RFO, PNVI, 
PNG, PNS) 
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10 .GTZ  Appui à la conservation intégrée au développement avec 
des microprojets de développement en faveur des 
communautés locales autour de Kahuzi-Biega 

- Appui au programme Forêts en RDC 
- Appui institutionnel à la Direction Générale de 

l’ ICCN et au Ministère des Forêts 
11. African Parks Fondation  Gère en privé pour l’ ICCN le PNG pour la protection des 

Rhinocéros blanc du Nord avec les activités de 
développement en faveur des communautés 

12. Banque Mondiale Appui à préserver les Aires Protégées de la RDC avec le 
financement GEF et à la création des nouvelles 
 (AP objectif RDC 15% de superficie) 

13. PNUD Avec le financement GEF gère un projet de réhabilitation 
de  16 AP de la RDC avec des activités de développement 
en faveur des communautés. Révision de la loi relative à la 
conservation de la nature avec la BM. 

15. Union Européenne Apporte l’équipement, finance la Revue Institutionnelle de 
l’ ICCN, finance la formation des gardes et réhabilitation 
des infrastructures 

16. USAID-CARPE-CBFP Appui aux activités de conservation dans les landscape 
Maringa-Lopori-Wamba,Tayna-KahuziBiega-Itombwe, 
Salonga- et Lac Tumba-Lac-Tele 

17. SNV  Appui en renforcement des capacités 
18. UICN-CARPE  Etude sur la bonne gouvernance forestière, appui à 

l’ initiative AFLEG-FLEGT, Elaboration de la loi Cadre 
sur l’environnement, renforcement des capacités des 
ONGS locales 

19. PAM  Appui au centre de Médecine Mixte ANEMI SS au travers 
l’ IRSS 
Appui travail contre nourriture aux  PNVI,PNKB 

20. OMS Appui le Ministère de la Santé à l’organisation des 
tradipraticiens  
- Appui les recherches sur les plantes médecinales  
(lutte contre VIH) 

21. FAO - Appui Ministère du Développement Rural dans la 
promotion de l’horticulture urbain et périurbain 

22. FAO  Appui au Ministère de l’Agriculture /Réhabilitation du 
service National des Semences, loi sur protection des 
obtentions végétales  

23. ICRAF  Appui dans l’amélioration des semences, et domestication 
des plantes, vulgarisation des techniques agricoles chez les 
paysans au Bas-Congo et à l’Equateur et au Bandundu  
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ANNEXES 
 
Accords de bio-prospection déjà conclus ou en cours 
 
 
Partenaires Object/titre domaine Matériel  

utilisé 
Date 
signatu
re 

Propriété 
intellectuel
le 

ICCN/WCS Bio monitoring 
Inventaire 

Botanique/Zoologie GPS, 
topo fil, 

2003 -pas 
signalé 

ICCN/WWF 
 

Bio monitoring Botanique/zoologie - 2004 -idem 

ICCN/SZM 
 

Monitoring/Bon
obo 

Ethnobotanique/Zool
ogie 

GPS 2001 -idem 

ICCN/LWRP 
 

Monitoring/Bon
obo 

Ethnobotanique/Zool
ogie 

GPS 2OO3 -idem 

UNIKIN/ULB 
 

Variable Botanique - - -idem 

UNIKIN/UND
PN 
 

Variable Botanique - - -idem 

ICCN/Max 
Planck 
 

Plantes 
médicinales et 
Bonobo/savoir 
endogène 

ethnobotanique Transfert 
matériel 
et 
laboratoi
re 
d’ INER
B 

2002 -idem 

      
 
NB : Nous n’avons pas pu obtenir des accords passés entre la faculté des Sciences et les 
Universités de Belgique .Il semble que ce sont des documents internes qui ne peuvent être mis 
à la disposition des Tiers que sur avis du Recteur, qui seul engage l’Université. Pendant cette 
période ce dernier était absent de Kinshasa. 
 
Les accords signés par ICCN sont globalisants. C©est-à-dire que le partenaire est autorisé à 
faire plusieurs choses dans les AP. Cela va des infrastructures, renforcement des capacités, 
aux études et recherches. Et il est autorisé dans ce cadre à faire des prélèvements des 
échantillons et transfert du matériel sans plus de contrainte. Les aspects propriété 
intellectuelle ne sont pas toujours pris dans ces accords.  
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L iste des organisations impliquées dans les activités APA et les personnes de contacts : 
 
Organisation  Implication dans l’APA  Personne de contact 
 Direction de  
Développement Durable 
MECNEF/Kinshasa 

Mise en œuvre des conventions 
CDB, changement climatique, 
lutte contre la désertification 

KASULU SEYA 
Directeur 
Tél : + (243)0999905957 

 Institut des Jardins 
Zoologiques et Botaniques 
Kinshasa/Gombe 

Mise en oeuvre de la CDB 
 Transfert du matériel :  
semences 

SHABANI 
Tél : (243)0998278542 

MECNF/ 
Direction des Ressources 
Faunique et Chasse  DRFC) 
Kinshasa/Gombe 

 Accès aux échantillons 
biologiques (faune) et 
délivrance des documents 
CITES 

TAMBWE MUTINDI 
MOYO 
Tél :(243)0818148038 

Direction des Forêts/ 
MECNEF 
Kinshasa/Gombe 

Accès aux échantillons 
biologiques (bois d’œuvre 
PFNL) permis collecte des 
échantillons végétales 

NGOY TAKI 
(243)0998244045 

SPIAF/MECENEF 
Kinshasa/Gombe 

 Inventaires Forestiers MALELE SEBASTIEN 
Directeur 
Tél : (+243)0815080720 

 
Institut Congolais pour la 
Conservation de la Nature 
Kinshasa/Gombe 

 
 Conservation des ressources 
des AP avec les communautés 
locales, 
Collecte des échantillons 
botanique et transfert du 
matériel 

 
 COSMA WILINGULA  
ADG 
e-mail : pdg.iccn@ic.cd 

Institut National des Etudes 
et Recherches 
Agronomiques (INERA) 
Kinshasa/Gombe 

 Recherche agronomique : 
semences, phytogénétique 
Collecte des échantillons 

 MOSALA 
Directeur technique 

Ministère de la Recherche 
Scientifique 
Kinshasa/Gombe 

 Permis de recherche, collecte 
échantillons, 
Transfert matériel 

   TUKA 
Secrétaire Général 

Ministère de la Santé 
Direction de la pharmacie 
Médicaments et plantes 
médecinales 
Kinshasa-Gombe 

 Contrôle des médicaments 
traditionnels et autorisation 
mise sur le marché 

MBEKE MOSOKO Jean 
Louis 
Directeur-Chef  de service 
tél : (243) 09999927766 

Ministère de la Santé 
Direction des 
établissements  des soins 
Kinshasa/Gombe 

 Législation médecine 
traditionnelle 
Encadrement des tradipraticiens 

NGILO NGABULI Jean 
Marie Célestin 
Directeur-Chef de Service 

Institut de Recherche en 
Sciences de la Santé (IRSS) 
Kinshasa/Gombe 

 Pharmacie et Médecine 
traditionnelle, collecte des 
échantillons, 

 Prof KODONDI KULE-
KOTO 
Directeur général 
Tél : (243) 815034881 et 
(243)818135165 
e-mail : irss recherche 
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santé@yahoo.fr 
K_kodondi@yahoo.fr 

Ministère de l’ Industrie 
Direction des propriétés 
Industrielle  
Kinshasa/Gombe 

Droit de propriété intellectuelle   Mr Swaka 
Directeur  

Ministère de l’Agriculture  
SENASEM 
Kinshasa/Limete 

Multiplications semences Mota Bakajika 
Directeur 

Laboratoires/Facultés des 
Sciences à l’Université de 
Kinshasa 

Collecte des échantillons 
botaniques et transfert du 
matériel 
Permis de recherche 

Prof KASENDE OKUMA 
Doyen/Facultés des 
Sciences 

Ministère de 
Développement 
Rural/Service National 
d’Appui au développement 
de l’horticulture urbain et 
périurbain SENAHUP 

 Multiplication des graines, 
boutures 

Chef du Projet 

Ministère de l’Energie 
Centre Régional d’Etudes 
Nucléaires de Kinshasa 

 Biotechnologies/micro 
propagation des plantes 

Directeur général 
Tél : (243) 8801205 
cgreacren@yahoo.fr 
cgeancren@hotmail.com 

Université de Kinshasa 
CERDAS 

Accès aux connaissances et 
savoirs traditionnels 

Professeur LAPIKA 
DIMONFU 
Té : (243)0999908093 
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Ministér io de Recursos Naturais e Meio Ambiente 
 

Direcção Geral de Ambiente 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
LES MECANISMES D’ACCES ET PARTAGE DES AVANTAGES 

(APA) DECOULANT DE L’UTILISATION DES RESSOURCES 
GENETIQUES DANS L’ESPACE COMIFAC : CAS DE  

SAO TOME ET PRINCIPE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE CONSULTANT : 
 
                            CASTRO, ALINE 
                                                                                         
 
                                                                                                     JUILLET 2007 
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ABREVIATIONS : 
 
ADAPA Association pour le Développement de l’Agriculture 
BAD Banque Africaine de Développement 
BADEA Banque Arabe de Développement en Afrique  
BM Banque Mondiale  
COREP Comité Régional de la Pêche 
CIAT  Centre de Investigation Agronomique et Technologique  
DBS Dobras 
ECOFAC Programme de Conservation et Utilisation des Ecosystèmes en Afrique 

Centrale  
EMOLVE Entreprise de Huiles Végétales  
ENAPORT L’entreprise Nationale des Ports 
EU Union Européenne  
FAO Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture  
FEM Fonds pour l’Environnement Mondial  
FFEM Fond Français pour l’Environnement Mondial 
FIDA Fond International de Développement Agricole  
GRDSTP Gouvernement de la République Démocratique de São Tomé et 

Principe 
IUCN Institut pour la Conservation de la Nature   
MADRP Ministère de l’Agriculture Développement Rural et Pêche 
MARAPA Mer Environnement et Pêche Artisanale - ONG 
MCIT Ministère du Commerce, Industrie et Tourisme 
MDOI Ministère de la Défense et de l’Ordre Interne 
MESA Ministère de l’Equipement Social et de l’Environnement  
MNEC Ministère des Affaires Étrangers et de la Coopération  
MRNE Ministère des Ressources Naturelles et de l’Environnement 
ME Ministère de l’Economie 
MPF Ministère de Planification et des Finances 
ONG Organisation Non Gouvernementale 
PIB Produit Intérieur Brut  
PNADD Plan National de l’Environnement pour  le Développement Durable 
PNUE/UNEP Programme des Nations Unies pour l’Environnement  
PNUD Programme des Nations Unies pour le Développement 
PAPAFPA Programme d’Appui a Agriculture Familiale et Pêche Artisanale 

RDSTP République  Démocratique de Sao Tomé et Principe 
UICN Union Internationale pour la Conservation de la Nature  
UNESCO Organisation des Nations Unies pour l’Education, Sciences et Culture  
WWF Vieda Sauvage Mondial 
ZEE Zone Economique Exclusive 
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Fiche Technique 
 
I  - Présentation générale du pays 
 
- Etat : République Démocratique de Sao Tomé et Principe (RDSTP), 
- Population : 137.599 habitants (recensement de 2001)  
- Super ficie : 1.001 km2 
- Situation géographique : Sao Tomé et Principe, se situent approximativement à 

300km de la côte africaine et se trouve entre les parallèles 1ë45’  nord et 0ë25’  sud 
et les méridiens 6ë26’  est et 7ë30’  ouest. Ce sont des îles d’origine volcanique de 
reliefs très accidentés. 

- Climat : tropical humide avec deux saisons : saison de pluie de septembre en mai 
et saison sèche de juin en août. 

- Langue officielle : portugais. 
- Biodiversité basée sur les récentes statistiques découlant des inventaires          

faunistiques et floristiques : 
 

Groupes taxonomiques Espèces 
Flore   
Angiospermies terrestres  105 
Gymnospermes 1 
Ptéridophytes 157 
Dicotylédones 103 
Monocotylédones 2  

Total 
368 

Ver tébrés de Sao Tomé et Pr incipe  
Mammifères 28 
Oiseaux 84 
Reptiles 16 
Amphibiens 9 
Poissons 183 

Total 
320 

 
I I  -    Instruments légaux existant réglementant les procédures d’APA 

 
Sao Tomé et Principe a ratifié la Convention sur la Diversité Biologique le 17 mai 1998 
à travers le Décret Présidentiel në5/98 condition de base à la mise en place de toutes les 
procédures APA au Pays. C’est dans ce cadre que quelques instruments législatifs ont 
été élaborés, notamment :  

- Loi në 10/99 du 15/04/99 – Loi Cadre de l’Environnement de Sao Tomé et 
Principe ; 

- Loi në 6/2006 e Loi në 7/2006 – portant création du Parc Naturel Obô de Sao 
Tomé et Parc Obô de Principe ; 

- Loi në 11/1999 du 31/12/1999 –Loi de Conservation de la faune, Flore et Aires 
Protégées ; 

- Loi në 9/2001 du 31/12/2001 – Loi des Pêches et Ressources Halieutiques.  
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I I I  – Les accords d’APA déjà conclus ou en cours (nationaux et  internationaux) 

 
Le Pays n’a jamais conclu d’accords, ni sur le plan national, ni sur plan international 
concernant les APA. C’est un retard qui le pays doit combler très prochainement, de 
façon à se mettre en syntonie avec les autres pays de la sous-région, notamment au 
niveau de l’espace COMIFAC. 
 
IV – L ’Economie 
 
- PIB : 50 millions USD; 
- Principaux secteurs économiques : L’économie de Sao Tomé et Principe repose en 

grande partie sur les secteur primaire qui dominé par l’agriculture plantations de 
cacao de l’État occupent 80% des terres agricoles. Secteur tertiaire qui recouvre le 
commerce, les transports, le tourisme et les autres services sous toutes leurs formes, 
contribue en moyenne à la hauteur de 58,6% à la formation du PIB, et secteur 
secondaire, l’activité se limite principalement à l’ industrie agro-alimentaire ; 

- Contributions au PIB : L’agriculture et la pêche sont les principales activités 
productives du pays, et le cacao contribue à hauteur de 95% des exportations ;    

- Population active : 53,6% (15-64 ans) ;  
- PNB par habitant : 340 USD en 2003 ; 
- Pourcentage de la population vivant en dessous du seuil de pauvreté : 53,8%. 

V. Organisations impliquées dans les activités de conservation de la biodiversité 
 
- Organisations nationales  
 
Nom de l’organisation Domaine de conservation 

Ministère des Ressources Naturelles 
et de l’Environnement 

Politique gouvernementale dans le domaine des 
ressources naturelles renouvelables et non 
renouvelable. 

Direction Générale De 
L’environnement 

Politique nationale en matière 
d’environnement ; 

Direction de Conservation de la 
Nature  

Conservation de la Biodiversité ;  
Parcs Naturels ; 
Jardins Botaniques ; 
Herbarium National. 

Ministère de l’Economie 
 

Politique nationale en matière d’agriculture, 
élevage, pêches, tourisme, industrie, forêts ; 
commerce et inspection des activités 
économiques.  

Direction Général de l’Agriculture  Production agricole, forestière et d©élevage. 
Direction des Forêts  Gestion des forêts. 
Direction d’Elevage Gestion /conservation et contrôle des animaux 

domestiques 
Direction Générale des Pêches   Gestion/production et contrôle de la pêche. 
ONG MARAPA (Mer, Recherche sur la pêche et les ressources 
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Environnement et Pêche Artisanale). halieutiques et conservation des tortues 
marines, 

Garde Côtière Contrôle ZEE/conservation de la zone côtière et 
conservation écosystème côtier. 

- Organisations régionales et internationales  
 
Nom de l’organisation Domaine de conservation 
COMIFAC (Commission des 
Ministres des Forêts d’Afrique 
Centrale) 

Conservation de la faune et flore de la sous-
région. 

RAPAC (Réseaux des Aires 
Protégées d’Afrique Centrale) 
 

Conservation des Aires Protégées, espèces 
phares et Appui au Développement en 
Générale.  

ECOFAC  (Ecosystèmes Forestières 
d’Afrique Centrale) 

Conservation de biodiversité en Générale.  

UICN (Union Internationale de 
Conservation de la Nature) 

Conservation de la Nature. 

CARPE (Programme Régional 
d’Afrique Centrale pour 
l’Environnement) 

Appuyer la société civile à travers les 
formations appropriées et des micro-
subventions. 

WCS           (Wildlife Conservation 
Society) Conservation de la Faune et la Flore  
FFEM         (Fond Français pour 
l’Environnement Mondial) Recherche de environnement  
ULB            (Université Libre de 
Bruxelles) 
 

Recherche scientifique 

PNUD (Programme des Nations 
Unies pour le Développement) 

Appui au Développement. 

 
 
- Organisations locales, associations, groupes légalement reconnus 
 
Nom de l’organisation Domaine de conservation 

Association  “Monte Pico”  Gestions de nature et guidages touristiques 

Association YOGÔ de Porto Alegre Sources communautaires 

Association Club de la Nature Conservation Environnement 

Groupe Jalé Ecolodge Gestion Composante Touristique  

Association des Paysans de STP  Coopérative agricole et d©élevage 

ONG – Club des Nations Protection environnementale et reforestations; 

MARAPA Gestion de la zone côtière 

Zatona Adil Gestion du Milieu Rural 

ADAPA Cultures Biologiques (Cacao) 
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VI . Institution de recherche basée sur les ressources biologiques et les savoirs et 
pratiques traditionnelles 
 
- Institutions publiques  
 
Nom de l’organisation Domaine de recherche 
CIAT (Centre de Investigation 
Agronomique et Technologique) 

Recherche sur les ressources biologiques dans 
le domaine public et multiplication et 
amélioration génétique des semences du 
principal produit d’exportation, le cacao 
(Teobromma cacao), mais aussi d’arbres 
fruitiers, horticulture, insectes, les papillons. 

 
- Institutions Pr ivées  
 
Nom de l’organisation Domaine de conservation 
PAPAFPA, (Projet d’Appui à 
l©Agriculture Famille et  Pêche 
Artisanale) 

Recherche dans le domaine du cacao 
biologique. 

 
 
VI I . Affiliation aux traités internationaux et départements ministér iels concernés 
par l’APA 
 
Nom du traité Dépar tement ministér iel 
Convention sur la Diversité 
Biologique (CDB) 

Ministère des Ressources Naturelles et de 
l’Environnement 
 
 

Protocole de Cartagena sur la 
Biosécurité 
 

Direction Générale de l’Environnement 

Stratégie de Conservation de la 
Biodiversité 

Ministère des Ressources Naturelles et de 
l’Environnement 
 

FAO L©organisation des Nations des Unités pour 
Nourrir et Agriculture 
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VI I I . L iste complète de toutes les personnes inter rogées et leur  affiliation 
institutionnelle 
 
 
Nom et prénom Institution 
GODINHO Virgínia  Direction Générale des Pêches (Expert Pêche) 
CARDOSO Tomaz  Directeur de Direction de l’Agriculture 
Sabino Carvalho Directeur de Direction des Forêts  
PONTES Lourenço Sousa  Point focal de Association de Commission 

Nationale de la                                           
Médicine Traditionnelle 

CARVALHO Jorge  Directeur de Association Mer Environnement 
et Pêche Artisanale (MARAPA) 

SANTOS Severino  Centre de Recherche Agronomique et 
Technologique  (CIAT) 

PONTES Salvador Sousa  Point focal Réseaux des Aires Protéges de 
l’Afrique Centrale (RAPAC) 

HELDER Pinto  Directeur de Programme d’Appui a la Petite 
Agriculture Familiale et la Pêche Artisanale 
(PAPAFPA) 
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1- INTRODUCTION  

1.1. Aspects physiques 
 

La République Démocratique de Sao Tomé e Principe (RDSTP), petit pays de 1001 km² 
constitué de deux îles et d’une vingtaine d©îlots volcaniques est située à l’extrême Nord 
Est du Golfe de Guinée, sur l’équateur, en limite de la baie du Biafra, l’ îlot de Rolas, au 
sud de Sao Tomé, se trouvant exactement sur l’Equateur (vers 6°E de longitude), soit à 
300 km environ au large des côtes du Gabon. Malgré son exiguïté (les dimensions 
extrêmes de Sao Tomé sont de 47 sur 24 km et Principe de 17 sur 6,5 km), sa faible 
amplitude thermique et sa localisation équatoriale, cet ensemble présente, de par ces 
différences d©exposition et d©altitude (point culminant à 2024 m à Sao Tomé et 921 m à 
Principe), une remarquable diversité écosystèmique.  
 
On y rencontre pas moins de 5 types de climats (du super-humide  à plus de 7 000 
mm/an, à l’aride à moins de 700 mm/an), 4 étages de végétation naturelle, 3 types 
principaux de sols, 12 formations climatiques (de la forêt super-humide à la savane sub-
désertique à Ipomea tropicale, en passant par des zones à végétation subalpestre. 
 
Les différents types de sols identifiés sont le résultat de la transformation de la roche 
mère basalte et présentent tous, une fertilité moyenne, voire élevée et une bonne 
capacité de rétention de l’eau. Les principaux types de sols présents à Sao Tomé et 
Principe sont les paraferralitiques, les fersialitiques tropicaux bruns et les sols noirs. 
 

1.2. Aspects socio-économiques et démographiques 
 
La structure économique de Sao Tomé et Principe est très vulnérable et est marquée par 
une très forte dépendance de l’extérieur, ce qui oblige l’État à avoir recours, d’une part 
à des crédits extérieurs très désobligeants et d’autre part, à des dons pour investir au 
niveau des infrastructures économiques et sociales.  
 
L’économie du pays se repose sur l’agriculture qui occupe 54% de la population et 
contribue à environ 29% du Produit Intérieur Brut (PIB) et le PNB par tête d’habitant 
est de 340 USD. L’agriculture et la pêche sont les principales activités productives du 
Pays, et le cacao contribue à hauteur de 95% des exportations. 
                                                                                                                                                                                
La très forte dépendance du cacao, l’exiguïté, l’ isolement et la faiblesse des capacités 
techniques et institutionnelles sont, parmi d’autres, les obstacles majeurs qui fragilisent 
la croissance économique de Sao Tomé et Principe (DPE, 2006).  
 
Au secteur secondaire, l’activité se limite principalement à l’ industrie  
agroalimentaire, représentée par des entreprises publiques ou mixtes de première 
transformation (brasserie, traitement de poisson, huilerie de palme, briquetterie-
faïencerie, imprimerie). On note également des petites entreprises privées et l’artisanat 
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(boulangerie, production de bois de sciage et de mobilier, savonnerie, artisanat 
décoratif).  
 
Les industries en générale n’occupent qu’une position marginale dans le contexte 
économique de Sao Tomé et Principe. Le secteur tertiaire, qui recouvre le commerce, 
les transports, le tourisme et les autres services sous toutes leurs formes, contribue en 
moyenne, à la hauteur de 58,6% à la formation du PIB.  

La population sao-toméenne de 137.599 habitants, présente un taux d’accroissement 
annuel de 1,6% (Recensement de 2001). La pyramide d’âge, montre une population 
relativement jeune, dont 42,1% sont des jeunes de moins de 15 ans ; 53,6% de la 
population se situe dans la tranche d’age de la population active (15-64 ans), alors que 
4,3% est à l’age de la retraite. 

1.3. Diversité biologique 
 

La biodiversité des îles de Sao Tomé et Principe est surtout caractérisée par son très haut 
niveau d’endémicité des espèces, aussi bien de la flore que de la faune. Ce fait serait dû 
en partie a un certain isolement auquel le Pays est objet du fait de son caractère 
essentiellement insulaire. 
 
Cette richesse se manifeste surtout au niveau des écosystèmes. D’ailleurs, l’abordage 
par écosystèmes sera peut-être la manière la plus pragmatique pour établir le diagnostic 
de la situation de la Diversité Biologique de Sao Tomé et Principe et de proposer des 
mesures appropriées à leur conservation et utilisation durable. Quatre écosystèmes ont 
donc, été définis, au niveau national: 
 

·  L’Ecosystème Forestier  
·  L’Ecosystème Agro-forestier 
·  L’Ecosystème Côtier et Marin 
·  L’Ecosystème des Eaux   

 

1.3.1. Écosystèmes Forestiers     
 
Il existe plusieurs écosystèmes terrestres à  Sao Tomé et Principe : La Zone de Forêt 
Humide de Basse Altitude (comprise entre le niveau de la mer jusqu’à 800 mètres 
d’altitude) possède un nombre important d’arbres endémiques. Dans cette zone il y 
existe quatre sortes de formations végétales : la Forêt Secondaire, caractérisée 
principalement par des espèces exotiques et cultivées et par des espèces pionnières á 
croissance rapide qui s’y sont naturalisées, la Forêt d’Ombrage, composée par de la 
forêt originale et par des espèces introduites à des fins d’ombrage sur les plantations de 
cacao (Théobroma cacao) et  de café (Coffea sp.), la Savane, formation édapho-
climatique qui occupe une partie de la zone côtière et les mangroves qui se localisent, 
préférentiellement dans l’embouchure des cours d’eau. 
 
La Zone de Forêt de Montagne occupe toute la zone située entre les 800 et 1400 mètres 
d’altitude. Elle est caractérisée par une modification de la composition des espèces par 
rapport aux hauteurs moins élevées, à  cause de la diminution de la température avec 
l’altitude, une plus grande précipitation et l’humidité, brouillards constants et 
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couverture brumeuse considérable, réduisant ainsi les niveaux de luminosité. Prédomine 
dans cette région un certain nombre d’espèces végétales endémiques. 

 
La zone de Forêt de Brouillard s’étend entre  1400 m et  2024 m d’altitude. Elle 
comporte des arbres endémiques typiques, dont les épiphytes et les samambaies 
prédominent, constituant un élément important de la flore jusqu’au somment. Il existe 
aussi l’unique espèce  de gymnosperme endémique (Le Pic de Sao Tomé) ainsi que la 
LobÁlie géante endémique aussi. Les orchidées, les fougères, les mousses et les lichens 
y sont aussi très fréquents. 
 

1.3.2. Ecosystème agro-forestier  
 
L’écosystème agro-forestier de Sao Tomé et Principe, est l’un des plus importants au 
Pays, de par son étendue. Il comporte parmi les cultures de rente les plus importantes, 
notamment, le cacao, le café,  le poivre, la vanille, entre autres et les espèces vivrières et 
maraîchères de plantes. Le Pays a connu une dévastation de sa couverture végétale, pour 
l’ introduction des cultures, telles que la cane à sucre, le café et ensuite le cacao. Dès de 
début de l’exploitation des îles par les colonisateurs portugais au XVI siècle que 
l’utilisation des ressources biologiques est étroitement liée à l’histoire de l’occupation 
de Sao Tomé et Principe.  
 
Actuellement, les cultures du cacao (principal produit d’exportation du pays) et du café 
exigent le maintien du dossel forestier pour l’ombrage. Les « forêts d’ombrage », qui se 
sont installées dans la région basse et pleine (en dessous des 800 mètres) et, par 
conséquent, mieux adaptée à l’activité agricole à Sao Tomé et Principe, il y a plus de 
deux siècles, jouit d’une réputation internationale, parce qu’elle s’adapte bien à la 
conservation des sols tropicaux dans des conditions insulaires et pour le maintien de 
certaines essences forestières.  
 
Il existe plusieurs espèces cultivées de grande valeur commerciale, des arbres de fruit, 
des cultures alimentaires et industrielles. Les ressources les plus cultivées sont la banane 
‘  Prata’  (régime de Musa paradisiaca V.sapientum), le taro (tubercule de xanthosoma 
sagitifolium) et le fruit à pain (fruit de Artocarpus communis), matabala, manioc, riz, 
maïs, légumes et fruits, qui constitue la base alimentaire traditionnelle de Sao Tome. À 
ce groupe il faut encore ajouter ‘ l’ izaquente‘  (fruit de treculia africana), utilisé dans la 
préparation d’un plat du même nom, très typique des fêtes locales. 
 

1.3.3. Ecosystèmes côtier  et mar in 

 
Les écosystèmes marins et côtiers comprennent des plages, des côtes rocheuses et des 
récifs coralliens. Cent quatre-vingt trois espèces de poissons, dont 156 
commercialisables, ont été identifiées, et il faut souligner les mollusques, les crustacées, 
les chéloniens et les cétacés (baleines et dauphins). La Zone Economique Exclusive est 
d’environ 160.000 km². L’ île de Principe est plus riche en espèces demersales, parce 
qu’elle possède une plate-forme plus grande que celle de Sao Tomé (dont la 
productivité est estimée à environ 7.000 t/an). L’ Île de Sao Tomé et île du Principe 
s’équivalent en espèces pélagiques (productivité estimée à 1.500 t/an).S 
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1.3.4. Ecosystème des eaux intér ieures 
 
Sao Tomé et Principe dispose d’un réseau hydrographique plus ou moins dense, 
caractérisé par l’ irrégularité du régime et des caractéristiques des différents cours d’eau 
qui la composent. C’est autour de ce réseau hydrographique où il existe des écosystèmes 
humides, que l’on constante la présence d’une diversité biologique très riche avec des 
espèces, de flore et de faune endémiques, assez relevant.  
 
Néanmoins et malgré cette importance, aucune zone humide n’a été classée, au niveau 
national en tant qu’aire protégée, malgré leur richesse en termes de biodiversité. Au 
contraire, certaines activités à caractère économique ont tendance à mettre en danger les 
écosystèmes aquatiques, menaçant de façon très préoccupante les ressources biologiques 
y existantes. 
 

1.4. Flore 
 
La flore de Sao Tomé et Principe est constituée de 895 espèces de plantes vasculaires 
dont 15% d’endémismes. L’ île de Sao Tomé possède un genre endémique et 87 espèces 
endémiques et l’ île de Principe à sont tour, possède un genre endémique et 32 espèces 
endémiques.   
 
Selon le Rapport National sur l’Etat de la Biodiversité de Sao Tomé et Principe, il existe 
dans le archipel l260 espèces des plantes, dont 933 sont des plantes indigènes et 297 
sont cultivées et 105 endémiques. Les familles les plus  représentatives sont les 
rubiacées (27 espèces), les orchidacées (22 espèces), les euphorbiacées (11 espèces), les 
melastomatacées (8 espèces endémiques dans un total de 17 espèces, soit 47% 
d©endémismes), les bégoniacée (6 espèces endémiques dans un total de 11 espèces, soit 
55% d©endémique).  
 

1.5. Faune 
 
La faune de Sao Tomé et Principe est composée par un certain nombre d’espèces 
connues et par des espèces non connues. Mais la caractéristique principale de la faune 
saotoméenne est sont taux d’endémisme. En effet, du fait de leur isolement par rapport 
au continent africain, la faune et la flore y sont différentiées par rapport au continent. 
Parmi les espèces caractéristiques de la faune, il faut signaler les chauves-souris, les 
reptiles, les amphibies, les papillons, les mollusques. 
 
Faisant référence aux groupes d’organismes, Sao Tomé est représenté par 10 espèces de 
mammifères à 30% d’endémisme, 9 espèces de chauve-souris à 55% d’endémisme, 49 
espèces d’oiseaux à 57% d’endémisme, 6 espèces d’amphibiens à 100% d’endémisme, 
47 espèces de papillons à 38% d’endémisme et 39 espèces de mollusques à 77% 
d’endémisme. 
 
L’ île de Principe, possède 5 espèces de mammifères à 20% d’endémisme, 4 espèces de 
chauve-souris à 50% d’endémisme, 35 espèces d’oiseaux à 54% d’endémisme, 3 
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espèces d’amphibiens à 100% d’endémisme, 42 espèces de papillons à 21% 
d’endémisme et 32 mollusques à 78% d’endémisme. 
 
L’ensemble de deux îles, contient 16 espèces de reptiles à 44% d’endémisme et 895 
espèces de plantes supérieures à 15% d’endémisme (Rapport National de l’état général 
de la Biodiversité de Sao Tomé et Principe, 2007). 
 
Le mer de Sao Tomé et Principe est riche en espèces et les ressources halieutiques sont 
représentées par cent cinq (105) espèces de poissons identifiées à ce moment. Par 
ailleurs, il faut  souligner les mollusques, les crustacées, les chéloniens et les cétacés 
(baleines et dauphins), les coraux et  les reptiles. L’ île de Principe est plus riche en 
espèces demersales, que celle de Sao Tomé parce qu’elle possède une plate-forme plus 
grande. Sao  Tomé et Principe s’équivalent en espèces pélagiques. (Rapport National 
sur l’état de Biodiversité à Sao Tomé et Principe).      
 

1.5.1. Pr incipaux sites de biodiversité  
 
Les principaux sites de la biodiversité terrestre a Sao Tomé et Principe sont  les Aires 
protégées qui occupent environ 30% de l’ensemble du territoire national (Décrets de lois 
në 6 et 7 de 2006 portant création aux Parcs Naturels Obô de Sao Tomé et Obo de 
Principe). En effet, le Pays possède 2 aires Protégées naturelles et quelques autres zones 
de protection. 
 
Tableau në 1 - Quelques données sur les écosystèmes naturels (Faustino, 2007) 
 
Pr incipaux types d’écosystèmes  Super ficies 

actuelles (Km) 
Super ficie des écosystèmes 
des aires protégées (ha) 

Forêts  primaires de montagne de 
Sao Tomé 

200 Km2 20.000 ha 

Forêts primaires d©Ile de Principe 84 Km2 8.4000 ha 
Forêts d©ombrage du cacao et café 
(STP) 

250.000 Km2 25.000 ha 

Forêts de Savane au nord de Sao 
Tomé 

10,8 Km2 1.080 ha 

Forêts de Mangrove 0,2 Km2 20 ha 
 
Par ailleurs, s’agissant d’un pays insulaire, Sao Tomé et Principe possède une zone 
exclusive marine (ZEE)  de 160.000 Km2 avec une productivité estimée entre 2000 à 
7000 tonnes par an. La mer est donc très riche en espèce poissonnière. Du fait de sa 
situation géographique (sous l’équateur, présence de upwelling, îles se trouvant aux 
embouchures de grands fleuves africains), la zone côtière marine de Sao Tomé et 
Principe abrite des habitats clés pour le cycle biologique pour de nombreuses espèces 
marines (écosystèmes riches et importants en espèces et en biodiversité, comme par 
exemple des plages de sable blanc ou noir, des cotes rocheuses, des falaises et des récifs 
coralliens). 
 

1.5.2. Diversité des espèces cultivées et des espèces animales domestiquées 
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Le Pays, Sao Tomé et Principe a toujours été, depuis sa découverte par les portugais en 
1540 (siècle XV), un pays d’économie essentiellement agricole d’exportation. En effet, 
l’exploitation de son sol a toujours été marquée par l’existence de cycles de cultures, 
dont 3 fondamentaux, à savoir. Le cycle de la canne a sucre (siècle XV), le cycle du 
café (siècle XIX) et le cycle du cacao (siècle XIX). Le cacao, la principale culture 
d’exportation occupe  actuellement 50% du total de la surface cultivée. A part la culture 
du cacao, d’autres cultures sont marginales et occupent très peu de la main-d’œuvre 
saotoméenne. Mis à part le café, la banane, le palmier et le cocotier, la vanille et le 
poivre, d’autres cultures commentent à gagner du terrain en fonction de la demande de 
plus en plus croissante. On note la production ainsi, des cultures vivrières et des cultures 
de maraîchères.  
 
Concernant la production animale, le Pays est un producteur de bovins (4 races), caprins 
(5 races), ovins (2 races) du porcin et de la volaille. D’ailleurs, ce Pays est un grand 
consommateur du porcin, à cause des liens historiques et culturels, ayant produit en 
2006 environ 26.000 tonnes de viande. 

1.5.3. Banques de gènes 

 
La banque de gènes existante a Sao Tomé et Principe est sous la tutelle du CIAT, qui est 
un centre de recherche sous la tutelle de la Direction Générale de l’Agriculture. On y 
fait la conservation in situ des gènes pour la culture du cacao et du café les deux 
cultures les plus importantes de l’activité économique du Pays. Toutefois, on fait aussi 
la conservation des cultures vivrières et cultures maraîchères. Elles sont conservées en 
chambre froide a 5ë C avec une multiplication successives toutes les 6 mois. Cette 
banque de données unique au Pays permet à la Direction de l’Agriculture de faire la 
gestion des semences, mais aussi les activités de recherche sur la qualité des espèces. 

1.6.  Biodiversité et savoir  traditionnels 
 
Du point de vue culturel, beaucoup d’espèces sont utilisées pour la fabrication 
d’ instruments de musique et dans l’artisanat. Les écosystèmes forestiers sont riches en 
sites utilisés pour satisfaire les besoins superstitieux et religieux de la population. 
Beaucoup d’espèces animales et végétales de ces écosystèmes sont utilisées par les 
compositeurs, les chanteurs et les peintres.  

1.6.1. Conservation traditionnelle de la biodiversité  
 
La conservation traditionnelle de la biodiversité a Sao Tomé et Principe est faite selon le 
mode de conservation in situ, aussi bien pour les plantes médicinales que pour les 
cultures agricoles. En général, les agriculteurs conservent les semences des plantes 
pendant une période courte (au maximum six mois) par manque de maîtrise des 
techniques plus performantes de conservation. 
 

1.6.2. Utilisation des ressources biologiques 
 
L’utilisation de la biodiversité à Sao Tomé et Principe se fait à des fins multiples. La 
biodiversité est utilisé dans l’alimentation, outre les espèces domestiques animales et 
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végétales, il y a aussi les espèces sauvages animales et végétales, quelques-unes d’entre 
elles protégées. Par exemple, il faut signaler les tortues marines, espèces protégées au 
niveau national et international, qui sont recherchées pour l’alimentation, mais aussi 
pour l’artisanat et autres. Pour l’alimentation, il faut aussi signaler les espèces d’oiseaux 
sauvages qui sont procurées pour la chasse, ce qui en font des espèces très fragiles et 
menacées. 
 
La biodiversité est aussi utilisée à des fins médicinales, notamment des plantes. On 
recense approximativement 300 espèces de plantes médicinales. Ces plantes sont 
utilisées pour soigner traditionnellement un certain nombre de malaises courantes telles 
que la malaria, les dysenteries, etc. La flore est riche en plantes médicinales dont 
l’application dans l©industrie et dans la médecine naturelle constitue une alternative 
importante pour la population très pauvre qui n’a pas les moyens de se payer les 
médicaments commercialisés par les systèmes de santé.     
 
Les racines, les écorces, les feuilles et les fleurs sont utilisées depuis les temps les plus 
éloignés pour la conservation de la santé et le traitement des maladies. Cette pratique est 
reconnue comme indispensable à la vie des gens universellement et est suivie par les 
spécialistes et les herboristes qui rendent ainsi services importants à l’humanité.    
  
La biodiversité est aussi utilisée à des fins économiques comme par exemple, le bois 
utilisé pour la construction traditionnelle des maisons (maisons de bois), mais surtout 
comme bois de chauffe. 
 
Par ailleurs, la biodiversité a une valeur décorative très importante a Sao Tomé et 
Principe, et en ce sens, l’utilisation des orchidées est très remarquée, car le Pays possède 
la plus riche flore des orchidées de l’Afrique (Carsten Bruhl, 1993). 
  

1.6.3 Cadre de l’étude 
 
Cette étude fait un état des lieux des questions d’Accès et Partages des Avantages 
découlant de l’utilisation des ressources biologiques et génétiques de Sao Tomé et 
Principe. L’ instrument international de référence est la Convention de Rio 1992 sur la 
Diversité Biologique notamment le troisième objectif de son article 1. 
 
La méthodologie utilisée se repose sur les entretiens avec les principaux acteurs 
concernés par la gestion de la Biodiversité de Sao Tomé et Principe, notamment, les 
Directeurs et Chefs de Services, les représentants (Points Focaux) des Conventions de 
Rio de Janeiro, le Point Focal du FEM, les représentants des ONG nationales et 
internationales, représentant des communautés locales, notamment les Associations de 
paysans. Ces entretiens se sont faits sur la base d’un questionnaire préconçu. 
 

Ce rapport, issu des enquêtes menées auprès de toutes les parties prenantes en 
matière de diversité biologique et qui traduit les réalités nationales, touche les points 
importants suivants: 

- La recherche sur les ressources biologiques ; 
- Les permis ou autorisations dans le domaine de la recherche ; 
- Les accords et partenariat dans la recherche et transfert des ressources 

génétiques ; 
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- L’ implication des parties prenantes et partenaires de développement. 
Etant donné que cette activité s’ inscrit dans un cadre régional précis, le rapport donne 
également une considération nationale sur l’ importance d’une réglementation régionale 
dans une perspective d’harmonisation. 
 
 

2. RECHERCHE ETHNOBOTANIQUE ET COLLECTE DES 
ECHANTILLONS DE PLANTES  

 

2.1 Histor ique 
 
Les premières et les plus complètes recherches effectuées sur la végétation de Sao Tomé 
et Principe ont été menées au cours des années 1932 et 1936 par le chercheur Exell et les 
résultats ont été publiés dans les années 1944 et 1956. D’autres informations et analyses 
sur les forêts nationales ont été effectuées par le chercheur Monod qui a visité les îles en 
1956 et qui a, par la suite, publié un ouvrage en 1960 et par le chercheur White qui a fait 
sa publication en 1984. 
 
Selon Exell, à l’exception de quelques zones de mangroves, très petites d’ailleurs, et de 
quelques dunes de sable côtier, la végétation originale de l’ île de Sao Tomé était 
constituée par des forêts humides qui couvraient uniformément les îles depuis le littoral 
jusqu’au sommet du Pic de Sao Tomé. Dans son travail, le chercheur avait néanmoins 
distingué trois zones forestières bien distinctes, à savoir: Zone de Forêt humide de basse 
altitude,  la Zone de Forêt de montagne  et la Zone de Forêt de brouillard. 
 
Plus récemment, les recherches les plus approfondies ont été effectuées dans le cadre du 
projet ECOFAC – Projet sur les Ecosystèmes des Forêts d’Afrique Centrale et ont 
concerné l’ inventaire de toute la flore et la faune de Sao Tomé et Principe, dont les 
données étaient rares et limitées. Ces études ont été effectuées avec la collaboration 
d’Universités étrangères, notamment l’Université Libre de Bruxelles (ULB), 
l’Université de Columbia des Etats-Unis et l’ Institut de Recherche Scientifique Tropical 
de Lisbonne. 
 
Ces recherches ont permis d’aboutir aux résultats suivants : 
 

·  Un Inventaire actualisé de la flore de Sao Tomé et Principe, 
·  Un inventaire sur les Plantes Endémiques de Sao Tomé et Principe ; et 
·  Une étude sur les Orchidées.  

 
Par ailleurs, c’est aussi dans ce cadre que l’on a procédé au montage de l’Herbarium 
National très modeste, certes, mais qui donne un aperçu général sur la flore de Sao 
Tomé et Principe, ainsi que la mise en place du Jardin Botanique. 
 
Le pays compte aujourd’hui, un jardin botanique et un herbier national basés dans la 
région Centre de l’ île de Sao Tomé. Quelques activités de recherches scientifiques 
portant sur la flore sao-toméenne/conservation « ex situ » ont eu lieu avec la 
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coopération internationale. (IUCN, Coopération espagnole, Bird Life International, 
entre autres). 
 
Il est indiqué que certaines enquêtes ethnobotaniques et collecte de plantes, ont été faite 
par les experts nationaux, en collaboration, notamment, avec des spécialistes de 
l’Université Libre de Bruxelles « ULB », et de l’Université de Columbia (USA) et 
autres institutions scientifiques. 
 

2-2 Dispositions réglementaires et procédures en vigueur . 
 
La gestion de la biodiversité a Sao Tomé et Principe se réalise essentiellement par les 
textes législatifs et réglementaires élaborés récemment. En effet, la plupart de ces textes 
ont été élaborés dans le cadre d’un Projet financé conjointement par l’UNEP et le 
Gouvernement des Pays Bas et concernaient tout un ensemble de règlementations sur 
l’environnement en général et la biodiversité en particulier. Cependant, ayant été 
élaborés avant la ratification de la CDB par Sao Tome le 29 Septembre 1999, la grande 
majorité de ces textes ne sont pas conçus dans la perspective de la CDB. Aussi, n’en 
couvrent-ils que certains aspects d’APA. D’autres textes portant mesure de préservation, 
de conservation et de commercialisation des ressources de la biodiversité existent, mais 
datent de la période coloniale et ne sont plus en application. Pour mettre en application 
la CDB, Sao Tomé et Principe a élaboré une stratégie et un plan d’action national. Il 
s’agit, notamment de la Stratégie Nationale et un Plan d’Action Nationale sur la 
Diversité Biologique. Par ailleurs, le Pays est en train de mettre en place son Cadre 
National de Biosécurité assortie d’une loi. 
 
Sur le plan international et à la lumière de la Convention de Washington de 1973 sur le 
Commerce International des Espèces de la Faune et de la Flore Sauvage Menacées 
d’Extinction – CITES, Sao Tomé et Principe, pourra bénéficier de l’assistance, en 
termes financiers supplémentaires, fournies par les Pays les plus développés, pour la 
mise en œuvre des objectifs consacrés dans ce document légal d’ importance commune, 
à travers la coopération bilatérale et/ou multilatérale. Encore dans le cadre des 
dispositions prévues par la CITES, Sao Tomé et Principe pourra également bénéficier 
d’autres avantages, y compris le recours au crédit, après avoir accomplit toutes les 
conditions et formalités nécessaires 
 
Apres la ratification de la CDB et l’élaboration de la Strategie Nationale et du Plan 
National sur la Diversité Biologique, Sao Tome et Principe a promulgue des loi 
régissant la conservation et gestion durable des especes fauniques et floristiques du 
pays. Ces lois ne sont pas encore appliquées parce qu’elles manquent de textes 
d’application. Ce sont néanmoins ces lois que ce rapport peut révéler comme ayant des 
dispositions qui reflètent les processus APA dans l’esprit de la CDB :  
 

�  La Loi No 11 /99 du 31 décembre 1999, sur la Conservation de la Faune, Flore 
et des Aires Protégées ;  

�  La Loi No 09 /2001, sur la Pêche et l’Environnement Aquatique ;  
�  Loi No. 05 / du 31 décembre 2001, sur la Loi des Forêts ;  
�  Loi No 06 / de 02 d’août 2006, sur le classement du Parc Naturel Obô de Sao 

Tomé 
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�  Loi No 07 /de 02 d’août 2006, sur le Classement du Parc Naturel Obô de 
Principe. 

�  Décret lois No 40/ 1999 et 32/2000, sur la création et le fonctionnement du 
Centre de Recherche Agronomique Tropicale de Potó « CIAT ».  

 
La procédure actuelle au niveau du Pays, concerne sur la demande 
officielle de la partie intéressée par la recherche (institutions, universités, 
étudiants, Ministère, personnalités civiles, etc.), au Ministère des Affaires 
Etrangères et des Communautés,  le Ministère de l’Economie ou encore le 
Ministère des Ressources Naturelles et de l’Environnement, exposant leurs 
besoins.  
Donc, la structure concernée donne son avis pour la poursuite de la 
recherche, et demande au secteur compétent l’autorisation et le certificat 
d’exportation des spécimens qui sont destinées aux études dans les 
laboratoires scientifiques à l’étranger. 

2.2.1 Accès aux ressources biologiques des forêts naturelles 
 
L’accès aux ressources biologiques au sens de la Convention sur la Diversité 
Biologique et selon les lignes directrices de Bonn n’est pas applicable à Sao Tomé et 
Principe. Il n’y a pas de réglementation spécifique à l’accès aux ressources biologiques 
notamment avec les enquêtes ou la récolté des plantes médicinales et les connaissances 
locales. 
 
Les mécanismes d’accès aux ressources biologiques applicable est surtout l’accès libre  
(sans contrôle) car jusqu©à présent les mécanismes réglementaires permettant l’accès par 
un permis de prélèvement délivré par les autorités compétentes n’est pas applicable. 
 
Les chercheurs ayant besoin d’avoir accès aux ressources des aires protégées déposent 
une demande de permis aux autorités nationales, sous forme d’une lettre. Le permis est 
délivré par la Direction de Conservation de la Nature, Qualité de l’Environnement et 
Assainissement du Milieu. Ce droit d’accès aux ressources est normalement accordé et 
il y a un suivi qui est fait par cette direction. A la fin des travaux il y a un contrôle qui 
est fait par le CIAT. Cette autorisation est une sorte de facilitation qui permet au 
chercheur d’entrer dans le milieu naturel. Dans la plupart des cas, cette autorisation 
cherche à solliciter un appui de la part des autorités des aires protégées, en l’occurrence 
la DCNQEAM. 
 
Pour les communautés locales, l’accès des communautés aux  ressources des Aires 
Protégées et des milieux naturels, d’une façon générale, se fait d’une façon libre, voire 
anarchique, sans avoir recours à une quelconque formalité. Les communautés autour des 
aires protégées profitent de tout le système de protection et ont un accès plus facile aux 
ressources de ces réserves. 
 
Les privés bénéficient au même titre que les communautés locales d’un accès sans 
restriction et sans demande préalable. Il faut dire aussi que la Loi sur la gestion des 
Parcs Naturels est très récente et n’est pas encore appliquée. 
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Pour les institutions étrangères, les procédures légales en matière d’accès aux 
ressources concernent les mémorandums d’accord entre les institutions concernées ou 
les contrats de collaboration où l’ institution étrangère signe un accord avec l’ institution 
nationale 
 
Le CIAT, organe public au sein de la Direction Générale de l’Agriculture s’occupe de 
toute la recherche appliquée aux besoins de l’agriculture et de l’élevage.  
 
D’autres domaines de la recherche sur la biodiversité sont plutôt à la charge des 
institutions étrangères, régionales et internationales, notamment des Universités et des 
ONG internationales. 
 

2.2.2 Accès aux produits de la Pêche  
 

Sao Tomé et Principe en tant que Pays insulaire, les activités de la pêche revêtent d’une 
importance capitale pour l’ensemble de la population. La pêche est l’activité 
économique la plus importante après l’agriculture du point de vue de la participation 
des communautés locales. Elle concerne une grande majorité de la population de la 
zone côtière qui occupe tout le pourtour des îles.  
 
Trois différents types de pêche d’ importance inégale sont pratiqués à Sao Tomé et 
Principe, selon les critères retenus (écologiques, sociaux, économiques ou financiers). 
 
La pêche artisanale comprend (i) la pêche de subsistance, pratiquée par des pirogues 
monoxyles (à rame et voile) de 3-5 mètres de longueur avec une seule personne, et dont 
la prise est destinée à l’autoconsommation ; (ii) la pêche commerciale, pratiquée par 
des pirogues motorisées de 6 – 12 m avec 2-8 pêcheurs à bord. La pêche artisanale fait 
vivre de nombreux ménages le long des côtes. 
 
La pêche semi-industrielle est effectuée des bateaux en fibre de verre, normalement des 
senneurs, des senneurs-ligneurs et des palangriers qui embarquent chacun 10 à 15 
pêcheurs. Les produits capturés sont habituellement congelés et salés par des femmes. 
 
La pêche industrielle est pratiquée par des bateaux de l’Union Européenne opérant dans 
le ZEE dans le cadre d’accords de pêche. Le dernier protocole d’accord conclu, fixant 
les droits de pêche et la compensation financière, couvre la période de juin 2002 à mai 
2006. Les possibilités de pêche sont offertes à des thoniers congélateurs et canneurs ou 
palangriers de surface. 
 
En matière d’accès, s’agissant de la pêche artisanale, la Loi n.ë 9/2001 portant 
réglementation, a des dispositions qui établissent les procédures a l’adresse des 
pêcheurs. Néanmoins, elle n’est pas appliquée de façon rigoureuse, ce qui fait que 
l’accès aux ressources de la pêche soit fait sans avoir besoin d’un quelconque permis.  
 
Concernant la pêche semi-industrielle, elle a lieu moyennant un permis délivré par la 
Capitainerie des Ports, service rattaché au Ministère de la Défense. Ce permis est 
délivré, moyennant une taxe annuelle. 
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Par contre pour la pêche industrielle, un permis de pêche est délivré en fonction de la 
demande, faite sur la base d’un formulaire indiquant les captures, le volume, etc. La 
délivrance du permis est faite par la Direction des Pêches, moyennant une taxe, en 
fonction du volume de pêche.  Voir en annexe le dernier Accord de Pêche établit entre 
Sao Tomé et Principe et l’Union Européenne. (ex : Annexe 2) 
 

2.2.3 Accès à l’herbier  national 
 
Les mécanismes d’accès à l’herbier national ne sont régis par aucune loi. Un 

système d’arrangement au niveau des institutions suffit pour avoir accès à l’herbarium. 
 

2.2.4 Accès aux ressources génétiques agr icoles  
 
Les semences utilisées par les agriculteurs sont généralement les semences cueillies, qui 
sont ensuite stockées, multipliées et enfin plantées. Les semences récoltées par le CIAT 
sont conservées dans la chambre froide à 0ë et après plantées.  
 

2-3. Dépar tements ministér iels et autres acteurs dépar tementaux, locaux et leur  
rôle (gouvernance) 
 
Les responsabilités en matière d’accès et de partage des avantages ne sont 
pas encore claires à Sao Tomé et Principe bien que le pays ait déjà désigné 
ses points focaux primaire et secondaire de la CDB. En dehors du mandat 
accordé aux institutions gestionnaires de la biodiversité et des ressources 
biologiques, il n’y a pas de structures hautement organisées autour des 
programmes et procédés de recherche régis par des textes légaux. Les 
recherches sur les ressources biologiques sont dictées par un besoin 
immédiat soit pour améliorer les connaissances, soit pour des mesures de 
conservation, en fonction du programme d’activités de chaque secteur. Cela 
donne à comprendre que les domaines et les sujets de recherche sont 
décidés par des chercheurs en place, chacun en ce qui lui concerne, et cela 
d’une manière disparate. 
Les procédures relatives à l’APA (Accords, cadre de collaboration, permis ou 
autorisation) sont gérées isolément dans différents départements étatiques. Il n’y a donc 
pas de coordination centrale. Les accords de recherche sont validés par l’ institution 
signataire. Le seul permis ou l’accord accordé ou signé par l’autorité au niveau 
institutionnel suffit pour avoir accès aux ressources des milieux naturels. Cependant, le 
transfert de matériel des partenaires nationaux vers les partenaires étrangers nécessite 
une validation et une autorisation du CIAT (Centre de Investigation Agronomique et 
Technologique) pour les ressources biologiques sauvages et une autorisation de la 
Direction de l’Elevage (Ministère de l’Economie) pour les ressources domestiquées. 

 
Concernant les ressources biologiques sauvages, le transfert se fait par un simple permis 
(Permis spécial d’exportation, si le matériel en question n’est pas concerné par la 
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Convention CITES. Le CIAT est la seule l’Autorité Nationale à délivrer les permis de 
transfert du matériel en provenance des milieux naturels. (Annexe 4). 

 
Les Départements ministériels impliqués dans les procédures sont ceux en charge de la 
gestion de la biodiversité ou impliqués dans le domaine de la recherche sur la 
biodiversité.  Les bases légales pour ces Départements ministériels sont les décrets qui 
accordent mandat. 
 
La biodiversité, étant un domaine transversal, sa gestion implique plusieurs ministères : 
le Ministère des Ressources Naturelles et de l’Environnement, le Ministère de 
l’Economie, le Ministère de la Défense, le Ministère de l’Education, Jeunesse et Sport. 
Toutefois, concernant le rôle de protection et conservation, deux Ministères ont un rôle 
capital. Il s’agit du Ministère des Ressources Naturelles et de l’Environnement (MRNE) 
et le Ministère de l’Economie (ME), ce dernier regroupant en son sein plusieurs 
directions générales dont les actions sur la biodiversité est fondamental.  
 
Le Ministère des Ressources Naturelles et de l’Environnement. Selon le décret de loi në  
2  du 2007, portant attributions, organisation et fonctionnement de ce ministère, il 
comporte sous sa tutelle, deux Directions générales responsables des ressources 
naturelles et de l’Environnement, à savoir :  La Direction Générale des Ressources 
Naturelles et la Direction Générale de l’Environnement. Cette Direction générale a la 
charge de définir la politique nationale en matière de l’environnement, notamment de 
Conservation de la Nature et de la Qualité de l’Environnement. 
 
Le Ministère de l’Economie Selon le décret de loi në 2 du 2007, portant attributions, 
organisation et fonctionnement dudit ministère, il regroupe en son sein pas moins de 
quatre directions concernées directement par la gestion de la biodiversité, à savoir : la 
Direction générale de l’Agriculture, la Direction de l’Elevage, la Direction des Forêts et 
la Direction générale de la Pêche. 
 
Le Ministère de l’Economie a pour mission de conduire, exécuter et contrôler la 
politique du Gouvernement dans les domaines de l’agriculture, l’élevage, pêches, l’éco-
tourisme, l’ industrie, du Commerce et inspection des activités économiques.  

 
Ce Ministère est donc un acteur principal pour toutes les questions liées à la gestion de 
la biodiversité au niveau national, du point de vue de l’écosystème agricole, de 
l’écosystème agro forestier, notamment des forêts de production, des forêts de l’Etat et 
privées.   
 
En ce qui concerne la pêche il y a deux organismes sous tutelle de ministères différents : 
La Capitainerie du port, sous tutelle du ministère de la défense, est chargée du contrôle 
des armements de pêche nationaux et internationaux au niveau de la ZEE ainsi que des 
mouvements de navires, et l’entreprise nationale des ports (ENAPORT) créée en 1991, 
a pris la suite des douanes et se trouve sous tutelle du Ministère des travaux publics, des 
infrastructures et de l’aménagement du territoire, elle assure l©administration, la 
manutention et le trafic maritime du port.  
 
En plus des Ministères et institutions publiques, il y a également des ONG (nationales et 
internationales) qui participent à la mise en œuvre des politiques nationales de 
protection et de gestion de la biodiversité. L’ONG MARAPA (Mer, Environnement, 
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Pêche Artisanale), intervient dans le sous secteur de la pêche artisanale tout au long de 
la chaîne : techniques de transformation (salage, séchage, fumage) et de conservation du 
poisson (poisson frais sous glace), la formation des pêcheurs (entretien des moteurs), la 
diffusion d’embarcations améliorées et d©engins de pêche et la protection de 
l’environnement marin en gérant le programme national de protection de tortues 
marines et, en mettant en place un programme de sensibilisation et d’éducation 
environnementale sur le littoral et l’océan et enfin, à l’éco-tourisme au travers de la 
gestion de centres créés par ECOFAC. Elle met en place des structures de gestion 
communautaire à partir des communautés villageoises les plus proches et organise des 
activités liées à ces centres (promenade en pirogue dans la mangrove, circuit piétonnier 
écologique, restauration, artisanat, etc.).  
 
 
 
 
 

3. LA COLLECTE DES ECHANTILLONS ET 
RECHERCHE PAR LES INSTITUTIONS ACADEMIQUES, 
PARAPUBLIQUES ET PRIVÉES. 
 
3.1. Dimension nationale de la recherche 
 
La dimension nationale de la recherche reste très limitée au niveau de Sao 
Tomé et Principe. En effet, le Pays n’a pas une vraie institution 
universitaire qui fait de la recherche. Il n’existe pas encore une université 
publique de Sao Tomé et Principe. Il existe, cependant, un Institut 
Universitaire de Formation Supérieur qui encadre des étudiants en 
formation dans le domaine de la biologie et sciences naturelles qui font de 
la recherche dans le cadre de leurs sujets de maîtrise. Ces travaux ne font 
pas forcément objet de publication des résultats au niveau national.  
 
Par ailleurs, la recherche dans le domaine de la biodiversité et faite à des 
fins économiques, par exemple pour améliorer la productivité des cultures 
de rente. Ce genre de recherche est fait par le CIAT et dont la recherche a 
une valeur uniquement agronomique. 
 
D’autre part, il y a des activités de recherche qui sont menées par des 
étudiants sao-toméens qui suivent leurs études a l’étranger dans le cadre de 
leur thèse de troisième cycle, mais ça reste toujours une activité limitée et 
sans une continuité sur la valeur intrinsèque de la biodiversité nationale. 
 
Les recherches conduites dans le cadre du programme ECOFAC ont permis 
d’approfondir les connaissances sur la biodiversité sao-toméenne plus récente, 
notamment sur la flore et la faune endémique des îles.  
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3.2. Dimension internationale de la recherche  
 
La dimension internationale de la recherche se traduit surtout par l’ intervention de 
chercheurs étrangers sur le territoire national. Ce programme s’ inscrit généralement 
dans le cadre des projets que le gouvernement mettent en place avec la coopération 
bilatérale, soit avec des institutions publiques des pays étrangers (Universités ou 
Instituts), soit avec des institutions de recherche privées de ces pays. 
 
Les accords ne  font pas référence aux objets cibles de la recherche (plante ou animal). 
Ils ne font pas non plus mention aux dispositions légales en vigueur dans les pays 
respectifs des deux parties. Les dispositions relatives aux bénéfices (articles, brevet, 
licence, certificats d’origine) et à leur partage ne figurent jamais. Généralement, les 
deux parties interviennent dans les procédures d’élaboration des accords. 
 
Au niveau du pays, plusieurs collectes d’échantillons ont déjà été faites par 
des institutions académiques étrangères. Parmi elles, il faut citer  l’ULB  - 
Université Libre de Bruxelles, dans le cadre du Programme de 
Conservations des Ecosystèmes Forestiers de l’Afrique Centrale 
« ECOFAC », dont les objectifs essentiels concernaient les connaissances 
des plantes endémiques, les médicinales, mis en place de l’herbier de Sao 
Tomé et Principe et des recherches sur les orchidées. 

3.3 – Financement de la recherche 

 
La faible capacité de l’Etat a faire face aux dépenses budgétaires limite son intervention 
dans le financement des très peu de programmes de recherche en cours. Normalement, 
les programmes de recherche sont financés par les projets ou programmes mis en place 
par le Gouvernement ou les institutions de recherche impliquée dans le cadre des projets 
de recherche financés par la coopération internationale. 
 

3.4 – La propr iété intellectuelle et la valor isation des résultats de la recherche  
 
La loi në.4 /2001- nationale en rapport avec la propriété intellectuelle date de 2001 –
1978 est administrée par le Ministère du Commerce et de l’ Industrie. Elle est beaucoup 
focalisée sur les brevets d’ invention. 
 
Les questions de propriété intellectuelle liées aux travaux de recherche exécutées à Sao 
Tome ne constituent pas une préoccupation majeure des chercheurs.  
                                                                                                                                                                                                                                                                       



      356 

4- LES PARTENARIATS DANS LA RECHERCHE ET 
ACCORDS DE TRANSFERT DE MATERIELS 

 

4.1. Aspects APA des accords conclus et en cours 

 
Les accords de partenar iat sont établis en fonction des institutions et des différents 
acteurs en présence. A ce jour , aucun accord APA n’est signé à Sao Tomé et 
Pr incipe. La réglementation nationale n’a pas encore défini et mis en place des 
régimes APA pour  l’accès aux ressources génétiques et le par tage des avantages. 
 
La signature des protocoles d’accords ou des conventions implique la participation des 
parties prenantes, en général des institutions publiques. Les accords de recherche, dans 
le cadre de la Biodiversité sont signés entre l’ Institution de recherche concernée, en 
l’occurrence la Direction Générale de l’Agriculture, la Direction de Conservation de la 
Nature, la Direction des Pêches ou la Direction des Forêts. Le Directeur de l’ Institution 
est l’autorité compétente en matière d’accord ou de convention signée avec une autre 
institution de recherche. L’ implication des populations locales originaires des localités 
où s’effectue la recherche n’est pas de règle. 
 
Le partenariat établi entre le CIAT et les institutions susmentionnées n’ implique pas 
directement les populations locales. Il s’agit d’accords entre institutions pour échange 
de matériels. 
 
Eu égards a l’approche participative a la gestion de la biodiversité a Sao Tome prônée 
par les partenaires au développement, la participation des populations locales dans les 
activités de recherche devrait être prise en compte dans les accords de recherche 
interinstitutionnels. Seulement, il n’est fait mention nulle part des dispositions APA 
dans ces accords. Exception faite des clauses sociales élaborées à cet effet.  

 
Les activités de recherche s’effectuent dans le cadre des projets collaboratifs entre 
les institutions sus mentionnées et les institutions de recherche étrangères. Dans de 
telles circonstances, les activités de recherche menées sont celles définies dans le 
texte du projet et se limitent au transfer t de matér iels sur  la base des accords 
signés entre les institutions étrangères de recherche et les autor ités nationales en 
charge du projet.  

 
L ’essentiel des résultats des activités de recherche (collections des plantes 
médicinales, herbiers, enquêtes auprès des communautés locales, collections 
d’animaux) effectuées dans le cadre d’une collaboration entre les institutions 
nationales et étrangères est souvent maintenus à l’étranger, même si cette 
collaboration visait la formation des chercheurs nationaux. Par  exemple, le 
matér iel collecté au niveau national est envoyé à l’étranger pour  des analyses 
approfondies sous un simple permis fourni par  le CIAT et est retenu dans des 
institutions étrangères. 
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I l existe cependant d’autres rares cas où des cadres nationaux en formation dans 
des institutions étrangères mènent des recherches sur  les ressources nationales. Les 
échantillons collectés sont rapatr iés après l’analyse à l’étranger  pour  servir  dans le 
pays d’or igine. 

 

4-2- Les pr incipaux acteurs et leur  rôle dans l’établissement des accords 
 
Les pr incipaux acteurs dans l’établissement des accords au niveau de Sao Tomé et 
pr incipe sont toujours les institutions publiques, notamment, les Ministères 
représentés par  les Directions et services concernés.  
 
A Sao Tomé, il n’y a pas de mémoire d’établissement d’accords de recherche 
directement entre les institutions étrangères et les pr ivés, ni entre les pr ivés entre 
eux. Les pr ivés sont encore dans une phase où les recherches d’ordre scientifique 
ne les concerne pas encore, ni les motivent autrement. 

4.3. Accords avec les communautés locales/groupes ruraux 
 
A Sao Tomé et Pr incipe les groupes ruraux ne sont pas normalement organisés 
pour  des actions spécifiques. Toutefois, dans le cadre du Projet PNAPAF 
(Programme National d’Appui à la Petite Agr iculture Familiale), il y a eu 
formation d’associations de paysans. Ce projet est le résultat d’un Accord signé en 
1995 entre le Gouvernement  et les bailleurs, la Coopération Française (CFD) et le 
FIDA en vue de mettre en place une reforme profonde de l’agr iculture a Sao Tomé 
et Pr incipe. La première phase du projet visait à mettre en place des structures 
organisées de paysan en vue d’améliorer  la production agr icole, notamment du 
cacao et/ou de l’élevage.  
 
Les accords signés entre les institutions gestionnaires des ressources biologiques et 
les communautés locales n’existent pas en tant que tels a Sao Tomé et Pr incipe. 
 
L’échange des ressources biologiques entre Sao Tomé et Principe et autres pays et 
institutions internationales reste un domaine ponctuel dans le cadre des actions de 
certains projets dans certains domaines, agricoles et autres et concernent par exemple 
l’ importation de semences des produits de l’agriculture de rente, mais aussi les cultures 
vivrières dans le cadre du redressement des plantations agricoles. Dans le cadre des 
projets mis en place par le gouvernement il y a eu l’ importation de semences et de 
piquets de plantes dans le cadre d’un programme de dissémination aux agriculteurs. 
 

5. ANALYSES ET PROJECTIONS 
 

L ’on a remarqué au cours de la dernière décennie une valor isation progressive des 
ressources de la biodiversité à Sao Tomé et Pr incipe, mais leur  effet multiplicatif 
n’est pas encore satisfaisant sur  les autres secteurs de l’économie nationale de 
façon à créer des emplois au niveau national. 
 
les écosystèmes agraires jouent un rôle très impor tant dans l’économie du Pays et 
fournissent des ressources essentielles sous la forme de bois, de bois de chauffe, des 
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cultures alimentaires, des médicaments, plantes décoratives, matér iaux pour  
l’ar tisanat, cultures d’expor tation, plantes textiles, etc. 
 
Les forêts naturelles possèdent une flore et une faune endémiques très r iche, avec 
une valeur  scientifique notable, c’est pourquoi la problématique de l’accès aux 
ressources biologiques et partage équitable revêt d’une impor tance capitale pour le 
Pays. 
 
Sao Tomé et Pr incipe, possède donc un potentiel génétique assez impor tant et dont 
les conditions d’exploitation ne sont pas toujours clairement définies. Malgré le fait 
que le pays soit membre d’un cer tain nombre d’accords internationaux sur  la 
Biodiversité, et qu’au plan national, il existe des lois pour  faire la protection de la 
faune et de la flore, le Pays n’a pas encore les outils d’application des mécanismes 
APA.  
 
I l est donc impor tant que le Pays doit se mette au travail pour  mettre en place les 
mécanismes législatifs et légaux et par la suite les ressources humaines et 
matér ielles qui seront en mesure de mettre en œuvre l’APA à Sao Tomé et 
Pr incipe. 
 
Concernant l’harmonisation des régimes APA au niveau sous-régional, tous les 
auteurs sont d’accord que ce serait une bonne chose pour  Sao Tomé et Pr incipe. 
En effet, les auteurs pensent que cette mesure pourrait aider  le Pays à sor tir  un 
peu de son isolement par  rapport au reste de la sous-région concernant la gestion 
de la biodiversité. Compte tenu du fait que Sao Tomé et Pr incipe est aussi un pays 
qui fait par tie de la de la forêt dense du bassin du Congo, l’harmonisation du 
processus APA au niveau de la sous-région permettrait au Pays d’adopter  un code 
sous-régional permettant de réglementer  les ressources génétiques qui pourrait 
por ter  bénéficie à tous les Pays de la sous-région, non seulement du point de vue 
économique et social, mais aussi du point de vue écologique et climatique de la 
sous-région.  
 

6- PARTENAIRES AU DEVELOPPEMENT ET L’APA 
 
Plusieurs partenaires au développement interviennent dans le processus de conservation 
et d’utilisation durable de la diversité biologique et du partage juste et équitable des 
avantages émanant de leur exploitation, à Sao Tomé et Principe. 
 
Le Fonds pour l’Environnement Mondial (FEM) intervient à Sao Tomé et Principe, à 
travers le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) ET DU 
PNUE dans la mise en œuvre des projets relatifs aux activités habilitantes et à la 
protection de l’environnement global. Depuis la ratification le la CDB, le FEM à 
Financé les initiatives ou projets suivants : 
 

- Le projet d’élaboration de la Stratégie Nationale et Plan d’Actions en 
matière de Biodiversité - SNPAB ; 

- Le projet d’élaboration du Rapport National sur l’état de la biodiversité en 
vertu de l’article 6 de la CBD ; 

- Le projet Auto-évaluation nationale des besoins pour le renforcement des 
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capacités dans la mise en œuvre de la Convention. 
 
Toutefois, les appuis du FEM à Sao Tomé et Principe n’ont pas encore abouti à 
l’élaboration d’une stratégie et d’un plan d’action en matière APA.  
 
Les autres partenaires au développement qui appui Sao Tomé et Principe en matière de 
conservation et d’utilisation durable de la biodiversité sont, entre autres : 
 

- L’Union Européenne à travers le Projet d’Appui à la Réalisation des Plans 
d’Aménagement du Territoire (PARPAF) ; 

- Le FFEM à travers le Projet d’Aménagement du Jardin Botanique de Bom 
Sucesso. ; 

- L’APOFA-GTZ à travers le Projet d’Elaboration de la Politique Agraire et 
Forestière ; 

- Le PNUD, à travers d’élaboration du Plan National de l’Environnement pour 
le Développement Durable ; 

- Le PNUD/PNUE  à travers le Projet relatif aux “ Institutions et Législation 
Environnementale 

 
Les partenaires au développement ne sont pas directement impliqués dans les processus 
reflétant les mécanismes APA. Cependant, ils mènent des actions sur le terrain en 
finançant les projets dans les secteurs de l’environnement, foresterie et agricole. Tous 
les partenaires au développement sont disposés à assister Sao Tomé et Principe dans la 
mise en œuvre la CDB, car le pays ayant ratifie la CDB, son éligibilité pour leurs appuis 
financiers ne fait pas de doute. Il revient au gouvernement de définir clairement les 
priorités à travers un plan détaillé de travail relatif à l’APA. 
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ANNEXES 
ANNEXE 1 Accords de bio-prospection déjà conclus ou en cours 
 

Partenaires 
 
 

Objet/tire Domaine Matériels 
Utilise/requis 

Date signature Autres 
Considérations 

(Propriété intellectuelle) 
Communauté 
Européenne 

(CE) 

Accord de 
par tenar iat 
pêche  

 
   Pêche 

Bateaux de Pêche Mai 2005 Ministère  de l’Economie 

Communauté 
Européenne 

(CE) 

ECOFAC – 
PHASE IV 
Appui de la 
Communauté 
internationale 
aux Etats 
d’Afr ique 
Centrale dans la 
mise en œuvre 
du Plan de 
convergence de 
la COMIFAC 
pour  une 
meilleure 
contr ibution des 
ressources 
naturelles à la 
lutte contre la 
pauvreté 

·  Gestion durable 
des forêts 
productives de 
Sao Tomé et 
Pr incipe 

·  Aménagement 
du Terr itoire 

·  La gestion durable du territoire ; 
·  Le développement du potentiel économique et 

social des écosystèmes du pays ; 
·  Le renforcement des capacités de gestion 

(institutionnelles et société civile). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Juillet 2007 Ministère des Ressources 
Naturelles et de L ’environnement 

Fonds 
International de 
Développement 

Agr icole 

Accord de Prêt/Programme d’Appui 
Participatif à l’Agr iculture Familiale et à 

·  Agr iculture    *  Développement agricole  Mars 2006 PAPAFPA, (Project du Support 
d©Agriculture de la Famille et  Pêche 
Artisanale 
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ANNEXE 2  
 
 Demande de licence de pêcher dans Sao Tomé et Principe 
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ANNEXE 3  
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ANNEXE 4 – Accord de Partenariat entre Sao Tomé et Principe et l’Union Européenne, 
2006. 
 

Extraits de l’accord de par tenar iat dans le secteur  de la pêche entre la République 
démocratique de Sao Tomé et Pr incipe et la Communauté Européenne 

·  La capacité de pêche a été diminuée de 32 %. Le nombre de navires a été fixé à 25 
pour les thoniers senneurs, 18 pour les palangriers de surface et, 0 pour les canneurs. Les 
redevances des armateurs ont été augmentées selon les types de navires (5 250 € au lieu de 
3 750 € ; 1925 € au lieu de 1 375 €) ainsi que les prix par tonne pêchée (de 25 à 35 €). Les 
tonnages de référence pour les redevances ont été maintenus respectivement à 150 et 55 T 
par navire et par an. 

·  Les navires de la communauté pourront exercer leur activité de pêche dans les eaux 
situées au-delà des 12 milles marins à partir des lignes de base pour les thoniers senneurs 
et les palangriers de surface. Est interdite, sans discrimination, toute activité de pêche dans 
la zone destinée à l©exploitation conjointe entre Sao Tomé e Principe et Nigeria. 

·  La contrepar tie financière annuelle totale a été augmentée à 552 500 € sur base d©un 
tonnage référence fixé au même niveau à 8500 T à 65 €/ T (au lieu de 75 € dans l©ancien 
protocole) auquel s©ajoute un nouveau montant spécifique additionnel de 110500 €. De 
cette contrepartie financière totale de 663000 €, 50 % sera alloué à la promotion d©une 
pêche responsable et à l©exploitation durable des ressources halieutiques dans les eaux de 
Sao Tomé et Principe. Le revenu total (contrepartie financière payée par la communauté 
et redevance des armateurs) peut être chiffré pour le nouvel accord à 828 900 €, au lieu de 
746 750 € précédemment. 

·  Sur le montant total de la contrepartie financière (663 000 €), 50 % de ce montant (soit 
331 500 €) contribue annuellement à l©appui et à la mise en oeuvre des initiatives prises 
dans le cadre de la politique sectorielle des pêches définies par le gouvernement. La 
gestion par Sao Tomé e Principe du montant correspondant est fixée sur l©identification 
par les deux parties d©un commun accord, et conformément aux priorités actuelles de la 
politique des pêches. Sur proposition de Sao Tomé e Principe et aux fins de la mise en 
oeuvre du texte précédent, la Communauté et Sao Tomé e Principe s©accorde au sein de la 
commission mixte prévue sur un programme sectoriel multi annuel et ses modalités 
d©application 

·  Le présent accord s©applique pour une durée de quatre ans à partir du premier juin 
2006. 

 Source : - PV de la réunion entre la RDSTP et la CE concernant les négociations relatives à un accord de 
partenariat dans le secteur de la pêche ainsi que le protocole est annexe à cet accord. (25 mai 2006)- Accord de 
partenariat dans le secteur de la pêche entre la RDSTP et la CE. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ANNEXE 5 
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                   "Ficha de recolha de Specimens para fins de estudos 
cientificos"    
        
Pays :                     S T P        
Instituition de Recherche:        
Nom du Chercheur:        
Nom du Colaborateur(s) local:    - Institution:                                                       
Date de recolte:        
        

Types de Specimens (nom scientifique) Nom local et/ou Indeterm. 
Quantit

é                      Parties des plantes   

      
Racin
e 

Feuill
e Semille Fleur Casca 

…….               
…….               
…….               
…….               
…….               
…….               
…….               
…….               
…….               
…….               
…….               
…….               
…….               
                
                
                
                
                
                
                
                
                
                
                
Total de Specimens               
        
Obs:         
        
        
Direction de  Conservation de la Nature, Assainissement et Qualité de l©Environnement, à São Tomé,  
le ….. de ……….. 200…..        
        
                        Le Directeur      
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            d’Afrique Centrale 
� 1� 1� 1� 1� 1� 1� 1� 1���� � �� �� �� �Régime International/APA����
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I . Présentation générale du pays 
 
- Etat: République du Tchad avec un gouvernement central 
- Population: 9.826.419 habitants 
- Super ficie: 1.284.000 km². 
- Situation géographique: Au centre de l’Afrique entre le Tropique du cancer dans sa 

frontière Nord et l’Equateur dans sa frontière Sud, le Tchad est entouré par : la Libye au 
Nord, le Soudan à l’Est, la République centrafricaine et le Cameroun au Sud, le Nigeria et 
le Niger à l’Ouest.  

- Biodiversité basée sur  les récentes statistiques découlant des inventaires faunistiques 
et flor istiques:  

 
Groupes taxonomiques Espèces 

Espèces de plantes; 383 
Echantillon herbier 8000 
mammifères 131 
Espèces d’oiseaux; 190 
Espèces d’oiseuax d’eau;  89 
Cobs de fassa 224 
Individus d’éléphants; 3885 
Bubales 945 
Hypotragues 264 
Individus de buffles 5082 
Espèces damalisque. 1355 
Individus de girafes ; 292 

      Autruches 120 
 
I I . Instruments légaux existant réglementant les procédures d’APA 
 

o L’ordonnance N° 14-63 du 28 mars 1963 réglementant la chasse et la protection de la 
nature, modifiée par l’ordonnance du 21 janvier 1966.  

o la loi N°014/98/ du 17 août 1998 définissant les principes généraux de la protection de 
l’environnement 

 

I I I . Accords Nationaux et internationaux 
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1. Dans le cadre des instruments juridiques, il a été conclu les accords suivants : Accord 
de l’  OMC sur les aspects de la Propriété Intellectuelle relatifs au Commerce signé le         
1994 et ratifié le    1996 ; l’Accord de Bangui sur la propriété intellectuelle et la 
Convention sur le savoir faire traditionnel et le folklore du 27 juillet 2007 (Niger). 

2. En matière d’APA, rien n’a été conclu en ce jour. Aucune initiative n’a été entreprise 
au Tchad 

 
IV. Economie 
- PIB:   

�  Secteur primaire 40% et occupe 80% de la population active; 
�  Secteur secondaire 45%; 
�  Secteur tertiaire  15% 

 
- Pr incipaux secteurs économiques: L’économie du Tchad repose essentiellement sur le 

secteur primaire notamment les activités agro-pastorales. (agriculture : produits vivriers, 
coton, gomme arabique ; élevage : bovins, ovins, caprins, dromadaires). Le secteur 
secondaire est peu développé mais pourrait connaître un essor grâce à l’ industrie 
pétrolière ; Le tertiaire reste dominé par le commerce, les transports et les petits services. 

- Population active: 45% 
- PNB par  habitant: 230 $ US 
- 54% Population vivant sous le seuil de pauvreté:  
 
V. Organisations impliquées dans les activités de conservation de la 
biodiversité 
 
- Organisations nationales 
 
Nom de l’organisation Domaine de conservation 

- Direction Général du Tourisme Promotion de l’Ecotourisme 
- Division de la  Production Agricole et 

Division de la Protection des Végétaux 
 

Agriculture durable 
Elaboration des politiques et texte 
juridique sur les semences et 
l’utilisation des sols  
Vulgarisation des ressources agricoles 

- Direction de la Protection des Forêts et de 
la Lutte contre la Désertification 
(DPFLD) 

  

Sauvegarde l’environnement, 
constitution, classement conservation 
des forêts et lutte contre la 
désertification 
Elaboration des politiques et texte 
juridique en matière de gestion 
durables des forêts 

- Direction des Pêches et de l’Aquaculture  
 

 

Elaboration des politiques et texte 
juridique en matière de gestion 
durables des Ressources Halieutiques 

Direction de conservation de la Faune et des 
Aires Protégées 

 

Politique en matière d’aménagement 
et de gestion de la faune et de la 
biodiversité y afférente et 
aménagement et gestion des zones 
humides 
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- Organisations régionales et internationales  
 
Nom de l’organisation Domaine de conservation 
CLISS Appui aux activités de lutte contre la désertification 
FAO Appui dans le secteur agricole, forestier et pêches 
PNUD Elaboration des politiques de conservation et de 

développement durable 
PNUE appui financier pour la protection de l’Environnement 
UICN Appui aux activités relatives à la protection de la faune aviaire 
UE/FED Appui aux activités de protection des forêts 
UE Financement du Programme structurant d’appui aux initiatives 

locales de développement 
FIDA Conservation de la biodiversité 
WWF Conservation de la biodiversité 
 
 
- Organisations locales, associations, groupes légalement reconnus 
 
Nom de l’organisation Domaine de conservation 

 
- DARNA 

Appui au développement des 
communautés Autochtones et locales 
(Activités de développement durable) 
notamment les associations féminines de 
valorisation de la Gomme arabique 

- Association Tchadienne des 
Volontaires pour la Protection de 
l’Environnement (ATPVE) 

 

Conservation de la biodiversité 
forestière (reboisement) 

- La Ligue Tchadienne pour la 
Sauvegarde de l’Environnement 
(LTSE) 

 

Appui à des communautés Autochtones 
et locales en matière d’Agroforesterie 

- L’association Pour la Protection de 
l’Environnement (APPE) 

 

Activités de reboisement 

- Le Club des Protecteurs de l’Or Vert 
CLUPOV) 

 

Conservation des forêts 

- Secours Catholique pour le 
Développement (SECADEV) 

 

 

 
VI . Institution de recherche basée sur  les ressources biologiques et les 
savoirs et pratiques traditionnels 
 
- Institutions parapubliques :  
 
- Institutions Pr ivées :  
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- Institutions Publiques 
 
Nom de l’organisation Domaine de conservation 

- Faculté des sciences exactes 
et appliquées/Laboratoire des 
Substances Naturelles  

 

- Plantes aromatiques 

- Institut Tchadien de 
Recherche agronomique pour 
le Développement (ITRAD)  

- Recherche dans les domaines végétal, 
forestier et halieutique ; 

- Formation dans les instituts 
universitaire 

- Production des semences améliorées 
- Ministère de 

l’Elevage/PRASAC 
-  

- Laboratoire de Recherche 
Vétérinaire et Zootechnique 
(LRVZ)  

- Techniques d’élevage et recherche sur 
les animaux domestiques et la faune 
sauvage (interactions animaux 
domestiques et faune sauvage) 

- production des vaccins que les 
maladies animales 

 
VI I . Affiliation aux traités internationaux et dépar tements ministér iels 
concernés par  l’APA 
 
Nom du traité Dépar tement ministér iel Institution/organisme 
Convention sur la Diversité 
Biologique (CDB) 

Ministère de l’Environnement Direction de la 
Conservation d la Faune et 
des Aires Protégées 

Convention sur les Zones 
Humides (Convention 
Ramsar) 

Ministère de l’Environnement Direction de la 
Conservation de la Faune 
et des Aires Protégées 

Convention Internationale 
sur le Commerce des 
Espèces de Faunes et de 
Flore Menacées 
d’Extinction (CITES) 

Ministère de l’Environnement 
 

Direction de la 
Conservation de la Faune 
et des Aires Protégées 

Traite International sur les 
ressources phytogénétiques  
pour l’Agriculture et 
l’Alimentation 
 

Ministère de l’Agriculture  
 

Direction Générale de 
l’Agriculture  

Organisation Mondiale du 
Commerce (OMC) 

Ministère du Commerce et de 
l’ Industrie et de l’Artisanat 

Structure nationale de 
liaison avec l’OAPI 
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VI I I . L iste complète de toutes les personnes inter rogées et leur  affiliation 
institutionnelle  
 
Nom et prénom Fonction/ Institution 
 
Monsieur ADOUM BRAHIM 

 
Responsable de la Structure nationale de Liaison avec 
l’Organisation Africaine de la Propriété Industrielle Ministère du 
Commerce de l’ Industrie et de l’Artisanat 

MONSIEUR TCHADANAYE Chef du Département de Chimie Faculté des Sciences Exactes et 
Appliquées 

Monsieur MILAITI Chef du Département de Biologie Faculté des Sciences Exactes et 
Appliquées 

Monsieur DABI 
MABISSOUMI 

Chef du centre de Recherche Agronomique pour la zone Sahélienne 

Monsieur NANMADJI  
TATOLA 

Chef de la division suivi évaluation des projets et programme des 
ONG 

Docteur TILNA INGSALA 
POUMNE 

Chef de la Division Pharmacopée et Médecine Traditionnelle 

DONDDJANG Directeur Scientifique de l’ Institut de Recherche Agronomique  pour 
le Développement 
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 La variété des espèces et des écosystèmes communément désignée sous le vocable de 
« diversité biologique »  est indispensable à notre planète et à l’humanité entière. En effet, le 
bien-être, les moyens de subsistance et la culture de tous les peuples de la Terre en dépendent.  
 
 Mais sous l’effet conjugué de plusieurs facteurs notamment les activités anthropiques, 
on observe un appauvrissement progressif de cette richesse, compliquant davantage les efforts 
déployés pour éradiquer la pauvreté et instaurer un développement durable dans le monde. 
 
 Conscient de l’ importance de la Diversité et constatant son érosion progressive, la 
Communauté Internationale, lors de la Conférence des Nations Unies sur l’Environnement et 
le Développement (CNUED) tenue à Rio, au Brésil en 1992, a marqué son engagement à 
lutter contre la perte des ressources biologiques dans le monde. C’est ainsi qu’elle a adopté la 
Convention sur la Diversité Biologique (CDB). La CDB poursuit trois objectifs : la 
conservation de la diversité biologique, l’utilisation durable de ses éléments et le partage juste 
et équitable des avantages découlant de l’exploitation des ressources génétiques. 
 
 Si les deux premiers objectifs connaissent une mise en œuvre progressive, le dernier, 
en revanche, n’a toujours pas été effectif. Ainsi, pour aider les Etats et autres acteurs à 
élaborer des stratégies concernant l’accès et le partage des avantages, ainsi qu’à déterminer 
les étapes du processus, la sixième Conférence des Parties (CdP) tenue en avril 2002 à La 
Haye, au Pays Bas, a adopté les lignes directrices de Bonn sur l’accès aux ressources 
génétiques et le partage juste et équitable des avantages résultant de leur utilisation.  
 
 S’agissant des questions d’Accès et de Partage des Avantages (APA), le Sommet 
Mondial pour le Développement Durable (SMDD), organisé à Johannesburg, Afrique du Sud, 
en Août-Septembre 2002 a recommandé que soit négocié, dans le cadre de la CDB, un régime 
international (R.I.) « pour promouvoir et sauvegarder un partage juste et équitable des 
avantages découlant de l’exploitation des ressources génétiques ». 
 
 Les questions liées au concept d’APA revêtent une importance particulière pour les 
pays en développement dont ceux de l’espace COMIFAC, qui sont dépositaires d’une grande 
diversité biologique mais qui estiment souvent ne pas recevoir une juste part des avantages 
tirés des utilisations scientifiques et commerciales de leurs ressources. C’est pourquoi, il est 
important que ceux-ci se préparent et renforcent leurs capacités en vue des prochaines 
négociations sur le R.I.  
  
 C’est dans ce contexte, que la COMIFAC, en application de l’axe 4 de son Plan de 
Convergence, outil de mise en œuvre des stratégies de gestion durable des écosystèmes, et 
grâce à l’appui financier du Bureau Franco-Allemand, a commis une étude relative « aux 
mécanismes d’Accès et de Partage des Avantages issus de l’exploitation des ressources 
biologiques en Afrique Centrale ». Activité du Groupe de Travail Biodiversité d’Afrique 
Centrale (GTBAC), l’étude est une revue institutionnelle et juridique en matière d’APA dans 
la sous région Afrique Centrale.  
 
 A travers le présent rapport, nous vous livrons les conclusions auxquelles nous 
sommes parvenues.   
Le rapport est structuré en cinq chapitres. D’abord une brève présentation du Tchad (chapitre 
1) sur le plan physique, culturel, politique et économique (section 1) ainsi qu’en matière de 
biodiversité et richesse en savoirs traditionnels (section 2). Ensuite, une description de la 
recherche ethnobotanique et collecte des échantillons de plantes (chapitre2) à partir d’une 
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part, de l’analyse des dispositions réglementaires et procédures en vigueur (section 1), et 
d’autre part le rôle des différents acteurs impliqués dans ledit processus(section 2).Dans la 
même optique, nous identifierons les activités des institutions publiques, para publiques et 
privées qui collectent des échantillons (chapitre 3) tant à l’échelle nationale et internationale 
(section 1) et montrerons les efforts fournis en matière de financement de la recherche et dans 
la prise en compte des aspects de propriété intellectuelle (section 2). L’axe suivant traitera des 
partenariats (chapitre 4) dans la recherche et accords des transferts de matériels (section 1) 
puis en matière de développement et des questions liées à l’APA (section 2). Enfin, abordant 
l’analyse et projections (chapitre 5), nous présenterons une synthèse des différents avis 
collectés auprès des interviewés (section 1) ainsi que leurs opinions sur l’esquisse d’une 
harmonisation des réglementations APA sur le plan national (section 2). Pour clore notre 
travail, nous dégagerons les perspectives relatives à l’élaboration d’une politique APA au 
Tchad.  
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 Le Tchad est localisé au centre de l’Afrique entre le Tropique du cancer dans sa 
frontière Nord et l’Equateur dans sa frontière Sud, c’est-à-dire entre les 8 et 24 degrés de 
latitude Nord et entre les 13 et 24 degrés de longitude Est, en plein cœur d’Afrique. Il est, de 
ce fait, sans littoral. Ses approvisionnements par voie maritime se font principalement à partir 
du port de Douala au Cameroun, qui est distant de 1700 Km de Ndjamena. Il a une superficie 
de 1 284 000 km2, s’étalant du Nord au Sud sur 1700 Km et de l’Est à l’Ouest sur 1200 km. Il 
est le vingtième pays du monde par sa superficie, le cinquième en Afrique après le Soudan, 
l’Algérie, le Congo Démocratique et la Libye. Il est donc le troisième pays d’Afrique 
subsaharienne avec une population estimée à plus de 9.826.419 habitants avec un taux de 
croissance de 2 ,5% (INSSED 2005). 
 
Le Tchad est limité au Nord par la Libye, au Sud par la République Centrafricaine (RCA), à 
l’Est par le Soudan, à l’Ouest par le Niger, le Nigeria et le Cameroun avec lesquels il partage 
les eaux du Lac Tchad. 
 
 En considérant ces éléments de localisation géographique, de superficie et de 
population, la brève présentation du Tchad ne concernera que les aspects physiques, culturels, 
politiques et économiques, de biodiversité et de savoirs traditionnels. 
 
  
 SECTION 1 : PRESENTATION PHYSIQUE, CULTURELLE,  
   POLITIQUE ET ECONOMIQUE 
 

  
 Le relief du Tchad est très accidenté : des plaines alternent avec des montagnes plus 
ou moins hautes. Dans l’ensemble, il se présente sous forme de dépression bordée de zones 
montagneuses dont les points culminants sont : 

·  au Nord : le massif d’Emi- koussi  (3415 m) ; 
·  au Centre, le Mont Guéra (1615 m). 

 
 Le climat du Tchad est  de type tropical sec caractérisé par l’alternance de deux 
saisons : la saison de pluies et la saison sèche. 
 
Cette alternance de saison est fonction de la migration du front intertropical (FIT) qui 
représente la zone de convergence  de la masse d’air humide de secteur  Sud –Ouest (mousson 
guinéenne, principale source d’humidité favorable à la formation des nuages) et la masse d’air 
sec de secteur Nord-Est (harmattan, alizés issus des anticyclones des acores et de la Libye). 
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Sur la base de la pluviométrie et du couvert végétal, on distingue 3 grandes zones 
bioclimatiques qui sont (carte bioclimatique page 11) :   
 
 

·  la zone saharienne vaste de 600.350 km2  enregistre une pluviométrie variant de 200 
mm à moins de 10mmpar an. La température de l’air en valeur absolue tourne autour 
de 45 o C  en Mars – Avril , tandis qu’en  Décembre Janvier, le minima peut descendre 
en dessous 5 o C par endroit . La végétation de type Steppique  n’y est présente que 
dans les Ouadis  et les plaines.  

·  la zone sahélienne  vaste au centre est comprise entre les isohyètes 200 et 800 mm. 
Les températures maximales qui s’y observent ne différent pas tellement de celles de 
la zone Saharienne. Par contre, les minima y sont relativement plus élevés (11-13  o C   
en moyenne en Décembre- Janvier). La végétation y est caractérisée par la savane 
arbustive, marquée par les formations ligneuses très ouvertes  

·  la zone soudanienne occupant une superficie de 193.080 km2 s’étend de l’ isohyète  
8000 à 1200mm.Comme  le cas de deux précédentes zones, le régime thermique est 
marqué par une période relativement froide allant de décembre à février avec les 
minimums variant de 12 à 15 o C  et une période chaude s’étalant sur le reste de 
l’année, mais avec un certain adoucissement au moment des grosse pluies (Juillet - 
Août). Les maxima varient entre 35 à 40 o C   et s’observent en Mars. La végétation y 
est constituée essentiellement de deux formations, la forêt claire et la forêt arborée. 

 
 Depuis les sécheresses récurrentes de 1970-1973 et 1983-1985, le réseau 
hydrographique du Tchad a considérablement diminué de son volume et de sa superficie, si 
bien que le seul réseau fluvial est constitué par les fleuves Chari et Logone. Le Fleuve Chari 
qui prend sa source en RCA, coule sur une distance de 1200 Km et le Fleuve Logone qui 
prend sa source au Cameroun coule sur une distance de 1000 Km ; ces deux cours d’eau 
alimentent le Lac Tchad. Les autres cours d’eau sont principalement le Batha  qui déverse ses 
eaux dans le Lac Fitri et le Barh El-Gazal ; ils ne sont pas permanents. Outre les fleuves, il y a 
six lacs principaux : le Lac Tchad, le Lac Fitri, le Lac Iro, le Lac Léré et le Lac Tikem, en eau 
douce et très poissonneux, ainsi que le Lac Ounianga dans le Désert alimenté par des nappes 
d’eau souterraines. Certains de ces écosystèmes aquatiques ont une importance nationale et 
internationale et sont classés sur la liste des zones humides de la Convention RAMSAR. 
 
 Au Tchad, l’on trouve toutes les catégories de sols tropicaux dont les plus importants 
sont : 

·  les sols ferrugineux tropicaux, localisés dans la partie sahélienne du pays ; 
·  les sols  ferrallitiques dans la zone soudanienne ; 
·  les sols hydromorphes et Vertisols (argiles noires tropicales) dans la zone sahélo 

soudanienne. 
 
 En fonction de la nature de la roche mère sous-jacente, on trouve des vertisols 
abondamment dans les régions du Centre et du Sud –Est du Tchad, alors que les sols 
ferrugineux tropicaux occupent les vastes plaines du sahel. 
 
 Le bulletin trimestriel élaboré par l’ INSED en 2005 plaçait la population du Tchad à 
8.294.000 habitants avec un rythme de croissance de  2.4 % par an. Aujourd’hui, elle est 
estimée à 9.826.419 habitants (in Construire l’Afrique, bimensuel de l’Afrique de l’Ouest et 
du centre N°191 du 15 au 30 juin 2007, page 6). 
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Cette population est mal répartie sur le territoire national. Le Sud du Tchad qui offre 
un environnement propice au développement humain présente une densité de 10 habitants au 
km2, comparativement aux zones désertiques où elle n’est que de 0,5 habitants. Il faut aussi 
noter que les événements politico-militaires survenus dans le pays ont contribué à décimer la 
population tchadienne et provoqué des exodes massifs. 
 

Le Tchad est classé parmi les pays les plus pauvres de la planète avec un Produit 
National Brut de l’ordre de 230 $ US contre une moyenne de 430 $ dans la sous région 
(CEMAC) et un revenu moyen par habitant de 190 $ US.  

 
Le secteur rural occupe une place prépondérante au Tchad par sa forte participation à 

l’économie nationale. Il contribue en moyenne pour 40 % du Produit Intérieur Brut (PIB) et 
occupe 80 % de la population. En raison de la variabilité climatique, des pressions exercées 
sur les ressources naturelles, du manque d’ infrastructures et de services sociaux de base, il est 
de plus en plus difficile au secteur rural de générer des activités économiquement viables. 
 
 Pour faire face à cette situation, le Gouvernement tchadien a entrepris avec l’appui des 
bailleurs de fonds, des projets de développement visant à renforcer la sécurité alimentaire et la 
réduction de la pauvreté. A l’ issue de la quatrième Table Ronde sur le Tchad tenue à Genève 
en octobre 1998, il a été décidé d’organiser des réunions sectorielles pour définir les 
programmes d’ investissement des secteurs prioritaires. Ainsi, le Gouvernement a tenu en juin 
1999 une Consultation Sectorielle sur le Développement Rural (CSDR) qui a abouti à la 
définition d’un Plan d’ Intervention pour le Développement Rural (PIDR) assorti d’une 
stratégie de développement rural pour accroître de façon durable les revenus agricoles en vue 
de réduire le niveau de pauvreté en milieu rural. 
 
 L’économie tchadienne est basée essentiellement sur le secteur agro-pastoral. Quoi 
qu’encore dépendante des variations climatiques, l’agriculture occupe la première place dans 
l’économie tchadienne avec des revenus situés à environs  45 % des recettes. Globalement 80 
% de la population rurale vivent des activités agricoles.  

 
L’élevage représente un poids important dans l’économie nationale. Il emploie 40 % 

des populations actives et contribue pour 13 % au PIB. La faune domestique est variée. On 
trouve au Tchad des caprins, ovins, bovins, camélins, équins, asins, porcs et volailles dans 
presque toutes les zones bioclimatiques. Le bœuf Kouri, caractéristique avec ses cornes 
volumineuses est une race endémique, en voie de disparition,  qui mérite une attention 
particulière. 

 
Malgré la dégradation inquiétante des ressources naturelles en général et des 

ressources hydriques en particulier, le Tchad dispose de potentialités considérables des 
ressources halieutiques. Les zones de pêche sont principalement constituées du Lac Tchad, 
des fleuves Logone et Chari, des lacs inférieurs et des plaines inondées. Le potentiel 
halieutique est fortement dépendant de la pluviométrie. Le potentiel halieutique varie de 
144.000 tonnes à 280.000 tonnes en période de bonne pluviométrie. La contribution de la 
pêche au PIB est d©environ 10%. Le secteur est en cours de structuration. Le Plan directeur de 
la pêche définit les axes stratégiques du sous secteur. Il a permis de dresser l’état des lieux et 
de définir les projets prioritaires de développement de la pêche et de la pisciculture. On trouve 
dans le bassin du Lac-Tchad, la spiruline (Spirulina platensis), une algue bleue de grande 
vertu recherchée de par le monde dont le Tchad est l’un des rares pays à produire 
naturellement. 
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 La production du pétrole à partir des champs pétroliers de Doba a été estimée à près de 
250 000 barils/jour. Cette activité pourrait  donner un nouveau souffle à l’économie 
tchadienne en injectant quelques 2,5 milliards de dollars US pour la période d’exploitation 
estimée à 28 ans. Elle vient cependant causer d’autres dommages à l’environnement car le 
pétrole Tchadien est drainé par pipeline sur une distance de 1096 km jusqu’à Kribi au large du 
Cameroun. D’autres bassins ont été découverts récemment dans les régions de Moyen Chari, 
du Mayo Kebbi, dans le Kanem, le Lac etc.   Ces réserves de pétroles, si elles arrivaient à être 
exploitées, contribueraient davantage à dégrader l’environnement si des mesures adéquates ne 
sont pas prises. A cela s’ajoute la production de l’or noir et l’exploitation des briques cuites 
dans les grandes agglomérations qui posent d’énormes  problèmes  environnementaux. 
 
Selon les données fournies dans le Schéma Directeur de l’Agriculture (SDA),  les superficies 
de terres agricoles se répartissent de la manière suivante : 

·  39 millions d’ha de terres arables, soit 30 % du territoire national ; 
millions d’ha de terres cultivées annuellement avec une agriculture traditionnelle et 
itinérante ; 

·  5.6 millions d’ha de terres irrigables ; 
·  335. 000 d’ha de terres susceptibles d’être irriguées sans investissements lourds ; 
·  20. 000 ha des terres aménagées pour l’ irrigation.  

 
 Les ressources en eau de surfaces sont constituées de 2 principaux cours d’eau que 
sont le Chari , long de 1200Km et le Logone (1000Km), des cours d’eau semi-permanents et 
temporaire ainsi que les lacs. Le plus important est le Lac Tchad dont le plan d’eau a connu 
une baisse alarmante à partir des années 70. De 25000 km2 en 1963, sa superficie est passée à 
moins de 2000 km2  à l’heure actuelle. Il est alimenté par les eaux du Chari qui représentent 
environ  80% des apports , les pluies pour 14%, le reste est fourni par ELBEID et le 
KOMADOUGOU en provenance des pays voisins (Niger , Nigeria). Outre le Lac Tchad, il 
existe d’autres réservoirs d’eau plus modestes tels que ; les Lacs FITRI, IRO, OUNIANGA, 
LERE (reconnu comme site RAMSAR).  
 
 
 
 SECTION 2 : RICHESSE EN DIVERSITE BIOLOGIQUE  
    ET SAVOIRS TRADITIONNELS 
 


 1 � 2- . %�� 2: %, � 2/ * � � 2� &� <2' � %�
 
 Les effets néfastes des sécheresses successives des années 1970-1973 et des années 
1983-1985 ont considérablement diminué les superficies des ressources forestières. Les  
écosystèmes observés au Tchad  comprennent en allant du nord au sud le désert, la steppe, la 
savane herbacée, la savane boisée, la savane arborée, les forêts claires, les forêts galeries. Le 
Tchad dispose de 2 parcs nationaux (414.000ha), 7 réserves de faune (11.675300ha), 1 
réserve de biosphère (195.000ha) et  10 forets classées , 10 domaine de chasse (11.250.800 
ha) soient   environ  10%  de la superficie. Certaines de ces aires ont gardé l’état de leur 
diversité biologique tandis que d’autres ont subi un début de dégradation. 
 

- Le Parc de Zakouma classé en 1963 avec une superficie de 300.000ha,  a gardé 
sa diversité, reste le plus riche aire protégée du pays malgré tous les aléas 
climatique et anthropiques. 
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- Le parc de Manda, jadis riche en espèces animales et végétales classé en 1965 
avec une superficie de 114000ha est aujourd’hui un îlot forestier isolé avec une 
végétation relativement bien conservée mais une faune réduite. 

 
Les réserves de faune de la zone sahélienne (Ouadi Rimé, ouadi Hachim) classée en 1969 
avec une superficie de 80.000 ha constituent une superficie importante mais la majorité des 
espèces a disparu faute de protection liée à des actions anthropiques fortes mais également à 
l’aspect drastique du climat. C’est le cas de l’Oryx et de l’Addax qui sont menacés de 
disparition. 
 

La réserve de faune de Fada Archéi est une richesse indéniable que le Tchad possède. 
On y trouve des crocodiles appartenant à la même espèce que leurs congénères du Nil ou 
Congo mais de taille réduite et constituant ainsi une réelle curiosité biologique, mais dont 
l’ identification reste à faire 

 
Selon le rapport intérimaire de la mise en œuvre au niveau nationale sur la biodiversité 

(1998), on estime au Tchad : 
·  4318 espèces végétales dont 71 espèces endémiques et 11 menacées. On y identifie le 

cailcédrat,bambous,tamarins,karité,néré,savonnier,jujubier,sauvage,baies,comeestible,
acacias,palmiers doums ; 

·  772 espèces animales sans compter les insectes qui sont les plus nombreux. Parmi ces 
espèces animales, 15 de mammifères, 4 d’oiseaux ainsi que les crocodiles et varans 
sont intégralement protégés. En plus 21 espèces de mammifères et 8 d’oiseaux sont 
partiellement  protégées. De ces 772 espèces animales, 4 mammifères (Rhinocéros 
noir ou Diceros bicornis, le lamentin (endémique) ou Trichechus senegalensis et Oryx 
algazelle ou Oryx gazella dammah et le boeuf Kouri ou Bos taurus typicus), 1oiseau 
(Prinia fluviatilis), 1 reptile et 16 poissons sont endémiques. 

 
 Le laboratoire de recherche vétérinaire et Zootehnique dispose d’un herbier de 8000 
échantillons. La faune aviaire compte 57000 anatidés du paléoarctique, 42600 canards afro 
tropicaux. 

 
� 1 � � : � 2, � � 	 , � � 2/ 2� � � %&� �
 

 Sur le plan culturel, on dénombre 13 grands groupes linguistiques auxquels 
correspondent une centaine d’ethnies parmi les quelles : le Sara, le Bongo le Baguirmien, le 
Moundang, le Toupouri, le Mboum, les langues tchadohamitiques,le Kanembou zagaoua, le 
Mabang, le Dadjo,le Mimi, le Boua, le Banda ngbaka,le Peul, le Arabe. 
 
 C©est par le biais de cette diversité sociolinguistique et partant culturelle que les 
populations du Tchad perçoivent la gestion des ressources biologique. 
 
 A travers leurs rites, savoirs et pratiques traditionnels les groupes sociolinguistiques 
du Tchad perçoivent consciemment ou inconsciemment les différentes composantes de 
l©environnement sous un angle cosmogonique. Considérés comme éléments divins, l©eau et la 
terre ne sont pas appropriables par des individus; elles constituent un patrimoine appartenant 
aux ancêtres vivant au ciel, qui en ont confié la gestion à leurs descendants vivant sur terre. 
C’est ainsi que les Clans, les Lignages, les Villages et les familles organisent les règles de 
gestion de leur milieu naturel et ainsi que des rapports qu©ils entretiennent avec ledit milieu. 
Ces règles varient selon le type d©activité prédominant : agriculture, chasse, pêche, cueillette. 
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 Les Populations Autochtones et Locales (PAL) du Tchad participent activement à la 
protection et la valorisation des ressources biologiques. En effet, appuyés par la Division de la 
Pharmacopée et de la Médecine Traditionnelle du Ministère de la Santé Publique 
(DPMT/MSP), ils se sont constitués en Comité National de la Pharmacopée et de Médecine 
Traditionnelle. Par le biais de ce Comité, elles pourvoient la DPMT/MSP en « recettes de 
médicaments traditionnels » qui sont analysées par ladite division. Le collecte des recettes 
sont généralement accompagnées d’une visite de terrain pour identifier la plante qui a été à la 
base de la fabrication du remède. Dans la ville de PALA, 109 recettes ont été collectées par la 
DPMT/MSP. Cette collaboration et coopération franches et sincère des PAL montre à 
suffisance qu’elles ont une place et un rôle prépondérant dans le processus APA qui pourrait 
se mettre en place. La constitution en Comité national illustre leur désir de contribuer au 
développement du Tchad.  
 

 
Il ne faudrait donc pas que les autorités administratives et politiques puissent les 

décourager notamment lorsque des probables avantages pourraient subvenir. 
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 La recherche ethnobotanique se fait à travers quelques institutions nationales de 
recherche telles que l’ Institut Tchadien de Recherche Agronomique pour le Développement 
(ITRAD), Le Laboratoire de Recherche Vétérinaire et Zootechnique (LRVZ) par le biais de 
son Herbier et le PRASAC. Les trois premières institutions relèvent du Ministère de 
l’Agriculture tandis que la dernière relève du Ministère de l’Elevage. Il y a également la 
Division de Pharmacopée et de Médecine Traditionnelle qui dépend du Ministère de la santé 
Publique. 

 
 SECTION 1 : DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES  
    ET PROCEDURES EN VIGUEUR 
 
 
 Au Tchad, en dehors des instruments juridiques internationaux tels que la CDB, la 
CITES, la CMS, RAMSAR, l’Accord sur les Aspects de la propriété Intellectuelle relatifs au 
Commerce (signé le18 décembre 1994 et ratifié le 16 mars 1996), les dispositions légales en 
vigueur réglementant la procédure d’autorisation de collecte des échantillons sont contenues 
dans l’ordonnance n°43-63 du 28 mars 1963 réglementant la chasse et la protection de la 
nature. 
 

Selon l’article 36 de ladite loi, dans les réserves naturelle intégrales, il est exigé une 
autorisation écrite, délivrée par le ministre chargé des eaux, forêts et chasses, qui pourront 
déléguer sa signature au directeur de ce dernier service à des personnalités scientifiques dans 
des buts strictement scientifiques et sous escorte désignée dans l’autorisation écrite. 
 

Les personnes désignées ci-dessus pourront effectuer des recherches spécifiques 
consistant essentiellement en inventaire de la flore et de la faune, ainsi que celle de leurs 
études et celles de leur évolution spontanée. 
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Si l’autorisation le prévoit, des récoltes d’échantillons pourront avoir lieu aux 
conditions suivantes : les récoltes d’échantillons botaniques devront se limiter aux organes 
nécessaires à l’ identification des espèces. Cet article s’applique aussi aux recherches 
scientifiques dans les parcs nationaux. 
 
 La loi affirme la souveraineté nationale dans l’accès aux ressources génétiques. Elle ne 
fait pas de distinction entre les scientifiques nationaux et étrangers. Elle est souple dans la 
mesure où elle prévoit une délégation du niveau central au niveau local. 
 

Elle garantit aux communautés locales, le droit de prélèvement de ressources 
génétiques en vertu des droits coutumiers, en dehors des réserves intégrales et des parcs 
nationaux.  
 

Elle contient cependant des insuffisances au regard de la CDB à laquelle le Tchad est 
partie prenante. 
 
 Elle a besoin d’être complétée et actualisée par des dispositions sur le partage des 
avantages découlant des ressources génétiques, notamment le partage des technologies et 
retombées commerciales. Par ailleurs, le contrôle de prélèvements devrait être étendu à toutes 
les aires protégées. 
 
 Au cours de la conférence de l’OAPI tenu à Niamey le 27 Juillet 2007, les projets de 
textes ci-dessous ont été adoptés sous réserve d’amendement per les experts juristes de 
l’OAPI: 
 

·  la Charte Nationale pour la Protection des savoirs traditionnels ; 
·  la réglementation type de cueillette et d’exportation des plantes médicinales ; 
·  le canevas pour l’élaboration d’un document de politique nationale de 

valorisation des résultats de la recherche en matière des médicaments issus de la 
pharmacopée traditionnelle. 

 
 Un des documents non encore adopté est le document de sensibilisation des Hautes 
Autorités des Etats membres de la mise en œuvre de l’ initiative de Libreville. 
 
  En vue d’ internaliser les documents adoptés et certaines résolutions des conférences 
de l’OAPI, le Tchad a élaboré plusieurs projets de textes réglementaires. Il s’agit notamment 
du : 

·  projet de déclaration de politique de médecine traditionnelle ; 
·  projet de loi portant création du Conseil National des tradipraticiens ; 
·  projet de décret portant Charte Nationale pour la Protection des savoirs 

traditionnels et des droits de propriétés intellectuelles relatifs aux médicaments 
issus de la médecine traditionnelle ; 

·  projet de directives pour l’enregistrement des médicaments issus de la 
médecine traditionnelle. 

 
 
 SECTION 2 : ROLE DES DIFFERENTS DEPARTEMENTS MINISTERIELS 
    ET AUTRES ACTEURS 
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 La question d’APA n’a pas été développée au Tchad. Il est donc impossible 
d’ identifier le rôle des différents départements ministériels et autres acteurs dans le processus 
de délivrance des autorisations en matière d’APA. Dans le context actuel, les responsabilites 
majeures dans la délivrance des autorisations de recherche et collecte des échantillons dabs les 
réserves naturelles relèvent du Ministère en charge des eaux, forets et chasse. Pour ce qui est 
d la delivrance des certificats d’origine et d’exportation  des resooources biologiuqes 
provenant de Tchad, ces responsabilites incombent au Ministere de l’Environnement, de la 
Qualite de vie et des Parcs Nationaux. Le ministere de l’Agriculture quant a lui est 
responsable de la delivrance des certificats phytosanitaires qui doivent accompagner les 
ressources destinees a l’exportation. Au regard de leurs missions et dans la mesure où le 
processus d’élaboration d’une réglementation APA venait à être mise en place, les institutions 
suivantes ainsi que que celles citees precedement joueront incontestablement un rôle 
déterminant : Direction de Protection de Faune et des Aires Protégées, Institut tchadien de 
Recherche Agronomique pour le Développement, le Laboratoire de Recherche Vétérinaire et 
Zootechnique, la Division de Pharmacopée et de Médecine Traditionnelle, le comité National 
de Pharmacopée et de Médecine Traditionnelle, la Structure Nationale de Liaison de l’OAPI. 
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 De manière globale, la recherche, au Tchad, est réalisée par des institutions relevants 
du Ministère de l’Agriculture et de celui de l’Elevage. On y note également le Laboratoire de 
Substances Naturelles localisé à la Faculté des Sciences Exactes et Appliquées. Ces 
institutions travaillent en collaboration avec certaines structures régionales ou internationales 
donnant ainsi une dimension internationale aux recherches effectuées. 
 
  
 SECTION 1 : DIMENSIONS NATIONALE ET INTERNATIONALE 
 
 Les activités de recherche réalisées par les instituts cités ci-dessus s’ inscrivent dans le 
cadre des missions qui leur sont dévolues conformément aux décrets qui fixent leurs missions 
et fonctionnement.  
 
 Le Laboratoire des Substances Naturelles focalise ses recherches sur les plantes 
aromatiques. 
 
 L’ Institut Universitaire des Sciences Agronomiques et de l’Environnement (IUSAE) 
situé à Sarh entreprend des recherches sur les produits agricoles, forestiers, halieutiques et en 
matière d’agro-alimentaire. Le département de l’agro-alimentaire est scindé en trois (3) 
filières : une filière de technologie des produits agricoles, une filière de technologie des 
produits pastoraux et une filière de technologie des produits de la forêt et halieutiques 
 
 Le Laboratoire de Recherche Vétérinaire et Zootechnique mène des recherches 
scientifiques et techniques nécessaires à la conservation, au développement et à l’amélioration 
du cheptel national, ainsi qu’à la valorisation de ses sous-produits. Les produits de ces 
recherches sont notamment la production des vaccins et par la surveillance de l’évolution des 
plantes fourragères sur les terrains de parcours du bétail. Le LRVZ dispose d’un herbier de 
référence rassemblant 8000 échantillons. 
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 La Division de Pharmacopée et de Médecine Traditionnelle a pour mission de recenser 
les tradipraticiens, de les regrouper en association, de recueillir les recettes traditionnelles et 
d’ identifier les plantes correspondantes aux recettes. Elle contribue également à l’élaboration 
des textes législatifs à la matière. Comme second axe, elle est chargée de réaliser des 
monographies des plantes médecinales sur l’ensemble du territoire national. 
 
 L’ Institut Tchadien de Recherche Agronomique pour le Développement réalise toute 
recherche agronomique et technique nécessaire au développement des productions agricoles, 
forestières tout en assurant une gestion rationnelle des ressources naturelles. Les produits des 
recherches sont la production de semences améliorées. 

 
L’ ITRAD peut contracter des conventions de coopération avec des organismes 

nationaux, internationaux dans le cadre de la recherche, de la production des semences et 
autres produits végétaux ainsi que des services et de la formation (article 5 de la loi 
N°1/PR/98 du 27 janvier 1998 portant création de l’ ITRAD). C’est dans cette optique, 
l’ ITRAD travaille en collaboration avec des institutions régionales et internationales.  
 
 
SECTION 2 : FINANCEMENTS DE LA RECHERCHE, PROPRIETE 
    INTELLECTUELLE ET VALORISATION  
    DES RESULTATS DE LA RECHERCHE 
 
� � � � + � / 2=, %� � %� 92� � � - %+ %� / � � %� &� � , %- . %, - . %, le budget de l’Etat 
Tchadien appui des petits projets aussi bien à la faculté des sciences exactes appliquées qu’au 
niveau de la division de pharmacopée et médecine traditionnelle. 
 
La plus grande partie des financements proviennent des partenaires au développement 
notamment la Banque Arabe de Développement pour la faculté des sciences, l’OMS pour la 
division de pharmacopée et l’Union Européenne en ce qui concerne le Laboratoire vétérinaire. 
 
� � 4� <2� � � � / � � %� &� � ) , � / %- / 2� � � � %� &� � ) , � ) , 2* / * � 2� / %&&%- / � %&&%� � ) , � / %- / 2� � � � %� &� � ) , � ) , 2* / * � 2� / %&&%- / � %&&%� � ) , � / %- / 2� � � � %� &� � ) , � ) , 2* / * � 2� / %&&%- / � %&&%� � ) , � / %- / 2� � � � %� &� � ) , � ) , 2* / * � 2� / %&&%- / � %&&%#�#�#�#� sur le 
plan législatif, le Tchad est signataire de l’Accord de Bangui. Sur le plan institutionnel, une 
structure nationale de liaison avec l’Organisation Africaine de la propriété Intellectuelle 
(OAPI). Cette structure est rattachée au secrétariat général du Ministère du Commerce, de 
l’ Industrie et de l’Artisanat. Conscient du rôle que pourrait jouer la propriété intellectuelle 
dans le processus APA, le Tchad envisage de créer un centre OAPI à N’Djamena. 
 
 Cependant &� � : � &� , 2� � / 2� � � � %� � , * � � &/ � / � � � %� &� � , %- . %, - . % n’est pas 
encore au rendez-vous. Malgré les séminaires de sensibilisation initiés par la structure 
nationale, les chercheurs sont pour la plupart sous informés. 
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 Plusieurs activités de recherche et singulièrement de collecte des échantillons sont 
souvent effectuées dans le cadre d’un partenariat. Ces partenariats s’observent au niveau du 
développement global et d’APA ainsi qu’au niveau de la recherche et du transfert du matériel 
 
SECTION 1 : PARTENARIATS  AU DEVELOPPEMENT ET A L ’APA 
 
 Conformément à sa politique de développement, le Tchad a signé plusieurs accords 
bilatéraux ou multilatéraux de coopération en vue d’appuyer son développement. Ainsi 
plusieurs agences et notamment ceux du Système des Nations Unies y participent à cet effort. 
On y note également l’Union Européenne qui appuient les initiatives locales et la GTZ au 
niveau de l’environnement. 
 
 En matière d’APA, aucun partenariat n’a été enregistré. 
 
SECTION 2 : PARTENARIATS DANS LA RECHERCHE ET ACCORDS  
  DE TRANSFERTS DE MATERIELS 
 

� 1 � + ) &2- � / 2� � � � %� �) � ) � &� / 2� � � � � � / � - . / � � %� �%/ �&� - � &%� �
 
 L’ ITRAD a eu à expérimenter des variétés locales (sorgho, niébé) obtenues auprès des 
paysans pour les améliorer, sans qu’ il en découle un avantage quelconque pour les dits 
paysans. 

 
De même, dans le cadre de ses activités d’encadrement et de formation des 

tradipraticiens, la Division de la Pharmacopée et de la Médecine traditionnelle, recueille sur 
une base volontaire, les recettes médicales et les échantillons de plantes servant à leur 
fabrication sans contrepartie financière pour ceux qui ont fourni et les plantes et leur mode 
d’emploi.  
 

Dans les deux cas, les interlocuteurs représentant l’Etat ont déploré cet état de fait, 
imputable selon eux au manque de moyens financiers. 

 
� 1  %� �
 - - � , � � � � %�, %- . %, - . %�

 
Les accords de recherche universitaires se négocient entre les institutions concernées 

au gré de leur volonté. Les clauses changent d’un contrat à l’autre, cependant d’une manière 
générale, sont mentionnés la communication des résultats de la recherche aux partenaires, la 
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publication dans les revues scientifiques, l’ intérêt du thème de recherche pour les deux 
institutions, le bénéfice d’une formation aux nouvelles technologies. 
 

Mais le partage équitable de la valorisation économique des produits de la recherche 
semblent occulté.  
 
  

Ce qui domine, c’est l’aspect de coopération dans le sens d’entraide. En effet, au 
niveau de l’ ITRAD qui bénéficie de transfert de matériel végétal de la part de plusieurs 
partenaires, il a été souligné que le matériel transféré n’est pas vendu mais donné. Ces 
partenaires sont : L’ IRAD du Cameroun, L’ IITA d’ Ibadan au Nigeria, L’ Institut du Sahel, 
LICRISAT en Inde ave une antenne au Niger du même Institut, L’ADRAO à Cotonou au 
Bénin, L’AVRC a Taiwan. 
 

L’ ITRAD choisit les variétés adaptées au climat du Tchad et les teste avant de les 
vulgariser. Le transfert de matériel s’accompagne d’un transfert de technologie ou d’une 
formation appropriée. Ainsi pour la variété de manioc choisie par le Tchad, l’ IITA a fourni les 
machines et montré le processus de transformation. 
 

L’ ITRAD quant à lui, a remis à ses partenaires une variété d’arachide (rose de Déli) 
créée dans les années 1970-80 et deux variétés de coton (Stam f et A 51). 
Les aspects spécifiques à l’APA n’apparaissent donc pas dans ces partenariats. 
 
 Cependant, dans un cas de contrat d’expérimentation entre l’ ITRAD et une firme 
américaine SYNGENTA Agro Service basée à Douala, au Cameroun, concernant l’efficacité 
de deux pesticides, sur des tomates et haricots verts, il a été stipulé que ITDRAD bénéficiera 
d’une contribution financière de 1500 euros pour chaque essai (4 en tout) soit 6000 euros 
(article 5 du contrat). En revanche, un rapport d’expérimentation élaboré par l’ ITRAD sera 
envoyé à la firme américaine. Toutefois l’ ITRAD et SYNGENTA Agro Service sont co-
propriétaires des résultats. De même, la publication et la diffusion des résultats ne se feront 
qu’après un accord des deux parties. La société peut utiliser les résultats obtenus à condition 
de respecter les conclusions et de mentionner le nom de l’ Institut de réalisation de l’étude 
(article 8). 
 
 N’y a-t-il pas là un début de changement concernant l’équité dans les contrats et qui 
pourrait s’étendre au transfert de matériel ? 
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 Conformément aux directives aux termes de références, ce chapitre spécifique permet 
de rendre compte des avis recueillis lors de nos différents entretiens. Il s’agit de synthétiser 
les différentes opinions sur l’état actuel des réglementations en matière d’APA au Tchad et 
des questions relevant de l’harmonisation des réglementations APA à l’échelle de la sous 
région.  
 
 
  SECTION 1 : SYNTHESE DES OPINIONS RELATIVES A L ’ETAT  
     DES REGLEMENTATIONS DE L ’APA DANS LE PAYS 
 
 Au Tchad, plusieurs départements ministériels sont chargés de la gestion des questions 
relatives à APA. Outre le ministère de l’Environnement qui maîtrise cette problématique, les 
autres départements semblent découvrir le concept. Néanmoins certains affirment avoir lu la 
CDB mais sans pour autant mettre un accent particulier sur APA. 
 
  Il est à noter une absence réelle de politique en matière d’APA car aucune législation 
nationale ne prend en compte les aspects y relatifs. Les informations collectées durant notre 
enquête montrent que les acteurs impliqués dans le processus APA agissent séparément. Il y a 
donc nécessité de coordonner les autres acteurs impliqués. La plate forme aura pour objectif 
de concevoir une législation nationale et d’ identifier le rôle et la place de chaque acteur dans 
le processus APA qui se mettrait en place. 
 
 A travers les activités de la DPMT/MSP, les Communautés Autochtones et Locales 
participent activement à la collecte des recettes en vue de la fabrication des médicaments issus 
de la médecine traditionnelle. Il faut simplement déplorer le fait qu’elles ne bénéficient pas 
encore des retombées des efforts qu’elles fournissent à la matière eu égard à l’absence des 
financements. Si celles-ci venaient à être trouvées, les droits de propriété intellectuelle des 
populations seront payés.  
 
 
SECTION 2 : SYNTHESE DES OPINIONS RELATIVES A L ’HARMONISATION 
  DES REGLEMENTATIONS DE L ’APA DANS LE PAYS 
 
 Plusieurs intervenants approuve la mise en place d’un cadre APA qui pourrait 
comprendre : une structure administrative de prise de décision et qui jouerait le rôle 
d’Autorité Nationale Compétente ; une définition du processus de prise de décision, une 
définition du mécanisme de participation de la société civile et des associations de base 
(tradipraticiens) et une législation en la matière. La législation APA devrait se faire de la 
manière la plus harmonisée possible afin d’éviter les conflits de compétences.  
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Par ailleurs, l’élaboration des règles consensuelles pour l’échange, la consultation, le 
transfert des données et matériel, le niveau d’accessibilité, et l’élaboration des standards 
doivent se faire selon les objectifs d’une politique sur l’APA que le Tchad devrait mettre en 
place. Il est souhaitable que la COMIFAC élabore un cadre juridique qui sera internalisé et 
mise en œuvre à l’échelle de chaque pays. Cela aura l’avantage d’avoir un même socle de loi 
que chaque pays de l’espace COMIFAC adapterait a ses spécificités et réalités nationales. 
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 La Convention sur la Diversité Biologique mérite d’être vulgarisé au Tchad. Cela 
permettra aux différents acteurs de se familiariser avec le concept d’Accès et de Partage des 
Avantages (APA). 
 
 APA, domaine émergent peut efficacement contribuer à la lutte contre la pauvreté et 
apparaît comme outil capable d’augmenter la contribution du secteur environnement dans la 
constitution du PNB du Tchad.  
 
 Il également important que se mette en place une plate forme de travail afin de mieux 
préparer les échéances futures dans le cadre des négociations du Régime Internationale et de 
l’élaboration d’un cadre juridique nationale. A cette exigence s’ajoute le renforcement des 
capacités de l’ensemble des acteurs par le biais des campagnes de sensibilisation et des 
formations continues. 
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2. L iste des organisations impliquées dans les activités APA et personnes contacts 
 
N° Organisation Rôle dans l’APA Personne(s) contact 
1 Ministère du commerce de 

l’ Industrie et de l’Artisanat 
Propriété  Intellectuelle Monsieur ADOUM Brahim, 

Responsable de la Structure 
nationale de Liaison avec 

l’OAPI 
N’Djamena 

Tel : (00235) 629 19 85 
2 Université de N’djamena, 

Faculté des Sciences exactes et 
Appliquées/ Département de 

Chimie 

 Monsieur TCHADANANE, 
Chef de Département  
Tél (+ 235) 624 32 00 

3 Université de N’djamena, 
Faculté des Sciences exactes et 
Appliquées/ Département de 

Biologie 

Prélèvement des plantes en 
vue d’une expérimentation 
de production de bioénergie  

Monsieur MILAITI 
Chef de Département 

  

4 Institut Tchadien de Recherche 
Agronomique pour le 

Développement 

Monsieur DJONDANG 
Directeur Scientifique 

5 Institut Tchadien de Recherche 
Agronomique pour le 

Développement 

Amélioration des semences  

Monsieur DABI 
MABISSOUMI, Chef de Centre 

de Recherche en Zone 
sahélienne 

Tél (+ 235) 634 38 91 
6 Ministère de la Santé 

Publique/Division de la 
Pharmacopée et de Médecine 

Traditionnelle 

Valorisation des ressources 
biologiques  

Docteur  TILNA INGSALA 
POUMNE, Chef de Division 

Tél (+ 235) 626 26 04 

7 Ministère de l’Environnement, 
de Qualité de Vie et des Parcs 

Nationaux/ Direction de 
Conservation de la Faune et des 

Aires protégées 
 

Conception de la Politique 
APA 

Point Focal CDB/APA 
Monsieur Habib GADEMI 

Tél (+ 235) 630 34 10 
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3. Loi N°1/PR/98 du 27 janvier  1998 por tant création de l’ ITRAD 
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4. Contrat d’expér imentation entre ITRAD et SYNGENTA Agro Services  
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